
 INDEX ANALYTIQUE 
 Note explicative 

 Index analytique inté gré des volumes 1 (La responsabilité civile : principes 
 gé né raux) et 2 (La responsabilité civile : La responsabilité professionnelle). 

 Les chiffres renvoient aux numé ros des paragraphes. 

 Le classement alphabé tique respecte l’ordre des mots, y compris les articles 
 (ex. : Droit à la vie et à l’inté grité pré cè de Droit à une ré partition juste et 
 convenable). L’ordre des articles est l’, la, le, les, ou encore, d’, de, des, du 

 (ex. : Droit de l’environnement pré cè de Droit de la consommation). 

 De faç on exceptionnelle, pour le terme « Responsabilité », l’index tient compte du 
 « sujet » dans l’ordre de classement (ex. : Responsabilité ré sultant des actes 

 criminels et des actes de civisme pré cè de Responsabilité de l’ agent de voyages ; 
 Responsabilité des commettants pré cè de Responsabilité du comptable ; 

 Responsabilité mé dicale et hospitaliè re pré cè de Responsabilité des notaires). 

 -A- 

 Abattement pour alé as de la vie 
 Alé as positifs, 1-474 
 Application, 1-471 
 Critique, 1-473 
 É volution, 1-472 
 Finalité , 1-471 
 Indemnisation du pré judice corporel, 

 1-471 à 1-474 
 Mé thodologie, 1-448 
 Notion, 1-471 
 Perte de soutien é conomique, 1-559 
 Rè gle, 1-472 

 Abrè gement de la vie, 1-492,  
 1-524 à 1-527 

 Abstention 
 Voir Faute d’abstention 

 Abus 
 Voir Abus d’ester en justice, Abus 

 de confiance, Abus de discré ­
 tion administrative, Abus de 
 droit, Abus de mandat, Abus 
 de pouvoir, Abus de procé ­
 dure, Abus policier,  Clause 
 abusive, Rupture des né go­
 ciations 

 Abus d’alcool ou de drogue 
 Voir Alcool et drogue, É  brié té , 

 Intoxication

 Abus  d’autorité  policiè re
 Voir Abus policier  
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 Abus d’ester en justice 
 Honoraires extrajudiciaires, 1-350 à  

 1-354  
 Sanctions, 1-234  

 Abus de confiance 
 Exé cution des fonctions, 1-896,  

 1-915  
 Né gociation entreprise de mauvaise 

 foi, 1-64  

 Abus de discré tion 
 administrative 
 Exception au principe de l’irrespon­ 

 sabilité civile de l’É  tat, 1-143  

 Abus de droit 
 Application jurisprudentielle, 1-230  

 à 1-263  
 Bonne foi, 1-213, 1-229, 1-231, 1-263  
 Circonstances propres de l’espè ce,  

 1-233  
 Codification, 1-229  
 Controverse, 1-212, 1-221, 1-228,  

 1-229  
 Critè res de qualification, 1-217 à  

 1-229  
 Dé passement du droit, 1-215  
 Domaines d’application, 1-216,  

 1-230, 1-233  
 Dommages punitifs, 1-377  
 Droit actuel, 1-213, 1-229  
 Droit contractuel voir Relation 

 contractuelle 
 Droit d’accè s à la justice, 1-263  
 Droit de l’environnement, 1-263  
 Droit de proprié té , 1-9, 1-214, 1-218  

 a ̀  1-220,   1-228  a ̀  1-2 30,  1-248,  
 1-262,  1-263,   1-359, 1-994  

 Droit  de   voisinage ,  1-218  à  1-2 20,  
 1-229, 1-246 à 1-263  

 Droit discré tionnaire, 1-216, 1-232  
 Droit franç ais, 1-221 à 1-225  
 Droit qué bé cois, 1-226 à 1-229, 1-262  
 Droit subjectif, 1-214  
 É quité contractuelle, 1-42  
 É volution, 1-221, 1-263  
 É volution jurisprudentielle, 1-228,  

 1-232, 1-235   
 Évolution lé gislative, 1-229  
 Exercice anormal, maladroit ou  

 dé raisonnable d’un droit, 1-219,  
 1-228, 1-229, 1-232  

 Exercice antisocial d’un droit, 1-220,  
 1-222, 1-223, 1-228, 1-235, 1-248  

 Exercice fautif d’un droit, 1-228,  
 1-229  

 Exercice malveillant d’un droit,  
 1-218, 1-229  

 Extension, 1-213, 1-263  
 Faute intentionnelle ou volontaire,  

 1-218, 1-263  
 Honoraires extrajudiciaires, 1-263,  

 1-350 à 1-354  
 Illustration, 1-218 à 1-220  
 Injonction, 1-332  
 Intervention lé gislative, 1-42, 1-263  
 Liberté d’expression, 1-214  
 Liberté de tester, 1-216  
 Limitations, 1-216  
 Matiè re contractuelle voir Relation  

 contractuelle  
 Mauvaise foi, 1-213  
 Moralité contractuelle, 1-232  
 Né gligence, 1-219, 1-236, 1-263  
 Né gociation  

 – Rupture  abusive,  1-64,  1-68  à  
 1-70  

 Norme de conduite, 1-229  
 Notion, 1-211 à 1-213  
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 Rapport contractuel voir Relation  
 contractuelle  

 Recours en justice, 1-230, 1-234 à  
 1-245, 1-263  

 Ré gime distinct, 1-262, 1-263  
 Ré gime matrimonial, 1-216  
 Relation contractuelle, 1-42, 1-43,  

 1-216, 1-231 à 1-233, 1-263  
 – Distinction avec le devoir gé né ­

 ral de bonne foi, 1-213, 1-231  
 Ré siliation unilaté rale discré tion­

 naire,  1-216  
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res 
 – Administration du cré dit, 2-444  
 – Obligations entre les institu­

 tions et envers les tiers, 2-464,  
 2-465  

 Solution doctrinale, 1-221 à 1-227  
 Succession, 1-216  
 Utilité , 1-263  
 Vandalisme, 1-218  
 Voir aussi Abus de procé dure, 

 Droit de voisinage 

 Abus de droit au recours en 
 justice 
 Voir Abus de procé dure 

 Abus  de   droit  de  proprié té 
 Voir Droit de  proprie ́  té ,  Droit   de 

 voisinage 

 Abus de droit judiciaire 
 Voir Abus de procé dure 

 Abus de fonctions 
 Voir Exé cution des fonctions 

 Abus de mandat 
 Responsabilité de  l’avocat, 2-147,  

 2-150  

 Abus de pouvoir, 1-146, 1-230  
 Droit à la liberté , 1-277  

 Abus de procé dure 
 Appel, 1-243  
 Appré ciation du tribunal, 1-242  
 Appré hension, 1-239, 1-243  
 Audition des parties, 1-239  
 Avocat,  1-245  ;  2-132,  2-138,  2-150,  

 2-152  
 Comportement vexatoire ou qué ru­

 lent, 1-240  
 Consultation pré alable d’un avocat,  

 1-236  
 Contrô le judiciaire, 1-240, 1-241  
 Critè re de la personne raisonnable,  

 1-236  
 Dé sistement, 1-242  
 Diffamation, 1-613  
 Dé tournement des fins de la justice,  

 1-240  
 Dommages-inté rê ts, 1-244, 1-354  
 Dommages punitifs, 1-244, 1-373,  

 1-377, 1-392  
 Droit d’ester en justice, 1-234  
 É volution jurisprudentielle, 1-235,  

 1-244  
 Exé cution provisoire  

 – Jugement nonobstant  appel,  
 1-1382  

 Exercice antisocial d’un droit, 1-235  
 Exercice malveillant d’un droit,  

 1-218  
 Faute dans l’exercice d’un droit,  

 1-211, 1-235  
 Fin de non-recevoir, 1-236  
 Frais de justice, 1-245, 1-352, 1-354  
 Gestion  d’instance, 1-243  
 Fondement, 1-235  
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 Honoraires extrajudiciaires, 1-244,  
 1-350 à 1-354  

 – É  valuation du caractè re rai­
 sonnable, 1-353  

 – Exigence d’une faute, 1-352.1  

 Illustration, 1-236  

 Intervention lé gislative, 1-237  

 Intimidation, 1-236  

 Mauvaise foi, 1-235, 1-236, 1-240  

 Minimisation des dommages, 1-353 ;  
 2-132  

 Modification de la procé dure, 1-243  

 Né gligence, 1-236  

 Personne morale, 1-244  

 Poursuite-bâ illon, 1-237, 1-240  

 Pré carité , nouveauté ou originalité  
 du recours, 1-235  

 Prescription, 1-1306, 1-1320  

 Preuve, 1-240, 1-241, 1-243  

 Proportionnalité , 1-242  

 Provision pour frais, 1-243, 1-244  

 Qualification, 1-240  

 Radiation d’allé gué s, 1-243  

 Recours en justice, 1-234 à 1-245  

 Refus d’une couverture d’assurance,  
 1-376  

 Rejet de la procé dure, 1-240, 1-242,  
 1-243  

 Responsabilité sans faute et objec­
 tive, 1-248, 1-250, 1-262  

 Sanctions, 1-234, 1-239 à 1-245,  
 1-352, 1-354  

 Suspension de l’instance, 1-243  

 Té mé rité , 1-235, 1-236, 1-242  

 Transaction, 1-1358  

 Types d’abus, 1-240  

 Vengeance, 1-236  

 Abus du droit de proprié té 
 Voir Droit de proprié té 

 Abus du droit de voisinage 
 Voir Droit de voisinage 

 Abus policier 
 Droit à la liberté , 1-277, 1-277.1 

 Accablement 
 Voir Pré judice moral 

 Acceptation des risques 
 Concept hybride, 1-713  
 Dangerosité de l’activité , 1-714  
 Distinction avec la faute, 1-712  
 Fait justificatif, 1-209, 1-713  
 Faute commune, 1-711 à 1-714  
 Illustration, 1-714  
 Objet dangereux, 1-774  
 Piè ge, 1-200  
 Responsabilité du fabricant et du  

 vendeur, 2-381  

 Accè s à l’information 
 Dommages punitifs, 1-391  
 Voir aussi Information du 

 patient, Obligation d’infor­
 mation, Renseignement 
 personnel 

 Accè s à la justice 
 Abus de droit, 1-263  
 Action  collective,  1-11.1  
 Expertise, 2-19  

 Accident d’automobile 
 Accroissement des risques, 1-22  
 Ré gime particulier, 1-20  
 Voir aussi Indemnisation des vic­

 times d’accidents de la circu­
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 lation, Responsabilité ré sul­ 
 tant des accidents de la cir­
 culation, Thé orie de la 
 garantie 

 Accident de la circulation 
 Accroissement des risques, 1-22 
 Ré gime particulier, 1-20 
 Voir aussi Indemnisation des vic­

 times d’accidents de la circu­ 
 lation, Responsabilité 
 ré sultant des accidents de 
 la circulation, Thé orie de 
 la garantie 

 Accident du travail 
 Accroissement des risques, 1-23 
 Ré gime particulier, 1-20, 1-23 
 Thé orie des risques, 1-170, 1-172 
 Voir aussi Indemnisation des vic­

 times d’accidents du travail et 
 de maladies professionnelles, 
 Responsabilité ré sultant des 
 accidents du travail et des 
 maladies professionnelles, 
 Thé orie des risques 

 Accident industriel 
 Accroissement des risques, 1-23 
 Ré gime particulier, 1-23 
 Voir aussi Indemnisation des vic­ 

 times d’accidents du travail et 
 de maladies professionnelles, 
 Responsabilité  ré sultant  des 
 accidents du travail et des 
 maladies professionnelles, 
 Thé orie des risques 

 Accident mé dical 
 Voir Responsabilité mé dicale et 

 hospitaliè re 

 Accident sportif 
 Voir Sport 

 Accident thé rapeutique 

 Voir Responsabilité mé dicale et 
 hospitaliè re 

 Accord de principe 

 Processus contractuel, 1-67 

 Accord de vé rification 

 Responsabilité des banques et 
 autres institutions financiè res, 
 2-433, 2-439, 2-467 

 Accord pré liminaire 

 Processus contractuel, 1-67 

 Accroissement des risques 

 Responsabilité extracontractuelle, 
 1-21 à 1-23 

 Accusation criminelle 

 Honoraires extrajudiciaires, 1-347 

 Prescription, 1-1307 

 Accusation injustifié e, 1-1307 

 Acheteur professionnel 

 Voir Garantie de qualité 

 Act of State, 1-148 

 Acte  administratif 

 Immunité de l’É  tat fé dé ral, 1-148, 
 1-149 

 Immunité de l’É  tat provincial, 1-152 

 Responsabilité de l’É  tat fé dé ral, 
 1-135 

 Acte antisocial 

 Voir Abus de droit, Droit de voi­
 sinage 
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 Acte criminel 
 Assurance  de   responsabilité 

 – Exclusion du risque, 2-510, 
 2-532.1 

 Exé cution des fonctions, 1-895 à 
 1-897 

 Indemnisation des victimes d’acci­
 dents du travail et de maladies 
 professionnelles 
 – Recours contre l’employeur, 

 autre que celui du travailleur 
 lé sé , 1-1095 

 – Supplé ment d’indemnité ,  
 1-1104  

 Prescription du recours en domma­ 
 ges punitifs, 1-402 

 Voir aussi Condamnation pé nale, 
 Indemnisation des victimes 
 d’actes criminels, Responsa­
 bilité ré sultant des actes cri­
 minels et des actes de civisme 

 Acte de civisme 
 Voir Responsabilité ré sultant des 

 actes criminels et des actes de 
 civisme, Secours à autrui 

 Acte de gestion, 1-148, 1-149 

 Acte de politique, 1-148, 1-149 

 Acte de sauvetage 
 Voir Responsabilité ré sultant des 

 actes criminels et des actes de 
 civisme, Secours à autrui 

 Acte de vandalisme 
 Voir Vandalisme 

 Acte dé lictuel 
 Voir Abus de droit, Acte non 

 intentionnel ou involontaire, 
 Responsabilité des commet­ 

 tants, Responsabilité extra­
 contractuelle 

 Acte fautif 
 Voir Faute civile 

 Acte hypothé caire 
 Voir Hypothè que 

 Acte intentionnel ou volontaire 
 Voir Faute intentionnelle ou 

 volontaire 

 Acte involontaire 
 Voir Acte non intentionnel ou 

 involontaire 

 Acte judiciaire 
 Immunité de l’É  tat fé dé ral, 1-147 
 Immunité de l’É  tat provincial, 1-152 

 Acte lé gislatif 
 Immunité de l’É  tat fé dé ral, 1-145, 

 1-146 
 Immunité de l’É  tat provincial, 1-152 

 Acte non intentionnel ou 
 involontaire, 1-14, 1-15 
 Voir aussi Faute non intention­

 nelle ou involontaire 

 Acte mé dical 
 Voir Responsabilité mé dicale et 

 hospitaliè re 

 Acte notarié 
 Responsabilité du notaire 

 – Faute du notaire, 2-157, 2-163, 
 2-164 

 Acte quasi-judiciaire, 1-148 

 Acte socialement normal, 1-169 
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 Acte volontaire 
 Voir Acte intentionnel ou volon­ 

 taire 

 Action collective 
 Abus du droit de voisinage, 1-250, 

 1-252, 1-261, 1-262 
 Accè s à la justice, 1-11.1, 1-122, 

 1-125 
 Dé nonciation de comportements 

 inacceptables, 1-11.1 
 Diffamation d’un groupe, 1-296, 

 1-603 
 Droit à la liberté , 1-278 
 Fonction de la responsabilité civile, 

 1-11.1 
 Frais de conversion de devises 

 é trangè res,  2-424 
 Lien de causalité 

 – Preuve, 1-704 
 Multiplication des recours trans­ 

 frontaliers 
 – Doctrine du forum non conve­

 niens, 1-50 
 Perte non pé cuniaire 

 – Approche personnelle, 1-507 
 Prescription 

 – Interruption civile, 1-1340 
 – Suspension, 1-1327 

 Protection  du   consommateur ,  1-2 61  
 Ré serve du recours, 1-435 
 Responsabilité de l’agent de voyages, 

 2-492 
 Responsabilité du fabricant et du 

 vendeur, 2-350 
 Transaction,  1-1359  

 Action conservatoire 
 Assurance de responsabilité 

 – Obligation de dé fendre l’assuré , 
 2-543.2 

 Action directe 

 Voir Recours direct 

 Action directe contre l’assureur 

 Voir Assurance de responsabilité 

 Action directe en cas de dé cè s 

 Voir Recours direct en cas de 
 dé cè s 

 Action en justice 

 Voir Recours en justice 

 Action en remboursement 

 Responsabilité des banques et 
 autres institutions financiè res 

 – Cré dit d’une somme au mauvais 
 compte bancaire, 2-438 

 Action frivole ou manifestement 
 mal fondé e 

 Voir Abus de procé dure 

 Action possessoire 

 Abus du droit de voisinage, 1-260 

 Action ré cursoire 

 Voir Recours ré cursoire 

 Action réelle 

 Abus du droit de voisinage, 1-250 

 Action  successorale 

 Voir Recours successoral 

 Activité à caractè re  scientifique 

 Thé orie du principe de pré caution, 
 1-178, 1-180 

 Activité nuisible 

 Voir Nuisance 
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 Activité professionnelle 
 Lien de pré position, 1-851, 1-881 
 Perte de soutien é conomique, 1-564 
 Voir aussi Pratique profession­

 nelle 

 Activité  sportive 
 Voir Sport 

 Actuariat 
 Voir Preuve actuarielle, Taux 

 d’actualisation 

 Administrateur et dirigeant 
 Abus de procé dure 

 – Condamnation personnelle, 
 1-244 

 Dé cision d’affaire 
 – Retenue  judiciaire,   1-121 

 Indemnisation des victimes d’acci­
 dents du travail et de maladies 
 professionnelles 
 – Bé né ficiaire, 1-1069, 1-1071 

 Obligation de prudence et de dili­
 gence, 1-121 

 Responsabilité contractuelle, 1-121 
 – Rè gles du mandat applicables, 

 1-121 
 Responsabilité directe de la per­

 sonne morale, 1-119 
 Responsabilité extracontractuelle, 

 1-121 
 – Recours d’un cocontractant, 

 1-121 
 – Recours d’un tiers, 1-121 

 Responsabilité du fait personnel, 
 1-121 

 Responsabilité mé dicale et hospita­
 liè re 
 – É  tablissement, 2-103 

 Responsabilité du notaire 
 – Conflit d’inté rê ts, 2-169 

 Administration des comptes 
 bancaires 
 Voir Responsabilité des banques 

 et autres institutions finan­
 ciè res 

 Administration du cré dit 
 Voir Responsabilité des banques 

 et autres institutions finan­
 ciè res 

 Adultè re 
 Voir Alié nation d’affection, Sola­

 tium doloris 

 Affacturage 
 Nouvelle pratique contractuelle, 

 1-44 

 Affection 
 Voir Alié nation d’affection, Sola­

 tium doloris 

 Â  ge 
 Critè re de discernement, 1-111 
 Mineur â gé , mineur en bas â ge, 

 1-765 

 Agence de sé curité 
 Voir Garde de sé curité 

 Agent d’assurance 
 Avis de sinistre 

 – Tardivité due à l’agent, 2-564 
 Devoir de renseignement et de 

 conseil, 2-499, 2-518 
 – Manquement, 2-499 

 Divergence entre la proposition et 
 la police, 2-518 
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 Mandataire de l’assureur, 2-499  

 Voir aussi Assurance 

 Agent de la paix, 1-137, 1-153,  
 1-1138  

 Voir aussi Policier 

 Agent de sé curité  

 Voir Garde de sé curité  

 Agent de voyages  

 Voir Responsabilité de l’agent de 
 voyages 

 Agent public 

 Immunité , 1-145  

 – Exception, 1-146  

 Aggravation 

 Accident du travail et maladie pro­ 
 fessionnelle, 1-1073, 1-1080,  
 1-1125  

 Aggravation des dommages 

 Voir Aggravation du pré judice 

 Aggravation des risques, 1-209 ;  
 2-504, 2-521, 2-525, 2-548, 2-555,  
 2-556, 2-574  

 Aggravation du pré judice, 1-408,  
 1-424.3, 1-435, 1-436, 1-694, 1-710,  
 1-721, 1-914, 1-1191, 1-1321, 1-1323,  
 1-1324  

 Agression 

 Indemnisation des victimes d’acci­
 dents du travail et de maladies 
 professionnelles 

 – É  vé nement assimilé à un acci­
 dent du travail, 1-1077  

 – Lien avec le travail, 1-1080  

 Agression sexuelle 
 Action en ré paration du pré judice 

 corporel 
 – Point de dé part du calcul,  

 1-1320, 1-1322  
 – Prescription, 1-1301, 1-1304,  

 1-1320, 1-1322  
 . Dé cè s de la victime ou de  

 l’auteur, 1-1301  
 . Suspension, 1-1332  

 Atteinte au droit à la dignité , 1-291  
 Dommage causé à l’occasion de  

 l’exercice des fonctions, 1-915  
 Droit à l’honneur, 1-279  
 Effet de la faillite sur le jugement de  

 responsabilité , 1-1377  
 Indemnisation des victimes d’actes  

 criminels, 1-1140  
 Prescription du recours en domma­

 ges punitifs, 1-402  

 Aide à domicile, 1-553  

 Aide aux devoirs, 1-553  

 Aide de subsistance 
 Coû ts et dé boursé s relatifs aux  

 blessures, 1-476  

 Aide domestique 
 Coû ts et dé boursé s relatifs aux  

 blessures, 1-476  

 Alcool et drogue 
 Accident du travail 

 – Exclusion, 1-1083  
 Alié nation provoqué e, 1-116  
 Assurance  

 – Faute intentionnelle ou volon­
 taire de l’assuré , 2-576  

 Imputabilité , 1-101  
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 Incapacité , 1-108  
 Voir aussi É brié té , Intoxication 

 Alé as de la vie 
 Voir Abattement pour alé as de la 

 vie 

 Alié nation d’affection 
 Droit à l’honneur, 1-279, 1-596  
 Voir aussi Solatium doloris 

 Alié nation d’une partie du corps 
 humain 
 Voir Don d’organe 

 Alié nation mentale 
 Indemnisation des victimes d’actes  

 criminels, 1-1154  
 Voir aussi Alié nation naturelle, 

 Alié nation provoqué e, Insa­ 
 nité , Majeur inapte, Respon­
 sabilité des tuteurs, curateurs 
 et gardiens des personnes 
 privé es de raison 

 Alié nation naturelle, 1-115  

 Alié nation provoqué e, 1-116  

 Alté ration substantielle 
 Responsabilité des banques et  

 autres institutions financiè res,  
 2-441, 2-467  

 Alternance du lien de  
 pré position, 1-883 à 1-886  

 Ambulancier 
 Voir Professionnel de la santé , 

 Responsabilité  mé dicale  et 
 hospitaliè re 

 Amé nagement et urbanisme 
 Responsabilité municipale, 1-158  

 Amende civile, 1-374, 1-374.1 

 Amendement 
 Indemnité additionnelle, 1-656  
 Interruption civile de la pres­

 cription, 1-1337  

 American Medical Association 
 Taux d’incapacité , 1-459  

 Anatocisme, 1-660  

 Ancien droit 
 Absence de faute, 1-982  
 Abus du droit de voisinage, 1-246  
 Acte intentionnel ou volontaire, 1-15  
 Aide à la victime, 1-680  
 Droit à l’image, 1-271  
 Faute de la victime, 1-533  
 Frais de deuil,  1-547  
 Frais funé raires, 1-523  
 Impossibilité d’agir en fait, 1-1329,  

 1-1331  
 Imputabilité , 1-107  
 Indemnité de salaire, 1-423  
 Interruption de prescription, 1-1339  
 Option de ré gime de responsabilité ,  

 1-53  
 Partage de responsabilité, 1-113  
 Pré judice (division bipartite), 1-322  
 Pré judice par ricochet, 1-334  
 Prescription, 1-534, 1-1289, 1-1300,  

 1-1331  
 Renonciation  anticipé e  à la  

 prescription, 1-1350  
 Responsabilité des commettants,  

 1-813, 1-815, 1-869  
 Responsabilité contractuelle, 1-37 à  

 1-40  
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 Responsabilité des é ducateurs, des  
 gardiens et des surveillants,  
 1-780, 1-785  

 Responsabilité extracontractuelle,  
 1-17, 1-18  

 Responsabilité du fait des biens,  
 1-933, 1-935, 1-982, 1-991  

 Responsabilité du fait ou de la faute  
 d’autrui, 1-741  

 Responsabilité mé dicale et hospita­
 liè re, 2-23  

 Responsabilité pour perte de l’im­
 meuble 

 – Ré gime lé gal, 2-258, 2-262,  
 2-274, 2-293, 2-339  

 Responsabilité ré sultant de la ruine  
 des immeubles, 1-992, 1-993,  
 1-999, 1-1004, 1-1007  

 Responsabilité des titulaires de  
 l’autorité parentale, 1-742  

 Responsabilité des tuteurs, cura­ 
 teurs et gardiens des personnes  
 privé es de raison, 1-805  

 Solatium doloris, 1-535, 1-536  

 Transaction lé sionnaire, 1-1360  

 Ancien ré gime 

 Voir Ancien droit 

 Angoisse 

 Voir Pré judice  moral  

 Animal 

 Voir Perte d’un animal, Respon­ 
 sabilité du fait des animaux 

 Animateur de radio  

 Voir Mé dias  

 Anxié té  

 Voir Pré judice moral  

 Apaisement psychologique 
 Fonction de la responsabilité civile,  

 1-12  

 Appareil de soutien et prothè se 
 Coû ts et dé boursé s relatifs aux  

 blessures, 1-476  

 Appareil  mé dical 
 Responsabilité mé dicale et hospita­

 liè re 
 – É tablissement,   2-107, 2-108  

 Apparence de mandat 
 Voir Mandat apparent 

 Apparence trompeuse 
 Voir Piè ge 

 Appartenance au milieu 
 criminel 
 Voir Milieu criminogè ne 

 Appel, 1-1286  
 Abus de procé dure, 1-243  
 Changement de la situation de la  

 victime entre le jugement de pre­
 miè re instance et l’appel, 1-432 à  
 1-434  

 Contrô le de la Cour suprê me, 1-1381  
 – Rè gle de la non-intervention sur  

 des questions de fait, 1-1381  
 Erreur de droit, 1-1378 à 1-1380 ;  

 2-139  
 Exé cution provisoire nonobstant  

 appel, 1-1382  
 Indemnisation des victimes d’actes  

 de civisme, 1-1163  
 Intervention de la Cour d’appel,  

 1-193, 1-346, 1-1378 à 1-1380  
 Perte de chance juridique, 1-362  
 Privilè ge, 1-1378  
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 Appel en garantie  

 Voir Assurance de responsabilité  

 Approche conceptuelle  

 Perte non pé cuniaire, 1-501, 1-503,  
 1-506, 1-506.1  

 Approche fonctionnelle 

 Perte non pé cuniaire, 1-502 à 1-504,  
 1-508  

 Pré judice moral, 1-502  

 Approche personnelle 

 Perte non pé cuniaire, 1-501, 1-503,  
 1-507  

 Arbitrage 

 Interruption civile de la pres­
 cription, 1-1338  

 Arbitrage mé dical 

 Voir Bureau d’é valuation mé di­
 cale 

 Arbre 

 Voir Coupe d’arbres, Protection 
 des arbres 

 Architecte 

 Responsabilité ré sultant de la ruine 
 des immeubles 

 – Recours ré cursoire du proprié ­
 taire, 1-1006  

 Voir aussi Responsabilité du 
 constructeur,  Responsabilité 
 pour malfaç ons, Responsabi­
 lité pour perte de l’immeuble 

 Arpenteur-gé omè tre 

 Responsabilité du notaire 

 – Examen des titres, 2-166  

 Arrestation arbitraire ou  
 injustifié e, 1-277, 1-277.1, 1-278,  
 1-291, 1-325, 1-594, 1-907, 1-1307,  
 1-1312  

 Arrestation illé gale 

 Voir Arrestation arbitraire ou 
 injustifié e 

 Artiste 

 Diffamation, 1-302.1  

 Droit à l’image, 1-271  

 Ascendant 

 Recours direct en cas de dé cè s d’un 
 enfant, 1-531, 1-558, 1-574 à  
 1-578  

 – Dé penses d’é ducation, 1-577  

 – Perte de soutien é conomique,  
 1-575, 1-576  

 – Perte de soutien moral, 1-578  

 – Preuve d’un vé ritable lien d’at­
 tachement, 1-574  

 Assemblé e des membres 

 Responsabilité directe de la per­
 sonne morale, 1-119  

 Assignation 

 Perte non pé cuniaire 

 – Point de dé part du calcul de  
 l’indemnité additionnelle, 1-659  

 Perte pé cuniaire future 

 – Point de dé part du calcul de  
 l’indemnité additionnelle, 1-657  

 Assistance mé dicale 

 Responsabilité de l’agent de voyages,  
 2-491  



 1677 INDEX ANALYTIQUE 

 Association 
 Responsabilité  extracontractuelle,  

 1-123  
 Voir aussi Associé 

 Association de travailleurs 
 autonomes ou de domestiques 
 Indemnisation des victimes d’acci­

 dents du travail et de maladies 
 professionnelles 
 – Bé né ficiaire, 1-1069  

 Associé 
 Perte de soutien é conomique, 1-554  
 Recours direct en cas de dé cè s,  

 1-531, 1-532, 1-586  

 Assumation d’hypothè que 
 Voir Prise en charge d’hypo­

 thè  que 

 Assurance 
 Abus de droit, 1-233  
 Abus de procé dure, 1-376  
 Accident, 2-503  
 Accroissement des risques, 1-21  
 Agent, 2-499  
 Bé né ficiaire, 2-498  
 Caracté ristiques gé né rales, 2-500  
 Clause abusive, 2-501  
 Clause illisible ou incompré hensible,  

 2-501  
 Clause qui accorde moins de droits  

 que ce que pré voit la loi, 2-502  
 Consensualisme, 2-500  
 Contrat à exé cution successive,  

 2-500  
 Contrat à titre oné reux, 2-500  
 Contrat alé atoire, 2-500, 2-503  
 Contrat d’adhé sion, 2-501  

 Contrat de la plus haute bonne foi,  
 2-500, 2-504,  2-546  

 Contrat nommé , 2-500  
 Contrat synallagmatique, 2-500  
 Courtier, 2-499  
 Cumul des indemnité s, 1-418 à  

 1-421, 1-424  
 Dé claration de l’aggravation du  

 risque, 2-504  
 Dé claration du risque, 2-504  
 Dé finition, 2-497 à 2-499  
 Dé veloppement, 1-24  
 Dommages punitifs 

 – Assurabilité , 1-401  
 – Atteinte à un droit proté gé par  

 la Charte, 1-401 ; 2-505  
 – Circonstance aggravante, 1-401  
 – Convention de couverture,  

 1-401  
 – Critè re d’é valuation, 1-395  
 – Dé fense abusive, 2-505  
 – Exclusion, 1-401  
 – Incitation à commettre un dé lit,  

 1-401  
 – Production du contrat d’assu­

 rance, 1-403  
 – Refus abusif de couverture,  

 1-376  
 Double mandat, 2-499  
 É vé nement ré current et pré visible,  

 2-503  
 Expert en sinistres, 2-499  
 Faute non intentionnelle ou invo­

 lontaire, 1-187, 1-188 ; 2-503  
 Immeuble hypothé qué  

 – Dé faut de vé rifier si l’immeuble  
 est assuré (faute du notaire),  
 2-164  

 Inté rê t d’assurance, 2-502, 2-509  
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 Interpré tation 
 – Rè gle contra proferentem, 2-501  
 – Rè gles applicables, 2-501  

 Mandant, 2-499  
 Mandat apparent, 2-499  
 Mandataire, 2-499  
 Nature, 2-500 à 2-505  
 Non-conformité aux normes, 2-503  
 Notion de risque, 2-503  
 Objet, 2-497 à 2-510  
 Obligation de dé fendre l’assuré ,  

 2-504  
 Obligations des parties, 2-504  
 Ordre public, 1-401 ; 2-502  
 Parties, 2-498  
 Principes du risque et de la mutua­ 

 lité , 2-500  
 Protection spé ciale, 2-502  
 Responsabilité de l’agent de voyages, 

 2-491  
 Secret  professionnel  

 – Renonciation, 2-84  
 Types, 2-497  
 Voir aussi Agent d’assurance, 

 Assurance automobile, Assu­
 rance de dommages, Assu­
 rance de responsabilité , 
 Assurance-emploi, Assurance­
 hospitalisation, Assurance 
 maladie, Assurance mé dica­ 
 ments, Assurance mutuelle, 
 Assurance-prê t, Assurance­ 
 salaire, Assurance-vie, Assuré , 
 Assureur 

 Assurance  automobile 
 Assurance  aux   biens,  1-1248  
 Assurance-collision, 1-1254  
 Assurance de responsabilité , 1-1248,  

 1-1254  
 Automobiliste dispensé , 1-1268  

 Automobiliste non assuré , 1-1269  
 Conducteur, 1-1251  
 Contenu, 1-1249  
 Contrat additionnel, 1-1248  
 Contravention, 1-1269  
 Contribution respective des assu­

 reurs, 1-1251 à 1-1254  
 Convention d’indemnisation directe,  

 1-1255 à 1-1258  
 Couverture, 1-1248 à 1-1250  
 Exception, 1-1247  
 Franchise, 1-1250  
 Garagiste, 1-1252  
 Obligatoire, 1-1188, 1-1246, 1-1247  
 Pré judice corporel, 1-1248  
 Ré gime de compensation des dom­

 mages maté riels, 1-1245 à 1-1258  
 Sé curité financiè re de l’indemnisa­

 tion,  1-1188  
 Systè me d’indemnisation collective,  

 1-156  
 Transport  public,  1-1253  
 Voir aussi Indemnisation des 

 victimes d’accidents de la 
 circulation, Responsabilité 
 ré sultant des accidents de 
 la circulation 

 Assurance collision 
 Voir Assurance automobile 

 Assurance de dommages 
 Cumul, 1-419, 1-424  
 Faute intentionnelle, 2-502  
 Notion  de risque, 2-503  
 Ordre  public,  2-502  
 Prestation  de  l’assureur,  2-497  
 Recours  direct  de  l’assuré ,  1-341  
 Recours direct de l’assureur, 1-340  
 Subrogation interdite, 2-502  
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 Subrogation lé gale, 1-340  
 Types, 2-497  
 Voir aussi Assurance de respon­

 sabilité 

 Assurance de responsabilité 
 Acte intentionnel ou volontaire, 1-15  
 Assurance automobile, 1-1248,  

 1-1254  
 Assurance de dommages, 2-497,  

 2-507  
 Assuré innommé , 2-510  

 – Exclusion du risque, 2-510  
 Augmentation de la prime voir  

 Prime  
 Avis de sinistre voir Dé claration de  

 sinistre  
 Bé né ficiaire, 2-510  
 Clause d’inopposabilité , 2-579  
 Clause de dé claration de circons­

 tances, 2-578  
 Clause omnibus, 2-510  
 Clause qui accorde moins de droits  

 que ce que pré voit la loi, 2-590  
 Coassurance  voir  Pluralité d’assu­ 

 rance  
 Conditions, 2-508  
 Conditions pré alables à l’ouverture,  

 2-563 à 2-570  
 – Ré clamation de l’assuré , 2-563,  

 2-564  
 – Recours  du   tier s  lé sé ,  2-565  à  

 2-570  
 Contenu, 2-507  
 Contrat d’assurance, 2-497 à 2-562  
 Convention de non-renonciation,  

 2-579  
 Couverture, 2-508  

 – ` A   base d’é vé nement, 2-577  
 – `   A base de ré clamation, 2-578  

 – Contrat hybride, 2-578  
 Dé ché ance des droits ré sultant du  

 contrat,  2-527  
 – Causes d’ouverture, 2-527  
 – Effet, 2-527  
 – Exception lé gale, 2-527  

 Dé claration de l’aggravation du  
 risque, 2-521, 2-525, 2-548, 2-555  
 – Choix de l’assureur, 2-555  
 – Circonstances aggravantes,  

 2-555  
 . Faits et gestes, 2-555  
 . Inaction, 2-555  

 – Connaissance ou pré somption  
 de connaissance de l’assuré ,  
 2-555  

 – É tendue,   2-555  
 – Forme particuliè re non requise,  

 2-555  
 – Inopposabilité aux coassuré s,  

 2-555  
 – Manquement par l’assuré , 2-555  

 .  Critè re de la personne rai­
 sonnable, 2-555  

 .  Sanctions, 2-555  
 – Pré somption d’avoir accepté  

 d’assurer l’aggravation du  
 risque, 2-555  

 – Pré somption de connaissance de 
 l’assureur, 2-555  

 Déclaration de sinistre, 2-563, 2-564  
 – Dé ché ance du droit à l’indem­

 nisation (conditions à remplir),  
 2-563  

 – Dé claration mensongè re, 2-527,  
 2-574  

 – Dé lai, 2-563, 2-564  
 – Droit accessoire au contrat,  

 2-527  
 – Forme particuliè re non requise,  

 2-563  
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 – Mise en demeure, 2-563  

 – Nature des biens faisant l’objet  
 d’une fausse dé claration, 2-527  

 – Omission par l’assuré , 2-527,  
 2-563, 2-574  

 – Personne inté ressé e, 2-563  

 – Poursuite en justice, 2-563  

 – Preuve d’une intention fraudu­ 
 leuse de l’assuré , 2-527  

 – Situation susceptible de donner  
 ouverture à une action en res­
 ponsabilité , 2-563  

 – Tardivité , 2-564  
 . Retard dû à un agent ou  

 courtier, 2-564  

 Dé claration initiale du risque, 2-511,  
 2-512, 2-547 à 2-554  

 – Anté cé dents judiciaires, 2-549.2 

 – Au moment de la proposition,  
 2-548  

 – Changement, 2-548  

 – Circonstance pertinente et  
 connue, 2-511, 2-549, 2-549.1,  
 2-550, 2-551  

 – Connaissance d’un fait par un  
 tiers, 2-550  

 – Connaissance  de   l’assureur,   
 2-551  

 – Connaissance du preneur ou de  
 l’assuré , 2-550  

 – Devoir de la plus haute bonne 
 foi, 2-549, 2-549.2 

 – Disposition applicable, 2-548  

 – Enquê te,  2-552  

 – É  tendue de l’obligation de  
 dé clarer, 2-549  

 – Faits notoires, 2-551  

 – Fardeau  de   preuv e  po ur  l’assu­
 reur, 2-549.1 

 – Fausse dé claration ou ré ticence,  
 2-549.1, 2-554  
 . Bonne ou mauvaise foi de  

 l’assuré ou du preneur, 2-554  
 . Critè re de la personne rai­

 sonnable, 2-549.1, 2-554  
 . Garanties portant sur des  

 risques diffé rents, 2-554  
 . Intervention d’un intermé ­

 diaire d’assurance, 2-554  
 . Sanctions, 2-554  

 – Information incomplè te, 2-552  
 – Interpré tation, 2-549  
 – Manquement par l’assuré , 

 2-549.1, 2-554  
 . Sanctions, 2-554  

 – Obligation d’information (obli­
 gation ré siduelle de l’assuré ), 
 2-549.2 

 – Obligation de prudence et de  
 diligence, 2-550  

 – Obligation de se renseigner  
 (obligation accessoire de  
 l’assureur), 2-552  

 – Questionnaire, 2-549.2, 2-551  
 – Renouvellement du contrat,  

 2-548  
 Dé finition, 2-506 à 2-508.1  
 Dé veloppement, 1-24  
 Droit à l’indemnisation  

 – Dé ché ance, 2-563, 2-564, 2-571  
 – Hypothè que (effet de la ré silia­

 tion), 2-525  
 Droit au bé né fice de l’assurance,  

 2-508  
 Droit international privé , 2-508.1  
 Duré e du contrat, 2-522  
 Effet non ré troactif, 2-511.1  
 Effet ré troactif, 2-511.1, 2-514  
 Exclusion, 2-506  
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 Exclusion du risque, 2-510, 2-530 à  
 2-535.1  
 – Acte criminel, 2-510, 2-532.1 
 – Application, 2-530  
 – Clause  de  non-responsabilité 

 (en cas de violation de la loi), 
 2-532.1 

 – Dé claration gé né rale des ris­
 ques et des activité s, 2-532  

 – Divergence entre la proposition  
 et la police, 2-532  

 – Exceptions pré vues dans la  
 police, 2-532  

 – Exclusion conventionnelle,  
 2-510, 2-532  

 – Exclusion de la responsabilité 
 contractuelle, 2-535.1 

 – Exclusion lé gale voir Faute 
 intentionnelle ou volontaire de 
 l’assuré ; Pré judice causé au 
 bien en raison de son vice 
 propre 

 – Exclusion lié e à la pollution, 
 2-535  
 . Organismes vivants, 2-535  

 – Exclusion lié e au produit de  
 l’assuré commercial, 2-534  
 . Dommages maté riels et cor­ 

 porels causé s à des tiers par  
 ce produit, 2-534  

 . Inté gration du produit dans  
 une autre entité , 2-534  

 – Exclusion lié e au soin, à la  
 garde et au contrô le des biens,  
 2-533  
 . Contrat d’entreprise, 2-533  
 . Contrat de louage de services,  

 2-533  
 . Contrat de transport, 2-533  
 . Contrat mixte d’entreposage  

 sous douane et de livraison  
 de marchandises, 2-533  

 . Formulation de la clause,  
 2-533  

 . Notion de « soin, garde et  
 contrô le  »,  2-533  

 .  Pouvoir de direction  et  de  
 gestion,  2-533  

 . Suffisance du lien entre l’as­
 suré  et  le  bien,  2-533  

 . Transfert de garde, 2-533  
 – Exclusion lié e aux ré clamations  

 et actes fautifs anté rieurs,  
 2-532  

 – Faits et circonstances connus de  
 l’assuré , 2-532  

 – Faute intentionnelle ou volon­
 taire de l’assuré , 2-510, 2-531,  
 2-532.2, 2-576  
 . Assuré innommé , 2-510  
 . Conscience de la porté e de  

 l’acte, 2-576  
 . Exclusion lé gale, 2-531  
 . Fardeau de la preuve, 2-576  
 . Faute commise par l’assuré  

 lui-mê me, 2-576  
 . Infraction pé nale, 2-576  
 . Inopposabilité aux coassuré s,  

 2-576  
 . Intention de nuire, 2-576  
 . Intoxication volontaire, 2-576  
 . Lien direct entre le pré judice  

 et la faute, 2-576  
 . Norme subjective, 2-576  
 . Qualification, 2-576  
 . Volonté de causer le pré ju­

 dice, 2-576  
 – Faute lourde de l’assuré , 

 2-532.2 
 – Faute non intentionnelle de  

 l’assuré , 2-532  
 – Force majeure, 2-532  
 – Modification du contrat, 2-532  
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 – Perte dé coulant de deux causes  
 concurrentes, dont une seule est  
 exclue, 2-532  

 – Pré judice causé au bien en  
 raison de son vice propre, 2-531  

 – Renouvellement du contrat,  
 2-532  

 Extinction et suspension des obliga­
 tions dé coulant du contrat, 2-523  
 à 2-528  
 – Dé ché ance des droits ré sultant  

 du contrat, 2-527  
 – Fin du contrat, 2-523 à 2-526  
 – Suspension de la garantie,  

 2-528  
 Fausse dé claration ou ré ticence,  

 2-524, 2-549.1, 2-551, 2-554  
 Fin du contrat, 2-523 à 2-526  

 – Annulation, 2-524  
 – Disparition du risque, 2-526  
 – Droit de ré siliation, 2-525  
 – Expiration de la pé riode de  

 couverture ou de la garantie,  
 2-523, 2-568  

 Formation du contrat, 2-514  
 – Manquement à l’obligation de  

 dé clarer le risque, 2-554  
 Fraude, 2-524, 2-551  
 Garantie contre les consé quences  

 pour l’assuré , 2-508  
 – Suspension, 2-528, 2-574  

 Hausse de la prime voir Prime  
 Inté rê t d’assurance, 2-509  
 Interpré tation, 2-558 à 2-562  

 – Ambiguı̈té , 2-559, 2-561  
 – Caracté ristiques personnelles  

 de l’assuré , 2-559  
 – Clauses du contrat, 2-559  
 – Critè re de la personne ordi­ 

 naire, 2-559  

 – Divergence entre la proposition  
 et la police, 2-515, 2-516  

 – É le  ́ments intrinsè ques, 2-559  
 – Exclusion conventionnelle, 

 2-532, 2-532.1 
 – Exclusion lié e au soin, à la  

 garde et au contrô le, 2-533  
 – Intention des parties, 2-559,  

 2-560, 2-561  
 – Mots susceptibles de deux  

 interpré tations, 2-559  
 – Obligation de dé clarer le risque,  

 2-549  
 – Personnes faisant partie de la 

 maison de l’assuré , 2-592.1 
 – Pré sence d’un doute, 2-559  
 – Ré clamation à l’assuré , 2-578  
 – Rè gle contra proferentem, 2-501,  

 2-559, 2-560  
 – Rè gle contra stipulatorem,  

 2-559  
 – Rè gles gé né rales, 2-516, 2-558,  

 2-559  
 – Rè gles particuliè res, 2-559  
 – Thé orie de l’attente raison­

 nable, 2-560 à 2-562  
 . Application en droit civil,  

 2-561, 2-562  
 . Clause de non-responsabilité ,  

 2-562  
 . Critè re de la personne rai­

 sonnable, 2-561  
 . Origine, 2-560  
 . Tendances en matiè re d’ap­

 plication, 2-561  
 Lettre de ré serve, 2-579  
 Locataire, 2-509, 2-532.1, 2-592,  

 2-592.1  
 Mise en œuvre de la protection,  

 2-563 à 2-593  



 1683 INDEX ANALYTIQUE 

 Modification au contrat, 2-519 à  
 2-521, 2-529  
 – Au moment du renouvellement,  

 2-520  
 – Avenant, 2-519  
 – Consentement  é cri t  n on  requis,  

 2-519  
 – Consentement  é cri t  requis,  

 2-519  
 – Dé claration   d e  l’aggravation du  

 risque,  2-521  
 – En  cours   de  contrat, 2-519  
 – Exclusion du risque, 2-532  
 – Limitation, 2-519  

 Naissance du contrat, 2-511 à 2-518  
 Nature de la faute, 2-508  
 Non-couverture voir Exclusion du  

 risque  
 Note de couverture, 2-512  

 – Cessation de validité avant  
 l’expiration du dé lai, 2-512  

 – Clause externe, 2-512  
 – Contenu, 2-512  
 – Dé claration initiale de risque,  

 2-512  
 – Dé finition, 2-512  
 – Effet, 2-512  
 – É  metteur, 2-512  
 – Exigences, 2-512  
 – Information, 2-512  
 – Modification, 2-512  
 – Pé riode de validité , 2-512  
 – Police provisoire, 2-512  
 – Ré siliation, 2-512  
 – Sanctions, 2-554  
 – Terminaison, 2-512  

 Nullité du contrat, 2-524, 2-554,  
 2-568, 2-571, 2-579  

 Objet, 2-506, 2-507  

 Obligations de l’assuré , 2-547 à  
 2-557  
 – Accroissement des obligations  

 (consentement é crit requis),  
 2-519  

 – Dé claration  du  risque,  2-511,  
 2-512, 2-547 à 2-555  

 – Paiement  de  la  prime,  2-547,  
 2-556  

 – Respect  des  engagements  for­
 mels, 2-528, 2-547, 2-557  
 .  Dé finition  de  «  engagements  

 formels », 2-557  
 . Degré de pertinence entre  

 l’engagement et le risque  
 couvert, 2-557  

 . Fardeau de preuve, 2-557  
 . Interpré tation excessive ou  

 absolue de l’engagement,  
 2-557  

 . Proposition d’assurance,  
 2-557  

 .  Suspension de la garantie en  
 cas de non-respect, 2-557,  
 2-574  

 Obligations de l’assureur, 2-497,  
 2-541 à 2-546  
 – Indemnisation du bé né ficiaire,  

 2-508, 2-518, 2-530, 2-541,  
 2-545, 2-588 à 2-590  
 . Contenu, 2-545  
 . Dé clenchement de l’obliga­

 tion d’indemniser, 2-545,  
 2-588  

 . Fin de non-recevoir, 2-590  
 . Indemnité supplé mentaire,  

 2-588  
 . Inté rê ts sur le montant  

 d’assurance, 2-588  
 . Jugement, 2-545, 2-588  
 . Recours de l’assureur, 2-591  

 à 2-593  
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 . Refus de l’assureur voir Refus 
 de dé fense et d’indemnisation 

 . Transaction entre le tiers lé sé  
 et l’assuré (consentement de  
 l’assureur), 2-590  

 . Transaction entre le tiers lé sé  
 et l’assureur (consultation  
 pré alable de l’assuré ), 2-589  

 – Obligation d’information aprè s  
 le sinistre, 2-541, 2-546  

 – Obligation  de  dé fendre l’assuré ,  
 2-497, 2-508, 2-541 à 2-544,  
 2-585 à 2-587  
 . Action conservatoire, 2-543.2 
 . Analyse des allé gations 

 essentielles des ré clama­ 
 tions, 2-543.1, 2-543.3 

 . Assurance supplé mentaire, 
 2-543.4 

 . Causes d’action (l’une pré vue 
 à la police et l’autre exclue), 
 2-544  

 . Choix de l’avocat, 2-542  
 . Coassurance (inté rê ts diver- 

 gents des coassuré s), 2-542  
 . Conflit d’inté rê ts, 2-542  
 . Contenu, 2-542  
 . Dé ché ance au droit d’indem­ 

 nisation, 2-543.2  
 . Dé clenchement, 2-543 à  

 2-543.2  
 . Demande reconventionnelle,  

 2-543.2  
 . Dé termination du dé clenche­ 

 ment, 2-543.1  
 . Devoir de collaborer loyale­ 

 ment, 2-542  
 . Double mandat de l’avocat  

 mandaté par l’assureur, 2-586  
 . Droits confé ré s à l’assureur,  

 2-542  
 . Enquê te, 2-542  

 . Extinction, 2-544  
 . Faits nouveaux, 2-544  
 . Faute intentionnelle ou  

 volontaire de l’assuré , 
 2-543.2 

 . Frais et inté rê ts, 2-541,  
 2-542, 2-585, 2-587, 2-591  

 . Mandat ad litem, 2-542  
 . Ordre public,  2-541.1 
 . Pluralite ́  d’assureurs,  2-543.4 
 . Porté e, 2-543, 2-543.2 
 . Preuve extrinsè que, 2-543.3 
 . Prise en charge du procè s,  

 2-585  
 . Ré clamation couverte par la 

 police, 2-543, 2-543.1 
 . Ré clamation non couverte  

 par la police, 2-543.2, 2-544  
 . Ré clamation supé rieure au 

 montant d’assurance, 2-543.2 
 . Ré clamation susceptible  

 d’ê tre couverte, 2-543,  
 2-543.1  

 . Recours de l’assureur, 2-591  
 à 2-593  

 . Refus de l’assureur voir Refus 
 de dé fense et d’indemnisation 

 . Rè gle de l’unicité de repré ­
 sentation, 2-543.2 

 . Ré partition des frais de  
 dé fense (pluralité d’assu­
 rance), 2-587, 2-591  

 . Transaction, 2-542  
 . Versement d’un montant  

 d’assurance aux tiers lé sé s,  
 2-544  

 – Obligations principales, 2-541  
 – Ré duction des obligations  

 (consentement é crit requis),  
 2-519  

 Ordre public, 2-502, 2-508.1 
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 Ouverture (conditions pré alables) 
 voir Conditions pré alables à l’ou­ 
 verture 

 Pé riode de couverture 
 – Clause de prolongation, 2-578  
 – Moment  de   l a  survenance de  

 l’é vé nement pendant cette  
 pé riode (thé ories dé veloppé es  
 en droit amé ricain), 2-577  

 Pluralité d’assurance, 2-536 à 2-540  
 – Assurances cumulatives ou  

 complé mentaires, 2-537, 2-587  
 . Clause de non-responsabilité  

 (principaux types), 2-537  
 . Clause proportionnelle ou  

 pro rata primary (obligation  
 conjointe  mais   no n  solidaire),  
 2-537  

 . Doctrine de la contribution  
 é quitable (equitable contri­ 
 bution), 2-537  

 . Mé thodes de partage, 2-537  
 – Assurances successives, 2-538  

 . Dommage é voluant de faç on  
 continuelle et progressive,  
 2-538  

 . Position du problè me, 2-538  
 . Thé ories dé veloppé es aux 

 É tats-Unis, 2-538  
 – Assurance supplé mentaire,  

 2-539, 2-587  
 . Assurance parapluie, 2-539.1  
 . Police de type follow form, 

 2-539.2 
 – Coassurance, 2-536, 2-555,  

 2-566, 2-576  
 . Police collective ou police de  

 souscription, 2-536  
 . Proportionnalité , 2-536  
 . Ré duction de l’indemnité ,  

 2-536  

 – Montant de ré tention  
 (auto-assurance), 2-540  
 . Distinction entre ré tention et  

 franchise, 2-540  
 . Partie des dommages sup­

 porté e  par  l’assuré ,  2-540  
 – Obligation de dé fendre l’assuré ,  

 2-543.4, 2-587, 2-591  
 – Ré siliation unilaté rale discré ­

 tionnaire, 2-525  
 Police d’assurance, 2-513  

 – Communication, 2-569  
 – Confidentialité , 2-569  
 – Contenu, 2-513  
 – Divergence entre  la  proposition  

 et la police, 2-515 à 2-518,  2-532  
 – Information, 2-517  
 – Prime (montant et dates des  

 versements), 2-556  
 – Production, 2-569  
 – Remise au preneur, 2-513  
 – Respect des engagements for­

 mels, 2-557  
 – Version abré gé e (clause de  

 non-responsabilité ), 2-513  
 Prestations de l’assureur voir Obli­

 gations de l’assureur 
 Prime 

 – Augmentation, 2-521, 2-555  
 . Consentement é crit non  

 requis, 2-519, 2-556  
 – Calcul au prorata, 2-525, 2-526,  

 2-556  
 – Cessation, 2-556  
 – Fin du contrat, 2-525, 2-526  
 – Hausse  voir  Augmentation 
 – Modalités de paiement,  2-556  
 – Paiement, 2-547, 2-556  
 – Police d’assurance, 2-556  
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 – Recours en cas de  
 non-paiement, 2-556  

 – Ré siliation du contrat, 2-556  

 Prise d’effet du contrat, 2-514  

 Proposition d’assurance, 2-511.1  

 – Acceptation expresse ou tacite 
 par l’assureur, 2-511.1 

 – Dé finition, 2-511.1 

 – Divergence entre la proposition  
 et la police, 2-515 à 2-518  
 . Contre-proposition, 2-515  
 . Critique, 2-517  
 . Exclusion du risque, 2-532  
 . Exemples, 2-518  
 . Interpré tation, 2-515  
 . Interpré tation jurispruden­ 

 tielle, 2-516  
 . Intervention d’un intermé ­

 diaire d’assurance, 2-518  

 – Formalité non requise, 2-511.1 

 – Formulaire pré constitué ,  
 2-511.1  

 – Information, 2-517  

 – Preuve, 2-511.1 

 – Proposant, 2-511.1 

 – Rè gles applicables en matiè re 
 d’offre, 2-511.1 

 – Renonciation par l’assureur, 
 2-511.1 

 – Respect des engagements for­ 
 mels, 2-557  

 – Silence du destinataire, 2-511.1 

 Ré assureur 

 – Recours subrogatoire, 2-592  

 Ré clamation à l’assuré , 2-578  

 Recours de l’assuré voir Refus de 
 dé fense et d’indemnisation 
 (Recours de l’assuré ) 

 Recours de l’assureur, 2-591 à 2-593  
 – Recours contre l’assuré 

 . Moyens de dé fense relatifs à 
 des faits posté rieurs au  
 sinistre, 2-568, 2-593  

 – Recours contre la personne  
 responsable des dommages,  
 2-592  
 . Appel en garantie (codé biteur  

 solidaire), 2-592  
 . Dé lai de prescription, 2-592  
 . Montant d’assurance infé ­

 rieur au préjudice subi  
 (assuré ayant dû dé bourser  
 la diffé rence), 2-592  

 . Personnes faisant partie de la 
 maison de l’assuré , 2-592.1 

 .  Personnes ne pouvant ê tre 
 poursuivies par l’assureur, 
 2-592.1 

 .  Pluralité d’assurance, 2-592.1  
 . Recours subrogatoire, 2-592,  

 2-592.1  
 – Recours contre les autres assu­

 reurs, 2-591  
 . Appel en garantie, 2-591  
 . Demande de type Wellington,  

 2-591  
 . Enrichissement injustifié ,  

 2-591  
 .  Intervention volontaire,  

 2-591  
 . Jugement dé claratoire, 2-591  
 . Obligation in solidum  

 (recours  subrogatoire),  2-591  
 . Recours fondé sur la doctrine  

 de l’equitable contribution,  
 2-591  

 . Ré partition des frais de  
 dé fense, 2-587, 2-591  

 . Subrogation conventionnelle,  
 2-591  
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 – Recours ré cursoire, 2-566,  
 2-568, 2-593  

 – Recours subrogatoire, 2-566,  
 2-570, 2-591, 2-592, 2-592.1  

 Recours du tiers lé sé , 2-565 à 2-570  
 – Coassurance (inté rê ts diver- 

 gents des coassuré s), 2-566  
 – Confidentialité de la police  

 d’assurance, 2-569  
 – Dé lai de prescription, 2-566  
 – Demande reconventionnelle,  

 2-566  
 – Exercice du recours par l’assu­ 

 reur du tiers lé sé (recours sub­
 rogatoire), 2-570  

 – Interruption de prescription,  
 2-566  

 – Intervention, 2-566  
 – Mandat ad litem, 2-566  
 – Option, 2-566  
 – Production  de  la  police d’assu­

 rance (contenu pertinent au  
 litige), 2-569  

 – Recours contre l’assuré , 2-566,  
 2-567  

 – Recours  contre   l’assureur,   
 2-566,  2-568,   2-592   
 . Appel  en   garantie, 2-568  
 . Dé lai de prescription, 2-568  
 . Faillite de l’assuré , 2-568  
 . Fardeau de la preuve, 2-568  
 . Moyens de dé fense, 2-568  
 . Moyens de dé fense relatifs à  

 des faits posté rieurs au  
 sinistre (recours ré cursoire  
 contre l’assuré ), 2-568, 2-593  

 . Recours direct, 2-568, 2-569  
 – Rè gle   de  l’unicité  de  repré sen­

 tation, 2-566  
 – Saisie-arrê t   e n  mai ns  tierce s,  

 2-565 à 2-568  

 – Situation avant le 20 octobre  
 1976, 2-565, 2-567  

 – Situation depuis le 1er janvier  
 1994, 2-566  

 – Situation depuis le 20 octobre  
 1976, 2-566  

 – Solidarité entre l’assuré et  
 l’assureur, 2-566  

 Ré duction de l’indemnité , 2-554,  
 2-555, 2-568  
 – Coassurance, 2-536  

 Refus de dé fense et d’indemnisation,  
 2-571 à 2-579  
 – Dé fense avec ré serve, 2-571,  

 2-579  
 – Dé fense partielle, 2-572  

 . Allé gations non couvertes  
 (frais distincts et quantifia­
 bles), 2-572  

 . Droit d’ê tre repré senté par  
 deux  avocats  (un  seul  acte  de  
 procé dure),  2-572  

 . Nature de la procé dure (dis­
 tinction),  2-572  

 . Partage des frais de dé fense  
 (entente né cessaire  entre  
 l’assuré et l’assureur),  2-572  

 . Rè gle de l’unicité de repre ́ ­
 sentation, 2-572  

 – Motifs du refus, 2-573 à 2-578  
 . Action fondé e à la fois sur  

 une faute intentionnelle et  
 sur des fautes non intention­
 nelles susceptibles d’ê tre  
 couvertes, 2-576  

 . Faute de garde, d’é ducation  
 ou de surveillance du mineur  
 (titulaire de l’autorité paren­
 tale),  2-576  

 . Faute intentionnelle ou  
 volontaire de l’assuré , 2-576  

 . Frais de dé fense, 2-576  
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 . Infraction pé nale, 2-576  
 . Inopposabilité aux  coassuré s,  

 2-576  
 . Nature des allé gations,  

 2-575, 2-576  
 . Non-respect de la pé riode de  

 couverture, 2-577, 2-578  
 . Non-respect du contrat par  

 l’assuré , 2-573, 2-574  
 . Renonciation à invoquer cer­

 tains motifs, 2-527, 2-576,  
 2-579  

 . Risques non couverts, 2-573,  
 2-575, 2-576  

 – Recours de l’assuré , 2-580 à  
 2-584  
 . Appel en garantie, 2-581  
 . Clause pré voyant un dé lai  

 plus long, 2-583  
 . Dé ché ance des droits ré sul­

 tant du contrat, 2-527  
 . Dé lai de prescription, 2-566,  

 2-583  
 . Demande en jugement dé cla­ 

 ratoire, 2-582  
 . Demande de type Wellington,  

 2-542, 2-580 à 2-582, 2-591  
 . Mauvaise foi, 2-527  
 . Nature du recours, 2-580 à  

 2-582  
 . Point de dé part de la pres­ 

 cription, 2-583  
 . Prise en charge des coû ts,  

 2-584  
 – Types de refus, 2-571  

 Renouvellement du contrat, 2-529  
 – Certificat, 2-529  
 – Dé claration initiale du risque,  

 2-548  
 – Exclusion du risque, 2-532  

 – Modification au moment du  
 renouvellement, 2-520  

 – Nouvel engagement, 2-529  
 – Reconduction, 2-529  
 – Validité du contrat initial, 2-529  
 – Variation dans les garanties,  

 2-529  
 Ré siliation du contrat, 2-521, 2-523,  

 2-542, 2-555, 2-568  
 – Droit de ré siliation bilaté ral ou  

 unilaté ral, 2-525  
 – Non-paiement de la prime,  

 2-556  
 – Pré avis, 2-525, 2-555  

 Responsabilité civile  
 – Fonction pré ventive, 1-11  

 Responsabilité des commettants,  
 1-821 ; 2-509  

 Responsabilité contractuelle, 2-506  
 Responsabilité extracontractuelle,  

 2-506  
 Responsabilité du fait ou de la faute  

 d’autrui, 2-509  
 Responsabilité mé dicale et hospita­

 liè re, 2-27  
 Responsabilité du notaire  

 – Incidence de la faute du notaire  
 (degré d’intentionnalité ), 2-160  

 Restitution des prestations, 2-524  
 Ré ticence voir Fausse dé claration ou  

 ré ticence  
 Risque assurable, 2-530 à 2-540  
 Stipulation pour autrui, 2-509,  

 2-510, 2-525, 2-565  
 Vice de consentement, 2-524  
 Victime, 2-508, 2-543.2, 2-569,  

 2-577, 2-587  
 – Obligation d’indemniser, 2-588  

 à 2-590  
 Voir aussi Assurance automobile 
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 Assurance-dommages 
 Voir Assurance de dommages 

 Assurance-emploi, 1-417  

 Assurance-hospitalisation, 1-414  

 Assurance-invalidité 

 Premiè re Loi des accidents du tra­ 
 vail de 1909, 1-1056  

 Prescription, 1-1320  

 Assurance maladie, 1-414  

 Assurance mé dicaments, 1-421  

 Assurance mutuelle 
 Premiè re Loi des accidents du tra­

 vail de 1909, 1-1056  

 Assurance-prê t 
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res 
 – Acte fautif, 2-459  
 – Assurance collective, 2-459  
 – Contrat de mandat, 2-459  
 – Fardeau de la preuve, 2-459  
 – Intensité des obligations, 2-459  
 – Obligation d’agir de bonne  foi,  

 2-459  
 – Obligation d’information, 2-459  
 – Obligation d’offrir une forma­

 tion adé quate  à ses pré posé s,  
 2-459  

 – Particularité s, 2-459  
 – Preuve, 2-459  

 Assurance responsabilité  

 Voir Assurance de responsabilité  

 Assurance-salaire, 1-421  

 Assurance-vie, 1-420, 1-424, 1-464  

 Assuré 
 Mandant, 2-499  
 Mandataire, 2-499  
 Partie au contrat, 2-498  
 Recours direct, 1-341, 1-1262 à  

 1-1265, 1-1271  
 Voir aussi Assurance, Assurance 

 de responsabilité 

 Assureur 
 Assurance automobile 

 – Contribution respective des  
 assureurs, 1-1251 à 1-1254  

 Assurance de dommages 
 – Prestation de l’assureur, 2-497  

 Mandant, 2-499  
 Mandataire, 2-499  
 Partie au contrat, 2-498  
 Subrogation lé gale, 1-340, 1-1271  
 Voir aussi Assurance, Assurance 

 de responsabilité 

 Atteinte aux droits  
 fondamentaux, 1-406, 1-446  
 Conciliation entre les droits, 1-266  
 Conditions d’application du recours,  

 1-384  
 – Atteinte illicite, 1-384, 1-385  
 – Atteinte intentionnelle, 1-384,  

 1-386, 1-387, 1-389  
 Droit à une ré paration  juste  et  

 convenable, 1-140  
 Honoraires extrajudiciaires, 1-348,  

 1-351, 1-594  
 Indemnisation, 1-588 à 1-616  

 – Dommages punitifs, 1-140,  
 1-265, 1-375, 1-376, 1-381 à  
 1-389, 1-401, 1-595  
 . Caractè re accessoire ou  

 autonome, 1-381, 1-388  
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 – Droit à l’honneur, 1-596 à 1-599 
 – Droit à l’image, 1-592 
 – Droit à l’intimité , 1-591 
 – Droit à la dignité , 1-600 
 – Droit à la liberté , 1-593 à 1-595 
 – Droit à la ré putation, 1-601 à 

 1-616 
 – Droit à la vie et à l’inté grité , 

 1-590 
 – Droit  qué bé cois,  1-588 
 – Impact d’Internet, 1-266, 1-612 
 – Impact de la Charte, 1-265 
 – Lé gitimité , 1-588 
 – Plan d’analyse, 1-589 

 Minimisation des dommages, 1-351 
 Recours fondé sur la faute, le lien de 

 causalité et le pré judice, 1-176, 
 1-265 

 Responsabilité du courtier en 
 valeurs mobiliè res, 2-222.2 

 Responsabilité du fait personnel, 
 1-29 

 Voir aussi Dommages punitifs, 
 Diffamation, Droit à l’hon­ 
 neur, Droit à l’image, Droit à 
 l’intimité , Droit à la liberté 

 Atteinte à l’inté grité physique 
 Voir Pré judice corporel 

 Atteinte à l’inté grité psychique 
 Voir Pré judice moral, Pré judice 

 psychologique 

 Atteinte à la ré putation 
 Voir Diffamation, Droit à la 

 ré putation 

 Atteinte à la vie privé e 
 Voir Droit à l’intimité , Vie privé e 

 Atteinte à un droit moral 
 Voir Pré judice moral 

 Atteinte aux affections 
 physiques et psychologiques 
 Voir Solatium doloris 

 Atteinte aux biens 
 Voir Pré judice maté riel 

 Atteinte  physique 
 Voir Pré judice corporel 

 Atteinte psychique 
 Voir Pré judice moral, Pré judice 

 psychologique 

 Attente raisonnable 
 Voir Thé orie de l’attente rai­

 sonnable 

 Automobile 
 Voir Accident d’automobile, 

 Assurance automobile, Res­
 ponsabilité ré sultant des 
 accidents de la circulation, 
 Vé hicule automobile 

 Autonomie du bien 
 Voir Fait autonome du bien 

 Autorité administrative 
 Abus du droit de voisinage, 1-256 

 – Concession d’un droit d’exploi­
 tation ou d’é tablissement 
 industriel, 1-256 

 Politique administrative, 1-149 

 Autorité de fait 
 Jugement pé nal, 1-80, 1-81 

 Autorité de la chose jugé e 
 Voir Chose jugé e 
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 Autorité des marché s financiers 
 Personne  morale   de droit public,  

 1-157  

 Autorité parentale 
 Dé lé gation, 1-758, 1-780 à 1-783  
 Responsabilité des deux parents,  

 1-750  
 Solidarité , 1-751  
 Voir  aussi   Parent,  Responsabilité 

 des  é ducateurs ,  d es  gardiens 
 et des surveillants, Responsa­ 
 bilité des titulaires de l’auto­ 
 rité parentale 

 Autrui 
 Voir Responsabilité du fait ou de 

 la faute d’autrui, Tiers 

 Auxiliaire de justice 
 Expert, 1-309 ; 2-18, 2-22  
 Responsabilité de l’avocat, 2-133  

 Avant-contrat 
 Nature de la responsabilité , 1-73  

 Avertissement 
 Maladie gé né tique, 2-61  
 Responsabilité du fait des animaux  

 – Situation de la victime, 1-1043  

 Aveu, 1-78  
 Enquê te de police, 1-85  
 Instance criminelle, 1-85  
 Plaidoyer de culpabilité , 1-84  
 Transaction, 1-1358  

 Avis 
 Arbitrage, 1-1337  
 Assurance de responsabilité  

 – Avis de sinistre, 2-563, 2-564  

 – Ré siliation du contrat, 2-525,  
 2-555  

 Droit municipal, 1-1309, 1-1312,  
 1-1314, 1-1316  

 Indemnisation des victimes d’acci­
 dents de la circulation 
 – Jugement par dé faut, 1-1283  
 – Proprié taire et conducteur  

 inconnus, 1-1284  
 Indemnisation des victimes d’actes  

 criminels,  1-1152  
 Limitation ou exclusion de respon­

 sabilité 
 – Conditions particuliè res, 1-44  

 Responsabilité de la presse  
 – Ré tractation, 1-315  

 Transaction  
 – Action collective, 1-1359  

 Voir aussi Prescription 

 Avocat 
 Abus de procé dure, 1-245 ; 2-132,  

 2-138, 2-150, 2-152  
 Assurance  de  responsabilité 

 – Obligation de dé fendre l’assuré ,  
 2-586  

 Diffamation, 1-310  
 Expertise en droit, 2-15  
 Voir  aussi  Droit  à  l’avocat,  Hono­

 raires extrajudiciaires, Res­
 ponsabilité de l’avocat, 
 Responsabilité pro­
 fessionnelle, Secret pro­
 fessionnel 

 -B-

 Baby sitter 
 Voir Gardien à titre gratuit 

 Bacté rie 
 Notion d’« animal », 1-1036  
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 Bacté rie C. difficile 

 Voir Infections nosocomiales 

 Bail 

 Frais de ré siliation, 1-1142 

 Bail de logement 

 Voir Logement 

 Bail emphyté otique 

 Responsabilité ré sultant de la ruine 
 des immeubles, 1-1004 

 Bâ illonnement 

 Voir Abus de procé dure 

 Banque 

 Voir Responsabilité des banques 
 et autres institutions finan­ 
 ciè res 

 Barreau 

 Avocat dé linquant 

 – Responsabilité du Barreau, 
 2-123 

 Dé faut du membre d’acquitter sa 
 cotisation, 1-191 

 Bé né vole 

 Voir Travailleur bé né vole 

 Bien 

 Voir Pré judice maté riel, Respon­
 sabilité du fait des biens 

 Bien immobilier 

 Voir Immeuble 

 Bien incorporel 

 Responsabilité du fait des biens, 
 1-937 

 Bijou de famille 
 Valeur subjective, 1-439 

 Bioé thique 
 Thé orie du principe de pré caution, 

 1-178 

 Blanc-seing, 1-256 

 Blessure corporelle 
 Voir Indemnisation des victimes 

 d’accidents de la circulation, 
 Pré judice corporel 

 Blogue 
 Voir Internet 

 Bon pè re de famille 
 Voir Critè re de la personne rai­

 sonnable 

 Bon samaritain 
 Voir Secours à autrui 

 Bonne é ducation 
 Voir É ducation, Responsabilité 

 des titulaires de l’autorité 
 parentale 

 Bonne foi 
 Abus de droit, 1-213, 1-229, 1-231, 

 1-263 
 Assurance, 2-500, 2-504 
 Assurance de responsabilité 

 – Obligation de dé clarer le risque, 
 2-549, 2-549.2 
 . Manquement, 2-554 

 Consé cration lé gislative, 1-43, 1-229 
 Coupe d’arbres, 1-379 
 Diffamation, 1-303, 1-614 
 É quité contractuelle, 1-9 
 Exé cution des contrats, 1-43 
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 Faute contractuelle, 1-183  

 Immunité des té moins, 1-308  

 Immunité de l’É  tat fé dé ral, 1-145  

 Immunité de l’É  tat provincial, 1-152  

 Mandat apparent, 2-499  

 Phase pré contractuelle, 1-66, 1-69 à  
 1-74  

 Responsabilité de l’avocat  

 – Straté gie procé durale, 2-141  

 Responsabilité des banques et 
 autres institutions financiè res 

 – Administration des comptes  
 bancaires, 2-437, 2-439  

 – Administration du cré dit, 2-444,  
 2-446  

 – Obligations envers ses clients,  
 2-450, 2-452, 2-458, 2-459,  
 2-462  

 Responsabilité de la presse 

 – Ré tractation, 1-315  

 Rupture des né gociations, 1-69, 1-70  

 Bruit 

 Assurance de responsabilité 

 – Exclusion du risque, 2-535  

 Voir aussi Nuisance 

 Brutalité policiè re 

 Abus policier, 1-277  

 Arrestation arbitraire ou injustifié e  

 – Prescription, 1-1312  

 Exé cution des fonctions, 1-896  

 Perte non pé cuniaire  

 – Remise en cause du plafond,  
 1-499  

 Bureau d’é valuation mé dicale, 
 1-1061 

 -C-

 Caisse de dé pô t et placement du 
 Qué bec 
 Personne morale de droit public,  

 1-157  

 Calcul actuariel 
 Voir Preuve actuarielle, Taux 

 d’actualisation 

 Calcul  d’indemnisation 
 Voir É valuation du pré judice, 

 Indemnisation 

 Camelot 
 Indemnisation des victimes d’acci­

 dents du travail et de maladies 
 professionnelles 
 – Bé né ficiaire, 1-1069  

 Camouflage 
 Voir Piè ge 

 Capacité de discernement 
 Voir Imputabilité 

 Capacité de gains 
 Perte, 1-323, 1-360, 1-458, 1-461,  

 1-469, 1-481 à 1-483.1, 1-485,  
 1-488, 1-492, 1-513, 1-560, 1-1191  

 Restitution inté grale, 1-406  
 Taux d’incapacité , 1-448, 1-460  

 Capacité juridique 
 Distinction avec l’aptitude à connaı̂­

 tre la nature et la consé quence de  
 ses actes, 1-108  

 Responsabilité du notaire, 2-164  

 Capacité mentale 
 Indemnisation des victimes d’actes 

 criminels, 1-1154  
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 Capitalisation des rentes 
 Projet de la Chancellerie, 1-98.1 

 Car surfing 
 Voir Surf de vé hicule 

 Carambolage, 1-717, 1-723 

 Cas  fortuit  
 Voir Force majeure 

 Causalité 
 Voir Causalité adé quate, Causa­

 lité immé diate, Lien de cau­ 
 salité 

 Causalité adé quate, 1-672, 1-673, 
 1-676, 1-677, 1-683, 1-687 

 Causalité immé diate, 1-674, 1-675 

 Causalité scientifique, 1-699 ; 
 2-113 

 Cause conventionnelle 
 d’exoné ration de responsabilité 
 Voir Clause de 

 non-responsabilité 

 Cause d’exoné ration de 
 responsabilité 
 Voir Cause lé gale d’exoné ration 

 de responsabilité ,  Clause  de 
 non-responsabilité , Force 
 majeure, Limitation de res­
 ponsabilité 

 Cause é trangè re 
 Voir Force majeure 

 Cause lé gale d’exoné ration de 
 responsabilité 
 Fait du cré ancier, 1-737 
 Fait du tiers, 1-737 

 Force majeure, 1-729 à 1-736 
 Immunité de l’É  tat provincial, 1-152 

 Cautionnement 
 Abus de droit, 1-233 
 Caution supplé mentaire 

 – Reconnaissance de dette, 1-1336 
 Responsabilité de  l’agent  de  voyages, 

 2-478 
 Responsabilité des banques et 

 autres  institutions  financiè res 
 – Obligation d’information,  2-458 

 Responsabilité des commettants, 
 1-836, 1-837 

 Centre d’accueil 
 Voir Responsabilité des é duca­

 teurs, des gardiens et des 
 surveillants 

 Centre hospitalier 
 Voir Responsabilité mé dicale et 

 hospitaliè re, Responsabilité 
 des tuteurs, curateurs et gar­
 diens des personnes privé es 
 de raison 

 Cession 
 Clientè le, 2-89 
 Dommages punitifs, 1-367 
 Droit  à la  compensation,  1-367 
 Voir aussi Incessibilité 

 Chagrin 
 Voir Solatium doloris 

 Chambre des notaires 
 Assurance de responsabilité , 1-24 ; 

 2-173 

 Charte des droits et liberté s 
 Caté gorie de pré judice, 1-322 
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 Droit au secours, 1-208  
 Recours fondé sur la faute, le lien de  

 causalité et le pré judice, 1-176,  
 1-265  

 Responsabilité de l’É  tat fé dé ral,  
 1-140  

 Responsabilité de l’É  tat provincial,  
 1-155  

 Responsabilité extracontractuelle,  
 1-20  

 Responsabilité du fait personnel,  
 1-29  

 Secours à autrui, 1-1134  
 Voir aussi Atteinte aux droits 

 fondamentaux 

 Chaussé e 
 Voir Entretien des routes 

 Chien errant, 1-1035  

 Chiropraticien 
 Responsabilité professionnelle 

 – Impact de l’arrê t Roberge, 2-9  

 Chirurgie dentaire 
 Voir Dentiste 

 Chirurgie esthé tique 
 Distinction entre la faute et l’erreur,  

 1-167  
 Obligation d’information 

 – Intensité , 2-59  
 Traitement mé dical, 2-75  
 Voir aussi Pré judice esthé tique 

 Choc nerveux, 1-324, 1-325, 1-334,  
 1-338, 1-537, 1-684, 1-1191.1, 1-1312  

 Chô meur 
 Indemnisation pour perte de capa­ 

 cité de gains futurs 
 – Frais de gestion, 1-493  

 – Mé thodes, 1-492  
 – Preuve, 1-492, 1-493  

 Chose jugé e 
 Autorité de droit, 1-79  
 Changement de la situation de la  

 victime aprè s le procè s, 1-435,  
 1-436  

 Jugement, 1-1373  
 Ré paration dé finitive, 1-428  
 Transaction, 1-1356  

 Chute 
 Chute sur un trottoir ou la chaussé e,  

 1-200, 1-665, 1-704  
 – Action collective, 1-704  
 – Renversement du fardeau de la 

 preuve, 1-704  
 Lien de causalité  

 – Accident de la circulation,  
 1-1208, 1-1208.1, 1-1209  

 – Distinction entre la faute et le  
 lien de causalité , 1-665, 1-666  

 – Rupture à la suite d’un é vé ne­
 ment non fautif, 1-695  

 Notion de piè ge, 1-200  
 Pré judice causé par une automobile,  

 1-1208, 1-1209  
 Responsabilité du fait des biens  

 – Chute de briques composant le  
 mur, 1-998, 1-1014  

 – Chute de glace ou de neige,  
 d’arbres, 1-956, 1-1008  

 – Dynamisme du bien, 1-956  
 – Force majeure, 1-979  
 – Intervention dans la mise en  

 mouvement, 1-950  
 – Trouble de fonctionnement,  

 1-998  
 – Vice du bien, 1-989  

 Ruine du bâ timent, 1-1008 à 1-1010  
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 Cicatrice 
 Voir Pré judice esthé tique 

 Civisme 
 Voir Indemnisation des victimes 

 d’actes de civisme, Responsa­
 bilité ré sultant des actes cri­ 
 minels et des actes de civisme, 
 Secours à autrui 

 Clause 
 Voir Clause abusive, Clause 

 d’acceptation du bien, Clause 
 d’inopposabilité , Clause de 
 non-responsabilité , Clause de 
 perception, Clause de style, 
 Clause externe 

 Clause abusive, 1-43 ; 2-165, 2-429,  
 2-433, 2-482, 2-501  

 Clause d’acceptation du bien 
 Garantie de qualité , 2-408  

 Clause d’exclusion de 
 responsabilité 
 Voir Clause de 

 non-responsabilité 

 Clause d’exoné ration de 
 responsabilité 
 Voir Clause de 

 non-responsabilité 

 Clause d’inopposabilité 
 Assurance de responsabilité , 2-579  

 Clause de dation en paiement 
 Voir Dation en paiement 

 Clause de limitation de 
 responsabilité 
 Voir Clause de 

 non-responsabilité 

 Clause de non-responsabilité 
 Assurance de responsabilité 

 – Exclusion du risque, 2-532.1  
 Conditions de validité , 1-44  
 Dol ou fraude, 1-328  
 Essence mê me de la prestation,  

 1-328  
 Faute lourde ou intentionnelle, 1-44,  

 1-190, 1-327, 1-328 ; 2-433  
 Garantie de qualité  

 – Pré somption de connaissance,  
 2-401  

 Mutation, 1-44  
 Pré judice corporel et moral, 1-44,  

 1-326, 1-327  
 Pré judice maté riel, 1-327, 1-328  
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res 
 – Administration des  comptes  

 bancaires, 2-433, 2-437, 2-439,  
 2-441  

 Responsabilité du comptable, 2-184,  
 2-198  

 Voir aussi Limitation de respon­
 sabilité 

 Clause de perception, 1-353  

 Clause de style, 1-348, 1-1350  

 Clause exoné ratoire de 
 responsabilité 
 Voir Clause de 

 non-responsabilité 

 Clause externe, 1-43 ; 2-429, 2-482,  
 2-512  

 Clause limitative de 
 responsabilité 
 Voir Clause de 

 non-responsabilité 
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 Clause omnibus  
 Voir Assurance de responsabilité  

 Client  
 Responsabilité de l’avocat, 2-124 à  

 2-130  

 – Perte de contrô le du dossier,  
 2-147  

 Responsabilité du comptable 
 – Faute envers le client, 2-182 à  

 2-190  

 Responsabilité du courtier en 
 valeurs  mobiliè res 

 – Client potentiel, 2-206  
 – Connaissance du client et de ses  

 objectifs de placement, 2-215  

 – Connaissance du marché par le  
 client, 2-216, 2-225  

 – Faute contributoire du client,  
 2-223, 2-225  

 – Personnalité du client (« inves­ 
 tor paralysis »), 2-225  

 – Recours du client, 2-221  

 – Refus du client de suivre les  
 conseils, 2-216  

 – Tolé rance au risque, 2-215  
 Responsabilité du notaire, 2-155  

 Responsabilité pour perte de  
 l’immeuble 
 – Obligation d’agir dans le meil­

 leur inté rê t du client, 2-250,  
 2-255  

 Voir aussi Minimisation des 
 dommages 

 Coassurance  

 Voir Assurance de responsabilité  

 Code de dé ontologie  

 Voir Dé ontologie  

 Collaboration 
 Assurance de responsabilité 

 – Obligation de dé fendre l’assuré  
 (devoir de collaborer loyale­
 ment), 2-542  

 Indemnisation des victimes d’actes  
 criminels, 1-1150  

 Responsabilité des banques et  
 autres institutions financiè res  
 – Ré alisation  des  garanties  (col­

 laboration du dé biteur afin de  
 trouver une solution), 2-448  

 Suivi  mé dical, 2-80  

 Collectivisation du risque, 1-91,  
 1-94, 1-156, 1-175  

 Collectivité 
 Voir Groupe 

 Collè ge des mé decins 
 Assurance de responsabilité , 1-24  

 Collision 
 Voir Assurance automobile, Col­

 lision multiple, Convention 
 d’indemnisation directe 

 Collision multiple, 1-717, 1-723  

 Coma,  1-502,  1-525  
 Voir  aussi  Expectative  de  vie,  

 Perte  de  jouissance  de  la  vie  

 Comité de gestion des risques 
 Cré ation,  2-100  
 Dé nonciateur, 2-100  

 – Immunité , 2-100  
 – Ré ponse faite dans le cadre de  

 l’activité de gestion des risques  
 (instance judiciaire), 2-100  

 Objectif, 2-100  
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 Commettant 

 Voir Employeur, Responsabilité 
 des commettants 

 Commission d’enquê te 

 Immunité , 1-152  

 Premiè re Loi des accidents du tra­ 
 vail de 1909, 1-1054  

 Commission des normes, de 
 l’é quité , de la santé et de la 
 sé curité du travail 

 Compé tence, 1-1061, 1-1093  

 Conciliation, 1-1066  

 Dé cision, 1-1066  

 – Contestation, 1-1066  

 – Montant de la compensation,  
 1-1066  

 – Recevabilité des ré clamations,  
 1-1066  

 – Ré vision, 1-1066  

 É tendue des pouvoirs, 1-1062  

 Gestion de l’actif, 1-1063  

 Indemnisation des victimes d’actes  
 criminels, 1-1130, 1-1152, 1-1153,  
 1-1165, 1-1167  

 Indemnisation des victimes d’actes  
 de civisme, 1-1165, 1-1167  

 Institution, 1-1062  

 Mise en cause, 1-1101  

 Prescription, 1-1120  

 – Interruption, 1-1123  

 Ré adaptation, 1-1064  

 Ré glementation, 1-1065  

 Responsabilité , 1-1165  

 Subrogation, 1-411, 1-1106 à 1-1108,  
 1-1110, 1-1112, 1-1113, 1-1152,  
 1-1167  

 Suspension de prescription, 1-1122  

 Taux d’incapacité , 1-459  
 Voir aussi Indemnisation des vic­

 times d’accidents du travail et 
 des maladies professionnelles, 
 Responsabilité ré sultant des 
 accidents du travail et des 
 maladies professionnelles, 
 Tribunal administratif du 
 travail 

 Commission scolaire 
 Intimidation en milieu scolaire, 

 1-787.1 
 Personne morale de droit public,  

 1-157  
 Responsabilité des commettants,  

 1-785  
 – Acte commis pendant les heures  

 ou sur les lieux du travail, 1-903  
 Responsabilité des é ducateurs, des  

 gardiens et des surveillants,  
 1-785, 1-787.1, 1-804  

 Responsabilité extracontractuelle,  
 1-124  

 Voir aussi Responsabilité des 
 é ducateurs, des gardiens et 
 des surveillants 

 Common law 
 Appel, 1-1378  
 Atteinte à la ré putation voir Diffa­

 mation 
 Avenir de la responsabilité civile, 

 1-89  
 Causalité immé diate, 1-674  
 Dé lit, 1-17  
 Diffamation, 1-292, 1-303, 1-607  
 Dommages punitifs, 1-373  
 É quivalence  des  conditions,  1-686  
 Faute commune, 1-711, 1-715  
 Faute d’omission, 1-186  



 1699 INDEX ANALYTIQUE 

 Immunité de l’É  tat fé dé ral, 1-130,  
 1-144 à 1-149  

 Immunité de l’É  tat provincial, 1-152  
 Immunité relative, 1-190  
 Indemnisation du pré judice corporel,  

 1-450  
 Indemnisation du pré judice ré sul­

 tant du dé cè s, 1-28, 1-517  
 Minimisation des dommages, 

 1-424.1 
 Nuisance, 1-248  
 Obligation d’information, 2-49  
 Option de ré gime de responsabilité ,  

 1-54  
 Perte de soutien é conomique, 1-558  
 Perte non pé cuniaire, 1-499, 1-501,  

 1-502  
 Piè ge, 1-198  
 Recours direct en cas de dé cè s, 1-530  
 Recours du cré ancier, 1-44  
 Relation entre les ré gimes de res­ 

 ponsabilité , 1-77  
 Ré paration inté grale, 1-408  
 Responsabilité des banques et  

 autres institutions financiè res,  
 2-429  

 Responsabilité du comptable, 2-194  
 à 2-196, 2-199  

 Responsabilité de l’É  tat, 1-151,  
 1-159, 1-160  

 Responsabilité du fait des animaux,  
 1-1043  

 Secret professionnel  
 – Renonciation, 2-84  

 Solatium doloris, 1-530  
 Substitut du Procureur gé né ral,  

 1-159  
 Thé orie de l’attente raisonnable,  

 2-560 à 2-562  
 Thin Skull Rule, 1-408  

 Wrongful birth, 1-366  
 Wrongful life, 1-366  

 Comparative negligence 
 Voir Partage de responsabilité 

 Compensation 
 Reconnaissance de dette 

 – Interruption civile de la pres­
 cription, 1-1336  

 Responsabilité des banques et  
 autres institutions financiè res,  
 2-430, 2-438, 2-465, 2-466  

 Compensation par é quivalence 
 Voir Dommages, Dommages­

 inté rê ts, Exé cution par é qui­
 valent, Indemnisation 

 Compensation pé cuniaire 
 Voir Dommages, 

 Dommages-inté rê ts, Exé cu­
 tion par é quivalent, Indemni­
 sation 

 Compé tition automobile 
 Accident de la circulation 

 – Exclusion de l’application de la  
 loi, 1-1215  

 Compé tition sportive 
 Voir Sport 

 Complicité 
 Indemnisation des victimes d’actes 

 criminels 
 – Exclusion, 1-1149  

 Comportement du bien 
 Responsabilité du fait des biens 

 – Distinction entre le dé faut de  
 comportement et le dé faut de  
 sé curité d’un bien, 1-968, 1-969  
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 – Fonctionnement anormal du 
 bien, 1-986, 1-987 

 Comportement fautif 
 Voir Faute civile 

 Comptable 
 Voir Responsabilité du comp- 

 table 

 Compte bancaire 
 Voir Responsabilité des banques 

 et autres institutions finan­
 ciè res 

 Compte en fidé icommis 
 Responsabilité de l’agent de voyages, 

 2-478 
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res, 
 2-428, 2-436 

 Concession 
 Voir Contrat de distribution 

 commerciale, de concession et 
 de franchise, Transaction 

 Concours des fautes 
 Voir Faute commune, Faute con­ 

 tributoire, Faute simultané e, 
 Faute successive 

 Concurrence dé loyale 
 Injonction, 1-332 

 Condamnation anté rieure 
 Voir Condamnation pé nale 

 Condamnation arbitraire ou 
 injustifié e, 1-291 

 Condamnation disciplinaire 
 Impact sur la responsabilité civile, 

 2-3 

 Condamnation pé nale 
 Changement aprè s jugement de 

 premiè re instance, 1-434 
 Dommages punitifs, 1-397, 1-403 
 Rapport entre la responsabilité 

 pé nale et la responsabilité civile, 
 1-77 à 1-88 

 Voir aussi Jugement pé nal 

 Conducteur 
 Assurance automobile, 1-1251 
 Indemnisation  des  victimes  d’acci­

 dents  de  la  circulation 
 – Pré judice maté riel, 1-1241 

 Voir aussi Responsabilité ré sul­
 tant des accidents de la cir­
 culation 

 Conduite 
 Voir Conduite du procè s, Devoir 

 de bonne conduite, Erreur de 
 conduite, Norme de conduite 

 Conduite du procè s 
 Responsabilité de l’avocat 

 – Faute, 2-141 

 Conduite en é tat d’é brié té 
 Voir É brié té 

 Confidentialité 
 Voir Renseignement personnel, 

 Secret professionnel 

 Conflit d’inté rê ts, 2-165, 2-169, 
 2-189, 2-210, 2-214, 2-219, 2-250, 
 2-451, 2-542, 2-586 

 Conflit de lois  
 Voir Droit international privé  

 Congé diement  
 Atteinte au droit à la dignité , 1-291 
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 Indemnisation des victimes d’acci­ 
 dents du travail et de maladies 
 professionnelles 
 – É  vé nement non assimilé à un  

 accident du travail, 1-1077  
 Pré judice dé coulant d’un congé die­

 ment 
 – Non assimilable à un accident  

 du travail, 1-1077  

 Congé diement abusif 
 Harcè lement sexuel, 1-599  

 Conjoint 
 Indemnisation des victimes d’acci­ 

 dents de la circulation 
 – Pré judice corporel, 1-1197 à  

 1-1199  
 Indemnisation des victimes d’acci­

 dents du travail et de maladies 
 professionnelles 
 – Bé né ficiaire, 1-1072  

 Perte de service et de compagnon­
 nage, 1-336, 1-339  

 Recours direct en cas de dé cè s,  
 1-544, 1-558, 1-563 à 1-570  
 – Absence de revenu, 1-566.1 
 – Enfant d’un ancien conjoint,  

 1-569  
 – Perte de soutien moral, 1-564  
 – Profession,  1-564  
 – Remariage, 1-567  
 – Situation du couple, 1-565  
 – Train de vie, 1-566  
 – Travaux domestiques, 1-568  

 Voir aussi Conjoint de fait, Con­
 joint homosexuel, Divorce, 
 Recours successoral 

 Conjoint de fait 
 Indemnisation des victimes d’acci­

 dents de la circulation 
 – Pré judice corporel, 1-1197,  

 1-1199  

 Indemnisation des victimes d’acci­
 dents du travail et de maladies 
 professionnelles 

 – Bé né ficiaire, 1-1072  

 Perte de service et de compagnon­
 nage, 1-339  

 Présomption de vie commune, 1-531  

 Recours direct en cas de dé cè s,  
 1-531, 1-532, 1-554, 1-565  

 – Famille reconstitué e, 1-531  

 Conjoint divorcé 

 Voir Divorce 

 Conjoint homosexuel 

 Recours direct en cas de dé cè s, 1-585  

 Conseil d’administration 

 Responsabilité directe de la per­
 sonne morale, 1-119  

 Conseiller juridique 

 Voir Responsabilité du conseiller 
 juridique 

 Consentement 

 Assurance de responsabilité 

 – Accroissement des obligations  
 de l’assuré , 2-519  

 – Indemnisation du bé né ficiaire  
 (transaction entre le tiers lé sé  
 et l’assuré ), 2-590  

 – Modification au contrat, 2-519  

 – Ré duction des obligations de  
 l’assureur, 2-519  

 Droit à l’image 

 – Prise de photographie, 1-273  

 – Publication d’une photographie,  
 1-272, 1-274  

 Liberté , 1-68  
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 Victime, 1-207 
 Voir aussi Consentement aux 

 soins, Vice de consentement 

 Consentement aux soins 
 Caractè re libre et é clairé , 2-24, 2-31, 

 2-45, 2-46, 2-51, 2-60, 2-66 
 Don d’organe, 1-207 ; 2-63 
 Effet juridique du dé faut d’obten­

 tion, 2-67 à  2-71 
 Exception, 2-60 
 Expé rimentation, 1-207 ; 2-60 à 2-64 
 Forme, 2-60 
 Intervention du tribunal, 2-63, 2-64 
 Majeur inapte, 2-60, 2-64 
 Maladie gé né tique, 2-61, 2-62 
 Mineur, 2-63 
 Recouvrement d’aptitude à consentir 

 aux soins 
 – Mé canisme de ré vision de l’or­

 donnance de traitement, 2-64 
 Refus, 2-66, 2-70 
 Responsabilité mé dicale, 2-24, 2-31, 

 2-45 à 2-71 
 Retrait, 2-65 
 Soins inusité s ou inutiles, 2-60 
 Soins visé s, 2-60 
 Traitement mé dical imposé , 2-47 
 Transfusion sanguine, 2-60 
 Urgence, 2-60 

 Considé ration d’inté rê t public 
 Voir Inté rê t public 

 Consommation 
 Voir Droit de la consommation 

 Consommation d’alcool ou de 
 drogue 
 Voir Alcool et drogue, É brié té , 

 Intoxication 

 Consommation en ligne 
 Voir Internet 

 Constructeur 
 Voir Responsabilité du cons­

 tructeur 

 Contaminant 
 Assurance de responsabilité 

 – Exclusion  du  risque,  2-535 

 Contrat 
 Abus de droit, 1-42, 1-43, 1-216, 

 1-231 à 1-233, 1-263 
 Voir aussi Avant-contrat, Contrat 

 à  exécution successive, Con­
 trat alé atoire, Contrat d’ad­
 hé sion, Contrat 
 d’apprentissage, Contrat 
 d’entreprise, Contrat de dis­
 tribution commerciale, de 
 concession  et  de  franchise, 
 Contrat de service,  Contrat  de 
 travail, Contrat é ducatif, 
 Contrat mixte sui generis, 
 Contrat nommé , Contrat 
 synallagmatique, É  quité con­
 tractuelle, Inexé cution con­
 tractuelle, Moralité 
 contractuelle, Responsabilité 
 contractuelle 

 Contrat à exé cution successive 
 Assurance, 2-500 

 Contrat alé atoire 
 Assurance, 2-500, 2-503 

 Contrat bancaire 
 Voir Responsabilité des banques 

 et autres institutions finan­
 ciè res 

 Contrat d’adhé sion 
 Assurance, 2-501 
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 Convention de gestion de compte, 
 2-433 

 Ré gime spé cial, 1-42 

 Responsabilité de l’agent de voyages 

 – Qualification du contrat, 2-481 

 Contrat d’affacturage 

 Voir Affacturage 

 Contrat d’apprentissage 

 Indemnisation des victimes d’acci­
 dents du travail et de maladies 
 professionnelles 

 – Bé né ficiaire, 1-1069 

 Contrat d’assurance 

 Voir Assurance 

 Contrat d’assurance de 
 responsabilité 

 Voir Assurance de responsabilité 

 Contrat d’entreprise 

 Abus de droit, 1-233 

 Assurance de responsabilité 

 – Exclusion lié e au soin, à la 
 garde et au contrô le, 2-533 

 Dé finition, 2-248 

 Diffé rence avec le louage de services, 
 1-867 

 Lien de pré position, 1-845, 1-850, 
 1-856, 1-867 à 1-871 

 Responsabilité de l’agent de voyages 

 – Qualification du contrat, 2-483, 
 2-484 

 Voir aussi Responsabilité du 
 constructeur 

 Contrat de consommation 

 Voir Droit de la consommation 

 Contrat de construction 
 Voir Responsabilité du cons­

 tructeur 

 Contrat de dé pô t 
 Voir Dé pô t 

 Contrat de distribution 
 commerciale, de concession et 
 de franchise 
 Abus de droit, 1-233 

 Contrat de franchisage 
 Voir Franchisage 

 Contrat de louage 
 Voir Louage 

 Contrat de louage de services 
 Voir Louage de services 

 Contrat de mandat 
 Voir Mandat 

 Contrat de prê t à usage 
 Voir Prê t à usage 

 Contrat  de rente 
 Voir Rente 

 Contrat de service 
 Responsabilité de l’agent de voyages 

 – Qualification  du  contrat,  2-483, 
 2-484 

 Responsabilité de l’avocat 
 – Relation avocat-client, 2-124 

 Responsabilité du comptable, 2-178 
 Responsabilité du fait des biens, 

 1-970 
 Responsabilité du notaire 

 – Relation notaire-client, 2-155 



 ́1704  LA RESPONSABILITE CIVILE 

 Contrat de transport 
 Voir Transport 

 Contrat de travail 
 Abus de droit, 1-233  
 Indemnisation des victimes d’acci­

 dents du travail et de maladies  
 professionnelles  
 – Bé né ficiaire, 1-1069  

 Lien de pré position, 1-864  

 Contrat de vente 
 Voir Vente 

 Contrat é ducatif 
 Abus de droit, 1-233  

 Contrat en ligne 
 Voir Internet 

 Contrat innommé 
 Abus de droit, 1-233  
 Responsabilité de l’avocat  

 – Relation avocat-client, 2-124  

 Contrat mixte sui generis 
 Responsabilité du comptable, 2-178  
 Responsabilité du notaire  

 – Relation notaire-client, 2-155  

 Contrat nommé 
 Assurance, 2-500  

 Contrat synallagmatique, 1-328 ;  
 2-500  

 Contravention au code de  
 dé ontologie  
 Voir Dé ontologie  

 Contre-proposition  
 Voir Assurance de responsabilité  

 Contribution é quitable  

 Voir Assurance de responsabilité  

 Contrô le de lé galité , 1-126, 1-149  

 Voir aussi Contrô le judiciaire  

 Contrô le du pré posé  

 Analyse, 1-848  

 Cadre contractuel, 1-864 à 1-871  

 – Contrat d’entreprise, 1-867 à  
 1-871  

 – Contrat de louage de choses,  
 1-866  

 – Contrat de mandat, 1-865  

 – Contrat de prê t à usage, 1-866  

 – Contrat de travail, 1-864  

 Cadre extracontractuel, 1-872 à  
 1-875  

 – Relation familiale, 1-873  

 Caracté ristiques, 1-849 à 1-862  

 Facteur significatif, 1-847  

 Notion de « contrô le », 1-848  

 Volet, 1-848  

 Voir aussi Lien de pré position, 
 Responsabilité des commet­
 tants 

 Contrô le judiciaire 

 Abus de procé dure, 1-240, 1-241  

 Ancien droit, 1-39  

 Dé cision administrative illé gale,  
 1-135  

 Moralité contractuelle, 1-232  

 Traitement mé dical imposé , 2-47  

 Tribunal administratif du travail,  
 1-1066.2 
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 Contrordre de paiement, 2-439,  
 2-468  

 Voir aussi Responsabilité des 
 banques et autres institutions 
 financiè res 

 Convention  d’indemnisation 
 directe 

 Indemnisation des victimes d’acci­ 
 dents de la circulation 

 – Pré judice maté riel, 1-1187,  
 1-1231, 1-1245, 1-1255 à  
 1-1258, 1-1261 à 1-1264, 1-1280  

 Voir aussi Assurance automobile, 
 Indemnisation des victimes 
 d’accidents de la circulation, 
 Responsabilité ré sultant des 
 accidents de la circulation 

 Convention de gestion de 
 compte 

 Responsabilité des banques et 
 autres institutions financiè res 

 – Administration des comptes  
 bancaires, 2-433  

 Convention de non-renonciation 

 Assurance de responsabilité , 2-579  

 Convention internationale sur 
 les contrats de vente 
 internationale de marchandises 

 Adoption, 2-351, 2-353  

 Champ d’application, 2-355  

 Conservation et pré sentation, 2-373  

 Droit substantif, 2-356  

 Garantie, 2-356  

 Limite maté rielle, 2-355  

 – Assimilation du vendeur au  
 fabricant, 2-355, 2-361  

 Limite territoriale, 2-354  

 Obligation de l’acheteur 
 – Obligation de dé nonciation, 

 2-357, 2-395, 2-396  
 Obligation du vendeur, 2-356  

 – Obligation de conformité , 2-356  
 – Obligation  de  livraison,  2-356  

 Prescription, 2-357  
 Preuve, 2-357  
 Processus de né gociation, 2-353  
 Professionnel de vente interna­

 tionale, 2-355  
 Recours, 2-357  
 Sanctions, 2-358  
 Vice caché, 2-357  

 Coproprié té 
 Assurance de responsabilité 

 – Recours subrogatoire de l’assu­
 reur, 2-592.1 

 Responsabilité du fait des biens 
 – Garde conjointe, 1-972  

 Responsabilité ré sultant de la ruine  
 des immeubles, 1-1003  

 Coupe d’arbres 
 Dommages punitifs, 1-373, 1-379  
 Intention de nuire, 1-247  
 Valeur, 1-439  
 Voir aussi Protection des arbres 

 Cour d’appel 
 Appré ciation des faits, 1-1379  
 É valuation des té moignages ou de la  

 preuve, 1-1379  
 É valuation du pré judice, 1-1380  
 Expertise, 2-9, 2-10  

 – Appré ciation d’expertises 
 contradictoires, 1-1379  

 Rô le, 1-1378  
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 Cour des petites cré ances 
 Responsabilité de l’agent de voyages, 

 2-470 

 Cour suprê me 
 Contrô le sur le jugement de pre­

 miè re instance et sur l’arrê t 
 d’appel, 1-1381 

 Courriel 
 Voir Internet 

 Courrier é lectronique 
 Voir Internet 

 Course automobile 
 Accident de la circulation 

 – Exclusion de l’application de la 
 loi, 1-1215, 1-1277 

 Voir aussi Surf de vé hicule 

 Courtage immobilier 
 Abus de droit, 1-233 

 Courtier d’assurance 
 Avis de sinistre, 2-564 

 – Tardiveté due au courtier, 2-564 
 Conflit d’inté rê ts, 2-499 
 Dé claration initiale du risque 

 – Fausse dé claration ou ré ticence, 
 2-554 

 Devoir de renseignement et de 
 conseil, 2-499, 2-518, 2-552 
 – Manquement,  2-499 

 Divergence entre  la  proposition  et  la 
 police, 2-518 

 Mandataire de l’assureur et de l’as­ 
 suré , 2-499 

 Voir aussi Assurance 

 Courtier en valeurs mobiliè res 
 Voir Responsabilité du courtier 

 en valeurs mobiliè res 

 Coû t de dé contamination 
 Voir Dé contamination 

 Coû t des soins 
 Voir Soins 

 Cré ance 
 Voir Cré ance solidaire et indivi­

 sible, Cré  ancier,  Droit  de 
 cré ance 

 Cré ance solidaire et indivisible 
 Suspension de la prescription, 

 1-1328 
 Voir aussi Obligation indivisible, 

 Solidarité 

 Cré ancier 
 Cause lé gale d’exoné ration, 1-737 
 Recours direct en cas de dé cè s, 

 1-531, 1-586 

 Cré dit 
 Voir Responsabilité des banques 

 et autres institutions finan­
 ciè res 

 Cré dit-bail 
 Nouvelle pratique contractuelle, 

 1-44 
 Rupture des né gociations, 1-70 

 Critè re de la personne 
 raisonnable 
 Abus du droit  de  voisinage,  1-253 
 Appré ciation, 1-196 
 Assurance de responsabilité 

 – Manquement à l’obligation de 
 dé clarer l’aggravation du 
 risque, 2-555 

 – Manquement à l’obligation de 
 dé clarer le risque, 2-549.1, 
 2-554 
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 – Thé orie de l’attente raison­ 
 nable, 2-561  

 Circonstances exté rieures, 1-197  
 Diffamation, 1-298, 1-301  
 Erreur non fautive, 1-167  
 Harcè lement sexuel, 1-285  
 Immunité relative de l’É  tat en  

 matiè re de dé cisions de politique,  
 1-149  

 Modè le abstrait de conduite, 1-195  
 Norme de conduite, 1-164  

 – Administrateur et dirigeant,  
 1-121  

 Notion de faute, 1-161  
 Pré posé de l’É  tat, 1-135  
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res 
 – Obligations entre les institu­ 

 tions et envers les tiers, 2-464  
 – Obligations envers ses clients,  

 2-432  
 Responsabilité des é ducateurs,  des  

 gardiens et des surveillants,  
 1-196  

 Responsabilité du fait des biens 
 – Absence de faute, 1-982  

 Responsabilité mé dicale et hospita­
 liè re  
 – Pré somption de fait, 2-116  

 Thé orie du principe de pré caution,  
 1-179  

 Critè re de la raisonnabilité 
 Voir Critè re de la personne rai­ 

 sonnable 

 Cumul des assurances  
 Voir Assurance de responsabilité  

 Cumul des indemnité s  
 Application, 1-424  

 Indemnité d’assurance, 1-418 à  
 1-421, 1-424  

 Indemnité de salaire, 1-422 à 1-424  
 Indemnité de sé curité sociale, 1-411  

 à 1-417, 1-424  
 Position du proble ̀ me, 1-410, 1-424  
 Principe, 1-410  
 Ré paration inté grale, 1-410 à 1-424  

 Cumul des recours 
 Responsabilité ré sultant des actes  

 criminels et des actes de civisme,  
 1-1165 à 1-1168  

 Responsabilité de l’agent de voyages,  
 2-492  

 Responsabilité des commettants,  
 1-821, 1-823, 1-841  

 Responsabilité du fabricant et du  
 vendeur, 2-369  

 Responsabilité du fait des animaux,  
 1-1032  

 Responsabilité du fait des biens,  
 1-940  

 Responsabilité du fait ou de la faute  
 d’autrui, 1-741  

 Responsabilité du notaire 
 – Cumul d’actions contradictoires,  

 2-171  
 Responsabilité des titulaires de  

 l’autorité parentale, 1-747  

 Cumul du lien de pré position 
 Voir Lien de pré position 

 Curateur au majeur non doué de 
 raison 
 Voir Majeur inapte, Responsabi­

 lité des tuteurs, curateurs et 
 gardiens des personnes pri­
 vé es de raison 

 Curateur public 
 Garde du majeur inapte, 1-809  
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 -D- 

 Dangerosité 
 Abus du droit de voisinage, 1-260 
 Objet dangereux, 1-772 
 Objet ou activité , 1-690, 1-714 
 Produit ou matiè re dangereuse 

 – Assurance de responsabilité 
 (exclusion du risque), 2-535 

 Responsabilité du fait des biens, 
 1-985 

 Tolé rance de l’usage par les parents, 
 1-768, 1-771 à 1-774, 1-778 

 Traitement mé dical imposé , 2-47 
 Voir aussi Piè ge 

 Dation en paiement 
 Responsabilité du notaire, 2-171 

 De lege ferenda, 1-61 
 Transaction à paiements diffé ré s, 

 1-1371 

 Dé boursé s relatifs aux blessures 
 Voir Soins 

 Dé cè s 
 Accident du travail, 1-1083 
 Action en ré paration du pré judice 

 corporel ré sultant d’un acte pou­ 
 vant constituer une infraction 
 criminelle 
 – Prescription, 1-1304 

 Action en ré paration du préjudice 
 corporel ré sultant d’une agression 
 sexuelle ou de la violence fami­ 
 liale 
 – Prescription, 1-1301 

 Diffamation, 1-295 
 Maladie gé né tique 

 – Obligation d’information, 2-61 

 Ré gimes de responsabilité extracon­
 tractuelle, 1-28 

 Ré paration dé finitive, 1-427, 1-431, 
 1-434 

 Victime par ricochet, 1-324 
 Voir aussi Frais de deuil, Frais 

 funé raires, Indemnisation du 
 pré judice ré sultant du dé cè s, 
 Indemnité de dé cè s, Recours 
 direct en cas de dé cè s, 
 Recours successoral 

 Dé cision  é trangè re 
 Accident de la circulation survenu 

 en dehors du Qué bec 
 – Homologation, 1-1224 

 Dé cision disciplinaire 
 Voir Jugement disciplinaire 

 Dé cision opé rationnelle 
 Voir Acte de gestion 

 Dé cision politique 
 Voir Acte de politique 

 Dé claration de l’aggravation du 
 risque 
 Voir Assurance, Assurance de 

 responsabilité 

 Dé claration de sinistre 
 Voir Assurance, Assurance de 

 responsabilité 

 Dé claration  du  risque 
 Voir Assurance, Assurance de 

 responsabilité 

 Dé contamination, 1-441 

 Dé couverte scientifique 
 Thé orie du principe de pré caution, 

 1-180 



 1709 INDEX ANALYTIQUE 

 Dé faut d’entretien 

 Voir Responsabilité ré sultant de 
 la ruine des immeubles 

 Dé faut d’immatriculation 

 Accident  de   l a  circulation 

 – Droit à l’indemnisation, 1-1212  

 Dé faut de construction 

 Voir Responsabilité pour malfa­
 ç ons 

 Dé faut de sé curité 

 Responsabilité du fabricant et du 
 vendeur 

 – Garantie, 2-363, 2-364, 2-370 à  
 2-377  

 – Insuffisance d’indication du  
 danger, 2-370, 2-374 à 2-377  

 – Vice maté riel ou fonctionnel,  
 2-370 à 2-373  

 Responsabilité mé dicale et hospita­ 
 liè re 

 – É  tablissement, 2-108  

 Voir aussi Garantie contre le 
 dé faut de sé curité 

 Dé fense d’abuser de son droit 

 Voir Abus de droit 

 Dé fense de fait justificatif 

 Voir Fait justificatif 

 Dé fense de l’assuré 

 Voir Assurance, Assurance de 
 responsabilité 

 Dé fense de né cessité , 1-204  

 Dé fense de provocation 

 Voir Provocation 

 Dé fense du risque de 
 dé veloppement 
 Responsabilité du fabricant et du 

 vendeur 
 – Garantie contre le dé faut de  

 sé curité ,  2-379,  2-380,  2-421  
 – Garantie de qualité , 2-380,  

 2-402, 2-404  

 Dé ficience intellectuelle 
 Voir Majeur inapte 

 Dé finition 
 Accident du travail, 1-1073, 1-1076  
 Acte té mé raire, 1-235  
 Assurance, 2-497 à 2-499  
 Assurance de responsabilité, 2-506 à  

 2-508.1  
 Automobile,  1-1202  
 Capacité aquilienne, 1-101  
 Client, 2-429  
 Collision, 1-1256  
 Consommateur, 2-413  
 Contrat d’entreprise, 2-248  
 Contrô le, 2-533  
 Droit d’action, 1-1346  
 Droit de proprié té , 1-246  
 Engagements formels, 2-557  
 Fabricant, 2-366  
 Facteurs exté rieurs, 1-368  
 Faute, 1-102 ; 2-41  
 Faute contractuelle, 1-163, 1-183  
 Faute d’action, 1-185  
 Faute d’omission, 1-185  
 Faute extracontractuelle, 1-182,  

 1-210  
 Faute intentionnelle ou volontaire,  

 1-187 ; 2-576  
 Faute lourde, 1-48, 1-190, 1-869,  

 1-1146  
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 Faute non intentionnelle ou  
 involontaire, 1-187  

 Force majeure, 1-729  
 Frais de deuil, 1-546  
 Frais funé raires, 1-545  
 Garde,  1-958  ;  2-53 3  
 Immeuble, 1-1007  
 Imputabilité , 1-105  
 Inté rê t d’assurance, 2-509  
 Inté rê t né gatif, 1-72  
 Interruption de la prescription,  

 1-1333  
 Lé sion professionnelle, 1-1073  
 Loi, 1-164  
 Mauvaise foi, 1-236  
 Note de couverture, 2-512  
 Objet  dangereux,   1-772   
 Obligation de ré sultat, 2-39  
 Personne morale de droit public,  

 1-157  
 Perte, 2-283, 2-284  
 Piè ge, 1-198  
 Poursuite-bâ illon, 1-237  
 Pré judice corporel, 1-1191  
 Pré posé , 1-843  
 Prescription libé ratoire, 1-1292  
 Proposition  d’assurance,   2-511.1 
 Ré clamation à l’assuré , 2-578  
 Recouvrement d’effets, 2-440  
 Risque, 2-503  
 Ruine, 1-1008  
 Soin, 2-533  
 Suspension de la prescription,  

 1-1326  
 Transaction, 1-1354  
 Transaction à paiements diffé ré s,  

 1-1363  
 Usage, 1-164  

 Vendeur professionnel, 2-386  
 Victime, 1-1194  
 Voisin, 1-252  

 Dé gradation de l’immeuble 
 Voir Responsabilité ré sultant de 

 la ruine des immeubles 

 Dé gradation de la santé 
 Voir Solatium doloris 

 Dé lai 
 Voir Dé lai de dé ché ance, Dé lai de 

 grâ ce, Dé lai de procé dure, 
 Dé lai raisonnable, Prescrip­
 tion 

 Délai d’appel 
 Voir  Appel 

 Dé lai de dé ché ance 
 Distinction avec le dé lai de pres­

 cription, 1-1297  
 Effet juridique, 1-1346, 1-1349  
 Extinction du droit, 1-1297, 1-1346,  

 1-1349  
 Ordre public, 1-1297  
 Renonciation à la prescription  

 acquise,  1-1351  
 Usage  de  l’expression « dé lai  

 pré fix », 1-1297  

 Dé lai de grâ ce, 1-1336, 1-1338  

 Dé lai de prescription 
 Voir Prescription 

 Dé lai de procé dure 
 Distinction avec le dé lai de pres­

 cription, 1-1299  

 Dé lai pré fix 
 Voir Dé lai de dé ché ance 
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 Dé lai raisonnable 
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res 
 – Prise de possession des actifs, 

 2-447 
 – Ré alisation des garanties, 2-448 
 – Refus de fournir ou de continuer 

 à fournir du cré dit, 2-445 

 Dé libé rations parlementaires 
 et judiciaires 
 Responsabilité de la presse, 1-316 

 Dé lit 
 Voir Abus de droit, Acte inten­ 

 tionnel ou volontaire, Res­
 ponsabilité des commettants, 
 Responsabilité extracon­
 tractuelle 

 Dé lit sexuel 
 Voir Infraction sexuelle 

 Demande de type Wellington 
 Assurance de responsabilité 

 – Obligation de dé fendre l’assuré 
 . Recours de l’assuré , 2-542, 

 2-580 à 2-582, 2-591 

 Demande reconventionnelle 
 Assurance de responsabilité , 

 2-543.2, 2-566 
 Interruption civile de la pres­ 

 cription, 1-1337 

 Demeure 
 Voir Mise en demeure 

 Dé molition, 1-204, 1-260, 1-332, 
 1-1010 

 Dé nonciation 
 Action collective 

 – Comportements inacceptables, 
 1-11.1 

 Comité de gestion des risques, 2-100 
 Fonction de la responsabilité civile, 

 1-9.1, 1-11.1 
 Indemnisation des victimes d’actes 

 criminels, 1-1150 
 Té mé rité , 1-236 

 Dentiste 
 Responsabilité du fait d’autrui, 2-86 
 Responsabilité professionnelle 

 – Impact de l’arrê t Roberge, 2-9 
 Voir aussi Professionnel de la 

 santé , Responsabilité mé di­
 cale et hospitaliè re 

 Dé ontologie 
 Assurance de responsabilité 

 – Obligation de dé fendre l’assuré , 
 2-586 

 Contravention au code de dé ontolo­
 gie, 2-2 
 – Faute civile, 2-2 
 – Honoraires extrajudiciaires, 

 1-347 
 – Lien de causalité , 2-2.1 

 Non-contravention au code de 
 dé ontologie 
 – Possibilité d’engager sa respon­

 sabilité , 2-2, 2-101 
 Plainte dé ontologique 

 – Interruption civile de la pres­
 cription, 1-1337 

 Responsabilité de l’avocat, 2-141 
 Responsabilité du comptable, 2-186, 

 2-190 
 Responsabilité du courtier en 

 valeurs mobiliè res, 2-227 
 Responsabilité du notaire, 2-172 
 Responsabilité  professionnelle 

 – Impact, 2-1 à 2-3 
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 Secret professionnel 
 – Renonciation, 2-84  

 Voir  aussi Droit disciplinaire, 
 Responsabilité pro­
 fessionnelle 

 Dé pens 
 Voir Frais de justice 

 Dé positaire 
 Responsabilité du fait des biens 

 – Dé tention du bien, 1-964  
 Responsabilité ré sultant de la ruine 

 des immeubles 
 – Restriction, 1-1002  

 Dé pô t 
 Responsabilité du courtier en  

 valeurs mobiliè res, 2-209  
 Responsabilité mé dicale et hospita­

 liè re 
 – É  tablissement, 2-36  

 Responsabilité du notaire, 2-167  

 Dé pô t bancaire 
 Nature juridique, 2-430, 2-438,  

 2-466  
 Voir aussi Responsabilité des 

 banques et autres institutions 
 financiè res 

 Dé pression, 1-516, 1-1077, 1-1078  

 Dé puté 

 Immunité , 1-307  

 Dé sarroi 
 Voir Pré judice moral 

 Dé saveu 
 Responsabilité de l’avocat, 2-147  

 Descendant 
 Recours direct en cas de dé cè s d’un  

 parent, 1-569, 1-579  à 1-584  
 – Dé cè s de la mè re, 1-579, 1-583,  

 1-584  
 . Perte de soutien é conomique,  

 1-583  
 . Perte de soutien moral,  

 1-583, 1-584  
 – Dé cè s des grands-parents,  

 1-579, 1-584  
 – Dé cè s du pè re, 1-579 à 1-582  

 . Perte de soutien é conomique,  
 1-580, 1-581  

 . Perte de soutien moral, 1-582  

 Dé signation cadastrale 
 Responsabilité de l’avocat 

 – Faute de procé dure, 2-140  
 Responsabilité du notaire  

 – Obligation de vé rifier, 2-164  

 Dé sistement 
 Abus de procé dure, 1-242  
 Interruption civile de la pres­

 cription, 1-1338  
 Responsabilité de l’avocat  

 – Faute de procé dure, 2-140  
 – Refus de se dé sister, 2-147  

 Dé sobé issance aux ordres 
 Responsabilité des commettants,  

 1-898 à 1-901  

 Dé sorganisation de la famille 
 Voir Solatium doloris 

 Dé taillant 
 Voir Responsabilité du fabricant 

 et du vendeur 
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 Dé tenteur 
 Responsabilité du fait des animaux,  

 1-1028  
 Responsabilité du fait des biens  

 – Garde du bien, 1-967  

 Dé tenteur de l’autorité 
 parentale 
 Voir Autorité parentale, Parent, 

 Responsabilité des titulaires 
 de l’autorité parentale 

 Dé tention 
 Distinction avec la garde, 1-962 à  

 1-964, 1-967  
 Voir aussi Dé tenteur, Dé tention 

 arbitraire ou injustifié e, 
 Dé tenu 

 Dé tention arbitraire ou  
 injustifié e, 1-277, 1-277.2, 1-278,  
 1-291, 1-594  

 Dé tention illé gale 
 Voir Dé tention arbitraire ou 

 injustifié e 

 Dé tenu 
 Indemnisation des victimes d’actes 

 criminels 
 – Exclusion, 1-1147  

 Dé tournement de fonds 
 Responsabilité des banques et  

 autres institutions financiè res,  
 2-428, 2-467  

 Dé tournement des fins de la 
 justice 
 Poursuite-bâ illon, 1-240  

 Devoir d’agir é quitablement 
 Voir É quité 

 Devoir d’avertissement 
 Voir Avertissement 

 Devoir d’information 
 Voir Obligation d’information 

 Devoir de bonne conduite, 1-163,  
 1-190, 1-385, 1-655  

 Devoir de confidentialité ou de 
 discré tion 
 Voir Renseignement personnel, 

 Secret professionnel 

 Devoir de conscience, 1-38  

 Devoir de conseil, 2-7, 2-71, 2-138,  
 2-165, 2-169, 2-179, 2-185, 2-187,  
 2-216, 2-453, 2-255, 2-460, 2-462,  
 2-484, 2-499  

 Devoir de coopé ration, 2-255.1,  
 2-450, 2-452  

 Devoir de prudence et de 
 diligence 
 Voir Obligation de prudence et 

 de diligence 

 Devoir de renseignement 
 Voir Obligation d’information 

 Devoir de suivi 
 Voir Obligation de suivi 

 Devoir de surveillance 
 Voir Surveillance 

 Diagnostic 
 Expertise, 2-73  
 Mé thode, 2-73  
 Obligation d’information, 2-73  
 Obligation de moyens, 2-72  



 Participation  du  patient, 2-74 
 Responsabilité mé dicale et hospi- 

 taliè re 
 – É tablissement, 2-98 
 – Rupture du  lien  de causalité , 

 1-693 
 Retard  à diagnostiquer, 2-113 
 Té lé mé decine, 2-79 
 Urgence, 2-73 

 Diffamation

 Abus de procé dure, 1-613 
 Abus du  droit de voisinage, 1-252 
 Accident de travail, 1-1094 
 Allé gations non  pertinentes et 

 radié es du  dossier, 1-613
 Appré ciation  de la  faute, 1-301
 Atteinte à la  ré putation, 1-295
 Atteinte sur Internet voir Internet 
 Bonne foi, 1-303, 1-614 
 Circonstances aggravantes, 1-611 
 Collectivité voir Groupe 
 Common  law, 1-292, 1-303, 1-607 
 Commentaire loyal et honnê te, 

 1-298 
 Commission  scolaire, 1-295 
 Compensation  d’injures, 1-302.2 
 Compensation  pé cuniaire, 1-601 
 Constatation, 1-616 
 Critè re de la  personne raisonnable, 

 1-301 
 Critè re du  citoyen  ordinaire, 1-301, 

 1-602 
 Dé fense de provocation, 1-302.2 
 Dé lit et quasi-dé lit, 1-297 
 Dommages-inté rê ts, 1-297, 1-604 
 Dommages nominaux, 1-372 
 Dommages punitifs, 1-259, 1-382, 

 1-389, 1-401, 1-605, 1-614 

 Dommages versé s à un  tiers, 1-613
 Droit civil, 1-607, 1-608
 Enseignant, 1-302
 É valuation  des pertes non  pé cuniai-

 res, 1-610.1  à 1-611

 – Impact des pré cé dents, 1-610.2
 Excuse, 1-611, 1-615
 Exé cution  des fonctions, 1-915
 Existence d’un  pré judice, 1-301,

 1-602
 Facteurs d’é valuation, 1-298, 1-301,

 1-303, 1-611, 1-614
 Fonctionnaire, 1-311
 Groupe, 1-296, 1-603
 Hausse des sommes, 1-616
 Humoriste, 1-302.1
 Immunité , 1-304  à 1-312

 Incessibilité du  droit au  dommage,
 1-613, 1-1376

 Incivilité et grossiè reté , 1-297
 Injonction, 1-615
 Internet, 1-294  à 1-295.1, 1-299  à

 1-300.3, 1-612
 Journal, 1-295, 1-299, 1-313  à 1-317

 Liberté d’expression, 1-297, 1-303
 Minimisation  des dommages,

 1-424.1
 Municipalité , 1-295
 Nature de la  faute, 1-297
 Nature du  recours, 1-297  à 1-303,

 1-601  à 1-616

 Né cessité d’une faute, 1-297
 Neutralité des mé diums, 1-295.1
 Parallè le entre diffamation  et

 libelle, 1-295
 Personne morale, 1-295, 1-611
 Personne public, 1-302
 Personnes visé es, 1-299, 1-300,

 1-611
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 Piè ce de procé dure voir Procé dure 
 Plafond  d’indemnisation, 1-606  à 

 1-610
 Policier, 1-312 
 Pré judice maté riel, 1-604 
 Pré judice moral, 1-605
 Pré judice psychologique, 1-604
 Prescription, 1-317, 1-1306, 1-1307
 Procé dure, 1-295, 1-310 
 Publication  du  jugement, 1-615 
 Question  de principe, 1-613
 Ré cidive, 1-611
 Rectification, 1-303
 Ré ité ration  de propos diffamatoires,

 1-297, 1-299 
 Ré paration, 1-332 
 Ré putation  anté rieure de la  victime,

 1-302.2
 Responsabilité de l’avocat, 2-131
 Responsabilité du  comptable, 2-192
 Ré tractation, 1-315, 1-611
 Sujet d’inté rê t public, 1-297, 1-298
 Té moin, 1-308
 Té moin  expert, 1-309 
 Terminologie, 1-295 
 Voir aussi Immunité , Internet, 

 Responsabilité de  la  presse

 Dignité 
 Voir Droit à la  dignité

 Diligence 
 Voir Obligation  de  prudence  et

 de  diligence 

 Diminution  de  clientè le 
 Voir Perte  de  clientè le 

 Diminution  de  salaire 
 Harcè lement sexuel, 1-599 

 Directeur de  l’É tat civil
 Abus de droit, 1-214

 Directeur gé né ral
 Voir Administrateur et dirigeant

 Dirigeant
 Voir Administrateur et dirigeant

 Discernement

 Voir Imputabilité

 Discré tion  administrative

 Voir Abus de  discré tion  admi-
 nistrative

 Discré tion  judiciaire, 1-43, 1-96,
 1-210, 1-301, 1-346, 1-357, 1-508,
 1-544, 1-653, 1-655

 Discrimination

 Discrimination  raciale, 1-372, 1-907
 Dommages nominaux, 1-372
 Dommages punitifs, 1-382
 Droit à la  dignité , 1-291
 Responsabilité des banques et

 autres institutions financiè res
 – Refus de fournir ou de continuer

 à fournir du  cré dit, 2-445

 Dislocation  de  la  famille

 Voir Solatium  doloris

 Dissimulation  du  danger
 Voir Piè ge

 Distribution  commerciale

 Voir Contrat de  distribution
 commerciale, de concession  et
 de  franchise

 Divertissement

 Acceptation  des risques, 1-714
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 Divorce 

 Indemnisation  des victimes d’acci- 
 dents de la  circulation 

 – Pré judice corporel, 1-1198

 Recours direct en  cas de dé cè s,
 1-531, 1-565

 Responsabilité des titulaires de 
 l’autorité parentale, 1-744

 Document comptable

 Voir É tat financier

 Document officiel

 Responsabilité de la  presse, 1-316

 Document personnel 

 Voir Renseignement personnel 

 Document technologique 

 Responsable de l’accè s 

 – Mesures de sé curité des rensei- 
 gnements confidentiels, 1-275 

 Dol

 Accident de travail, 1-1094

 Né gociation  pré contractuelle

 – Conclusion  du  contrat, 1-74

 Domicile

 Inviolabilité , 1-382

 Dommage 

 Voir Pré judice 

 Dommage  corporel

 Voir Pré judice  corporel

 Dommage  direct 

 Voir Pré judice  direct 

 Dommage  é conomique

 Voir Perte  de  soutien  é cono-
 mique, Pré judice  maté riel

 Dommage  futur

 Voir Pré judice  futur

 Dommage  maté riel

 Voir Pré judice  maté riel

 Dommage  moral

 Voir Pré judice  moral

 Dommage  par ricochet

 Voir Pré judice  par ricochet

 Dommage  psychologique

 Voir Pré judice  psychologique

 Dommages

 Abus du  droit de voisinage, 1-259

 Distinction  avec les dommages
 punitifs, 1-371

 Droit à la  dignité , 1-600

 Fonction  compensatoire, 1-371

 Frais d’expertise, 1-343

 Harcè lement sexuel, 1-599

 Infraction  criminelle, 1-86

 Mode d’exé cution principal du devoir
 de ré paration, 1-12.1

 Responsabilité de la  presse

 – Ré tractation, 1-315

 Voir aussi Dommages-inté rê ts,
 Dommages-inté rê ts addi-
 tionnels, Dommages punitifs,
 Inté rê ts

 Dommages additionnels

 Voir Dommages-inté rê ts addi-
 tionnels
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 Dommages exemplaires 

 Voir Dommages punitifs 

 Dommages-inté rê ts, 1-321 

 Abus de procé dure, 1-244

 Atteinte à un  bien, 1-442

 Conclusion  du  contrat

 – Vice ou  dé faut ré sultant d’une 
 faute commise dans la  phase 
 des né gociations pré contrac-
 tuelles, 1-74 

 Critè re de la  pré vision  raisonnable, 
 1-676

 Diffamation, 1-297, 1-604 

 Garantie de qualité , 2-410, 2-412 

 Honoraires extrajudiciaires, 1-351, 
 1-354 

 Impact de la  Charte, 1-265 

 Indemnisation  des victimes d’actes
 criminels, 1-1129

 Inexé cution  contractuelle, 1-4

 Loi inconstitutionnelle, 1-155

 Minimisation  des dommages, 1-351

 Pré judice é cologique, 1-439.1

 Projet Catala, 1-97 

 Protection  des arbres, 1-379, 1-439 

 Recours constitutionnel, 1-140 

 Responsabilité des banques et
 autres institutions financiè res 

 – Refus de fournir ou de continuer 
 à fournir du  cré dit, 2-445 

 Responsabilité du  notaire, 2-171 

 Rupture des né gociations, 1-71 

 Secret professionnel, 2-81, 2-85, 
 2-102 

 Voir aussi Dommages-inté rê ts
 additionnels, Ré paration
 compensatoire 

 Dommages-inté rê ts additionnels

 Changement de la  situation  de la
 victime aprè s le procè s, 1-435,
 1-436

 Dommages-inté rê ts punitifs

 Voir Dommages punitifs

 Dommages moraux

 Voir Pré judice  moral

 Dommages nominaux

 Voir Pré judice  nominal

 Dommages punitifs

 Abus de droit, 1-377
 Abus de procé dure, 1-244, 1-373,

 1-377, 1-392
 Abus du  droit de voisinage, 1-251,

 1-259, 1-382
 Accè s à l’information, 1-391
 Accident du  travail, 1-1096
 Application, 1-33, 1-382
 Arrogance, 1-396
 Aspects procé duraux, 1-403
 Assurance, 1-376, 1-395, 1-401,

 1-403
 Atteinte aux  droits fondamentaux,

 1-140, 1-265, 1-375, 1-376, 1-381 à
 1-389, 1-401, 1-595

 Capacité de payer, 1-395
 Caractè re accessoire ou  autonome,

 1-381, 1-388
 Cession, 1-367
 Condamnation  pé nale, 1-397
 Controverse, 1-386, 1-388, 1-399,

 1-402
 Critè res d’é valuation, 1-33, 1-389,

 1-393  à 1-396, 1-398, 1-403
 Degré de gravité de la  faute, 1-395
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 Diffamation, 1-259, 1-382, 1-389, 
 1-401, 1-605, 1-614 

 Distinction  entre l’acte volontaire et 
 l’acte involontaire, 1-15

 Droit à la  dignité , 1-600
 Droit actuel, 1-33, 1-371
 Droit disciplinaire, 1-397
 Droit franç ais, 1-374, 1-374.1
 Encadrement lé gislatif, 1-373, 1-404
 É volution, 1-373 
 Exception, 1-373  à 1-404 
 Fardeau  de la  preuve, 1-395 
 Faute d’autrui, 1-389 

 – Collusion  et participation  des 
 employeurs et diffuseurs, 1-389 

 Faute lourde ou  intentionnelle, 
 1-373, 1-380, 1-386, 1-387, 1-391,
 1-392, 1-401

 Finalité , 1-373
 Fixation, 1-393, 1-403
 Fonction  pré ventive de la  responsa-

 bilité civile, 1-11, 1-33, 1-378.1,
 1-381, 1-387, 1-394, 1-403 

 Fondement lé gislatif, 1-375
 Gravité de la  faute, 1-394, 1-395
 Harcè lement sexuel, 1-259, 1-599
 Hausse des sommes, 1-383, 1-394, 

 1-403
 Honoraires extrajudiciaires, 1-354, 

 1-396
 Jugement, 1-1375 
 Logement, 1-390 
 Modé ration, 1-394 
 Motifs, 1-373 
 Objectifs, 1-378.1 
 Personne vulné rable, 1-396 
 Plafond, 1-398 
 Point de dé part, 1-658 
 Pré judice é cologique, 1-374 

 Prescription, 1-402
 Projet Catala, 1-374
 Projet de la  Chancellerie, 1-98.1
 Projet Terré , 1-98
 Protection  des arbres, 1-373, 1-379
 Protection  du  consommateur, 1-380
 Provocation, 1-396
 Quantum, 1-393, 1-397, 1-403
 Rapprochement entre la  responsa-

 bilité civile et la  responsabilité
 pé nale, 1-76

 Ratio, 1-398
 Ré alité financiè re, 1-395
 Ré cidive, 1-392, 1-394, 1-403
 Recours constitutionnel, 1-140
 Recours successoral, 1-400
 Ré duction  des sommes, 1-383, 1-394
 Rè gles de la  trilogie, 1-396
 Remords ou  excuses, 1-396
 Responsabilité ré sultant des acci-

 dents de la  circulation, 1-1186
 Responsabilité de l’agent de voyages,

 2-492, 2-492.1
 Responsabilité des banques et

 autres institutions financiè res
 – Refus de fournir ou de continuer

 à fournir du  cré dit, 2-445
 Responsabilité du  courtier en

 valeurs mobiliè res, 2-222.2
 Responsabilité de l’É tat fé dé ral,

 1-130
 Responsabilité du  notaire, 2-172
 Responsabilité de la  presse

 – Ré tractation, 1-315
 Risque d’insolvabilité , 1-399
 Secret professionnel, 2-81, 2-85
 Sé paration  des chefs de dommage,

 1-396
 Solidarité , 1-399
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 Situation  de la  victime, 1-396 
 Situation  patrimoniale, 1-395 
 Tendance, 1-88, 1-373, 1-662 
 Terminologie, 1-378 
 Transaction, 1-403 
 Transmissibilité , 1-367, 1-400 
 Vocation  punitive et ré probatrice, 

 1-11.2, 1-373, 1-378, 1-378.1, 
 1-380, 1-387

 Voir aussi Assurance, Atteinte 
 aux  droits fondamentaux,
 Ré gime  de  protection  du  con- 
 sommateur 

 Don  d’organe, 1-207 ; 2-63

 Donné e  gé né tique 
 Voir Gé né tique 

 Donné e  personnelle
 Voir Renseignement personnel

 Dossier de  la  Cour 
 Caractè re public, 1-309 

 Dossier mé dical, 1-275 ; 2-102,
 2-112

 Dossier personnel 
 Voir Renseignement personnel

 Douleur 
 Voir Indemnisation  pour souf-

 frances et douleurs, Solatium 
 doloris 

 Dresseur 
 Responsabilité du  fait des animaux 

 – Dé tenteur à titre temporaire,
 1-1028

 Droit à l’avocat 
 Dommages punitifs, 1-382 

 Droit à l’honneur
 Agression  sexuelle, 1-279
 Alié nation  d’affection, 1-279, 1-596
 Harcè lement sexuel, 1-279, 1-283  à

 1-290, 1-596, 1-598, 1-599
 Pré judice moral, 1-595
 Rupture de fianç ailles, 1-279, 1-596
 Sé duction, 1-279, 1-596
 Voir aussi Droit à la  dignité ,

 Harcè lement sexuel

 Droit à l’image, 1-269  à 1-274,
 1-502
 Droit à l’intimité , 1-269
 É tendue de la  protection, 1-271
 Indemnisation  pour atteinte, 1-592
 Injonction, 1-592
 Inté rê t public, 1-272, 1-274
 Liberté d’expression, 1-274
 Personne publique, 1-271
 Photographie, 1-272  à 1-274

 – Harcè lement, 1-273
 – Publication, 1-272  à 1-274

 Pré judice maté riel, 1-592
 Pré judice moral, 1-592
 Prescription, 1-1307

 Droit à l’inté grité corporelle
 Voir Droit à la  vie  et à l’inté grité

 Droit à l’intimité , 1-269  à 1-276

 Distinction  avec le droit à la  ré pu-
 tation, 1-269

 É tendue de la  protection, 1-269
 Filature, 1-269, 1-270
 Indemnisation  pour atteinte, 1-591
 Injonction, 1-591
 Lieu  public, 1-269, 1-270, 1-273
 Pré judice maté riel, 1-591
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 Pré judice moral, 1-591 

 Prescription, 1-1307 

 Responsabilité mé dicale et hospita- 
 liè re

 – É tablissement, 2-92, 2-102 

 Restitution  inté grale, 1-406 

 Soins d’hygiè ne, 1-291 

 Surveillance, 1-269, 1-270 

 Voir aussi Droit à l’image, Droit
 a ̀ la  solitude, Protection  des
 renseignements personnels 

 Droit à la  compensation 

 Voir Dommages, Dommages-
 inté rê ts, Indemnisation

 Droit à la  dignité , 1-264, 1-291,
 1-382, 1-600, 1-1307

 Critè re de la  personne raisonnable, 
 1-291

 Droit a  ̀ la  liberté

 Action  collective, 1-278

 Atteinte illicite et intentionnelle 

 – Dommages punitifs, 1-595 

 Contenu, 1-277, 1-593

 Dé tention  arbitraire, 1-277, 1-277.2 

 Distinction  avec le droit subjectif, 
 1-214

 Intervention  illé gale d’un  policier, 
 1-277, 1-277.1 

 Pré judice corporel, 1-594 

 Pré judice maté riel, 1-594 

 Pré judice moral, 1-595

 Droit à la  libre  expression 

 Voir Liberté d’expression 

 Droit à la  ré putation
 Augmentation  du  recours visant à

 pré server ou  ré tablir la  ré puta-
 tion, 1-292

 Distinction  avec le droit à l’intimité ,
 1-269

 Importance de la  ré putation, 1-293
 Influence de la  common  law, 1-292
 Place grandissante accordé e à la

 liberté d’expression, 1-294
 Terminologie, 1-295
 Voir aussi Diffamation

 Droit à la  sé curité , 1-91 ; 2-38

 Droit à la  solitude, 1-270

 Droit à la  vie  et à l’inté grité ,
 1-173, 1-174, 1-207, 1-268, 1-446 ;
 2-32, 2-38, 2-61
 Dommages punitifs, 1-382
 Droit proté gé , 1-590
 Indemnisation  pour atteinte, 1-590
 Pré judice esthé tique, 1-512

 Droit à une  ré partition  juste
 et convenable
 Recours constitutionnel, 1-140

 Droit acquis
 Abus du  droit de voisinage, 1-257

 Droit actuel
 Abus de droit, 1-213, 1-229
 Assurance de responsabilité , 2-564
 Dommages punitifs, 1-33, 1-371
 Imputabilité , 1-107
 Indemnité additionnelle, 1-655
 Inté rê ts, 1-655
 Prescription, 1-1289
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 Responsabilité des commettants, 
 1-813 

 Responsabilité du  constructeur, 
 2-240

 Responsabilité contractuelle, 1-43 

 Responsabilité des é ducateurs, des 
 gardiens et des surveillants, 
 1-781, 1-788 

 Responsabilité de l’É tat fé dé ral, 
 1-127 

 Responsabilité de l’É tat provincial, 
 1-151 

 Responsabilité extracontractuelle, 
 1-27  à 1-34

 Responsabilité du  fait des biens, 
 1-27, 1-28, 1-31, 1-933, 1-974,
 1-991 

 Responsabilité du  fait ou  de la  faute 
 d’autrui, 1-30, 1-741

 Responsabilité pour malfaç ons,
 2-321 

 Responsabilité pour perte de
 l’immeuble, 2-259

 – Pé riode maximale de pres- 
 cription, 2-337

 – Promoteur immobilier, 2-276 

 – Solidarité entre les construc-
 teurs, 2-340 

 Responsabilité ré sultant de la  ruine
 des immeubles, 1-1000

 Secret commercial, 1-444

 Solatium  doloris, 1-539 

 Transaction  lé sionnaire, 1-1361 

 Droit administratif

 Abus de droit, 1-230 

 Droit à l’intimité , 1-269 

 Responsabilité du  constructeur, 
 2-231 

 Droit amé ricain
 Agony of collision, 1-675
 Assurance de responsabilité

 – Assurances successives, 2-538
 – Moment de la  survenance de

 l’é vé nement couvert (thé ories
 applicables), 2-577

 Critè re de la  pré vision  raisonnable,
 1-676

 Diffamation, 1-303
 Dommages punitifs

 – Plafond, 1-398
 Faute commune, 1-715
 Thé orie de l’attente raisonnable,

 2-560

 Droit ancien
 Voir Ancien  droit

 Droit anglais
 Voir Common  law, Droit amé ri-

 cain, Droit britannique

 Droit au  respect de  la
 confidentialité
 Voir Renseignement personnel,

 Secret professionnel

 Droit au  secours
 Voir Responsabilité ré sultant des

 actes criminels et des actes de
 civisme, Secours à autrui

 Droit bancaire
 Voir Responsabilité des banques

 et autres institutions finan-
 ciè res

 Droit britannique
 Dommage non  pé cuniaire, 1-501
 Indemnisation  du  pré judice ré sul-

 tant du  dé cè s, 1-517
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 Recours direct en  cas de dé cè s, 1-530 
 Responsabilité civile extracontrac- 

 tuelle applicable à la  Couronne 
 fé dé rale, 1-131

 Solatium  doloris, 1-530, 1-538 

 Droit civil
 Diffamation, 1-607, 1-608 
 Obligation  d’information, 2-50 
 Perte non  pé cuniaire, 1-502 
 Responsabilité du  comptable, 2-195

 à 2-199

 Droit commun

 Indemnisation  des victimes d’acci-
 dents de la  circulation 
 – Pré judice corporel, 1-1216,

 1-1217 
 – Pré judice maté riel, 1-1266  à 

 1-1269
 Indemnisation  des victimes d’actes

 criminels 
 – Cumul avec les recours de droit 

 commun, 1-1165  à 1-1168 
 Indemnisation  des victimes d’actes 

 de civisme 
 – Cumul avec les recours de droit 

 commun, 1-1165  à 1-1168

 Prescription, 1-1289, 1-1302
 Responsabilité de l’É tat, 1-160

 – É tat fé dé ral (application  de
 faç on  supplé tive), 1-130 

 – É tat provincial, 1-150, 1-151 

 Droit comparé

 Faute commune, 1-715

 Droit contemporain 
 Responsabilité contractuelle, 1-41  à 

 1-44 
 Responsabilité extracontractuelle, 

 1-19  à 1-26 

 Droit d’action
 Voir Appel, Jugement, Prescrip-

 tion, Transaction

 Droit d’auteur
 Dommages punitifs, 1-382

 Droit d’ester en  justice
 Voir Abus d’ester en  justice,

 Recours en  justice

 Droit d’option
 Voir Option

 Droit d’usage
 Voir Usage

 Droit de  cré ance
 Dommages punitifs, 1-382

 Droit de  l’environnement

 Abus, 1-263
 Action  collective

 – Abus de droit de voisinage,
 1-261

 – Fonction, 1-11.1
 Responsabilité sociale, 1-9
 Sinistre environnemental, 1-158
 Thé orie du  principe de pré caution,

 1-178, 1-180

 Droit de  la  consommation

 Action  collective
 – Abus de droit de voisinage,

 1-261
 – Fonction, 1-11.1

 Dommages punitifs, 1-373, 1-380
 Responsabilité de l’agent de voyages,

 2-476, 2-482
 Voir aussi Ré gime  de  protection

 du  consommateur, Responsa-
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 bilité du  fabricant et du  ven- 
 deur 

 Droit de  la  libre  expression 
 Voir Liberté d’expression 

 Droit de  la  personnalité
 Incessibilité , 1-367, 1-1376

 Droit de  proprié té 
 Abus du  droit, 1-9, 1-214, 1-218  à 

 1-220, 1-228  à 1-230, 1-359 
 Dé finition, 1-246 
 Distinction  avec la  garde, 1-959  à 

 1-961 
 Responsabilité ré sultant de la  ruine 

 des immeubles, 1-994, 1-1002  à
 1-1006, 1-1013

 Voir aussi Droit de  voisinage

 Droit de  ré inté grer son  emploi

 Voir Ré inté gration  au  travail

 Droit de  ré siliation 
 Voir Ré siliation 

 Droit de  vengeance, 1-17

 Droit de  voisinage 
 Action  collective, 1-250, 1-252,

 1-261, 1-262 
 Action  possessoire, 1-260
 Action  ré elle, 1-250
 Activité agricole, 1-161, 1-258
 Anté riorité de l’é tablissement, 1-257
 Appré ciation  du  tribunal, 1-253 
 Appré ciation  gé né rale, 1-262 
 Autorisation  administrative, 1-256 
 Conflit de personnalité , 1-252 
 Controverse, 1-229, 1-250 
 Coupe d’arbres, 1-247 

 Critè re de la  personne raisonnable,
 1-253

 Dangerosité pour la  santé ou  les
 biens, 1-260

 Diffamation, 1-252
 Dommages, 1-259
 Dommages punitifs, 1-251, 1-259,

 1-382
 Droit acquis, 1-257
 Droit de jouissance ou  d’usage,

 1-252, 1-259
 Dualité des recours, 1-251
 Employé , 1-252
 Entrepreneur, 1-252
 Entretien  des routes, 1-252
 É valuation  du  caractè re anormal de

 l’inconvé nient, 1-253  à 1-258

 É volution  jurisprudentielle, 1-247,
 1-248, 1-250, 1-262

 É volution  lé gislative, 1-249
 Exercice antisocial, 1-220, 1-248
 Fardeau  de la  preuve, 1-259, 1-262
 Fixité du  pré judice, 1-359
 Gravité de l’inconvé nient, 1-250
 Immunité , 1-161, 1-256, 1-258
 Inconvé nients anormaux, 1-229,

 1-249  à 1-251, 1-262
 Inconvé nients futurs (pré visibilité

 raisonnable), 1-257
 Inconvé nients incontournables,

 1-258
 Injonction, 1-260
 Intention  de nuire voir Mauvaise foi

 (intention  de nuire)

 Inté rê t public, 1-258, 1-262
 Inté rê ts sur les dommages, 1-655
 Limitation  du  droit de proprié té ,

 1-246
 Locataire, 1-252
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 Mauvaise foi (intention  de nuire), 
 1-218, 1-247 

 Mesures pour diminuer l’intensité
 des inconvé nients, 1-259 

 Né gligence, 1-219
 Notion  de droit de proprié té , 1-246
 Notion  de faute, 1-248, 1-250, 1-252, 

 1-259, 1-262, 1-263
 Notion  de voisin, 1-252
 Nuisance, 1-247, 1-248, 1-250, 1-256,

 1-262
 Obligation  d’indemnisation, 1-252
 Obligation  ré elle (obligation  propter

 rem), 1-249 
 Option, 1-251 
 Pré é tablissement voir Anté riorité

 de l’é tablissement 
 Pré judice futur, 1-259 
 Pré somption  de faute, 1-262
 Preuve, 1-251 
 Projet Catala, 1-96 
 Protection  de l’environnement,

 1-250, 1-261, 1-262
 Protection  des victimes, 1-161
 Protection  du  consommateur, 1-261
 Proximité suffisante, 1-252
 Ré currence, 1-254
 Ré gime distinct, 1-262, 1-263 
 Ré glementation, 1-256 
 Relativité du  droit d’usage, 1-248 
 Responsabilité de la  municipalité , 

 1-252 
 Responsabilité sans faute et objec- 

 tive, 1-156, 1-161, 1-172, 1-229,
 1-248, 1-250, 1-251, 1-262

 Seuil de tolé rance, 1-255, 1-257,
 1-258 

 Solidarité , 1-252 
 Synthè se de la  jurisprudence, 1-262 
 Usages, 1-255 

 Vandalisme, 1-247
 Violence physique ou  verbale, 1-252

 Droit des accidents, 1-91

 Droit des assurances

 Voir Assurance

 Droit des tiers

 Voir Tiers

 Droit disciplinaire, 1-82, 1-84,
 1-191, 1-397 ; 2-1, 2-3, 2-40

 Droit discré tionnaire
 Abus de droit, 1-216, 1-232

 Droit du  public  à l’information

 Voir Inté rê t public

 Droit du  travail
 Abus de droit, 1-230

 Droit é tranger
 Expertise, 2-15

 Droit fiscal
 Voir Incidence  fiscale

 Droit franç ais
 Abus de droit, 1-221  à 1-225

 Alié nation  mentale, 1-117
 Dé fense du  risque de dé veloppe-

 ment, 2-404
 Dommages punitifs, 1-374, 1-374.1
 Droit des obligations

 – Projet Catala, 1-95 à 1-97, 1-374
 – Projet de la Chancellerie, 1-98.1
 – Projet Terré , 1-98, 1-374

 É valuation  des dommages

 – Perte de profits, 1-72
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 Exé cution  des fonctions, 1-891, 
 1-892 

 Jugement de responsabilité , 1-1374 
 Obligation  de sé curité , 1-56, 1-57
 Omission, 1-186
 Pré judice é cologique, 1-374, 1-439.1
 Proposition  Bé teille, 1-374 
 Recours direct en  cas de dé cè s, 1-532 
 Responsabilité ré sultant des acci- 

 dents de la  circulation, 1-25 
 Responsabilité de l’agent de voyages, 

 2-473
 Responsabilité civile 

 – Remise en  question  de l’unicité 
 conceptuelle de la  responsabi-
 lité , 1-4 

 Responsabilité des commettants, 
 1-815, 1-816, 1-818 
 – Garantie ou  cautionnement, 

 1-836, 1-837
 – Pouvoir de fait ou  de droit, 

 1-862
 Responsabilité contractuelle, 1-4, 

 1-5, 1-7, 1-38, 1-39
 – Ré solution  judiciaire, 1-97

 Responsabilité extracontractuelle, 
 1-18, 1-19 

 Responsabilité du  fait des animaux,
 1-1019 

 Responsabilité du  fait des biens, 
 1-928 
 – Distinction  entre la  garde juri-

 dique et la  garde maté rielle, 
 1-967 

 – Distinction  entre le dé faut de 
 comportement et le dé faut de
 sé curité d’un  bien, 1-968 

 – Fait autonome du  bien, 1-945 
 – Garde, 1-958 
 – Ré gime contractuel, 1-990 

 Responsabilité mé dicale et hospita-
 liè re
 – Indemnisation  de certains acci-

 dents thé rapeutiques (solidarité
 sociale), 2-118

 – Perte de chance, 1-364
 Responsabilité des titulaires de

 l’autorité parentale
 – Pré somption  de responsabilité ,

 1-756
 Solatium  doloris, 1-538
 Wrongful life, 1-366

 Droit germanique, 1-17, 1-18,
 1-161

 Droit international privé
 Achat de voyage par Internet

 – Contrat en  ligne, 2-496
 Assurance de responsabilité , 2-508.1
 Dualité du  ré gime de responsabilité ,

 1-50
 Responsabilité du  fabricant et du

 vendeur
 – Ré gime extracontractuel, 2-383

 Responsabilité mé dicale et hospita-
 liè re
 – Té lé mé decine, 2-79

 Droit judiciaire  privé
 Dualité du  ré gime de responsabilité ,

 1-51

 Droit mé dical
 Voir Responsabilité mé dicale  et

 hospitaliè re

 Droit municipal

 Abus du  droit de voisinage, 1-252
 Droit à la  ré putation, 1-295
 Immunité de la  municipalité , 1-161

 INDEX ANALYTIQUE  1725



 Personne morale de droit public, 
 1-157 

 Pompier et policier municipal 
 – Responsabilité de l’É tat provin- 

 cial (à titre de commettant et de 
 mandant), 1-153 

 Prescription, 1-278, 1-1309  à 1-1317 
 Responsabilité extracontractuelle, 

 1-124 
 Responsabilité du  fait des biens, 

 1-981, 1-983
 Responsabilité municipale, 1-158
 Victime par ricochet, 1-324

 Droit nouveau
 Voir Droit actuel

 Droit pé nal, 1-75  à 1-88, 1-159,
 1-186, 1-202, 1-204, 1-269, 1-277,
 1-295, 1-1129, 1-1238 ; 2-12
 Voir aussi Responsabilité pé nale 

 Droit personnel 
 Dé lai de trois ans, 1-49, 1-402, 1-435,

 1-1305 
 Indemnité accordé e par le jugement,

 1-1376 

 Droit pré torien, 1-17, 1-263, 
 1-1208 

 Droit public
 Voir Droit administratif, Res- 

 ponsabilité de  l’É tat 

 Droit qué bé cois (historique  et 
 position) 
 Abus de droit, 1-22 6  a ̀ 1-229, 1-262
 Honoraires extrajudiciaires, 1-348
 Indemnisation  pour souffrances et 

 douleurs, 1-514 
 Lien  de causalité , 1-678  à 1-706 

 Naissance non  dé siré e, 1-366
 Recours direct en  cas de dé cè s, 1-532
 Responsabilité des commettants

 – Garantie ou  cautionnement,
 1-836, 1-838

 Responsabilité contractuelle, 1-5  à
 1-8, 1-40

 Responsabilité extracontractuelle,
 1-20

 Responsabilité mé dicale et hospita-
 liè re
 – Perte de chance, 1-364

 Thé orie de la  garantie, 1-176
 Thé orie des risques, 1-172, 1-173

 Droit ré el
 Interruption  naturelle de la  pres-

 cription, 1-1334
 Renonciation  à la  prescription

 acquise, 1-1351

 Droit romain

 Distinction entre la faute trè s lé gè re,
 la  faute lé gè re et la  faute lourde,
 1-189

 Distinction  entre le dé lit et le
 quasi-dé lit, 1-3

 Novation, 2-457
 Responsabilité contractuelle, 1-37
 Responsabilité extracontractuelle,

 1-3, 1-17
 Voir aussi Ancien  droit

 Droit subjectif
 Abus de droit, 1-214

 Droit transitoire
 Indemnisation  des victimes d’acci-

 dents du  travail et de maladies
 professionnelles, 1-1125

 Droits fondamentaux

 Voir Atteinte  aux  droits fonda-
 mentaux, Charte  des droits
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 et liberté s, Droit à l’honneur, 
 Droit à l’intimité , Droit à la
 liberté , Droit à la  ré putation,
 Droit à la  vie  et à l’inté grité ,
 Droit de  la  personnalité

 Dune-buggy, 1-1205, 1-1214 

 Dura  lex, sed  lex, 1-41 

 Durabilité
 Voir Garantie  de  qualité

 Duty of care 
 Voir Obligation  de  prudence  et

 de  diligence

 Duty to  warn 
 Voir Avertissement 

 Dynamisme  propre  du  bien 
 Voir Fait autonome  du  bien

 -E-

 É brié té 
 Accident de la  circulation 

 – Lien  de causalité , 1-1211
 Responsabilité des titulaires de

 l’autorité parentale 
 – Mauvais exemple, 1-769

 Voir aussi Alcool et drogue,
 Intoxication 

 É curie
 Responsabilité du  fait des animaux

 – Dé tenteur à titre temporaire,
 1-1028

 É difice 
 Notion, 2-279, 2-280 
 Voir aussi Responsabilité pour 

 perte  de  l’immeuble 

 É ducateur

 Voir Responsabilité des é duca-
 teurs, des gardiens et des
 surveillants

 Éducation

 Fonction  de la  responsabilité civile,
 1-9.1, 1-11

 Obligation  parentale, 1-743, 1-745,
 1-762

 Pré somption  de faute, 1-754, 1-755

 Preuve, 1-761  à 1-763

 Recours direct en  cas de dé cè s d’un
 enfant

 – Dé penses d’é ducation, 1-577

 Voir aussi Responsabilité des
 titulaires de  l’autorité paren-
 tale

 É lu  municipal

 Immunité , 1-307

 Pré posé de la  municipalité (excep-
 tion), 1-153

 Emphyté ose

 Responsabilité ré sultant de la  ruine
 des immeubles, 1-1004

 Employé

 Abus du  droit de voisinage

 – Notion  de voisin, 1-252

 Critè re de la  pré vision  raisonnable,
 1-689

 Indemnisation  des victimes d’acci-
 dents du  travail et de maladies
 professionnelles

 – Personne considé ré e à l’emploi
 du  gouvernement, 1-1069
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 Recours direct en  cas de dé cè s de 
 l’employeur, 1-531, 1-586 

 Voir aussi Lien  de  pré position, 
 Pré posé , Responsabilité des
 commettants

 Employeur 
 Compensation  pour privation  des 

 services de l’employé , 1-339.1 
 Dommages punitifs, 1-389 
 Indemnisation  des victimes d’acci- 

 dents du  travail et des maladies
 professionnelles
 – Bé né ficiaire, 1-1069
 – Subrogation, 1-1106  à 1-1108, 

 1-1110, 1-1112, 1-1113
 Recours direct en  cas de dé cè s de 

 l’employé , 1-531, 1-586 
 Responsabilité des é ducateurs, des

 gardiens et des surveillants,
 1-802 

 Voir aussi Indemnisation  des vic-
 times d’accidents du  travail et 
 des maladies professionnelles, 
 Responsabilité ré sultant des
 accidents du  travail et des 
 maladies professionnelles, 
 Responsabilité des commet- 
 tants

 Emprisonnement

 Voir Incarcé ration

 Emprunt non  autorisé du  nom 
 Voir Utilisation  du  nom 

 Emprunteur 
 Responsabilité du  fait des animaux, 

 1-1030 
 Responsabilité du  fait des biens 

 – Dé tention  du  bien, 1-964 
 Responsabilité ré sultant de la  ruine 

 des immeubles 
 – Restriction, 1-1002 

 Enfant
 Choix  du  nom

 – Abus de droit des parents, 1-214
 Faculté de discernement voir Impu-

 tabilité
 Imputabilité , 1-111  à 1-113

 – Consé quence sur l’action, 1-112
 – Critè re de discernement, 1-111
 – Partage de responsabilité , 1-113
 – Preuve, 1-753
 – Repré sentation, 1-113
 – Sens de l’expression  « disposi-

 tion  expresse d’une loi particu-
 liè re », 1-113

 Indemnisation  des victimes d’acci-
 dents du  travail et de maladies
 professionnelles
 – Bé né ficiaire, 1-1072

 Indemnisation  pour perte de capa-
 cité de gains futurs, 1-488 à 1-491
 – Enfant en  bas â ge, 1-489
 – Frais de subsistance, 1-490
 – Mé thodes d’indemnisation,

 1-488
 – Perte d’anné es d’é tude, 1-491

 Notion  de personne doué e de raison,
 1-108

 Perte de soutien  é conomique, 1-553,
 1-558, 1-575, 1-576

 Perte de soutien  moral, 1-578
 Pré visibilité de l’acte fautif, 1-775  à

 1-777
 Recours direct en  cas de dé cè s d’un

 enfant, 1-531, 1-558, 1-574  à
 1-578

 Recours direct en  cas de dé cè s d’un
 parent, 1-569, 1-579  à 1-584

 Wrongful life, 1-366
 Voir aussi Ascendant, Descen-

 dant, Garde  d’enfant, Mineur
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 Ennuis et inconvé nients 
 Voir Troubles et inconvé nients

 Enquê te
 Assurance de responsabilité

 – Dé claration  initiale du  risque,
 2-552

 – Obligation  de dé fendre l’assuré , 
 2-542 

 Enquê te tenue par un  employeur

 – Manquement au  devoir d’agir 
 é quitablement, 1-1078 

 Indemnisation  des victimes d’actes 
 de civisme, 1-1163 

 Voir aussi Commission  d’enquê te,
 Enquê te  de  police 

 Enquê te  de  police
 Aveu 

 – Admissibilité dans l’instance 
 civile, 1-85 

 Enrichissement injustifié 
 Assurance de responsabilité 

 – Obligation  de dé fendre l’assuré 
 (recours contre les autres assu- 
 reurs), 2-591 

 Inté rê ts sur les dommages, 1-651

 Entrepreneur 
 Abus du  droit de voisinage 

 – Notion  de voisin, 1-252
 Responsabilité professionnelle 

 – Impact de l’arrê t Roberge, 2-9 
 Responsabilité ré sultant de la  ruine

 des immeubles

 – Recours ré cursoire du  proprié -
 taire, 1-1006 

 Voir aussi Contrat d’entreprise,
 Responsabilité du  construc- 
 teur, Responsabilité pou r 

 ma lfaçons, Responsabi lité 
 po ur perte de l’immeuble

 Entreprise
 Abus de droit, 1-233
 Voir aussi Contrat d’entreprise,

 Entreprise  de  remorquage,
 Ré organisation  d’entreprise,
 Responsabilité du  construc-
 teur

 Entreprise  de  remorquage

 Assurance automobile

 – Convention  d’indemnisation
 directe, 1-1258

 Entretien  d’un  enfant
 Naissance non  dé siré e, 1-366

 Entretien  des routes

 Abus du  droit de voisinage, 1-252
 É tat de la  chaussé e, d’une voie

 pié tonniè re ou  cyclable
 – Immunité de la  municipalité ,

 1-161
 Mauvais é tat des chemins et des

 rues
 – Dé lai de prescription, 1-1316

 Environnement

 Voir Dé contamination, Droit de
 l’environnement, Pré judice
 é cologique, Protection  de
 l’environnement, Qualité de
 l’environnement, Sinistre
 environnemental

 É puisement des recours

 Responsabilité du  comptable, 2-201
 Responsabilité du  notaire, 2-171

 Équipe  médicale

 Responsabilité du  fait d’autrui, 2-90
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 É quité 
 Accroissement des risques, 1-21 
 Enquê te tenue par un  employeur

 – Manquement au  devoir d’agir 
 é quitablement, 1-1078 

 Faute simultané e, 1-724, 1-725
 Faute successive, 1-723 
 Force majeure, 1-734 
 Lien  de causalité , 1-680
 Responsabilité des commettants, 

 1-836
 Rupture du  lien  de causalité , 1-695 

 É quité contractuelle, 1-9, 1-42, 
 1-43, 1-183
 Voir aussi Moralité contractuelle

 É quivalence  des conditions, 
 1-670, 1-671, 1-683, 1-685  à 1-686.1 

 Erreur
 Distinction  entre la faute et l’erreur, 

 1-166, 1-167 
 Né gociation  pré contractuelle

 – Conclusion  du  contrat, 1-74 
 Responsabilité de l’avocat, 2-139 
 Responsabilité du  courtier en 

 valeurs mobiliè res, 2-221
 Transaction, 1-1355 
 Voir aussi Erreur de  conduite,

 Erreur de  dé signation, Erreur 
 de  droit, Erreur de  jugement,
 Erreur é conomique, Erreur 
 mé dicale

 Erreur de  conduite, 1-162  à 1-167

 Erreur de  dé signation 
 Acte hypothé caire, 2-164
 Cadastre, 2-140

 Erreur de  droit 
 Intervention  de la  Cour d’appel, 

 1-1378  à 1-1380 ; 2-139 

 Responsabilité de l’avocat, 2-139

 Transaction, 1-1355

 Erreur de  jugement

 Conduite né gligente, 1-11

 Distinction  entre la  faute simple et
 la  faute lourde, 1-190

 Erreur mé dicale, 1-167

 Erreur é conomique, 1-74

 Erreur grossiè re

 Voir Faute  lourde

 Erreur judiciaire, 1-607

 Erreur manifeste  et
 dé terminante, 1-193, 1-242, 1-253,
 1-346, 1-679, 1-1378, 1-1379

 Erreur manifestement
 dé raisonnable, 1-1077

 Erreur mé dicale

 Distinction  avec la  faute civile,
 1-166, 1-167 ; 2-42, 2-43

 Voir aussi Responsabilité mé di-
 cale  et hospitaliè re

 Erreur provoqué e  par le  dol

 Voir Dol

 Ester en  justice

 Voir Abus d’ester en  justice,
 Recours en  justice

 É tablissement d’enseignement

 Voir Commission  scolaire, Res-
 ponsabilité des é ducateurs,
 des gardiens et des surveil-
 lants
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 É tablissement de  soins de  santé 
 Voir Responsabilité mé dicale  et

 hospitaliè re 

 É tablissement financier
 Voir Responsabilité des banques 

 et autres institutions finan-
 ciè res

 É tablissement hospitalier
 Voir Responsabilité mé dicale 

 et hospitaliè re 

 É tablissement industriel
 Voir Industrie

 É tablissement scolaire 
 Voir Commission  scolaire, Res-

 ponsabilité des é ducateurs,
 des gardiens et des sur- 
 veillants 

 É tat
 Voir Intervention  de  l’É tat, Res-

 ponsabilité de  l’ État

 É tat d’é brié té 
 Voir É brié té

 É tat de  né cessité , 1-204 

 É tat financier
 Responsabilité du  comptable, 2-184,

 2-186, 2-191 à 2-194, 2-196, 2-198

 É tat psychologique 
 Suspension  de la  prescription 

 – Impossibilité en  fait d’agir, 
 1-1332 

 Voir aussi Pré judice  psy-
 chologique 

 É tudiant 
 Activité professionnelle, 1-851 

 Indemnisation  des victimes d’acci-
 dents d’automobile

 – Qualité de ré sident, 1-1220

 Indemnisation  des victimes d’acci-
 dents du  travail et de maladies
 professionnelles, 1-1069

 Manifestation  é tudiante
 – Action  collective, 1-278

 É tudiant en  mé decine
 Responsabilité du  fait d’autrui, 2-88

 É valuation  actuarielle
 Voir Preuve  actuarielle, Taux

 d’actualisation

 É valuation  du  pré judice

 Critè re, 1-15, 1-371
 Diffamation, 1-601, 1-611, 1-614

 Distinction  entre l’acte volontaire et
 l’acte involontaire, 1-15

 Distinction  entre les ré gimes de
 responsabilité , 1-49

 Dommages punitifs, 1-33, 1-389,
 1-393  à 1-396, 1-398, 1-403

 Droit à la  ré putation, 1-601, 1-611,
 1-614

 Faute commune, 1-708  à 1-718

 Faute contributoire, 1-721

 Faute simultané e, 1-724  à 1-726

 Faute successive, 1-722, 1-723

 Force majeure, 1-113, 1-707, 1-727 à
 1-737

 Indemnisation  des victimes d’acci-
 dents du  travail et de maladies
 professionnelles

 – Supplé ment d’indemnité ,
 1-1103

 Indemnisation  des victimes d’actes
 criminels, 1-1151
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 Indemnisation  des victimes d’actes 
 de civisme, 1-1162 

 Indemnité de dé cè s, 1-521, 1-558

 Intervention  de la  Cour d’appel,
 1-1380

 Lien  de causalité , 1-707  à 1-737

 Mutations, 1-44 

 Perte de soutien  é conomique, 1-558

 Phase pré contractuelle, 1-71  à 1-74

 Pragmatisme, 1-93 

 Pré judice corporel 

 – É volution  historique, 1-447  à
 1-451 

 – Notions de base, 1-457  à 1-474 

 – Perte de revenus, 1-453, 1-481 à
 1-493

 – Pré judice d’agré ment, 1-453,
 1-494  à 1-516

 – Rè gles de la  trilogie, 1-449,
 1-452  à 1-456

 – Soins, 1-476  à 1-480

 Pré judice esthé tique, 1-513 

 Pré judice maté riel, 1-439  à 1-443 

 Pré judice ré sultant du  dé cè s, 1-521, 
 1-558 

 Responsabilité de l’agent de voyages,
 2-492 

 Responsabilité du  notaire, 2-172 

 Rupture des né gociations, 1-71  à 
 1-74 

 Solatium  doloris, 1-541 

 Souffrance, 1-515 

 Tendance future, 1-93

 Voir aussi Faute  commune, Faute
 contributoire, Faute  simulta-
 né e, Faute  successive, Force 
 majeure, Indemnisation, Lien 
 de  causalité 

 Examen  mé dical
 Voir Expertise  mé dicale

 Exception  d’inexé cution, 1-1357

 Exclusion  de  responsabilité
 Voir Cause  lé gale  d’exoné ration

 de  responsabilité , Clause  de
 non-responsabilité , Limita-
 tion  de  responsabilité

 Excuse
 Diffamation, 1-611, 1-615
 Dommages punitifs, 1-396
 Inadmissibilité

 – Aveu, 1-12.1
 – Diminution  de garantie d’assu-

 rance, 1-12.1
 – Interruption  de la  prescription,

 1-12.1
 – Preuve, 1-12.1

 Mode d’exé cution  du  devoir de ré pa-
 ration, 1-12.1

 Excuse  lé gale
 Voir Cause  lé gale  d’exoné ration

 de  responsabilité , Fait justifi-
 catif, Limitation  de  responsa-
 bilité

 Exé cution  des fonctions

 Bé né fice, 1-919
 Bé né fice concurrent, 1-925
 Bé né fice conjoint, 1-923, 1-924
 Bé né fice exclusif, 1-920, 1-921
 Bé né fice successif, 1-922
 Critè re de la  finalité du  comporte-

 ment, 1-918  à 1-927

 Critè res, 1-905  à 1-927

 Délit, 1-895  a ̀ 1-897

 Dé sobé issance aux  ordres, 1-898  à
 1-901
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 Distinction  avec le lien  de pré posi- 
 tion, 1-887 

 Dommage causé à l’occasion  de 
 l’exercice des fonctions, 1-915  à 
 1-917

 Droit franç ais, 1-891, 1-892 
 É tat de la  jurisprudence, 1-888 
 Facteurs non  significatifs, 1-895  à

 1-904
 Fardeau  de la  preuve, 1-890
 Faute d’exé cution, 1-908  à 1-914

 Faute de compé tence, 1-906, 1-907 
 Fraude, 1-896, 1-907, 1-921, 1-924 
 Inté rê t d’activité , 1-919 
 Inté rê t exclusif, 1-926
 Inté rê t partagé , 1-927
 Obé issance aveugle aux  ordres, 

 1-898 
 Pré somption  de fait, 1-890 
 Situations types, 1-906  à 1-917

 Temps et lieu  du  travail, 1-902  à
 1-904

 Terminologie, 1-889
 Test, 1-893
 Voir aussi Responsabilité des 

 commettants

 Exé cution  du  jugement 
 Voir Jugement

 Exé cution  en  nature 
 Projet Catala, 1-97 
 Ré paration  en  nature, 1-331, 1-332, 

 1-405 
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res
 – Refus de fournir ou de continuer

 à fournir du  cré dit, 2-445

 Exé cution  forcé e  en  nature 
 Mutations, 1-44 

 Exé cution  par é quivalent, 1-5,
 1-7, 1-331
 Voir aussi Dommages,

 Dommages-inté rê ts

 Exé cution  provisoire
 Jugement nonobstant appel, 1-1382

 Exercice  antisocial du  droit
 Voir Abus de  droit, Droit de  voi-

 sinage

 Exoné ration  de  responsabilité
 Voir Cause  lé gale  d’exoné ration

 de  responsabilité , Clause  de
 non-responsabilité , Limita-
 tion  de  responsabilité

 Expectative  de  vie, 1-358, 1-431,
 1-448, 1-464, 1-465, 1-480, 1-504,
 1-524  à 1-528, 1-541, 1-556  à 1-559,
 1-575, 1-581, 1-1363, 1-1365

 Expé rimentation

 Consentement, 1-207 ; 2-60  à 2-64

 Information  au  patient, 2-58, 2-59

 Expertise
 Accè s à la  justice, 2-19
 Auxiliaire de justice, 1-309 ; 2-18,

 2-22
 Caracté ristiques, 2-14  à 2-18

 Circonstances propres à l’affaire,
 2-12

 Compé tence de l’expert, 2-16
 Connaissance du  milieu, 2-16
 Cré dibilité , 2-16, 2-18, 2-21.1
 Diagnostic, 2-73
 Diffamation, 2-22
 Divergence, 2-13
 Domaine, 2-12
 Droit é tranger, 2-15
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 Expertise commune, 2-21 
 – Dé bat contradictoire, 2-21 
 – É coles de pensé e, 2-21 
 – Responsabilité mé dicale, 2-25, 

 2-111 
 Expertise en  droit, 2-15 
 Fardeau  de la  preuve, 2-13 
 Fondement scientifique, 2-17
 Frais, 1-72, 1-343  à 1-346, 1-454

 – Composantes, 1-345 
 – Dé termination, 1-344 
 – Frais de justice, 1-343 
 – Ordonnance de type Bullock, 

 1-346 
 – Pouvoir discré tionnaire du 

 tribunal, 1-346 
 – Principe de proportionnalité , 

 1-346 
 – Utilité de l’expertise, 1-345.1 

 Garantie de qualité , 2-392 
 Immunité , 1-309 ; 2-22 
 Impact sur le juge, 2-13 
 Impartialité de l’expert, 2-14, 2-17  ̀ 

 2-20, 2-21.1 
 Intervention  de la Cour d’appel, 2-16 

 – Appré ciation  d’expertises 
 contradictoires, 1-1379 

 Juge non  lié par l’expertise, 2-13 
 – Limitation  dans l’examen, 2-9, 

 2-10, 2-13
 Lien  de pré position, 1-880
 Liste d’experts, 2-21.1
 Mé decin  traitant 

 – Expert en  dé fense, 2-20.1 
 – Expert en  demande, 2-20 

 Nomination  de l’expert par le 
 tribunal, 2-21.1

 Objectivité , 2-17 
 Ouı̈-dire, 2-11 

 a

 Paiement des honoraires, 2-19
 Pratique professionnelle, 2-9  à 2-22,

 2-127
 Rapport d’expert

 – Dossier de la  Cour (caractè re
 public), 1-309

 Recours à plus d’une expertise par
 matiè re, 2-21

 Rè gles de l’art, 2-15, 2-22
 Responsabilite ́ de l’avocat, 2-127
 Responsabilité du  comptable

 – Faute envers le client, 2-182
 Responsabilité du  courtier en

 valeurs mobiliè res, 2-222
 Responsabilité personnelle de

 l’expert, 2-22
 Responsabilité pour perte de

 l’immeuble

 – Interpré tation  des normes de
 construction, 2-252

 Rô le, 2-11, 2-19
 Rô le du  juge, 2-13
 Secret professionnel, 2-19.1

 – Divulgation  des versions anté -
 rieures d’un  rapport, 2-19.1

 Traitement mé dical, 2-76
 Usages, 2-11, 2-15
 Utilité , 2-12, 2-15
 Valeur probante, 2-20
 Voir aussi Responsabilité profes-

 sionnelle

 Expertise  mé dicale
 Incapacité permanente future, 1-462
 Incapacité temporaire, 1-462
 Taux  d’incapacité , 1-459, 1-460

 Exploitation
 Dommages punitifs, 1-382
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 Exploitation  d’une  industrie 
 Voir Industrie 

 Exploitation  é conomique

 Atteinte au  droit à la  dignité , 1-291

 Expropriation 
 Exception  au  principe de l’irrespon- 

 sabilité de l’É tat lé gislateur, 
 1-146 

 Ré gime de responsabilité sans faute, 
 1-156 

 Extinction  de  l’obligation 
 Effet de la  force majeure, 1-735 

 Extinction  du  droit d’action
 Voir Jugement, Prescription,

 Transaction 

 -F-

 Fabricant 
 Voir Responsabilité du  fabricant

 et du  vendeur

 Faculté de  discernement

 Voir Imputabilité

 Faillite
 Assurance de responsabilité

 – Recours du  tiers lé sé contre
 l’assureur (faillite de l’assuré ),
 2-568

 Effet sur le jugement de responsa-
 bilité , 1-1377 

 Faute intentionnelle ou  volontaire 
 du  failli, 1-188

 Suspension  de la  prescription
 – Impossibilité en  fait d’agir,

 1-1332 

 Fait autonome  du  bien 
 Absence d’intervention  humaine, 

 1-947  à 1-952 

 Animal, 1-1038
 Contenu, 1-946
 Distinction  avec le fait de la  per-

 sonne, 1-929, 1-941  à 1-946

 Dynamisme du  bien, 1-953  à 1-956

 É volution  jurisprudentielle, 1-943
 É volution  jurisprudentielle fran-

 ç aise, 1-945
 Intervention  humaine incidente,

 1-950
 Lien  de causalité , 1-951
 Position  du  problè me, 1-941  à 1-946

 Voir aussi Responsabilité du  fait
 des biens

 Fait d’autrui
 Voir Responsabilité du  fait ou  de

 la  faute  d’autrui

 Fait des vé hicules automobiles

 Voir Vé hicule  automobile

 Fait du  cré ancier
 Voir Cré ancier

 Fait du  prince
 Force majeure, 1-734

 Fait du  tiers
 Voir Tiers

 Fait justificatif, 1-201  à 1-210,
 1-713

 Fait non  fautif, 1-13
 Rupture du  lien  de causalité , 1-695

 Famille

 Assurance de responsabilité

 – Personne faisant partie de la
 maison  de l’assuré
 . Personne ne pouvant ê tre

 poursuivie par l’assureur,
 2-592.1
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 Maladie gé né tique, 2-61, 2-62 
 Voir aussi Famille  é largie, 

 Famille  reconstitué e, 
 Solatium  doloris

 Famille  é largie
 Assurance de responsabilité

 – Personne faisant partie de la
 maison  de l’assuré
 . Personne ne pouvant ê tre 

 poursuivie par l’assureur,
 2-592.1

 Maladie gé né tique, 2-61
 Recours direct en  cas de dé cè s, 1-585

 Famille  reconstitué e, 1-531,
 1-585, 1-792

 Fardeau  de  la  preuve 
 Abrè gement de la  vie, 1-525
 Abus du  droit de voisinage, 1-259,

 1-262
 Alé as positifs, 1-474
 Aliénation  naturelle, 1-115 

 – Verdict de non-responsabilité
 criminelle, 1-115 

 Assurance de responsabilité

 – Recours du  tiers lé sé contre
 l’assureur, 2-568

 Dommages punitifs, 1-395
 Exé cution  des fonctions, 1-890
 Expertise, 2-13
 Faute intentionnelle ou  volontaire,

 2-576
 Faute mé dicale, 2-111
 Force majeure, 1-736
 Harcè lement sexuel, 1-287 
 Indemnisation  des victimes d’actes

 criminels 
 – Procé dure de ré clamation, 

 1-1153 

 Lien  de causalité , 1-698
 Ré gime de responsabilité , 1-47
 Responsabilité de l’avocat, 2-124

 – Faute dans la  conduite du
 procè s, 2-141

 Responsabilité des commettants,
 1-841

 Responsabilité des é ducateurs, des
 gardiens et des surveillants,
 1-795

 Responsabilité du  fabricant et du
 vendeur
 – Garantie contre le dé faut de

 sé curité , 2-370, 2-378
 – Garantie de qualité , 2-387,

 2-393, 2-394, 2-398  à 2-402,
 2-420

 Responsabilité du  fait des biens,
 1-975, 1-976

 Responsabilité mé dicale et hospita-
 liè re
 – Infections nosocomiales, 2-101

 Responsabilite ́ pour perte de
 l’immeuble

 – Manquement au  devoir de
 conseil, 2-255

 Responsabilité ré sultant de la  ruine
 des immeubles, 1-1013, 1-1014

 Suspension  de la  prescription
 – Impossibilité en  fait d’agir,

 1-1332
 Transaction  lé sionnaire, 1-1361
 Voir aussi Preuve

 Fausses informations

 Responsabilité du  courtier en
 valeurs mobiliè res, 2-218, 2-222.1

 Faute  civile
 Abus de discré tion  administrative,

 1-143
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 Atteinte aux  droits fondamentaux, 
 1-385 

 Caracté ristiques gé né rales, 1-161 
 Classification, 1-14, 1-15
 Concours avec la  force majeure,

 1-113, 1-707, 1-727  à 1-737 
 Condition  d’existence, 1-101
 Condition  de la responsabilité civile,

 1-102 
 Contravention  au  code de dé ontolo-

 gie, 2-2 
 Diffamation, 1-297
 Distinction  avec l’acceptation  des

 risques, 1-712 
 Distinction  avec l’exercice antisocial 

 d’un  droit, 1-220 
 Distinction  avec la  faute statutaire 

 ou  ré glementaire, 1-191 
 Distinction  avec le lien  de causalité , 

 1-665, 1-666 
 É lé ments constitutifs, 1-161  à 1-165 
 É valuation, 1-48
 Gardien, 1-110 
 Harcè lement sexuel, 1-288 
 Limite du  principe, 1-90
 Né gligence, 1-14, 1-15 
 Norme de conduite, 1-164, 1-191 
 Notion, 1-13, 1-18, 1-46, 1-113
 Obligation  de moyens, 1-191
 Personne morale, 1-118 
 Pré posé de l’É tat fé dé ral, 1-134  à 

 1-138 
 Proportionnalité , 1-320 
 Responsabilité de l’avocat, 2-136  à 

 2-142.4, 2-145 
 Responsabilité du  comptable, 2-181 

 à 2-199 
 Responsabilité du  courtier en 

 valeurs mobiliè res, 2-212  à 2-221 

 Responsabilité du  fabricant et du
 vendeur, 2-379

 Responsabilité mé dicale et hospita-
 liè re, 2-40  à 2-43, 2-111, 2-112
 – Mé decin, 2-67, 2-68

 Responsabilité du  notaire, 2-160  à
 2-169

 Rô le, 1-161
 Rupture du  lien  de causalité , 1-693,

 1-694
 Thé orie du  principe de pré caution,

 1-180
 Transformation  de la  notion, 1-92
 Unité , 1-48
 Voir aussi Faute  commune, Faute

 contractuelle, Faute  contri-
 butoire, Faute  d’abstention,
 Faute  d’action, Faute  d’exé -
 cution, Faute  d’omission,
 Faute  de  compé tence, Faute
 de  procé dure, Faute  disci-
 plinaire, Faute  extracontrac-
 tuelle, Faute intentionnelle ou
 volontaire, Faute  lé gè re,
 Faute  lourde, Faute  lucrative,
 Faute  non  intentionnelle  ou
 involontaire, Faute  profes-
 sionnelle, Faute  simultané e,
 Faute  statutaire  ou  ré gle-
 mentaire, Faute  successive,
 Faute  trè s lé gè re, Pré somp-
 tion  de  faute

 Faute  commune

 Acceptation  des risques, 1-711  à
 1-714

 Aggravation  du  pré judice, 1-710
 Critique du  systè me de calcul, 1-718
 Droit comparé , 1-715
 Effet sur le calcul de la  compensa-

 tion, 1-716, 1-720
 Partage de responsabilité , 1-710,

 1-715  à 1-718
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 Principe, 1-708 
 Ré clamation  ré ciproque, 1-717 
 Rupture du  lien  de causalité , 1-694 
 Solidarité , 1-720
 Terminologie, 1-709, 1-720
 Voir aussi Acceptation  des ris-

 ques

 Faute  contractuelle
 Distinction  avec la  faute extracon-

 tractuelle, 1-5, 1-48, 1-182 à 1-184
 Notion, 1-163, 1-183
 Notion  d’inexé cution, 1-4 
 Responsabilité ré sultant des acci- 

 dents du  travail et des maladies
 professionnelles, 1-1051

 Unité , 1-163
 Voir aussi Responsabilité con- 

 tractuelle 

 Faute  contributoire, 1-533 
 Effet sur le calcul de la  compensa-

 tion, 1-721
 Piè ge, 1-200 
 Provocation, 1-200 
 Recours direct en  cas de dé cè s, 1-533
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res 
 – Dé tournement de fonds, 2-467 

 Responsabilité du  comptable, 2-200 
 Responsabilité du  courtier en

 valeurs mobiliè res, 2-223, 2-225
 Responsabilité du  notaire, 2-170 
 Solidarité , 1-721
 Terminologie, 1-721

 Faute  d’abstention, 1-186, 1-189

 Faute  d’action
 Distinction  avec la  faute d’omission,

 1-185, 1-186 

 Faute  d’autrui

 Voir Responsabilité du  fait ou  de
 la  faute  d’autrui

 Faute  d’exé cution

 Pré judice ré sultant de la  dé forma-
 tion  de l’exé cution  normale des
 fonctions, 1-908  à 1-914

 Faute  d’omission

 Distinction  avec la  faute d’action,
 1-185, 1-186

 Faute  dans l’exercice  d’un  droit

 Voir Abus de  droit

 Faute  de  compé tence

 Pré judice ré sultant d’une mauvaise
 exé cution  des fonctions, 1-906,
 1-907

 Faute  de  discipline

 Voir Faute  disciplinaire

 Faute  de  procé dure

 Responsabilité de l’avocat, 2-140

 Faute  dé ontologique

 Voir Dé ontologie, Droit disci-
 plinaire, Responsabilité pro-
 fessionnelle

 Faute  disciplinaire

 Responsabilite ́ des commettants,
 1-898  à 1-901

 Voir aussi Dé ontologie, Droit dis-
 ciplinaire, Responsabilité
 professionnelle

 Faute  extracontractuelle

 Classification, 1-181  à 1-192

 Contestation  du  rô le, 1-168  à 1-180
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 Critè res d’appré ciation, 1-193  à 
 1-200 
 – Circonstances exté rieures, 

 1-197 
 – Conduite modè le, 1-193 
 – Modè le abstrait, 1-193, 1-195
 – Modè le concret, 1-193, 1-194
 – Piè ge, 1-198  à 1-200

 – Question  mixte de faits et de
 droit, 1-193 

 – Synthè se des critè res, 1-196 
 Distinction avec l’erreur de conduite,

 1-166, 1-167 
 Distinction  avec la  faute contrac- 

 tuelle, 1-5, 1-48, 1-182  à 1-184 
 Fait justificatif, 1-201  à 1-210 

 – Acceptation  des risques, 1-209
 – Acte de sauvetage, 1-208 
 – Consentement de la  victime, 

 1-207
 – É tat de né cessité , 1-204
 – Lé gitime dé fense, 1-202
 – Ordre de l’autorité supé rieure, 

 1-206
 – Ordre de la  loi, 1-205
 – Provocation, 1-203 

 Impé ratif caté gorique, 1-161 
 Indemnisation  des victimes d’acci- 

 dents de la  circulation 
 – Pré judice maté riel, 1-1236, 

 1-1241
 Notion, 1-162  à 1-167, 1-181, 1-182,

 1-210
 Protection  des victimes, 1-161
 Responsabilité ré sultant des acci-

 dents du  travail et des maladies
 professionnelles, 1-1050

 Responsabilité des commettants,
 1-821, 1-830, 1-831, 1-840, 1-841 

 Responsabilité du  fait des animaux,
 1-1020

 Responsabilité du  fait des biens,
 1-981  à 1-983

 Responsabilité ré sultant de la  ruine
 des immeubles, 1-995, 1-996,
 1-1012, 1-1015, 1-1017

 Rô le, 1-162  à 1-180

 Thé orie de la garantie, 1-174 à 1-176
 Thé orie des risques, 1-168  à 1-173

 Thé orie du  principe de pré caution,
 1-177  à 1-180

 Unité , 1-163

 Violation  d’une obligation  de
 moyens, 1-195

 Voir aussi Piè ge, Responsabilité
 extracontractuelle, Thé orie
 de  la  garantie, Thé orie  des
 risques, Thé orie  du  principe
 de  pré caution

 Faute  grave

 Voir Faute  lourde

 Faute  grossiè re

 Voir Faute  lourde

 Faute  intentionnelle  ou
 volontaire, 1-14, 1-15, 1-181
 Abus de droit, 1-218, 1-263

 Accident du  travail, 1-1083
 Acte de sauvetage, 1-208

 Assurabilité , 1-401
 Assurance de responsabilité

 – Exclusion  du  risque, 2-510,
 2-531, 2-532.2, 2-576

 Clause de non-responsabilité , 1-44,
 1-190, 1-327, 1-328 ; 2-433

 Coupe d’arbres, 1-379

 Dé finition, 1-187 ; 2-576
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 Distinction  avec l’atteinte illicite et 
 intentionnelle, 1-386, 1-387 

 Distinction  avec la  faute non  inten- 
 tionnelle ou  involontaire, 1-187,
 1-188
 – Pertinence de la  distinction,

 1-15, 1-188
 Dommages punitifs, 1-373, 1-380,

 1-386, 1-387, 1-391, 1-392, 1-401
 Immunité de la  municipalité , 1-161
 Lien  de causalité , 1-681
 Limitation  de responsabilité , 1-34,

 1-161, 1-188 
 Pré visibilité des dommages contrac- 

 tuels, 1-368 
 Projet Terré , 1-98 
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res 
 – Clause de non-responsabilité ,

 2-433 
 Responsabilité du  fait ou  de la  faute 

 d’autrui, 1-30 
 Responsabilité des tuteurs, cura- 

 teurs et gardiens des personnes 
 privé es de raison, 1-188, 1-806, 
 1-812

 Substitut du  Procureur gé né ral,
 1-159

 Voir aussi Faute  lourde

 Faute  involontaire
 Voir Faute  non  intentionnelle  ou

 involontaire 

 Faute  lé gè re, 1-48, 1-201 
 Distinction  avec la  faute lourde, 

 1-189, 1-190 

 Faute  lourde, 1-15, 1-25 ; 2-576 
 Abus du  droit au  recours en  justice, 

 1-236 
 Accè s à l’information, 1-391 

 Administrateur et dirigeant, 1-121
 Assurance de responsabilité

 – Exclusion  du  risque, 2-532.2
 Clause de non-responsabilité , 1-44,

 1-190, 1-327, 1-328 ; 2-433
 Dé finition, 1-48, 1-190, 1-812, 1-1146
 Distinction  avec la  faute lé gè re,

 1-189, 1-190
 Dommages punitifs, 1-373, 1-380,

 1-386, 1-387, 1-391
 Exoné ration  par la  loi, 1-726
 Faute contributoire, 1-721
 Immunité de la  municipalité , 1-161
 Indemnisation  des victimes d’acci-

 dents du  travail, 1-1083
 Indemnisation  des victimes d’actes

 criminels, 1-1145, 1-1146, 1-1148,
 1-1153

 Lien  de causalité , 1-681
 Limitation  de responsabilité , 1-34,

 1-161, 1-190
 Partage de responsabilité , 1-76
 Pré visibilité des dommages contrac-

 tuels, 1-368
 Proportionnalité , 1-1146
 Qualité de professionnel ou  de spé -

 cialiste, 1-190
 Ré gime de protection  du  consomma-

 teur, 1-380
 Responsabilité de l’avocat

 – Procureur aux  poursuites cri-
 minelles et pé nales, 2-134

 Responsabilité des banques et
 autres institutions financie ̀ res
 – Administration  des comptes

 bancaires, 2-433, 2-439
 – Clause de non-responsabilité ,

 2-433
 Responsabilité du  fait ou  de la  faute

 d’autrui, 1-30
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 Responsabilité des tuteurs, cura- 
 teurs et gardiens des personnes 
 privé es de raison, 1-109, 1-188,
 1-806, 1-812

 Rupture du  lien  de causalité , 1-696 
 Substitut du  Procureur gé né ral, 

 1-159

 Faute  lucrative, 1-96, 1-374.1 

 Faute  non  intentionnelle  ou
 involontaire, 1-14, 1-15, 1-181 ;
 2-576 
 Assurance de responsabilité 

 – Exclusion  du  risque, 2-532 
 Diffamation, 1-297, 1-303 
 Distinction  avec la  faute intention- 

 nelle ou  volontaire, 1-187, 1-188 

 Faute  procé durale 
 Voir Faute  de  procé dure 

 Faute  professionnelle, 1-11, 1-24,
 1-191 
 Voir aussi Responsabilité profes- 

 sionnelle

 Faute  simultané e 
 Difficulté de qualification, 1-724, 

 1-725.1 
 Effet sur le calcul de la  compensa-

 tion, 1-725, 1-726
 É quité , 1-724, 1-725
 Exoné ration  par la  loi, 1-726 

 – Faute lourde, 1-726 
 Position  du  problè me, 1-724 
 Pré judice collectif, 1-725.1
 Solidarité , 1-722, 1-724  à 1-725.1 
 Terminologie, 1-724 

 Faute  statutaire  ou 
 ré glementaire 
 Distinction avec la faute civile, 1-191 

 Effet, 1-192
 Notion, 1-191
 Particularité , 1-191

 Faute  successive
 Absence de solidarité , 1-722, 1-723
 Condamnation  in  solidum, 1-722
 Effet sur le calcul de la  compensa-

 tion, 1-723
 É quité , 1-723
 Illustration, 1-723
 Position  du  problè me, 1-722
 Situation  jurisprudentielle, 1-723
 Terminologie, 1-722

 Faute  trè s lé gè re, 1-48, 1-189,
 1-190

 Faute  volontaire
 Voir Faute  intentionnelle  ou

 volontaire

 Fauteuil roulant, 1-478, 1-1203,
 1-1208

 Faux  endossement

 Responsabilité des banques et
 autres institutions financiè res,
 2-467

 Femme  au  foyer
 Voir Personne  au  foyer

 Fianç ailles
 Recours direct en  cas de dé cè s, 1-531
 Voir aussi Droit à l’honneur

 Fiancé
 Voir Fianç ailles

 Fiducie
 Responsabilité ré sultant de la  ruine

 des immeubles, 1-1005
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 Filature 
 Atteinte à la  vie privé e, 1-269 

 – Admissibilité de la  preuve, 
 1-270 

 Fin  de  non-recevoir
 Abus de procé dure, 1-236
 Acceptation  des risques, 1-715
 Manquement à l’obligation  d’infor-

 mation  de la  banque 
 – Cautionnement, 2-458 
 – Prise en  charge d’hypothè que, 

 2-457 

 Fiscalité
 Voir Incidence  fiscale

 Fonctionnaire 
 Droit à l’image, 1-271
 Immunité , 1-311
 Indemnisation  des victimes d’acci-

 dents du  travail et de maladies
 professionnelles 
 – Bé né ficiaire, 1-1069 

 Pré posé de l’É tat fé dé ral, 1-136 
 Voir aussi Responsabilité de 

 l’É tat 

 Fonds d’indemnisation, 1-1273,
 1-1274 ; 2-153, 2-173

 Fonds ge ́ ne ́ ral de cautionnement
 collectif 
 Responsabilité de l’agent de voyages, 

 2-478 

 Force  majeure 
 Acte de sauvetage, 1-208 
 Assimilation, 1-737 
 Assurance de responsabilité 

 – Exclusion  du  risque, 2-532 
 Caractè res, 1-729  à 1-734 

 Concept, 1-730
 Concours avec la faute, 1-113, 1-707,

 1-727  à 1-737

 Dé finition, 1-729
 Effets, 1-728, 1-735
 Enfant non  doué de raison, 1-112
 É quité , 1-734
 É tat de la  jurisprudence, 1-734
 Exté riorité , 1-731
 Fait ou  faute d’autrui, 1-208, 1-737
 Garantie contre le dé faut de sé cu-

 rité , 2-379
 Garantie de qualité , 2-402, 2-403
 Illustration, 1-730, 1-734
 Impré visibilité , 1-732
 Indemnisation  des victimes d’acci-

 dents de la  circulation
 – Pré judice maté riel, 1-1237,

 1-1241
 Irré sistibilité , 1-733
 Libé ration, 1-735
 Preuve, 1-736, 1-737
 Pré vision  raisonnable des consé -

 quences, 1-677
 Qualification, 1-734
 Responsabilité de l’agent de voyages,

 1-731 ; 2-490, 2-493
 Responsabilité du  courtier en

 valeurs mobiliè res, 2-226
 Responsabilité du  fabricant et du

 vendeur, 2-379
 Responsabilité du  fait des animaux,

 1-1020, 1-1040, 1-1044
 Responsabilité du  fait des biens,

 1-978  à 1-980

 Responsabilité pour perte de l’im-
 meuble

 – Ré gime contractuel, 2-256
 – Ré gime lé gal, 2-293, 2-306

 1742  LA RESPONSABILITÉ CIVILE



 Responsabilité ré sultant de la  ruine 
 des immeubles, 1-996, 1-1012,
 1-1016 

 Terminologie, 1-729, 1-730 
 Thé orie du  principe de pré caution, 

 1-179 

 Forces armé es
 Pré posé de l’É tat, 1-136 

 Forum  de  discussions
 Voir Internet 

 Fouille  abusive, 1-277, 1-277.1

 Frais d’acquisition  et 
 d’installation  de  l’é quipement 
 Rupture des né gociations, 1-72

 Frais d’avocat

 Voir Honoraires extrajudiciaires 

 Frais d’expertise

 Voir Expertise

 Frais d’expertise  mé dicale
 Voir Expertise  mé dicale 

 Frais d’hospitalisation, 1-336

 Frais d’installation  d’une
 ré sidence  supplé mentaire, 1-477 

 Frais d’interurbains, 1-551

 Frais de  cré dit, 2-424 

 Frais de  dé placement 
 Rupture des né gociations, 1-72 

 Frais de  deuil, 1-546 
 Voir aussi Frais funé raires 

 Frais de  divorce 
 Voir Divorce 

 Frais de  gestion, 1-493, 1-1369

 Frais de  justice

 Assurance de responsabilité

 – Obligation  de dé fendre l’assuré
 (prise en  charge des frais par
 l’assureur), 2-585
 . Ré partition  en  cas de plura-

 lité d’assurance, 2-587

 – Refus de dé fense et d’indemni-
 sation  (recours de l’assuré ),
 2-584

 É chec d’une action, 1-234

 Frais d’expertise, 1-343

 Responsabilité de l’avocat, 1-245 ;
 2-149  à 2-153

 Frais de  loyer, 1-551

 Frais de nettoyage de la scè ne de
 crime, 1-1142

 Frais de  pré paration  d’expertise

 Voir Expertise

 Frais de  ré adaptation, 1-358,
 1-1191

 Frais de  ré é ducation, 1-1191

 Frais de  ré siliation  d’un  bail,
 1-1142

 Frais de subsistance, 1-441, 1-490,
 1-1129

 Frais de  tutelle, 1-476, 1-477,
 1-551

 Frais extrajudiciaires

 Assurance de responsabilité

 – Obligation  de dé fendre l’assuré
 (prise en  charge des frais par
 l’assureur), 2-585
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 – Refus de dé fense et d’indemni- 
 sation  (recours de l’assuré ), 
 2-584 

 Frais funé raires 

 Dé finition, 1-545 

 É volution  jurisprudentielle, 1-547

 Indemnisation  des victimes d’actes
 criminels, 1-1141

 Indemnisation  des victimes d’actes 
 de civisme, 1-1160

 Pré judice direct, 1-550 

 Recours successoral, 1-523 

 Rè gle de devoir prouver l’insolvabi-
 lité de la succession, 1-548 à 1-550

 – Controverse, 1-548, 1-550 

 – Critique, 1-549 

 Voir aussi Recours direct en  cas 
 de  dé cè s 

 Frais judiciaires 

 Voir Frais de  justice

 Frais lé gaux, 1-551

 Frais mé dicaux, 1-336, 1-414,
 1-476, 1-522, 1-551, 1-1191

 Franchisage

 Nouvelle pratique contractuelle, 
 1-44 

 Franchise 

 Voir Contrat de  distribution 
 commerciale, de concession  et
 de  franchise, Franchisage

 Fraude 

 Administrateur et dirigeant, 1-121 

 Assurance de responsabilité , 2-524,
 2-551
 – Fonds

 d’assurance-responsabilité de la
 Chambre des notaires, 2-173

 Clause de non-responsabilité , 1-328
 Exé cution  des fonctions, 1-896,

 1-907, 1-921, 1-924
 Garantie de qualité , 2-406
 Responsabilité du  comptable, 2-186,

 2-194
 Responsabilité du  courtier en

 valeurs mobiliè res
 – Information  au  client, 2-216
 – Mauvaise exé cution  des fonc-

 tions, 1-907

 Frustration  of contract
 Voir Impré vision

 Full disclosure test

 Information  du  patient, 2-49

 -G-

 Garagiste
 Assurance automobile, 1-1252
 Convention  d’indemnisation  directe,

 1-1258

 Garantie
 Responsabilité des commettants,

 1-836  à 1-838

 Voir aussi Garantie  bancaire,
 Garantie  de  qualité , Obliga-
 tion  de  garantie, Thé orie  de
 la  garantie

 Garantie  bancaire
 Abus de droit, 1-233

 Garantie  contre  le  dé faut de
 sé curité
 Acqué reur subsé quent, 2-363, 2-374
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 Attente lé gitime du  public, 2-370, 
 2-375 

 Biens visé s, 2-365 
 – Bien  dé fectueux  pré sentant un 

 danger, 2-370 
 – Bien  meuble, 2-365 
 – Immeuble par incorporation,

 2-365
 – Produits tels que l’é lectricité et

 le gaz, 2-365
 Cré ancier, 2-367 

 – Absence de lien  contractuel, 
 2-367

 Cumul d’actions, 2-369
 Dé biteur, 2-366 

 – Production  et distribution  du 
 produit, 2-366

 Dé faut de renseignement, 2-374  à
 2-377
 – Insuffisance d’indication  du

 danger, 2-370
 – Intermé diaire compé tent, 2-377 
 – Obligation  d’information 

 . Attente d’un  usager raison- 
 nable, 2-375 

 . Intensité , 2-375 
 . Mode d’utilisation  sé curi- 

 taire, 2-374, 2-375
 . Obligation  continue, 2-376 
 . Principe de pré caution, 2-376 
 . Risque inhé rent à l’usage, 

 1-985 ; 2-363, 2-374  à 2-377

 – Utilisateur professionnel, 2-367 
 Distinction  entre le dé faut de 

 comportement et le dé faut de 
 sé curité d’un  bien, 1-968, 1-969 

 Divulgation  d’un  secret commercial

 – Exoné ration du lanceur d’alerte, 
 2-378 

 Fardeau  de preuve, 2-370, 2-378 

 Moyens d’exoné ration  du  fabricant,
 2-379  à 2-382, 2-421
 – Acceptation  du  risque, 2-381
 – Dé fense à une simple pré somp-

 tion  de faute, 2-379
 – Dé fense de connaissance, 2-381,

 2-421
 – Dé fense du  risque de dé velop-

 pement, 2-379, 2-380, 2-421
 – Faute de la  victime, 2-379,

 2-421
 – Force majeure, 2-379
 – Innovation  technologique, 2-380
 – Partage de responsabilité , 2-382

 Obligation  d’information, 1-985 ;
 2-363, 2-367, 2-370, 2-374 à 2-377

 Option  du  sous-acqué reur, 2-368
 Prescription, 2-383
 Pré somption  de responsabilité ,

 2-378, 2-379
 – Dé faut de conception, 2-379
 – Dé faut de conservation  ou  pré -

 sentation, 2-379
 – Dé faut de fabrication, 2-379

 Production  et mise en  marché du
 produit, 2-370

 Sanctions, 2-383
 Solidarité , 2-361, 2-366, 2-383
 Usage pré sentant un  danger, 2-370,

 2-374
 Vice maté riel ou  fonctionnel, 2-370

 – Conception, 2-370, 2-371
 – Conservation  ou  pré sentation,

 2-370, 2-373
 – Fabrication, 2-370, 2-372

 Voir aussi Responsabilité du
 fabricant et du  vendeur

 Garantie  de  qualité
 Acqué reur subsé quent, 2-384, 2-385

 – Existence du  vice, 2-385
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 – Prescription  du  recours, 2-385 
 – Transmission  des droits acces-

 soires, 2-384, 2-385 
 Biens visé s, 2-384 
 Caractè re anté rieur du  vice, 2-387, 

 2-388, 2-394 
 Caractè re caché du  vice, 2-387, 

 2-388, 2-391  à 2-393 
 – Apparence, 2-391, 2-392 
 – Appré ciation, 2-391 
 – Connaissance par l’acheteur, 

 2-393 
 – Degré de spé cialisation  des 

 parties, 2-391, 2-392 
 – Expertise, 2-392 
 – Inspection, 2-392 
 – Obligation  d’information, 2-374, 

 2-392
 Caractè re grave du  vice, 2-387  à

 2-390
 – Appré ciation, 2-389
 – Attente lé gitime, 2-389 
 – Caractè re mineur, 2-389 
 – Dé faut de sé curité , 2-390 
 – Manque d’information  lié au 

 danger inhé rent, 2-390 
 – Mauvais fonctionnement, 2-389 
 – Performance du  produit, 2-389 
 – Utilité , 2-389
 – Vice de conception  ou  de fabri-

 cation, 2-390 
 – Vice du  sol, 2-389

 Cré anciers, 2-385 
 Dé biteurs, 2-386 
 Dé nonciation  du  vice, 2-387, 2-395  à 

 2-397 
 – Absence, 2-396 
 – Dé faut, 2-397 

 – Dé lai raisonnable, 2-387, 2-395,
 2-396
 . Point de ré fé rence, 2-395

 – Dispense, 2-395
 – Formalité , 2-395
 – Mise en  demeure de plein  droit,

 2-395
 – Prescription, 2-396
 – Tardiveté , 2-396
 – Urgence, 2-396

 Exclusion  ou  limitation  convention-
 nelle de garantie, 2-405  à 2-409

 – Clause d’acceptation  du  bien,
 2-408

 – Fraude, 2-406
 – Interdiction, 2-405, 2-406
 – Mauvaise foi, 2-406  à 2-408

 – Protection  de l’acheteur, 2-406
 – Vente aux  risques et pé rils,

 2-406, 2-408, 2-409
 – Vente entre professionnels,

 2-407
 Fabricant non  vendeur immé diat,

 2-384
 Fardeau  de la  preuve, 2-387, 2-393,

 2-394, 2-398  à 2-402, 2-420
 – Acheteur, 2-387

 . Vice grave, caché et anté rieur
 à la vente, 2-387, 2-394, 2-398

 – Vendeur, 2-387, 2-402, 2-420
 . Connaissance du  vice par

 l’acheteur, 2-387, 2-393
 Garantie contre les vices caché s,

 2-384
 Garantie de durabilité , 2-384
 Moyens d’exoné ration  du  vendeur,

 2-403, 2-404, 2-420
 – Dé fense du  risque de dé velop-

 pement, 2-380, 2-402, 2-404
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 – Faute causale de l’acheteur, 
 2-402, 2-403 

 – Force majeure, 2-402, 2-403 
 – Qualification  du  vendeur, 2-403

 Prescription, 2-385, 2-387, 2-396 
 Pré somption  contre le vendeur pro-

 fessionnel et le fabricant, 2-398  à
 2-402
 – Lien  de causalité , 2-399, 2-400
 – Mauvais fonctionnement ou

 dé té rioration  pré maturé e, 
 2-398, 2-400

 – Mauvaise utilisation  par
 l’acheteur, 2-400

 – Pré somption  d’anté riorité ,
 2-399, 2-400

 – Pré somption  de connaissance,
 2-398, 2-399, 2-401, 2-402 
 . Clause de limitation  de res- 

 ponsabilité , 2-401 
 . Intensité , 2-402 

 Responsabilité mé dicale et hospita- 
 liè re, 2-107 

 Sanctions, 2-410  à 2-412 
 – Action  en  ré duction  de prix, 

 2-410, 2-411 
 – Action  en  ré solution  de contrat, 

 2-410, 2-411 
 – Dommages, 2-410, 2-412

 Solidarité , 2-410
 Vendeur non  professionnel, 2-386,

 2-406, 2-409 
 Vendeur professionnel, 2-386, 2-392,

 2-394, 2-398  à 2-404, 2-406  à 
 2-409, 2-420 

 Vice 
 – Conditions de la garantie, 2-387 
 – Notion, 2-388 

 . Dé fectuosité conventionnelle,
 2-388 

 . Dé fectuosité fonctionnelle,
 2-388

 . Dé fectuosité maté rielle,
 2-388

 Voir aussi Responsabilité du
 fabricant et du  vendeur

 Garantie  pour malfaç ons
 Voir Responsabilité pour malfa-

 ç ons

 Garantie  pour vice  caché
 Voir Garantie  de  qualité

 Garde
 Absence de faute, 1-982, 1-983
 Caractè re alternatif, 1-971
 Dé finition, 1-958
 Distinction  avec l’usage, 1-966
 Distinction  avec la  dé tention, 1-962

 à 1-964, 1-967
 Distinction avec la proprié té , 1-959 à

 1-961
 – Contrô le maté riel, 1-960

 Distinction  entre la  garde juridique
 et la  garde maté rielle, 1-967

 Distinction  entre le dé faut de
 comportement et le dé faut de
 sé curité d’un  bien, 1-968, 1-969

 Exoné ration, 1-977  à 1-983

 Garde conjointe, 1-972
 Interaction  avec la  notion  de « pro-

 fit », 1-965
 Lien  de pré position, 1-963
 Notion  de « garde », 1-957  à 1-966

 Responsabilité du  fait des animaux,
 1-1023  à 1-1032

 Responsabilité mé dicale et hospita-
 lière
 – É tablissement, 2-37, 2-94
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 Transfert, 1-970  à 1-972 

 Voir aussi Garde  d’enfant, Res- 
 ponsabilité des é ducateurs, 
 des gardiens et des sur- 
 veillants, Responsabilité du
 fait des biens 

 Garde d’enfant, 1-743, 1-745, 1-758
 à 1-760

 Voir aussi Responsabilité des 
 é ducateurs, des gardiens et
 des surveillants, Responsabi-
 lité des titulaires de  l’autorité
 parentale 

 Garde  de  sé curité

 Responsabilité des commettants

 – Acte de violence dans l’exercice 
 de la  tâ che, 1-896, 1-924 

 Garde  en  é tablissement 

 Dommages nominaux, 1-372 

 Information  du  patient, 2-50

 Traitement mé dical imposé , 2-47 

 Garderie  d’enfants

 Voir Responsabilité des é duca-
 teurs, des gardiens et des
 surveillants

 Gardien

 Absence de faute, 1-982, 1-983

 Effet de sa  faute, 1-110

 Voir aussi Garde, Gardien  à titre
 gratuit, Responsabilité des 
 é ducateurs, des gardiens et
 des surveillants, Responsabi- 
 lité du  fait des biens 

 Gardien  à titre  gratuit, 1-781, 
 1-801 

 Gardien  au  majeur inapte

 Voir Responsabilité des tuteurs,
 curateurs et gardiens des
 personnes privé es de  raison

 Gardien  de  sé curité

 Voir Garde  de  sé curité

 Gendarmerie  royale  du  Canada,
 1-132

 Pré posé de l’É tat, 1-136

 Gé né tique

 Droit à l’intimité , 1-269

 Voir aussi Maladie  gé né tique

 Geste  colé rique

 Indemnisation  des victimes d’acci-
 dents du  travail et de maladies
 professionnelles

 – É vé nement relié à l’exé cution
 du  travail, 1-1080

 Gestion  d’affaires

 Acte de sauvetage, 1-208

 Secours à autrui, 1-1128

 Gestion  d’instance

 Abus de procé dure, 1-243

 Gestion  des risques

 Voir Comité de  gestion  des ris-
 ques

 Gouvernement

 Indemnisation  des victimes d’acci-
 dents du  travail et de maladies
 professionnelles

 – Personne considé ré e à l’emploi
 du  gouvernement, 1-1069
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 Responsabilité ré sultant des acci- 
 dents de la  circulation, 1-1247,
 1-1277 

 Voir aussi Organisme  gouverne- 
 mental 

 Grands-parents 

 Recours direct en  cas de dé cè s, 
 1-553, 1-574, 1-579, 1-584 

 Gravité de  la  faute 

 Distinction  entre l’acte volontaire et
 l’acte involontaire, 1-15 

 Partage de responsabilité , 1-15 

 Voir aussi Faute  lourde

 Gravité du  vice 

 Voir Garantie  de  qualité

 Grè ve 

 Abus de droit, 1-230

 Exé cution  des fonctions, 1-921 

 Force majeure, 1-734 

 Grossesse 

 Dommages punitifs, 1-382 

 Indemnisation  des victimes d’actes
 criminels

 – Pré judice corporel, 1-1140

 Groupe

 Diffamation, 1-296, 1-603 

 Groupement de facto

 Responsabilité extracontractuelle,
 1-123

 Groupement des assureurs 
 automobiles 

 Voir Convention  d’indemnisation 
 directe 

 -H-

 Haine
 Voir Diffamation, Droit à la

 ré putation

 Handicap
 Atteinte au  droit à la  dignité , 1-291
 Programme d’adaptation de vé hicule

 pour personne handicapé e, 1-416
 Wrongful life, 1-366

 Harcè lement

 Crite ̀ re de la  pré vision  raisonnable,
 1-689

 Dommages nominaux, 1-372
 Dommages punitifs, 1-259, 1-382
 Droit à la  solitude, 1-270
 Prise excessive de photographies,

 1-273
 Voir aussi Harcè lement commer-

 cial, Harcè lement psy-
 chologique, Harcè lement
 sexuel

 Harcè lement commercial

 Droit à la  solitude, 1-270

 Harcè lement psychologique
 Lé sion  professionnelle, 1-1092
 Voir aussi Pré judice  psycholo-

 gique

 Harcè lement sexuel
 Abus de droit, 1-288
 Acte isolé , 1-286
 Acte similaire, 1-287
 Appré ciation  de la  preuve, 1-287
 Atteinte aux  droits du  travailleur,

 1-270, 1-283, 1-288, 1-599
 Caractè re continu  et ré pétitif, 1-286
 Caractè re grave des attitudes, 1-286
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 Caractè re non  dé siré des attitudes, 
 1-285 

 Composantes, 1-284, 1-598 
 Corroboration, 1-287 
 Critè re du  caractè re raisonnable, 

 1-285 
 Dommages, 1-599 
 Dommages punitifs, 1-599 
 Droit à l’honneur, 1-279, 1-283  à

 1-290, 1-596, 1-598, 1-599 
 Droit à la  ré putation, 1-599 
 Droit à la  solitude, 1-270
 Exé cution  des fonctions, 1-896 
 Fardeau  de la  preuve, 1-287 
 Faute civile, 1-288 
 Geste cavalier, 1-285
 Lé sion  professionnelle, 1-289,

 1-1074, 1-1092
 Manque de politesse, 1-285 
 Mauvais goû t, 1-285 
 Nature, 1-283 
 Notion, 1-283
 Opinion  de la  victime, 1-285
 Preuve, 1-284, 1-287
 Responsabilité de l’employeur,

 1-290, 1-897 
 Situation  d’autorité , 1-598 
 Solution  mé diane, 1-285
 Vice de personnalité , 1-897

 Hé bergeur
 Voir Internet

 Hé ritier 
 Voir Recours successoral 

 Homicide

 Exé cution  des fonctions, 1-896,
 1-915 

 Homologation

 Accident de la  circulation  survenu
 en  dehors du  Qué bec

 – Dé cision  d’un  tribunal é tranger,
 1-1224

 Transaction, 1-1357, 1-1359

 Transaction  à paiements diffé ré s,
 1-1371

 Honneur

 Voir Droit à l’honneur

 Honoraires extrajudiciaires,
 1-244, 1-347  à 1-354, 1-396, 1-410,
 1-551, 1-594, 1-1372 ; 2-19, 2-152,
 2-542

 Hô pital

 Voir Responsabilité mé dicale  et
 hospitaliè re, Responsabilité
 des tuteurs, curateurs et gar-
 diens des personnes privé es
 de  raison

 Humiliation

 Diffamation, 1-297

 Dommages nominaux, 1-372

 Harcè lement sexuel, 1-599

 Pré judice moral, 1-325, 1-605,
 1-1312 ; 2-222.2

 Restitution  inté grale, 1-406

 Humoriste

 Diffamation, 1-302.1

 Hydro-Qué bec

 Personne morale de droit public,
 1-157

 Hyperlien

 Voir Internet
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 Hypothè que 
 Acte hypothé caire 

 – Erreur de dé signation  immobi- 
 liè re, 2-164 

 Assurance de responsabilité 
 – Droit à l’indemnisation  (effet de 

 la  ré siliation), 2-525 
 Faute du  notaire, 2-164 
 Voir aussi Prise  en  charge 

 d’hypothè que, Recours
 hypothé caire

 -I- 

 Ignorance  du  droit 
 Suspension  de la  prescription 

 – Impossibilité en  fait d’agir, 
 1-1332 

 Illicé ité , 1-161 

 Image

 Voir Droit à l’image

 Immeuble 
 Responsabilité du  fait des biens, 

 1-27, 1-939, 1-940 
 Voir aussi Responsabilité du 

 constructeur, Responsabilité 
 du  fait des biens, Responsabi-
 lité pour perte  de  l’immeuble,
 Responsabilité ré sultant de  la 
 ruine  des immeubles 

 Immunité 
 Abus du  droit de voisinage, 1-161, 

 1-256, 1-258 
 Avocat, 1-310 ; 2-131 
 Barreau, 2-123 
 Comité de gestion  des risques 

 – Dé nonciateur, 2-100 
 Comptable, 2-192 

 Expertise, 1-309 ; 2-22
 Faute intentionnelle, 1-15
 Faute simple, 1-190
 Fonctionnaire, 1-311
 Juge, 1-305, 1-306
 Liberté d’expression, 1-304  à 1-312,

 1-316
 Parlementaire, 1-307
 Policier, 1-153, 1-312
 Pré posé du  commettant

 – Droit franç ais, 1-816
 Procureur aux  poursuites criminel-

 les et pé nales, 2-134, 2-137
 Substitut du  Procureur gé né ral,

 1-159
 Té moin, 1-308, 1-309
 Voir aussi Immunité de  l’É tat

 Immunité de  l’É tat
 É tat fé dé ral, 1-127, 1-142  à 1-149

 – Abus de discré tion  administra-
 tive, 1-143

 – Acte administratif, 1-148, 1-149
 – Acte judiciaire, 1-147
 – Acte lé gislatif, 1-145, 1-146
 – Common  law  publique, 1-130,

 1-144  à 1-149

 – Contrô le de lé galité , 1-149
 – Droit applicable, 1-142
 – Exception, 1-142, 1-143, 1-146 à

 1-148
 – Faute intentionnelle, volontaire

 ou  lourde, 1-188
 – Immunité é dicté e par la  loi,

 1-143
 – Parlementaire, 1-145
 – Pré posé de l’É tat, 1-135
 – Privilè ge historique, 1-142
 – Source, 1-142
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 – Typologie, 1-142 

 É tat provincial, 1-152 

 – Absence d’immunité de prin-
 cipe, 1-152 

 – Acte administratif, 1-152 

 – Acte judiciaire, 1-152

 – Acte lé gislatif, 1-152 

 – Commission  d’enquê te, 1-152 

 – Common  law, 1-152 

 – Exoné ration  de responsabilité , 
 1-152 

 – Faute intentionnelle, volontaire 
 ou  lourde, 1-188 

 – Immunité é dicté e par la  loi, 
 1-152 

 – Pré posé de l’É tat, 1-152 

 – Prohibition  de recours contre 
 l’administration, 1-152

 – Typologie, 1-152

 Impartialité de  l’expert

 Voir Expertise

 Impossibilité d’agir 

 Indemnisation  des victimes d’actes
 criminels

 – Renversement de la  pré somp-
 tion  de renonciation, 1-1156 

 Suspension  de la  prescription, 
 1-1320, 1-1329  à 1-1332 

 Impô t 

 Voir Incidence  fiscale 

 Impré visibilité

 Responsabilité des é ducateurs, des
 gardiens et des surveillants, 
 1-798 

 Impré vision, 1-39 

 Imprimeur

 Diffamation, 1-299

 Imprudence

 Voir Faute  non  intentionnelle  ou
 involontaire, Piè ge

 Imputabilité

 Capacité de discernement, 1-100,
 1-101, 1-105

 Condition  de la responsabilité civile,
 1-101, 1-106

 Distinction  avec la  capacité juri-
 dique, 1-108

 Droit actuel, 1-107
 Enfant, 1-111  à 1-113

 É tat, 1-125  à 1-160

 Lien  de causalité , 1-105
 Notion, 1-105
 Personne doué e de raison, 1-108
 Personne morale, 1-118  à 1-124

 Personne privé e de raison, 1-115  à
 1-117

 Voir aussi Enfant, Immunité de
 l’É tat, Majeur inapte, Per-
 sonne  morale, Responsabilité
 de  l’É tat

 Incapable
 Voir Incapacité , Majeur inapte,

 Mineur

 Incapacité
 Atteinte au  capital humain, 1-462.1
 Barè mes, 1-459
 Calcul de points, 1-461
 Expertise mé dicale, 1-459, 1-460,

 1-462
 Incapacité partielle, 1-461, 1-463,

 1-481, 1-482, 1-521
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 Incapacité permanente, 1-360, 
 1-461, 1-462, 1-481, 1-482 

 Incapacité temporaire 1-462, 1-481, 
 1-521, 1-657 

 Incapacité totale, 1-463, 1-481, 
 1-483, 1-521, 1-657

 Indemnisation du pré judice corporel,
 1-458  à 1-463 

 Notion, 1-458
 Perte de revenus, 1-323, 1-360,

 1-458, 1-461, 1-469, 1-481  à 
 1-483.1, 1-485, 1-488, 1-492, 
 1-513, 1-560, 1-1191 

 Recours successoral, 1-521 
 Taux, 1-459, 1-460
 Valeur pé cuniaire, 1-461
 Voir aussi Imputabilité , Incapa-

 cité d’exercer un  emploi

 Incapacité d’exercer un  emploi 
 Indemnisation  des victimes d’acci- 

 dents de la  circulation
 – Pré judice corporel, 2-316

 Incapacité mé dicale
 Voir Incapacité

 Incarcé ration
 Indemnisation  des victimes d’acci-

 dents du  travail et des maladies 
 professionnelles 
 – Travail ré muné ré dans le cadre 

 d’un  programme d’activité s,
 1-1069

 Suspension  de la  prescription
 – Impossibilité en  fait d’agir,

 1-1332

 Incendie 
 Acte criminel é numé ré en  Annexe à

 la  loi, 1-1137 

 Exé cution  des fonctions, 1-896,
 1-924

 Force majeure, 1-734
 Responsabilité du  fait des biens,

 1-938

 Incessibilité
 Droit au  dommage, 1-613, 1-1376

 Incidence  fiscale
 Indemnisation du pré judice corporel,

 1-468  à 1-470

 – Position  du  problè me, 1-468
 – Traitement fiscal des dé penses

 futures, 1-470
 – Traitement fiscal des pertes de

 revenus, 1-469
 – Victime mineur, 1-468

 Perte de soutien  é conomique, 1-560
 Transaction  à paiements diffé ré s,

 1-1366, 1-1367

 Incurie, 1-190, 1-206, 1-236, 1-297,
 1-328, 1-985, 1-1145 ; 2-123

 Indemnisation

 Cas individuel, 1-661
 Cession, 1-367
 Cumul, 1-410  à 1-424

 Dommage futur et certain, 1-32
 Double composante, 1-32
 Forme, 1-426
 Jugement, 1-1375, 1-1376
 Norme de conduite, 1-164, 1-191
 Pré judice admissible à la  compen-

 sation, 1-330  à 1-367

 Pré judice par ricochet, 1-334 à 1-342
 Principe de la  ré paration  inté grale,

 1-32
 Ré duction  des é carts, 1-661
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 Rè gle gé né rale en  responsabilité , 
 1-332 

 Ré ouverture de ré clamation, 1-32, 
 1-429  à 1-436 

 Responsabilité de l’agent de voyages, 
 2-492 

 Responsabilité de l’avocat, 2-153

 Responsabilité du  notaire, 2-172, 
 2-173

 Tendance, 1-662 

 Transmissibilité , 1-367 

 Voir aussi Assurance, Assurance 
 de  responsabilité , Dommages, 
 É valuation  du  pré judice,
 Indemnisation  des victimes
 d’accidents de  la  circulation, 
 Indemnisation  des victimes 
 d’accidents du  travail et des
 maladies professionnelles,
 Indemnisation  des victimes 
 d’actes criminels, Indemnisa- 
 tion  des victimes d’actes de 
 civisme, Indemnisation  du 
 pré judice  corporel, Indemni- 
 sation  du  pré judice  maté riel,
 Indemnisation  du  pré judice
 ré sultant du  dé cè s, Indemni- 
 sation  pour souffrances et 
 douleurs, Indemnité addi- 
 tionnelle, Inté rê ts, Pré judice,
 Rente, Taux  d’actualisation,
 Transaction 

 Indemnisation  de  la  perte  de 
 salaire  ou  de  revenus 

 Voir Perte  de  salaire  ou  de 
 revenus 

 Indemnisation  des victimes
 d’accidents de  la  circulation

 Pré judice corporel, 1-1182

 – Accident d’automobile, 1-1201 

 – Accident du  travail, 1-1227 

 – Aide à la  mobilité motorisé e,
 1-1215.1

 – Appareil de transport personnel
 motorisé , 1-1215.1

 – Appareil susceptible de fonc-
 tionnement indé pendant,
 1-1213

 – Application  intralé gislative,
 1-1226  à 1-1229

 – Application  territoriale, 1-1218
 à 1-1225

 – Assurance, 1-1248
 – Automobile, 1-1202  à 1-1205

 . Vé hicule autonome, 1-1205.1
 – Bicyclette motorisé e, 1-1215.1
 – Blessure corporelle, 1-1195
 – Caractè re pré visible, 1-1191
 – Caté gorie, 1-1191
 – Compensation, 1-10
 – Compé tition, course et spectacle

 automobiles, 1-1215, 1-1277
 – Conduite en  é tat d’é brié té à la

 connaissance d’un  tiers, 1-1211
 – Conjoint, 1-1197  à 1-1199

 – Couverture, 1-1190  à 1-1229

 – Dé barquement et embarque-
 ment, 1-1208.1

 – Dé cè s, 1-1196, 1-1199, 1-1200
 – Dé faut d’immatriculation,

 1-1212
 – Dé finition, 1-1191
 – Dé finition  de victime, 1-1194
 – Dé neigement de l’automobile,

 1-1208.2
 – Droit commun, 1-1216, 1-1217
 – Droits concurrents, 1-1199
 – Essai libre, dé monstration  et

 exposition  automobile, 1-1215,
 1-1277

 – É tendue, 1-1191, 1-1191.1

 1754  LA RESPONSABILITÉ CIVILE



 – Exclusion  de l’application  de la 
 loi, 1-1212  à 1-1217 

 – Exclusion  des recours civils, 
 1-1184  à 1-1186 

 – Indemnité de dé cè s, 1-1196, 
 1-1199, 1-1200

 – Indemnité de remplacement du 
 revenu, 1-1229

 – Lien  de causalité , 1-1206  à 
 1-1211
 . Contraste avec le droit 

 commun, 1-1207
 . É vé nement posté rieur, 

 1-1208.3 ; 2-24 
 . Interpré tation  libé rale, 

 1-1208  à 1210

 – Non-ré sident, 1-1220
 . Survenance au  Qué bec, 

 1-1219, 1-1222, 1-1223
 . Survenance hors du  Qué bec, 

 1-1225 
 – Personne à charge, 1-1196, 

 1-1200 
 – Personne proté gé e, 1-161, 

 1-1194  à 1-1200 
 – Politique lé gislative, 1-1181 
 – Pré judice corporel, 1-1191 
 – Prescription, 1-1222 
 – Pré somption  de responsabilité , 

 1-1217 
 – Principe, 1-1192 
 – Recours exceptionnel, 1-1275, 

 1-1277  à 1-1284 
 – Ré gime de compensation, 

 1-1190 
 – Rente d’invalidité , 1-1229 
 – Ré sident, 1-1220 

 . Survenance au  Qué bec, 
 1-1219, 1-1221 

 . Survenance hors du  Qué bec, 
 1-1224 

 – Restrictions lé gislatives, 1-1201
 – Socialisation  des risques, 1-25
 – Subrogation, 1-132, 1-1223,

 1-1224
 – Suicide, 1-1210
 – Surf de vé hicule (« car

 surfing »), 1-1210.1
 – Type d’accidents couverts,

 1-1201  à 1-1217

 – Type de vé hicules exclus,
 1-1214

 – Victime d’actes criminels et
 d’actes de civisme, 1-1144,
 1-1157, 1-1228

 Pré judice maté riel, 1-1183
 – Assurance, 1-1245  à 1-1258

 – Attribution  de responsabilité ,
 1-1243, 1-1244

 – Conducteur, 1-1241
 – Convention  d’indemnisation

 directe, 1-1187, 1-1231, 1-1245,
 1-1255 à 1-1258, 1-1261, 1-1262
 à 1-1264

 – Exoné ration, 1-1235  à 1-1239,
 1-1241

 – Faute de la  victime, 1-1236
 – Faute du  tiers, 1-1236
 – Force majeure, 1-1237, 1-1241
 – Maintien  des recours civils,

 1-1187
 – Nature de la  responsabilité ,

 1-1233
 – Normes de responsabilité ,

 1-1232  à 1-1242

 – Point de rattachement, 1-1259
 – Politique lé gislative, 1-1181
 – Possesseur, 1-1240
 – Pré judice autre que celui causé

 à l’automobile, 1-1270  à 1-1272

 – Pré judice causé à l’automobile,
 1-1260  à 1-1269
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 – Pré judice maté riel, 1-1260 
 – Principe, 1-1230, 1-1261
 – Proprié taire, 1-1234  à 1-1240

 – Recours de droit commun,
 1-1266  à 1-1269

 – Recours direct, 1-341, 1-1262  à
 1-1265, 1-1271

 – Recours exceptionnel, 1-1276  à
 1-1284

 – Remisage, 1-1239
 – Renonciation  à la  subrogation

 entre assureurs, 1-1183
 – Ré partition  des parts, 1-1244
 – Solidarité , 1-1232, 1-1243
 – Subrogation, 1-1258, 1-1267,

 1-1271 
 – Tempé rament, 1-1231 
 – Transport public, 1-1242 
 – Vé hicule automobile, 1-443, 

 1-1232 
 – Vol, 1-1238, 1-1272 

 Systè me d’indemnisation  collective, 
 1-156 

 Voir aussi Assurance  automobile, 
 Responsabilité ré sultant des 
 accidents de  la  circulation

 Indemnisation  des victimes 
 d’accidents du  travail et de 
 maladies professionnelles 
 Accident de la  circulation, 1-1227 
 Accident du  travail, 1-1073, 1-1076 à 

 1-1081 
 – Accident à l’occasion  du  travail, 

 1-1080 
 – Comparaison, 1-1081 
 – É vé nement impré vu  et soudain, 

 1-1076, 1-1077 
 – Lien  avec le travail, 1-1078  à 

 1-1080 

 – Pré judice ré sultant des souf-
 frances et douleurs, 1-1077

 – Relation  pré posé -commettant,
 1-1081

 – Sphè re d’activité personnelle,
 1-1079

 Application  territoriale, 1-1084  à
 1-1087
 – Accident hors Qué bec, 1-1085
 – Maladie contracté e hors Qué -

 bec, 1-1085
 – Non-ré sident, 1-1087
 – Option, 1-1086
 – Rè gle gé né rale, 1-1084

 Bé né ficiaire, 1-1069  à 1-1072

 Caracté ristiques gé né rales, 1-1067
 Compensation, 1-10
 Couverture, 1-1067  à 1-1087

 Cumul des indemnité s, 1-411,
 1-1124

 Dommages punitifs, 1-1096
 Droit transitoire, 1-1125
 Exclusion, 1-1083
 Faute lourde ou  intentionnelle du

 travailleur, 1-1083
 Frais funé raires, 1-549
 Harcè lement psychologique, 1-1074,

 1-1092
 Harcè lement sexuel, 1-289, 1-1074,

 1-1092
 Imprudence, 1-1083
 Indemnité de remplacement du

 revenu, 1-1070
 Indemnité pour pré judice corporel

 voir Pré judice corporel

 Instance dé cisionnelle compé tente,
 1-1073

 Lé sion  professionnelle, 1-1073  à
 1-1075, 1-1092

 1756  LA RESPONSABILITÉ CIVILE



 Lien  avec le ré gime de droit 
 commun, 1-1088  à 1-1125 

 Maladie professionnelle, 1-1075 

 Option, 1-1086, 1-1089, 1-1090,
 1-1095, 1-1096, 1-1101, 1-1122, 
 1-1125 

 – Consé quences, 1-1089 

 Parallè le avec le ré gime d’indemni- 
 sation  des victimes d’actes crimi- 
 nels, 1-1135

 Particularité du  systè me, 1-1067 

 Perte non  pé cuniaire, 1-1096 

 Pré judice esthé tique, 1-1094 

 Prescription, 1-1120  à 1-1125 

 – Interruption, 1-1123

 – Point de dé part, 1-1121

 – Suspension, 1-1122

 Principe gé né ral, 1-1088

 Recours contractuel, 1-1091

 Recours contre l’employeur, 1-1093 à 
 1-1098 

 – Acte criminel, 1-1095 

 – Consé quences pratiques, 1-1094

 – Employeur habituel, 1-1098 

 – Employeur momentané , 1-1098 

 – Exceptions, 1-1095, 1-1096 

 – Jurisprudence, 1-1096, 1-1097 

 – Recours multiples, 1-1094  à
 1-1097 

 – Supplé ment d’indemnité , 
 1-1089, 1-1094, 1-1095 

 – Suppression  du  recours de droit 
 commun, 1-1093, 1-1094, 
 1-1097

 – Systè me d’obligation  lé gale
 d’indemnisation, 1-1093

 Recours contre le cotravailleur,
 1-1099 

 Recours contre le tiers

 – Supplé ment d’indemnité ,
 1-1067, 1-1090, 1-1098, 1-1100
 à 1-1105, 1-1113

 Recours du  tiers, 1-1118, 1-1119

 Recours par subrogation, 1-1106  à
 1-1108, 1-1110, 1-1112, 1-1113

 – Moyen  de dé fense, 1-1110

 – Porté e, 1-1112

 – Subrogation  globale ou  par
 poste de dommage, 1-1112,
 1-1113

 Socialisation  des risques, 1-25

 Systè me d’indemnisation  collective,
 1-156

 Terminologie, 1-1073  à 1-1081

 Types de lé sion, 1-1073  à 1-1081

 Victime proté gé e, 1-1069  à 1-1072

 Voir aussi Responsabilité ré sul-
 tant des accidents du  travail
 et des maladies profession-
 nelles, Supplé ment d’indem-
 nité

 Indemnisation  des victimes
 d’actes criminels

 Accident de la  circulation, 1-1144,
 1-1157, 1-1228

 Actes criminels é numé ré s en Annexe
 à la  loi, 1-1137

 Alié nation  mentale, 1-1154

 Appartenance au  milieu  criminel
 voir Milieu  criminogè ne

 Arrestation, 1-1138, 1-1142

 Atteinte aux  biens, 1-1137, 1-1142

 Avis, 1-1152

 Capacité mentale, 1-1154

 Collaboration, 1-1150

 Couverture, 1-1140  à 1-1143
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 Cumul des indemnité s, 1-413, 
 1-1157 
 – Distinction  entre pertes pé cu-

 niaires et non  pé cuniaires,
 1-413 

 Dé nonciation, 1-1150 
 Dé tenu, 1-1147 
 Dommages-inté rê ts, 1-1129 
 Exclusion, 1-1144  à 1-1150

 Faute lourde, 1-1145, 1-1146,
 1-1148, 1-1153 

 Faute simple, 1-1145 
 Frais de nettoyage de la  scè ne de 

 crime (ré sidence privé e), 1-1142
 Frais de ré siliation  d’un  bail, 1-1142
 Frais funé raires, 1-1141
 Impossibilité d’agir, 1-1156
 Indemnisation, 1-86  à 1-88 
 Indemnité de dé cè s, 1-1140, 1-1141 
 Infraction  sexuelle, 1-1140, 1-1155 
 Interpré tation, 1-1136 
 Lé gislation  applicable, 1-87, 1-1144 
 Lien  de causalité , 1-1148 
 Milieu  carcé ral, 1-1147 
 Milieu  criminogè ne, 1-1147, 1-1148 
 Milieu  de la  prostitution, 1-1147 
 Option, 1-1144, 1-1152, 1-1166 
 Parallè le avec le ré gime d’indemni- 

 sation  des victimes d’accidents du 
 travail, 1-1135

 Participation  à l’infraction, 1-1147, 
 1-1149

 Personne à charge, 1-1135, 1-1137
 Perpé tration  d’une infraction

 (empê chement), 1-1142 
 Perte du  droit, 1-1136 
 Pré judice corporel, 1-1140, 
 Pré judice maté riel, 1-1137, 1-1142 
 Prescription, 1-1155, 1-1168 

 Pré somption  de renonciation, 1-1156

 Preuve, 1-1148, 1-1153

 Pré vention, 1-1139

 Problè me social, 1-87

 Procé dure de ré clamation, 1-1152  à
 1-1154

 – Aucune accusation  retenue,
 1-1153

 – Avis, 1-1152

 – Avis d’option, 1-1152

 – Capacité mentale, 1-1154

 – Dé lai, 1-1152, 1-1155

 – Examen  de la  demande, 1-1152

 – Fardeau  de la  preuve, 1-1153

 – Formalité , 1-1152

 – Jugement final, 1-1153

 – Preuve, 1-1153

 Provocation, 1-1145, 1-1146

 Ré forme, 1-1155

 Refus de collaborer à l’enquê te poli-
 ciè re, 1-1150

 Ré gime de compensation, 1-1151

 Rè glement de comptes, 1-1147,
 1-1148

 Ré habilitation, 1-1147

 Service de ré adaptation  psychothé -
 rapeutique

 – Accè s aux proches des victimes,
 1-1137, 1-1143

 Socialisation  des risques, 1-25

 Subrogation, 1-1152, 1-1167

 Supplé ment d’indemnité , 1-1166

 Systè me d’indemnisation  collective,
 1-156

 Territoire, 1-1137

 Tribunal compé tent, 1-1132
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 Victime proté gé e, 1-161, 1-1137  à 
 1-1139 

 Voir aussi Responsabilité ré sul- 
 tant des actes criminels et des 
 actes de  civisme 

 Indemnisation  des victimes 
 d’actes de  civisme 
 Accident de la  circulation, 1-1228 
 Atteinte aux  biens, 1-1160 
 Calcul des indemnité s, 1-1162 
 Couverture, 1-1160 
 Dé cè s, 1-1160 
 Dé coration, 1-1162
 Enquê te, 1-1163 
 Exclusion, 1-1161 
 Frais funé raires, 1-1160 
 Indemnité de dé cè s, 1-1160 
 Option, 1-1161, 1-1163, 1-1166 
 Particularité du  systè me, 1-1158 
 Pré judice corporel, 1-1160 
 Pré judice mate ́ riel, 1-1160
 Prescription, 1-1164, 1-1168
 Procé dure de ré clamation, 1-1163 
 Ré compense, 1-1162 
 Recours en  cas de refus, 1-1163 
 Ré gime de compensation, 1-1162 
 Renvoi, 1-1164 
 Sauveteur, 1-1159 
 Subrogation, 1-1167
 Supplé ment d’indemnité , 1-1163,

 1-1166 
 Systè me d’indemnisation  collective, 

 1-156 
 Tribunal compé tent, 1-1132 
 Voir aussi Responsabilité ré sul-

 tant des actes criminels et des
 actes de  civisme 

 Indemnisation  du  pré judice
 corporel
 Abattement pour alé as de la  vie,

 1-471  à 1-474

 Cas individuel, 1-661
 Changement de la  situation  de la

 victime aprè s le procè s, 1-435,
 1-436

 Chefs de dommages, 1-475  à 1-516

 Consé quences pé cuniaires et non
 pé cuniaires, 1-446

 Droit actuel, 1-32
 Droit à l’inté grité de la  personne,

 1-446
 É valuation  du  pré judice, 1-449,

 1-452  à 1-456

 É volution  historique, 1-447  à 1-451

 Expectative de vie, 1-464, 1-465
 Impact de l’impô t, 1-468  à 1-470

 Incapacité , 1-458  à 1-463

 Indemnisation  des victimes d’actes
 criminels, 1-1129

 Notions de base du  calcul, 1-457  à
 1-474

 Perte de revenus, 1-453, 1-481  à
 1-493

 Pré judice d’agré ment, 1-453
 – Perte non  pé cuniaire, 1-494  à

 1-516
 Preuve actuarielle, 1-454
 Projet Catala, 1-96
 Projet de la  Chancellerie, 1-98.1
 Protection, 1-446
 Rè gles gé né rales, 1-452  à 1-456

 Ré insertion  sociale des victimes,
 1-456

 Rente, 1-32
 Ré ouverture du  calcul du  dommage,

 1-32
 Ré paration  inté grale, 1-455
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 Socialisation  des risques, 1-25 
 Soins, 1-453, 1-476  à 1-480 
 Taux  d’actualisation, 1-32, 1-466, 

 1-467 
 Tendance, 1-91
 Transaction  à paiements diffé ré s,

 1-1362  à 1-1372

 Voir aussi Abattement pour alé as
 de  la  vie, É valuation  du  pré - 
 judice, Incapacité , Incidence 
 fiscale, Perte  de  salaire  ou  de 
 revenus, Perte  non  pé cu-
 niaire, Soins, Taux  d’actuali-
 sation, Transaction  à
 paiements diffé ré s 

 Indemnisation  du  pré judice 
 corporel ré sultant de  l’accident
 de  la  circulation 
 Voir Indemnisation  des victimes 

 d’accidents de  la  circulation 

 Indemnisation  du  pré judice 
 d’agré ment

 Voir Perte  non  pé cuniaire 

 Indemnisation  du  pré judice 
 maté riel
 Base du  calcul, 1-439 
 Dé contamination, 1-441 
 Dé penses, 1-441
 Dé pré ciation, 1-440, 1-443
 Dé té rioration, 1-441
 Dommages aux  automobiles, 1-443 
 Dommages-inté rê ts non  pé cuniaires, 

 1-442 
 É quilibre entre deux  impé ratifs, 

 1-437 
 Frais de subsistance, 1-441 
 Frais gé né raux, 1-441 
 Indemnité d’assurance, 1-437 
 Objet de collection, 1-440, 1-443 

 Perte d’un  animal, 1-439.2
 Perte et profit, 1-438
 Pré judice é cologique, 1-439.1
 Pré judice moral, 1-442
 Principe, 1-437
 Secret commercial, 1-444
 Troubles et inconvé nients, 1-442
 Valeur de remplacement, 1-440,

 1-443
 Valeur objective

 – Valeur marchande ou  é cono-
 mique, 1-439, 1-443

 Valeur subjective, 1-439, 1-443
 Voir aussi Pré judice  é cologique,

 Pré judice  maté riel

 Indemnisation  du  pré judice
 maté riel ré sultant de  l’accident
 de  la  circulation
 Voir Indemnisation  des victimes

 d’accidents de  la  circulation

 Indemnisation  du  pré judice
 moral

 Voir Pré judice  moral

 Indemnisation  du  pré judice
 ré sultant des blessures
 corporelles
 Voir Indemnisation  du  pré judice

 corporel

 Indemnisation  du  pré judice
 ré sultant du  dé cè s
 Abattements pour alé as de la  vie,

 1-471
 Accident du  travail, 1-1083
 Dualité des recours, 1-519
 Recours direct, 1-518, 1-530  à 1-586

 Recours en  vertu  de lois spé ciales,
 1-587
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 Recours successoral, 1-517, 1-520  à 
 1-529

 Voir aussi Indemnité de  dé cè s,
 Recours direct en  cas de 
 dé cè s, Recours successoral

 Indemnisation  du  pré judice  à la
 suite  de  l’atteinte  aux  biens 
 Voir Indemnisation  du  pré judice 

 maté riel

 Indemnisation  pour atteinte  aux 
 droits fondamentaux

 Voir Atteinte  aux  droits fonda-
 mentaux, Dommages punitifs

 Indemnisation  pour souffrances 
 et douleurs
 Accident du  travail, 1-1077
 Aggravation  du  pré judice, 1-435, 

 1-436
 Dommages-inté rê ts non  pé cuniaires,

 1-442 
 Droit à la  liberté , 1-595 
 Droit qué bé cois, 1-514
 Facteurs d’appré ciation, 1-515
 Notion, 1-514
 Perte non  pé cuniaire, 1-494, 1-506.1
 Plafond, 1-514
 Position  du  problè me, 1-514
 Traumatisme psychologique, 1-516

 Indemnité

 Voir Indemnisation, Indemnité
 additionnelle, Indemnité d’as-
 surance, Indemnité de  dé cè s,
 Indemnité de  remplacement 
 du  revenu, Indemnité de 
 salaire, Indemnité de  sé curité
 sociale

 Indemnité additionnelle
 Anatocisme, 1-660 

 Assurance de responsabilité , 2-588

 Calcul, 1-654

 – Point de dé part, 1-655, 1-656

 . Amendement à la  procé dure,
 1-656

 . Connaissance de l’existence
 du  pré judice, 1-656

 . Ré clamation  exagé ré e, 1-656

 Demande, 1-653 ; 2-141

 Demeure extrajudiciaire, 1-655,
 1-656

 Demeure judiciaire (assignation),
 1-655, 1-656, 1-658, 1-659

 Discré tion  du  tribunal, 1-653, 1-655

 Dommages punitifs, 1-658

 Droit, 1-649, 1-655

 Incapacité totale temporaire, 1-657

 Perte non  pé cuniaire, 1-659

 Perte pé cuniaire future, 1-657

 Qualification  d’indemnité , 1-652,
 1-653

 Taux  d’actualisation, 1-657

 Indemnité d’assurance, 1-418  à
 1-421, 1-424

 Indemnité de  dé cè s, 1-1140,
 1-1141, 1-1160, 1-1196, 1-1199,
 1-1200

 Voir aussi Indemnisation  du  pré -
 judice  ré sultant du  dé cè s

 Indemnité de  remplacement du
 revenu

 Accident de la  circulation, 1-1229
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 Indemnisation  des victimes d’acci- 
 dents du  travail et de maladies 
 professionnelles 
 – Cas d’exclusion  du  champ  d’ap- 

 plication, 1-1070
 Voir aussi Perte  de  salaire  ou  de 

 revenus 

 Indemnité de  salaire, 1-422  à 
 1-424
 Voir aussi Perte  de  salaire  ou  de 

 revenus 

 Indemnité de  sé curité sociale, 
 1-411  à 1-417, 1-424

 Indemnité supplé mentaire

 Voir Indemnité additionnelle 

 Indé pendance  judiciaire, 1-147

 Industrialisation, 1-23 

 Industrie 
 Abus du  droit de voisinage 

 – Concession  d’un  droit d’exploi- 
 tation  ou  d’é tablissement
 industriel, 1-256

 Voir aussi Accident industriel

 Inexé cution  contractuelle 
 Droit franç ais, 1-4 
 Mutations, 1-44
 Pré visibilité , 1-333
 Voir aussi Clause  de

 non-responsabilité , Force
 majeure, Limitation  de  res- 
 ponsabilité , Minimisation  des 
 dommages, Responsabilité
 contractuelle

 Infections nosocomiales 
 Notion  d’« animal », 1-1036 

 Responsabilité mé dicale et hospita-
 liè re
 – É tablissement, 2-101
 – Pré somption  de fait, 2-115

 Infirmier et infirmiè re
 Voir Professionnel de  la  santé ,

 Responsabilité mé dicale  et
 hospitaliè re

 Inflammation  musculaire

 Indemnisation  des victimes d’acci-
 dents du  travail et de maladies
 professionnelles
 – É vé nement non  assimilé à un

 accident du  travail, 1-1077

 Information  du  patient
 Bé né ficiaire, 2-59
 Collaboration, 2-59, 2-74
 Common  law, 2-49
 Condition  du  patient, 2-54
 Continuité , 2-52
 Degré d’instruction  du  patient, 2-59
 Diagnostic, 2-73
 Distinction  avec le devoir de conseil,

 2-71
 Documentation  mé dicale, 2-55
 Droit civil, 2-50
 Effet juridique du  dé faut d’informer,

 2-67  à 2-71

 É tendue, 2-51
 É volution, 2-48
 Expé rimentation, 2-58, 2-59
 Fondement, 2-51
 Garde en  é tablissement, 2-50
 Intensité , 2-59
 Intervention, 2-54
 Maladie gé né tique, 2-61, 2-62
 Option  thé rapeutique, 2-55
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 Preuve, 2-70 
 Responsable, 2-53 
 Risque  des   consé quences de l’é chec, 

 2-57 
 Risque individualisé d’é chec, 2-56 
 Soins novateurs, 2-58 
 Suivi mé dical, 2-80 
 Thé rapie expé rimentale, 2-58 
 Traitement, 2-77 
 Transmission, 2-59 
 Urgence, 2-59 
 Voir aussi Responsabilité mé di­

 cale et hospitaliè re 

 Information personnelle 
 Voir Renseignement personnel 

 Informatique 
 Voir Document technologique, 

 Internet 

 Infraction criminelle 
 Voir Acte criminel, Condamna­ 

 tion pé nale, Droit pé nal, 
 Indemnisation des victimes 
 d’actes criminels 

 Infraction disciplinaire 
 Nature pé nale, 1-82 

 Infraction sexuelle 
 Indemnisation des victimes d’actes 

 criminels, 1-1140, 1-1155 
 Voir aussi Agression sexuelle, 

 Indemnisation des victimes 
 d’actes criminels 

 Ingé nieur 
 Voir Responsabilité du cons­

 tructeur, Responsabilité pour 
 malfaç ons, Responsabilité 
 pour perte de l’immeuble 

 Injonction 
 Abus du droit au recours en justice, 

 1-236 
 Abus du droit de voisinage, 1-260 
 Atteinte à la ré putation, 1-615 
 Atteinte au droit à l’image, 1-592 
 Atteinte au droit à l’intimité , 1-591 
 Fonction pré ventive de la responsa­

 bilité civile, 1-11 
 Mode d’exé cution du devoir de ré pa­

 ration, 1-12.1 
 Pré judice, 1-332 
 Voir aussi Injonction inter­

 locutoire, Injonction manda­
 toire, Injonction né gatoire 

 Injonction interlocutoire, 1-332 

 Injonction mandatoire, 1-332 

 Injonction né gatoire, 1-332 

 Injure 
 Voir Diffamation, Droit à la 

 ré putation 

 Injure raciale 
 Droit à la dignité , 1-291 

 Innovation technologique 
 Responsabilité du fabricant et du 

 vendeur 
 – Dé fense du risque de dé velop­

 pement, 2-379, 2-380 

 Inquié tude 
 Voir Pré judice moral 

 Insaisissabilité 
 Indemnité du pré judice personnel, 

 1-1376 

 Insanité 
 Indemnisation des victimes d’actes 

 criminels, 1-1154 
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 Traitement mé dical imposé , 2-47 
 Voir aussi Alié nation mentale, 

 Majeur inapte, Responsabilité 
 des tuteurs, curateurs et gar­ 
 diens des personnes privé es 
 de raison 

 Insensé majeur 
 Voir  Alié nation mentale, Insa­

 nité , Majeur inapte, Respon­
 sabilité des tuteurs, curateurs 
 et gardiens des personnes 
 privé es de raison 

 Insouciance grossiè re 
 Voir Faute lourde 

 Instituteur 
 Voir Responsabilité des é duca­ 

 teurs, des gardiens et des 
 surveillants 

 Institution d’enseignement 
 Voir Commission scolaire, Res­ 

 ponsabilité des é ducateurs, 
 des gardiens et des sur­ 
 veillants 

 Institution financiè re 
 Voir Responsabilité des banques 

 et  autres   institutions finan­
 ciè res 

 Institution psychiatrique 
 Voir Garde en é tablissement ; 

 Responsabilité des tuteurs, 
 curateurs et gardiens des 
 personnes privé  es de raison 

 Instruction 
 Recours direct en cas de dé cè s d’un 

 enfant, 1-577 

 Insulte 
 Voir Diffamation, Droit à la 

 ré putation 

 Inté grité corporelle  
 Voir Droit à la vie et à l’inté grité  

 Intention de nuire  
 Abus de droit, 1-218 
 Distinction entre l’acte volontaire et 

 l’acte  involontaire,  1-15 
 Substitut  du  Procureur  gé né ral, 

 1-159 
 Voir aussi Faute intentionnelle 

 ou volontaire, Mauvaise foi 

 Inté rê t d’assurance 
 Voir Assurance, Assurance de 

 responsabilité 

 Inté rê t lé gitime 
 Perte non pé cuniaire, 1-502 
 Recours direct en cas de dé cè s, 1-532 

 Inté rê t public 
 Abus du droit de voisinage, 1-258, 

 1-262 
 Diffamation 

 – Sujet d’inté rê t public, 1-297, 
 1-298 

 Droit à la ré putation 
 – Fonctionnaire,  1-311 
 – Nature du recours, 1-302 

 Politique gé né rale fondamentale, 
 1-149 

 Publication d’une photographie, 
 1-272, 1-274 

 Responsabilite ́  des personnes mora­
 les de droit public 
 – Activité s lié es à l’inté rê t public, 

 1-157 

 Inté rê ts 
 Assurance de responsabilité 

 – Indemnisation du bé né ficiaire, 
 2-588 
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 – Obligation de dé fendre l’assuré ,  
 2-542, 2-585  

 – Ré partition en cas de pluralité 
 d’assurance, 2-587  

 Calcul de l’indemnité , 1-654  
 – Point de dé part, 1-650, 1-655  

 Demeure extrajudiciaire, 1-655  
 Demeure judiciaire (assignation),  

 1-655  
 Difficulté constitutionnelle, 1-652  
 Droit actuel, 1-655  
 Enrichissement injustifié , 1-651  
 Qualification d’indemnité , 1-652,  

 1-653  
 Taux lé gal, 1-649, 1-650  
 Taux supplé mentaire, 1-651  
 Trouble de voisinage, 1-655  
 Voir aussi Indemnité addi­

 tionnelle 

 Intermé diaire d’assurance 
 Voir Agent d’assurance, Courtier 

 d’assurance 

 Intermé diaire de vente 
 Voir Responsabilité du fabricant 

 et du vendeur 

 Internement 
 Voir Garde en é tablissement 

 Internet 
 Achat de voyage par Internet 

 – Contrat en ligne, 2-496  
 – Sollicitation, 2-495  

 Atteinte aux droits fondamentaux  
 – Impact d’Internet, 1-266, 1-612  

 Diffamation, 1-294 à 1-295.1, 1-299,  
 1-300, 1-612  
 – Auteur anonyme, 1-300.3 

 . Ordonnance d’injonction 
 Norwich, 1-300.3 

 – Dé termination de la faute, 
 1-300, 1-300.1 

 – Difficulté s, 1-300  
 – Fermeture d’un forum de dis­

 cussions, 1-332  
 – Impact, 1-266, 1-300, 1-612  
 – Importance du cercle de diffu­

 sion, 1-612  
 – Permanence des propos, 1-612  
 – Responsabilité de l’intermé ­

 diaire, 1-300 à 1-300.2  
 .  Connaissance du caractè re  

 illicite, 1-300.1, 1-300.2  
 .  Fournisseur d’hyperliens,  

 1-300.2  
 . Hé bergeur, 1-300.1  
 . Immunité , 1-300.1, 1-300.2  
 . Moteur de recherche, 1-300.2  

 Droit à l’intimité , 1-269  
 Droit à la ré putation, 1-294 à  

 1-295.1  
 Liberté d’expression, 1-294  
 Mode d’exé cution du devoir de ré pa­

 ration, 1-12.1  
 Mutations, 1-44  
 Responsabilité du courtier en 

 valeurs mobiliè res 
 – É tendue   du cercle des tiers  

 (ré gime extracontractuel),  
 2-207  

 Responsabilité extracontractuelle 
 – Accroissement des risques, 1-21  

 Voir aussi Document technolo­
 gique 

 Interpré tation 
 Accident de la circulation 

 – Exclusion de l’application de la  
 loi, 1-1212, 1-1217  

 – Lien de causalité , 1-1208 à  
 1-1210  
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 – Ré gime d’indemnisation des  
 victimes, 1-1179  

 Assurance, 2-501  
 Assurance de responsabilité , 2-558 à  

 2-562  
 É quité contractuelle, 1-43  
 Minimisation des dommages,  

 1-424.1  
 Ré duction des obligations, 1-1150  
 Rè gles d’interpré tation des contrats  

 – Assouplissement, 1-9  
 Responsabilité de l’agent de voyages  

 – Contrat, 2-482  
 Responsabilité pour perte de 

 l’immeuble 
 – Interpré tation des normes de 

 construction, 2-252  
 Suspension de la prescription  

 – Impossibilité de fait d’agir, 
 1-1331  

 Transaction, 1-1356  

 Interrogatoire pré alable 
 Reconnaissance de dette 

 – Interruption civile de la pres­
 cription, 1-1336  

 Interruption de prescription 
 Action collective, 1-1340  
 Application, 1-1325  
 Assurance de responsabilité  

 – Recours du tiers lé sé , 2-566  
 Commission des normes, de l’é quité ,  

 de la santé et de la sé curité du 
 travail 
 – Action intenté e par la victime  

 contre le responsable d’une  
 lé sion professionnelle, 1-1123  

 Dé finition, 1-1333  
 Dé lai diffé rent, 1-1345  

 Demande en justice, 1-1337 à 1-1339  
 Distinction avec la suspension,  

 1-1326  
 Interruption civile, 1-1335 à 1-1345,  

 1-1352  
 Interruption naturelle, 1-1334  
 Obligation divisible, 1-1342, 1-1343  
 Obligation indivisible, 1-1341  
 Obligation solidaire, 1-1341, 1-1343  

 à 1-1345  
 Reconnaissance de dette, 1-1336  
 Recours ré cursoire, 1-1344  
 Renonciation au bé né fice du temps  

 é coulé , 1-1352  

 Intervention 
 Interruption civile de la pres­

 cription, 1-1337  

 Intervention de l’É  tat 
 Responsabilité ré sultant des actes  

 criminels et des actes de civisme,  
 1-1127  

 Voir aussi Responsabilité de 
 l’É tat 

 Intervention du lé gislateur 
 Voir Intervention lé gislative 

 Intervention judiciaire 
 Abus de droit, 1-233  
 Droit des contrats, 1-39  
 Solatium doloris, 1-542  
 Transaction, 1-1359  
 Voir aussi Contrô le judiciaire 

 Intervention lé gislative 
 Abus de droit, 1-42, 1-263  
 Abus de procé dure, 1-237  
 Droit des contrats, 1-39  



 1767 INDEX ANALYTIQUE 

 Intimidation 
 Abus de droit, 1-236  
 Responsabilité des é ducateurs, des  

 gardiens et des surveillants  
 – Milieu scolaire, 1-787.1 

 Intimité  
 Voir Droit à l’intimité  

 Intoxication  
 Accident d’automobile 

 – Intoxication accidentelle par le 
 monoxyde de carbone, 1-1201  

 Assurance de responsabilité  
 – Intoxication volontaire de  

 l’assuré ,  2-576  
 Voir aussi Alcool et drogue, 

 É brié té 

 Introduction par effraction 
 Indemnisation des victimes d’actes 

 criminels 
 – Crime non pré vu à l’Annexe de  

 la loi, 1-1137  

 Irresponsabilité de l’É  tat 
 Voir Immunité de l’É  tat 

 Ivresse 
 Voir Alcool et drogue, É  brié té , 

 Intoxication 

 -J- 

 Jeu 
 Acceptation des risques, 1-714,  

 1-800  
 Responsabilité des é ducateurs, des  

 gardiens et des surveillants,  
 1-800  

 Jouissance paisible d’un bien 
 Dommages punitifs, 1-259, 1-382  

 Journal/journaliste 
 Diffamation, 1-295, 1-299, 1-313 à  

 1-317  
 Voir aussi Mé dias, Responsabilité 

 de la presse 

 Juge fé dé ral 
 Immunité , 1-147, 1-305  

 – Exception, 1-147  
 Pré posé de l’É tat (exception), 1-136  

 Juge pé nal 
 Ordonnance de restitution, 1-86,  

 1-88  

 Juge provincial 
 Immunité , 1-306  

 – Renonciation interdite, 1-306  

 Jugement, 1-1287  
 Assurance de responsabilité  

 – Indemnisation du bé né ficiaire  
 (dé clenchement de l’obligation  
 d’indemniser), 2-545, 2-588  

 Atteinte à la ré putation 
 – Publication du jugement, 1-615  

 Autorité du jugement pé nal sur le  
 jugement civil, 1-78 à 1-81 ; 2-3  

 Caractè re de l’indemnité , 1-1376  
 Caractè re dé claratif  ou  constitutif de  

 droit, 1-1374, 1-1375  
 Chose jugé e, 1-1373  
 Difficulté d’exé cution  

 – Distinction avec l’impossibilité 
 en fait d’agir, 1-1332  

 Diffusion  
 – Fonction é ducative de la res­

 ponsabilité civile, 1-11  
 Dommages punitifs, 1-1375  
 Droit à la compensation, 1-1375  
 Droit franç ais, 1-1374  
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 Droit qué bé cois, 1-1375 

 Effet, 1-1373 

 Effet de la faillite, 1-1377 

 Effet ré troactif, 1-1374 

 Exé cution 

 – Acte de gestion, 1-148 

 Exé cution provisoire nonobstant 
 appel, 1-1382 

 Frais d’expertise, 1-343, 1-344 

 Indemnité , 1-1375, 1-1376 

 Prescription, 1-1303 

 Ré vision, 1-1373 

 Transaction à paiements diffé ré s, 
 1-1371 

 Voir  aussi   Appel,  Jugement 
 dé claratoire,  Jugement  disci­
 plinaire,  Jugement  pé  nal 

 Jugement dé claratoire 

 Assurance de responsabilité 

 – Obligation de dé fendre l’assuré 
 (recours contre les autres assu­ 
 reurs), 2-591 

 – Refus de dé fense et d’indemni­ 
 sation (recours de l’assuré ), 
 2-582 

 Jugement disciplinaire 

 Autorité sur le procè s civil, 1-82 ; 2-3 

 Jugement pé nal 

 Autorité sur le procè s civil, 1-78 à 
 1-81 ; 2-3 

 Justice contractuelle 

 Voir É quité contractuelle, Mora- 
 lité contractuelle 

 Justice sociale 

 Voir É quité 

 Justification 
 Voir Fait justificatif 

 -L­

 Lé gislateur 
 Immunité , 1-145, 1-146 

 Lé gitime dé fense, 1-202 

 Lé sion, 1-39 
 Voir aussi Transaction lé sion­

 naire 

 Lé sion  professionnelle 
 Voir Indemnisation des victimes 

 d’accidents  du  travail  et  de 
 maladies  professionnelles, 
 Responsabilité ré sultant  des 
 accidents du travail et des 
 maladies professionnelles, 
 Thé orie des risques 

 Lettre d’intention 
 Processus contractuel, 1-67 

 Lettre de ré serve 
 Assurance de responsabilité , 2-579 

 Libelle 
 Voir Diffamation, Droit à la 

 ré putation 

 Libé ralisme contractuel, 1-39 

 Libé ration de l’obligation 
 Effet de la force majeure, 1-735 

 Liberté  

 Voir Droit à la liberté  

 Liberté contractuelle, 1-65, 1-71 ; 
 2-445 
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 Liberté d’association 

 Dommages punitifs, 1-382  

 Liberté d’expression 

 Abus de droit, 1-214  

 Diffamation, 1-297, 1-303, 1-608  

 Droit à l’image, 1-274  

 Droit à la ré putation, 1-294  

 Humoriste, 1-302.1  

 Immunité , 1-304 à 1-312  

 Injonction, 1-332  

 Internet, 1-294  

 Liberté de la presse, 1-303, 1-314  

 Poursuite-bâ illon, 1-237, 1-240  

 Liberté d’opinion 

 Voir Liberté d’expression 

 Liberté de contracter 

 Voir Liberté contractuelle 

 Liberté de la presse 

 Voir Responsabilité de la presse 

 Liberté de mouvement, 1-277,  
 1-593  

 Liberté de tester 

 Abus  de   droit ,  1-21 6  

 Libre disposition d’un bien 

 Dommages punitifs, 1-382  

 Lien causal  

 Voir Lien de causalité  

 Lien d’amitié  

 Voir Relation d’amitié  

 Lien d’obligation entre mé decin 
 et patient 
 Voir Responsabilité mé dicale et 

 hospitaliè re, Responsabilité 
 professionnelle 

 Lien de causalité 
 Action collective, 1-704  
 Aide à la victime, 1-680  
 Analyse jurisprudentielle, 1-682 à  

 1-697  
 Caractè re arbitraire, 1-673  
 Causalité adé quate, 1-672, 1-673,  

 1-676, 1-677, 1-683, 1-687  
 Causalité  immé diate,  1-674,  1-675  
 Causalité scientifique, 1-699 ; 2-113  
 Complexité du problè me, 1-663,  

 1-668, 1-684, 1-701  
 Concours de plusieurs fautes des  

 tiers, 1-719 à 1-726  
 Condition de la responsabilité civile,  

 1-104, 1-663  
 Dangerosité de l’objet ou de l’acti­

 vité , 1-690, 1-714  
 Dé faut de sé curité , 2-378  
 Dé ontologie, 2-2.1  
 Dé termination, 1-665 à 1-706  
 Difficulté s de dé termination, 1-667  
 Distinction avec la faute, 1-665,  

 1-666  
 Distinction  entre  l’acte  volontaire  et  

 l’acte involontaire, 1-15  
 Dommages inhabituels, inusité s ou  

 d’une gravité tout à fait excep­
 tionnelle, 1-676  

 É lé ment fondamental de la respon­
 sabilité civile extracontractuelle,  
 1-663  

 É quité , 1-680, 1-695  
 É quivalence des conditions, 1-670,  

 1-671, 1-683, 1-685 à 1-686.1  
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 É valuation du pré judice, 1-707 à  
 1-737  

 Exemples jurisprudentiels, 1-668,  
 1-702  

 Explications doctrinales, 1-669 à  
 1-677  

 Faute commune, 1-708 à 1-718  
 Faute contributoire, 1-721  
 Faute simultané e, 1-724 à 1-726  
 Faute successive, 1-722, 1-723  
 Force majeure, 1-113, 1-707, 1-727 à  

 1-737  
 Illustrations, 1-668  
 Imputabilité , 1-105  
 Indemnisation des victimes d’actes  

 criminels, 1-1148  
 Intensité de la faute, 1-681  
 Matiè res contractuelles, 1-664  
 Multiplicité des hypothè ses plausi­

 bles,  1-706  
 Novus actus interveniens voir Rup­ 

 ture du lien de causalité 
 Objet conforme aux normes de  

 fabrication, 1-705  
 Partage de responsabilité , 1-692,  

 1-696  
 Perte de chance, 1-363, 1-364  
 Position doctrinale, 1-669 à 1-677  
 Position du droit qué bé cois, 1-678 à  

 1-706  
 Position  du   probl e ̀ m  e,  1- 665  a ̀  1 -668  
 Pré judice corporel, 1-706  
 Pré judice par ricochet, 1-683, 1-684  
 Pré somption, 1-191, 1-666, 1-700,  

 1-703,  1-706  
 Preuve, 1-698 à 1-706  

 – Qualité de la preuve, 1-701  
 Pré vision raisonnable des consé ­

 quences, 1-676, 1-677, 1-683,  
 1-688 à 1-690  

 Probabilité raisonnable d’un gain,  
 1-668  

 Proximité de la cause, 1-674, 1-675  

 Question de fait, 1-665, 1-679  

 Rè gle  gé né rale,  1-683,  1-706  

 Renversement du fardeau de la  
 preuve, 1-698, 1-700, 1-703, 1-704  

 Responsabilité ré sultant des acci­
 dents de la circulation, 1-686.1  

 – Pré judice corporel, 1-1206 à  
 1-1211  

 Responsabilité de l’avocat, 1-668 ;  
 2-143 à 2-148  

 Responsabilité des banques et 
 autres institutions financiè res 

 – Prise de possession des actifs,  
 2-447  

 – Ré alisation des garanties, 2-448  

 Responsabilité  du  comptable,  2-200  

 Responsabilité du courtier en  
 valeurs mobiliè res, 2-223, 2-225,  
 2-226  

 Responsabilité du fabricant et du 
 vendeur 

 – Garantie de qualité , 2-399,  
 2-400  

 Responsabilité du fait des biens,  
 1-700, 1-951  

 Responsabilité mé dicale et hospita­
 liè re, 1-679, 1-686,  1-687,  1-693,  
 1-698 ; 2-24, 2-25, 2-113, 2-117,  
 2-119  

 – Mé decin, 2-69  

 Responsabilité du notaire, 2-170  

 Responsabilité pour perte de l’im­
 meuble 

 – Ré gime lé gal, 2-259, 2-300  

 Responsabilité des titulaires de  
 l’autorité parentale, 1-770  
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 Rupture du lien de causalité , 1-674,  
 1-683, 1-691 à 1-697 ; 2-145  
 – É  vé nement non fautif, 1-695  
 – Faute d’un tiers, 1-693  
 – Faute de la victime, 1-694  
 – Gravité de la faute, 1-696  

 Terminologie, 1-682  
 Transgression de la loi, 1-705  
 Violation d’un devoir lé gal spé ci­ 

 fique, 1-191  
 Voir aussi Faute commune, Faute 

 contributoire, Faute simulta­ 
 né e, Faute successive, Force 
 majeure, Indemnisation des 
 victimes d’accidents de la cir­
 culation, Responsabilité de 
 l’avocat, Responsabilité mé di­ 
 cale et hospitaliè re 

 Lien de complaisance 
 Voir Relation de complaisance 

 Lien de pré position, 1-803, 1-804,  
 1-817, 1-827, 1-839, 1-842 à 1-886  
 Activité professionnelle, 1-851,  

 1-881  
 Alternance, 1-883 à 1-886  
 Choix du pré posé , 1-845, 1-846  
 Contrat d’entreprise, 1-845, 1-850, 

 1-856, 1-867 à 1-871  
  

   Contrô le du pré posé , 1-847 à 1-875
 Critè res de dé termination, 1-844 à  

 1-881  
 Cumul, 1-882  
 Dé doublement, 1-856  
 Dé tention d’un bien, 1-963  
 Distinction avec le dommage causé  

 dans l’exé cution des fonctions,  
 1-887  

 Expertise, 1-880  
 Fourniture des outils, 1-861  

 Liberté d’organisation, 1-858, 1-860  
 Notion de « pré posé », 1-843  
 Personnel mé dical, 1-852, 1-853  
 Position du problè me, 1-842  
 Pouvoir absolu ou relatif, 1-857 à  

 1-861  
 Pouvoir d’engagement, 1-859  
 Pouvoir de fait ou de droit, 1-862  
 Pouvoir gé né ral ou spé cifique, 1-849  

 à 1-853  
 Pouvoir maté riel ou intellectuel,  

 1-854 à 1-856  
 Pré posé de l’É  tat fé dé ral, 1-136  
 Pré sence physique, 1-854  
 Question de fait, 1-871, 1-875  
 Relation d’amitié , de complaisance  

 ou de service, 1-874  
 Ré muné ration du pré posé , 1-876 à  

 1-879  
 Voir aussi Contrô le du pré posé , 

 Responsabilité des commet­
 tants 

 Lien de subordination 
 Voir Lien de pré position 

 Lien familial 
 Voir Relation familiale 

 Lieu public/lieu privé 
 Droit à l’intimité , 1-269, 1-270, 1-273  

 Limitation de responsabilité 
 Avocat, 2-148  
 Courtier en valeurs mobiliè res,  

 2-218  
 Distinction entre l’acte volontaire et  

 l’acte involontaire, 1-15  
 Fait justificatif, 1-201 à 1-210  
 Faute intentionnelle ou volontaire,  

 1-34, 1-161, 1-188  
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 Faute lourde, 1-34, 1-161, 1-190  
 Garantie de qualité , 2-401, 2-405 à  

 2-409  
 Gardien à titre gratuit, 1-781  
 Interdiction, 1-34  
 Interdiction d’accè s d’un lieu  

 – Connaissance par la victime, 
 1-200  

 Notaire, 2-148  
 Principe gé né ral, 1-34  
 Responsabilité ré sultant des acci­

 dents de la circulation, 1-1235 à  
 1-1239  

 Responsabilité de l’agent de voyages,  
 2-482, 2-493, 2-494  

 Responsabilité des commettants,  
 1-820, 1-824  

 Responsabilité du constructeur,  
 2-237, 2-243  

 Responsabilité des é ducateurs, des  
 gardiens et des surveillants,  
 1-794 à 1-804  

 Responsabilité du fabricant et du  
 vendeur, 2-350  

 Responsabilité du fait des animaux,  
 1-1039 à 1-1046  

 Responsabilité du fait des biens,  
 1-973 à 1-991  

 Responsabilité du fait ou de la faute  
 d’autrui, 1-30  

 Responsabilité pour malfaç ons,  
 2-335  

 Responsabilité mé dicale et hospita­
 liè re, 2-27  
 – É  tablissement, 2-71  

 Responsabilité pour perte de l’im­ 
 meuble 
 – Ré gime contractuel, 2-256  
 – Ré gime lé gal, 2-259, 2-293 à  

 2-319  

 Responsabilité ré sultant de la ruine  
 des  immeubles,  1-940,  1-996,  
 1-1012 à 1-1018  

 Responsabilité des titulaires de  
 l’autorité parentale, 1-754 à 1-763  

 Responsabilité des tuteurs, cura­
 teurs et gardiens des personnes  
 privé es de raison, 1-812  

 Voir aussi Cause lé gale d’exoné ­
 ration de responsabilité , 
 Clause de non-responsabilité , 
 Force majeure 

 Locataire 
 Abus du droit de voisinage 

 – Notion de voisin, 1-252  
 – Obligation d’indemnisation,  

 1-252  
 Assurance de responsabilité 

 – Exclusion conventionnelle, 
 2-532.1 

 – Inté rê t d’assurance, 2-509  
 – Recours subrogatoire de l’assu­

 reur, 2-592, 2-592.1 
 Responsabilité du fait des animaux, 

 1-1030  
 Responsabilité du fait des biens  

 – Dé tention du bien, 1-964  
 – Transfert de garde, 1-970  

 Responsabilité ré sultant de la ruine 
 des immeubles 
 – Ancien droit, 1-999  
 – Recours ré cursoire du proprié ­

 taire, 1-1006  
 – Restriction, 1-1002  

 Voir aussi Logement, Louage, 
 Sous-locataire 

 Location 
 Voir Louage 

 Lock-out 
 Abus de droit, 1-230  
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 Logement 
 Obligations du proprié taire 

 – Dommages punitifs, 1-390  
 Voir aussi Locataire, Louage 

 Loi 
 Application administrative (acte  

 de gestion), 1-148  
 Définition, 1-164  
 Faute contractuelle, 1-183  
 Immunité de l’É  tat lé gislateur,  

 1-145  
 – Exception, 1-146  

 Norme de conduite, 1-164  

 Loi salique, 1-18  

 Loto-Qué bec 
 Personne morale de droit public,  

 1-157  

 Louage 
 Harcè lement sexuel, 1-599  
 Voir aussi Locataire, Louage de 

 choses, Louage de services 

 Louage de choses 
 Abus de droit, 1-233  
 Lien de pré position, 1-866  

 Louage de services 
 Abus de droit, 1-233  
 Assurance de responsabilité  

 – Exclusion lié e au soin, à la  
 garde et au contrô le, 2-533  

 Diffé rence avec le contrat d’entre­ 
 prise, 1-867  

 Loyauté 
 Assurance de responsabilité 

 – Obligation de dé fendre l’assuré  
 (devoir de collaborer loyale­
 ment), 2-542  

 Né gociation pré contractuelle 

 – Manquement, 1-74  

 Processus contractuel, 1-66  

 Responsabilité de l’avocat, 2-124  

 Responsabilité des banques et  
 autres institutions financiè res,  
 2-450, 2-451  

 Responsabilité du comptable,  2-178,  
 2-185, 2-189  

 Responsabilité du courtier en  
 valeurs mobiliè res, 2-204, 2-212  

 -M-

 Magistrat 

 Voir Juge 

 Maison d’é dition 

 Diffamation, 1-299  

 Voir aussi Responsabilité de  la 
 presse 

 Maı̂ tre d’ouvrage 

 Voir Responsabilité du cons­
 tructeur 

 Majeur inapte 

 Acte pouvant constituer une infrac­
 tion criminelle 

 – Action en ré paration du pré ju­
 dice corporel (suspension de la  
 prescription), 1-1304  

 Consentement aux soins, 2-60, 2-64  

 Faculté de discernement voir Impu­
 tabilité 

 Imputabilité , 1-115 à 1-117  

 – Alié nation naturelle, 1-115  

 – Alié nation  provoqué e  (abus  
 d’alcool ou de drogue),  1-116  

 – Droit franç ais, 1-117  
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 Punition 
 – Atteinte au droit à la dignité , 

 1-291 
 Responsabilité du fait ou de la faute 

 d’autrui, 1-25, 1-30 
 Responsabilité du fait personnel, 

 1-810 
 Suspension de la prescription, 

 1-1304 
 Voir aussi Alié nation mentale, 

 Insanité , Responsabilité des 
 tuteurs, curateurs et gardiens 
 des personnes privé es de rai­
 son 

 Majeur non doué de 
 discernement 
 Voir Majeur inapte 

 Majeur proté gé 
 Voir Majeur inapte 

 Majeur souffrant de dé ficience 
 intellectuelle 
 Voir Majeur inapte 

 Majeur sous ré gime de 
 protection 
 Voir  Majeur inapte 

 Maladie contagieuse 
 Traitement mé dical imposé , 2-47 

 Maladie gé né tique 
 Obligation d’information, 2-61, 2-62 
 Secret professionnel, 2-61, 2-62, 2-82 

 Maladie professionnelle 
 Voir Indemnisation des victimes 

 d’accidents du travail et des 
 maladies professionnelles, 
 Responsabilite ́  résultant  des 
 accidents du travail et des 

 maladies professionnelles, 
 Thé orie des risques 

 Maladie psychologique 
 Voir Pré judice psychologique 

 Malaise 
 Indemnisation des victimes d’acci­

 dents du travail et de maladies 
 professionnelles 
 – É ve  ́nement assimilé à un acci­

 dent du travail, 1-1080 

 Malfaç on 
 Voir Responsabilité pour malfa­

 ç ons 

 Malice, 1-190 
 Abus de droit, 1-218, 1-229 
 Discré tion administrative, 1-143 
 Substitut du Procureur gé né ral, 

 1-159 

 Malveillance 
 Voir Abus de droit, Intention de 

 nuire, Malice 

 Mandat 
 Abus  de  droit,  1-233 
 Assurance de responsabilité 

 – Obligation de dé fendre l’assuré , 
 2-586 

 Lien de pré position, 1-865 
 Pompier et policier municipal 

 – Responsabilité de  ́ l’E  tat provin­
 cial, 1-153 

 Responsabilité de l’agent de voyages 
 – Qualification du contrat, 2-483, 

 2-484 
 Responsabilité de l’avocat 

 – Relation avocat-client,  2-124 
 Responsabilité du comptable, 2-178 
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 Responsabilité du courtier en 
 valeurs mobiliè res, 2-204, 2-209 

 Responsabilité  du  notaire 
 – Limitation, 2-157.1 
 – Obligation d’information, 2-165 
 – Relation notaire-client, 2-155 

 Voir aussi Abus de mandat, Man­ 
 dat ad litem, Mandat appa­
 rent 

 Mandat ad litem 
 Assurance de responsabilité 

 – Obligation de dé fendre l’assuré , 
 2-542 

 – Recours du tiers lé sé , 2-566 
 Responsabilité de l’avocat, 2-128, 

 2-141 

 Mandat apparent, 2-499 

 Manœuvre abusive, dilatoire ou 
 vexatoire 
 Voir Abus de procé dure 

 Manœuvre dolosive 
 Voir Dol 

 Maré chal-ferrant 
 Responsabilité du fait des animaux 

 – Dé tenteur à titre temporaire, 
 1-1028 

 Marge de cré dit 
 Abus de droit, 1-233 
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res 
 – Dé cision de geler, 2-446 

 Responsabilité du courtier en 
 valeurs mobiliè res 
 – Transaction sur marge, 2-209, 

 2-220 

 Mauvaise foi, 1-35, 1-64 à 1-67, 
 1-143, 1-146, 1-148, 1-149, 1-159, 
 1-213, 1-216, 1-218, 1-219, 1-235, 
 1-236, 1-240, 1-247, 1-297, 1-368, 
 1-373, 1-380, 1-497, 1-614, 1-735, 
 1-1382 ; 2-123, 2-133, 2-134, 2-150, 
 2-221, 2-406 à 2-408, 2-469, 2-524, 
 2-525, 2-527, 2-554, 2-555, 2-557, 
 2-586 

 Mé decin 
 Voir Expertise, Faute profes­

 sionnelle, Professionnel de la 
 santé , Responsabilité mé di­
 cale et hospitaliè re, Respon­
 sabilité professionnelle, 
 Responsabilité des tuteurs, 
 curateurs et gardiens des 
 personnes privé es de raison 

 Mé decine dé fensive 
 Fonction é ducative de la responsa­

 bilité  civile,  1-11 

 Mé dias 
 Diffusion des jugements de respon­

 sabilité 

 – Fonction é ducative de la res­
 ponsabilité civile, 1-11 

 Dommages punitifs 
 – Convention de couverture d’as­

 surance, 1-401 
 Responsabilité des commettants 

 – Dé sobé issance aux ordres, 1-900 
 Voir aussi Journal/journaliste, 

 Responsabilité de la presse 

 Mé dias sociaux 
 Voir Internet 

 Menace 
 Congé diement (atteinte aux droits), 

 1-288 
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 Critè re de la pré vision raisonnable,  
 1-689  

 Indemnisation des victimes d’actes  
 criminels  
 – Crime non pré vu à l’Annexe de 

 la loi, 1-1137  
 Lé gitime dé fense, 1-202  

 Mè re 
 Recours direct en cas de dé cè s,  

 1-579, 1-583, 1-584  

 Mesures conservatoires 
 Voir Action conservatoire, 

 Exception d’inexé cution 

 Mesures protectionnistes 
 Responsabilité de l’agent de voyages,  

 2-478, 2-479, 2-494  

 Mesures punitives  
 Voir Dommages punitifs  

 Mé thode de partage  
 Voir Assurance de responsabilité  

 Mé thode du per diem  
 Perte non pé cuniaire, 1-505  

 Mé thodologie 
 Voir É valuation du pré judice, 

 Indemnisation 

 Milieu criminogè ne 
 Indemnisation des victimes d’actes 

 criminels 
 – Exclusion, 1-1147, 1-1148  

 Mineur 
 Acte pouvant constituer une infrac­ 

 tion criminelle 
 – Prescription, 1-1304  

 Agression sexuelle 
 – Atteinte au droit à la dignité ,  

 1-291  
 – Prescription, 1-1301  

 Consentement aux soins, 2-63  
 Indemnisation du pré judice corporel  

 – Incidence fiscale, 1-468  
 Ré paration dé finitive, 1-427  
 Responsabilité des é ducateurs, des  

 gardiens et des surveillants,  
 1-788  

 Responsabilité du fait ou de la faute  
 d’autrui, 1-25  

 Responsabilité du fait personnel,  
 1-748  

 Responsabilité des titulaires de  
 l’autorité parentale, 1-752, 1-765  
 à 1-767  

 Traitement mé dical imposé , 2-47  
 Voir aussi Enfant, Mineur é man­

 cipé 

 Mineur é mancipé 
 Responsabilité du fait personnel,  

 1-752  

 Minimisation des dommages 
 Abus de procé dure, 1-353 ; 2-132  
 Aggravation du pré judice, 1-424.3,  

 1-710  
 Atteinte aux droits fondamentaux,  

 1-351  
 Common law, 1-424.1  
 Diffamation, 1-424.1  
 Dommages-inté rê ts, 1-351  

 – Honoraires extrajudiciaires,  
 1-351  

 Exception au principe de ré paration  
 inté grale, 1-424.1 

 Interpré tation restrictive, 1-424.1 
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 Intervention mé dicale, 1-424.3 
 – Considé ration religieuse, finan­ 

 ciè re ou personnel, 1-424.3 

 Maximisation de la capacité de  
 travail, 1-424.2, 1-482  

 – Effort dans la ré inté gration du  
 marché , 1-424.2, 1-482, 1-483  

 – Ré siliation de contrat de travail, 
 1-424.2 

 Obligation de la victime, 1-424.1 

 – Obligation de moyens, 1-424.1 
 – Obligation de prudence et dili­

 gence, 1-424.1  

 Perte d’anné es d’é tude, 1-491  
 Principe, 1-424.1  

 Responsabilité du conseiller juri­
 dique, 2-147  

 Responsabilité du courtier en  
 valeurs mobiliè res, 2-222.1,  
 2-223, 2-225  

 Responsabilité du notaire, 2-170  

 Ministè re 

 Allocation de ressources budgé taires  
 (acte de politique), 1-148  

 Ministre 
 Statut de pré posé de l’É tat fé dé ral  

 (controverse), 1-136  

 Mise en demeure 
 Assurance de responsabilité 

 – Dé claration de sinistre, 2-563  
 Distinction entre les ré gimes de  

 responsabilité , 1-49  
 Indemnité additionnelle, 1-655,  

 1-656, 1-658, 1-659  

 Inté rê ts, 1-655  
 Interruption civile de la pres­

 cription, 1-1337  

 Projet Catala, 1-97  
 Responsabilité pour malfaç ons,  

 2-334  
 Responsabilité du notaire, 2-171  
 Responsabilité pour perte de l’im­

 meuble, 2-263  

 Mitigation des dommages 
 Voir Minimisation des dommages 

 Modé ration 
 Dommages punitifs, 1-394  
 Solatium doloris, 1-542  

 Moisissure 
 Assurance de responsabilité 

 – Exclusion du risque, 2-535  

 Moniteur sportif 
 Voir Responsabilité des é duca­

 teurs, des gardiens et des 
 surveillants, Sport 

 Moralité contractuelle, 1-231,  
 1-232 ; 2-482  
 Voir aussi É quité  contractuelle 

 Motocyclette, 1-1214, 1-1247  

 Motoneige, 1-1204, 1-1205, 1-1214,  
 1-1247, 1-1275  

 Municipalité 
 Voir Autorité administrative, 

 Droit municipal, É  lu munici­
 pal 

 -N-

 Naissance 
 Pré judice, 1-366  

 Naissance non dé siré e, 1-366  
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 Nazisme 

 Abus du droit à la libre expression, 
 1-297 

 Né cessité  

 Voir Dé fense de né cessité  

 Né gligence  

 Voir Abus de droit, Faute non 
 intentionnelle ou involontaire 

 Né gligence grossiè re 

 Voir Faute intentionnelle ou 
 volontaire 

 Né gociation pré contractuelle 

 Accè s à l’information, 1-64 

 Accord de principe, 1-67 

 Accord pré liminaire, 1-67 

 Avant-contrat, 1-73 

 Bonne foi, 1-66, 1-69 à 1-74 

 Conclusion du contrat 

 – Vice ou dé faut ré sultant d’une 
 faute commise dans la phase 
 pré contractuelle, 1-74 

 Lettre d’intention, 1-67 

 Mauvaise foi, 1-64, 1-66, 1-67 

 Nature de la responsabilité , 1-73 

 Obligation d’information, 2-452 

 Pratique, 1-67 

 Processus contractuel, 1-63 

 Rupture, 1-69 

 Rupture abusive, 1-64, 1-68 à 1-70 

 Neutralisation des pré somptions 

 Indemnisation des victimes d’acci­ 
 dents de la circulation 

 – Ré partition des parts de res­ 
 ponsabilité , 1-1244 

 Non-ingé rence 
 Voir Principe de non-ingé rence 

 Non-ré sident 
 Accident de la circulation, 1-1220 

 – Survenance au Qué bec, 1-1219, 
 1-1222, 1-1223 

 – Survenance hors du Qué bec, 
 1-1225 

 Indemnisation des victimes d’acci­
 dents du travail, 1-1087 

 Norme de conduite, 1-162 à 1-167, 
 1-191 
 Abus de droit, 1-229 
 Atteinte illicite et intentionnelle, 

 1-385 
 Distinction entre le modè le concret 

 et le modè le abstrait, 1-193 à 
 1-195 

 Norme de prudence et de 
 diligence 
 Voir Obligation de prudence et 

 de diligence 

 Norme de raisonnabilité 
 Voir Critè re de la personne rai­

 sonnable 

 Normes alimentaires 
 Thé orie du principe de pré caution, 

 1-180 

 Normes d’hygiè ne et d’asepsie 
 Infections nosocomiales, 2-101 

 Normes de construction 
 Voir Responsabilité pour perte 

 de l’immeuble 

 Normes ré glementaires 
 Voir Ré glementation 



 1779 INDEX ANALYTIQUE 

 Notaire 

 Frais, 1-551 

 Voir aussi Responsabilité du 
 notaire, Responsabilité pro­
 fessionnelle 

 Note de couverture  

 Voir Assurance de responsabilité  

 Nouvelle-Zé lande  

 Indemnisation des victimes d’acci­
 dents de la circulation ou d’acci­
 dents du travail 

 – Pré judice corporel, 1-25 

 Responsabilité  civile 

 – Tendance future, 1-94 

 Novation 

 Manquement  a ̀  l’obligatio n  d’infor­
 mation  de   l a  banque 

 – Cautionnement, 2-458 

 – Prise en charge d’hypothè que, 
 2-457 

 Novus actus interveniens 

 Voir Lien de causalité 

 Nuisance, 1-247, 1-248, 1-250, 
 1-256, 1-262 

 Voir aussi Droit de voisinage 

 Nullité 

 Assurance de responsabilité , 2-524, 
 2-554, 2-568, 2-571, 2-579 

 Transaction, 1-1355, 1-1355.1 

 -O-

 Objet dangereux 

 Voir Dangerosité 

 Obligation 

 Voir Dé ontologie, Devoir de con­
 seil, Extinction de l’obligation, 
 Garantie de qualité , Libé ra­
 tion de l’obligation, Obliga­
 tion accessoire, Obligation 
 d’assistance, Obligation 
 d’indé pendance, Obligation 
 d’information, Obligation de 
 compé tence, Obligation de 
 conformité , Obligation de 
 dé tenir un permis, Obligation 
 de faire, Obligation de garan­
 tie, Obligation de moyens, 
 Obligation de ne pas faire, 
 Obligation de prudence et 
 de diligence, Obligation  de 
 ré sultat, Obligation de se ren­
 seigner, Obligation de sé cu-
 rité , Obligation de suivi, 
 Obligation divisible, Obliga­
 tion indivisible,  Obligation 
 morale,  Obligation  naturelle, 
 Obligation ré elle, Ré duction 
 des obligations, Secret pro­
 fessionnel, Solidarité 

 Obligation accessoire 

 Obligation de sé curité , 1-56 

 Obligation contractuelle 

 Voir Faute contractuelle, 
 Inexé cution contractuelle, 
 Ré duction des obligations, 
 Responsabilité contractuelle 

 Obligation  d’assistance 

 Responsabilité de l’agent de voyages, 
 2-491 

 Voir aussi Assistance mé dicale 

 Obligation d’indé pendance 

 Responsabilité du comptable, 2-185, 
 2-190 
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 Obligation d’information 
 Agent  d’assurance, 2-499 
 Assurance de responsabilité 

 – Obligation d’information aprè s 
 le sinistre, 2-541, 2-546 

 – Obligation de dé clarer le risque, 
 2-549.2 

 Courtier d’assurance, 2-499 
 Information transmise, reç ue et 

 comprise, 2-59, 2-217, 2-254, 
 2-375 

 Né gociation pré contractuelle 
 – Manquement, 1-74 

 Responsabilité de l’agent de voyages, 
 2-487, 2-490 

 Responsabilité de l’avocat, 2-133 
 – Coû  t   approximatif  des  services, 

 2-129, 2-141 
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res, 
 2-428, 2-451 à 2-462 
 – Contexte extracontractuel, 

 2-464, 2-468, 2-469 
 – Information fausse ou incom­ 

 plè te, 2-454, 2-458 
 – Information inexacte ou incom­

 plè te, 2-469 
 – Initiative de l’institution, 2-456 

 à 2-459, 2-468 
 Responsabilité du comptable, 2-179, 

 2-185, 2-187 
 Responsabilité du courtier en 

 valeurs mobiliè res, 2-215, 2-216, 
 2-217 

 Responsabilité du fabricant et du 
 vendeur 
 – Garantie contre le dé faut de 

 sé curité , 2-350, 2-363, 2-364, 
 2-370 à 2-377, 2-421 

 – Garantie de qualité , 2-374, 
 2-392 

 Responsabilité mé dicale et hospita­
 liè re,  1-686 
 – Mé decin, 2-29 à 2-33, 2-61 
 – Pharmacien, 2-39 

 Responsabilité du notaire, 2-165 
 Responsabilité pour perte de 

 l’immeuble 
 – Ré gime contractuel, 2-254, 

 2-255 
 – Ré gime lé gal, 2-299 

 Voir aussi Information du patient 

 Obligation de compé tence 
 Responsabilité du comptable, 2-185, 

 2-186 

 Obligation  de  confidentialité 

 Voir Renseignement personnel, 
 Secret professionnel 

 Obligation de conformité 

 Responsabilité de l’agent de voyages, 
 2-489 

 Responsabilité pour perte de 
 l’immeuble 
 – Ré gime contractuel, 2-253 

 Obligation de conseil 
 Voir Devoir de conseil 

 Obligation de dé clarer le risque 
 Voir Assurance, Assurance de 

 responsabilité 

 Obligation de dé fendre 
 Voir Assurance, Assurance de 

 responsabilité 

 Obligation de dé tenir un permis 
 Responsabilité de l’agent de voyages, 

 2-478 
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 Obligation de diligence 
 Voir  Obligation   d e  prudence  et 

 de diligence 

 Obligation de faire, 1-46, 1-1336,  
 1-1375  

 Obligation de garantie, 1-190  
 Intensité , 1-2  
 Responsabilité pour malfaç ons,  

 2-327  
 Voir aussi Garantie de qualité 

 Obligation de loyauté 
 Voir Loyauté 

 Obligation de minimiser ses 
 dommages 
 Voir Minimisation des dommages 

 Obligation de moyens 
 Agent ou courtier d’assurance, 2-499  
 Minimisation des dommages,  

 1-424.1  
 Norme de conduite, 1-164, 1-191,  

 1-195  
 Obligation de garde, 1-982  
 Obligation de ne pas nuire à autrui,  

 1-190  
 Obligation de né gocier de bonne foi, 

 1-66  
  

 Obligation de prudence et de dili­ 
 gence, 1-47, 1-161  

 Obligation de sé curité , 1-57  
 Responsabilité de l’agent de voyages,  

 2-485, 2-491  
 Responsabilité de l’avocat, 2-126  
 Responsabilité des banques et  

 autres institutions financiè res 
 – Administration des comptes  

 bancaires, 2-434, 2-437  

 Responsabilité du comptable, 2-179,  
 2-182  

 Responsabilité contractuelle, 1-2,  
 1-46  

 Responsabilité du courtier en  
 valeurs mobiliè res, 2-210, 2-213  

 Responsabilité mé dicale et hospita­
 liè re 

 – É  tablissement,   2-36, 2-37, 2-58,  
 2-63  

 – Mé decin, 2-34, 2-35, 2-37, 2-39,  
 2-75, 2-78  

 – Personnel mé dical, 2-39  

 – Pharmacien, 2-39, 2-78  

 – Professionnel de la santé , 2-37  

 Responsabilité du notaire, 2-7,  
 2-157, 2-166  

 Responsabilité pour perte de 
 l’immeuble 

 – Ré gime contractuel, 2-253  

 – Ré gime lé gal, 2-259  

 Responsabilité professionnelle,  2-7  

 Obligation de ne pas faire, 1-46  

 Obligation de ne pas nuire à 
 autrui 

 Voir Devoir de bonne conduite, 
 Obligation de sé curité 

 Obligation de prudence et de  
 diligence, 1-148, 1-192  

 Administrateur et dirigeant, 1-121  

 Assurance de responsabilité  

 – Dé claration initiale du risque,  
 2-550  

 Distinction entre la faute d’action et  
 la faute d’omission, 1-185  

 Droit à l’inté grité de la personne  
 humaine, 1-446  
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 Faute civile, 1-191  

 – Enfant, 1-753  

 Faute d’abstention, 1-186  

 Minimisation des dommages,  
 1-424.1  

 Obligation de moyens, 1-47, 1-161  

 Piè ge, 1-199  

 Policier, 1-277.1  

 Pratique professionnelle, 2-11  

 Responsabilité de l’avocat, 2-124  

 Responsabilité des banques et  
 autres institutions financiè res 

 – Administration des comptes  
 bancaires,  2-434,   2-435   

 – Administration du cré dit, 2-444  

 – Obligations entre les institu­
 tions et envers les tiers, 2-464  

 – Obligations envers ses clients,  
 2-425, 2-427, 2-432 à 2-448,  
 2-460 à 2-462  

 Responsabilité du comptable, 2-178,  
 2-182, 2-187, 2-194  

 Responsabilité du courtier en  
 valeurs mobiliè res, 2-204, 2-212,  
 2-216  

 Responsabilité du fait des animaux 

 – Faute de la victime, 1-1042  

 Responsabilité mé dicale et hospita­ 
 liè re 

 – Maladie gé né tique, 2-62  

 – Pré somption de fait, 2-116  

 Responsabilité du notaire, 2-7,  
 2-157, 2-158  

 Responsabilité pour perte de 
 l’immeuble 

 – Ré gime contractuel, 2-250  

 Responsabilité du policier, 1-153  

 Thé orie du principe de pré caution,  
 1-179, 1-180  

 Voir aussi Critè re de la personne 
 raisonnable, Obligation de 
 moyens 

 Obligation de qualité 

 Voir Garantie de qualité 

 Obligation de renseignement 
 Voir Obligation d’information 

 Obligation de ré sultat, 1-190  
 Indemnisation des victimes d’actes  

 criminels, 1-1133  
 Intensité ,  1-2  
 Norme de conduite, 1-164  
 Obligation de sé curité , 1-57  
 Responsabilité de l’agent de voyages,  

 2-484, 2-485, 2-489, 2-493  
 Responsabilité de l’avocat, 2-126  
 Responsabilité des banques et  

 autres institutions financiè res 
 – Obligations envers ses clients,  

 2-432  
 Responsabilité du comptable, 2-179,  

 2-186  
 Responsabilité du courtier en  

 valeurs mobiliè res, 2-210  
 Responsabilité mé dicale et 

 hospitaliè re 
 – É   tablissement,   2-36, 2-107  
 – Mé decin, 2-34  
 – Pharmacien, 2-39  

 Responsabilité du notaire, 2-7,  
 2-157, 2-158, 2-166, 2-167  

 Responsabilité pour perte de 
 l’immeuble 
 – Ré gime contractuel, 2-250  
 – Ré gime lé gal, 2-258, 2-259  
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 Obligation de se renseigner 
 Assurance de responsabilité 

 – Dé claration initiale du risque  
 (obligation de l’assureur), 2-552  

 Responsabilité de l’agent de voyages,  
 2-487  

 Responsabilité des banques et  
 autres institutions financiè res,  
 2-427, 2-428, 2-454, 2-468  

 Responsabilité du courtier en  
 valeurs mobiliè res, 2-218  

 Obligation de sé curité , 1-26  
 Accident sportif, 1-57  
 Intensité , 1-57  
 Nature, 1-56  
 Obligation contractuelle accessoire,  

 1-56  
 Obligation de ré sultat, 1-57  
 Projet de la Chancellerie, 1-98.1  
 Responsabilité de l’agent de voyages,  

 2-490  
 Responsabilité du fabricant  et  du  

 vendeur  
 – Intensification de l’obligation,  

 2-350  
 – Ré gime extracontractuel, 2-363,  

 2-364, 2-370 à 2-377  
 Responsabilité du fait des animaux,  

 1-1020  
 Voir aussi Responsabilité morale 

 Responsabilité mé dicale et hospita­ 
 liè re 
 – Convention mé dicale, 2-30  
 – ´ E  tablissement, 2-95, 2-96  

 Voir aussi Garantie contre le 
 dé faut de sé curité 

 Obligation de suivi 
 Responsabilité du courtier en  

 valeurs mobiliè res, 2-215  

 Responsabilité mé dicale et 
 hospitaliè re 

 – É tablissement,   2-99  

 – Mé decin, 2-80  

 – Pharmacien, 2-80  

 Obligation dé ontologique 

 Voir Dé ontologie 

 Obligation divisible 

 Interruption civile de la pres­
 cription, 1-1342, 1-1343  

 Obligation extracontractuelle 

 Voir Responsabilité extra­
 contractuelle 

 Obligation in solidum 

 Voir Solidarité 

 Obligation indivisible 

 Interruption civile de la pres­
 cription,  1-1341  

 Transaction, 1-1354.1 

 Obligation morale 

 Indemnisation des victimes d’actes  
 criminels, 1-1133  

 Obligation naturelle 

 Effet juridique de la prescription,  
 1-1346, 1-1348  

 Obligation ré elle 

 Obligation du proprié taire (obliga­
 tion propter rem), 1-249  

 Obligation solidaire 

 Voir Solidarité 
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 Occasion de l’exé cution des 
 fonctions 
 Voir  Exe ́ cution   de s  fonctio ns 

 Occupant 
 Responsabilité ré sultant de la ruine 

 des immeubles 
 – Recours ré cursoire du proprié ­ 

 taire, 1-1006  

 Odeur 
 Voir Nuisance 

 Œuvre d’art 
 Valeur subjective, 1-439  

 Omission, 1-181, 1-186, 1-688,  
 1-707, 1-948, 1-1137, 1-1153, 1-1163,  
 1-1269  
 Voir aussi Faute d’omission 

 Opinion 
 Harcè lement sexuel 

 – Opinion de la victime, 1-285  
 Responsabilité du comptable  

 – Mission de vé rification, 2-183  
 Responsabilité du notaire  

 – Faute du notaire, 2-162  

 Opposabilité aux tiers 
 Voir Tiers 

 Opposition 
 Interruption civile de la pres­ 

 cription, 1-1337  

 Option 
 Abus du droit de voisinage, 1-251  
 Assurance de responsabilité  

 – Recours du tiers lé sé , 2-566  
 Indemnisation des victimes d’acci­

 dents du travail et de maladies 

 professionnelles, 1-1086, 1-1089,  
 1-1090, 1-1095 à 1-1097, 1-1101,  
 1-1122, 1-1125  

 Indemnisation des victimes d’actes  
 criminels, 1-1144, 1-1152, 1-1166  

 Indemnisation des victimes d’actes  
 de civisme, 1-1161, 1-1163, 1-1166  

 Ré gime de responsabilité civile, 1-52  
 à 1-58, 1-96 ; 2-30  

 Responsabilité mé dicale et hospita­
 liè re, 2-118  

 Responsabilité ré sultant de la ruine  
 des immeubles, 1-998  

 Ordinateur 
 Voir Document technologique, 

 Internet 

 Ordonnance du tribunal 
 Voir Ordre du tribunal 

 Ordre de l’autorité supé rieure 
 Dommage à autrui, 1-206  

 Ordre de la loi 
 Dommage à autrui, 1-205  

 Ordre du tribunal 
 Fonction pré ventive de la responsa­

 bilité civile, 1-11  
 Ordonnance de probation assortie  

 d’une obligation de restitution ou  
 de ré paration, 1-86, 1-88  

 Ordre pé nal, 1-76  

 Ordre professionnel 
 Assurance de responsabilité , 1-24  
 Personne morale de droit public,  

 1-157  
 Avocat dé linquant 

 – Responsabilité du Barreau,  
 2-123  
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 Plainte dé ontologique 
 – Interruption civile de la pres­ 

 cription, 1-1337  

 Ordre public 
 Assurance, 1-401 ; 2-502  
 Assurance de responsabilité , 2-541.1  
 Consentement de la victime, 1-207  
 Dé lai de  dé ché ance,  1-1297  
 Pré judice, 1-365  
 Pré judice corporel  

 – Clause de non-responsabilité ,  
 1-326  

 Prescription, 1-1294  
 Responsabilité du constructeur,  

 2-236  
 Responsabilité pour perte de 

 l’immeuble 
 – Obligation d’agir en conformité  

 avec les usages, 2-251  
 – Ré gime lé gal, 2-257  

 Transaction, 1-1355  

 Organisme gouvernemental 
 Allocation de ressources budgé taires  

 (acte de politique), 1-148  

 Orthè se 
 Voir Appareil de soutien et de 

 prothè se 

 Ostracisme 
 Voir Responsabilité sociale 

 Ouvrage immobilier, 2-260, 2-275,  
 2-279, 2-280, 2-310  
 Voir aussi Responsabilité pour 

 perte de l’immeuble 

 -P- 

 Pacta sunt servanda, 1-39  

 Paiement 
 Voir Dation en paiement, Tran­

 saction à paiements diffé ré s 

 Parc de stationnement 
 Accident de la circulation 

 – Lien de causalité , 1-1208  
 Convention d’indemnisation directe,  

 1-1258  
 Ouvrage immobilier, 2-280  

 Parent 
 Abus de droit, 1-214  
 Consentement aux soins  

 – Mineur, 2-63  
 Dommages punitifs, 1-389  
 Indemnisation des victimes d’actes  

 criminels, 1-1137  
 Naissance non dé siré e, 1-366  
 Recours direct en cas de dé cè s d’un  

 enfant, 1-531, 1-558, 1-574 à  
 1-578  

 Voir aussi Autorité parentale, 
 Responsabilité des titulaires 
 de l’autorité parentale 

 Parjure, 1-308  

 Parlementaire 
 Immunité , 1-145, 1-307  
 Voir aussi Dé libé rations parle­

 mentaires et judiciaires 

 Partage de la succession 
 Abus de droit, 1-216  

 Partage de responsabilité 
 Acceptation des risques, 1-209  
 Critè re de gravité , 1-15  
 Droit actuel, 1-27  
 Faute commune, 1-710, 1-715 à  

 1-718  
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 Indemnisation des victimes d’acci­ 
 dents du travail et de maladies 
 professionnelles 

 – Recours contre le tiers, 1-1102 

 Interdiction d’accè s d’un lieu 

 – Connaissance par la victime, 
 1-200 

 Piè ge, 1-200 

 Pré judice corporel 

 – Clause de non-responsabilité , 
 1-326 

 Provocation, 1-203 

 Responsabilité ré sultant des 
 accidents de la circulation 

 – Ré partition des parts de  
 responsabilité , 1-1244  

 Responsabilité du courtier en 
 valeurs mobiliè res 

 – Dé faut du client d’agir pour 
 ré duire ses pertes, 2-222.1 

 Responsabilité du fait ou de la faute 
 d’autrui, 1-111, 1-113 

 Responsabilité du notaire, 2-170 

 Responsabilité ré sultant de la ruine 
 des immeubles, 1-1017 

 Rupture du lien de causalité , 1-692, 
 1-696 

 Participation  à   l’infraction 

 Indemnisation des victimes d’actes 
 criminels 

 – Exclusion, 1-1147, 1-1149 

 Peine 

 Voir Condamnation pé nale, Droit 
 pé nal, Responsabilité pé nale 

 Pé nitencier 

 Pré posé de l’É  tat fé dé ral, 1-136 

 Pé remption d’instance 

 Interruption civile de la pres­
 cription, 1-1338 

 Pè re 

 Recours direct en cas de dé cè s, 1-579 
 à 1-582 

 Perquisition 

 Abus du droit au recours en justice, 
 1-236 

 Perquisition arbitraire 

 Droit à la liberté , 1-277 

 Personne 

 Voir Personne à charge, Per­
 sonne â gé e ou retraité e, Per­
 sonne au foyer, Personne 
 in loco parentis, Personne 
 morale, Personne morale de 
 droit public, Personne vulné ­
 rable 

 Personne à charge 

 Indemnisation des victimes d’acci­
 dents du travail et de maladies 
 professionnelles 

 – Bé né ficiaire, 1-1072 

 Indemnisation des victimes d’actes 
 criminels, 1-1135, 1-1137 

 Personne â gé e de 64 ans et plus 

 Voir Personne â gé e ou retraité e 

 Personne â gé e ou retraité e 

 Indemnisation pour perte de capa­
 cité de gains futurs 

 – Frais de gestion, 1-493 

 – Mé thodes, 1-492 

 – Preuve, 1-492, 1-493 
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 Punition 
 – Atteinte au droit à la dignité , 

 1-291 

 Personne au foyer 
 Indemnisation pour perte de capa­

 cité de gains futurs 
 – Mé thodes, 1-486 
 – Position du problè me, 1-485 

 Personne dé cé dé e 
 Voir Dé cè s 

 Personne doué e de raison 
 Distinction avec la capacité juri­

 dique, 1-108 
 Notion, 1-108 

 Personne handicapé e 
 Voir  Handicap  

 Personne in loco parentis 
 Indemnisation des victimes d’acci­ 

 dents du travail et de maladies 
 professionnelles 
 – Bé né ficiaire, 1-1072 

 Personne incarcé ré e 
 Voir Incarcé ration 

 Personne morale 
 Abus de procé dure, 1-244 
 Assurance de responsabilité 

 – Personne faisant partie de la 
 maison de l’assuré 
 . Personne ne pouvant ê tre 

 poursuivie par l’assureur, 
 2-592.1 

 Diffamation, 1-295, 1-611 
 Imputabilité , 1-118 à 1-124 

 – Administrateur et dirigeant, 
 1-121 

 – Association, 1-123 
 – Capacité de discernement, 

 1-118 
 – Corporation municipale et sco­

 laire, 1-124 
 – Groupement de facto, 1-123 
 – Responsabilité des commet­

 tants, 1-118 
 – Responsabilité directe, 1-118, 

 1-119 
 – Responsabilité extracontrac­

 tuelle, 1-118 
 – Socié té par actions, 1-121 
 – Socié té ré glementé e par le Code 

 civil, 1-120 
 – Syndicat, 1-122 

 Indemnisation des victimes d’acci­
 dents du travail et de maladies 
 professionnelles 
 – Bé néficiaire, 1-1069, 1-1071 

 Pré posé de l’É  tat fé dé ral, 1-136 
 Recours direct en cas de dé cè s d’un 

 employé , d’un administrateur ou 
 d’un dirigeant, 1-531, 1-586 

 Voir aussi Administrateur et 
 dirigeant 

 Personne morale de droit public 
 Dé finition, 1-157 
 Responsabilité de l’É  tat provincial, 

 1-157, 1-158 
 Voir aussi Commission scolaire, 

 Municipalité , Responsabilité 
 de l’É  tat 

 Personne privé e de raison 
 Voir Majeur inapte, Responsabi­

 lité des tuteurs, curateurs et 
 gardiens des personnes pri­
 vé es de raison 

 Personne publique 
 Droit à l’image, 1-271 
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 Droit à la ré putation, 1-302 

 Personne raisonnable 
 Voir  Critè re  de  la  personne 

 raisonnable 

 Personne sans emploi 
 Voir Chô meur 

 Personne souffrant de 
 dé ficience intellectuelle 
 Voir Majeur inapte 

 Personne vulné rable 
 Critè re d’é valuation du pré judice, 

 1-396 
 Dommages punitifs, 1-396 
 Responsabilité des  banques   et 

 autres institutions financiè res 
 – Obligation de prudence et de 

 diligence envers le client vul­
 né rable, 2-432 

 – Position informationnelle vul­ 
 né rable, 2-452 

 Rupture des né gociations, 1-70 
 Thé rapie de derniè re chance, 2-58 

 Personnel hospitalier  
 Voir Professionnel de la santé  

 Personnel infirmier  
 Voir Professionnel de la santé  

 Personnel mé dical  
 Voir Professionnel de la santé , 

 Responsabilité mé dicale et 
 hospitaliè re 

 Perte 
 Voir Perte d’achalandage, Perte 

 d’autonomie, Perte d’un ani­
 mal,  Perte   d e  chanc e,  Pe rte   de 
 clientè le, Perte de jouissance 

 de la vie, Perte de profits, 
 Perte de salaire ou de reve­
 nus, Perte de scolarité , Perte 
 de  service  et  de  compa­
 gnonnage,  Perte  de  soutien 
 é conomique, Perte de succes­
 sion future, Perte de travaux 
 domestiques, Perte non pé cu­
 niaire, Pré judice maté riel, 
 Pré judice moral, Responsabi­
 lité pour perte de l’immeuble 

 Perte d’achalandage, 2-85 

 Perte d’affection 
 Voir Alié nation d’affection, Sola­

 tium doloris 

 Perte  d’autonomie 
 Perte de jouissance de la vie, 1-510 
 Soins d’hygiè ne 

 – Non-respect de l’intimité , 1-291 

 Perte d’expectative de vie 
 Voir Expectative de vie 

 Perte d’un animal 
 É valuation du pré judice, 1-439.2 

 Perte de chance, 1-96, 1-361 à 
 1-364, 1-527, 1-556, 1-575 ; 2-144, 
 2-146 

 Perte de clientè le, 1-358, 1-604 ; 
 2-85 

 Perte de consortium et de 
 servitium 
 Voir Solatium doloris 

 Perte de coparentalité , 1-531 

 Perte de jouissance  de  la  vie 
 Facteurs, 1-510 
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 Notion, 1-509  
 Perte non pé cuniaire, 1-494  
 Retard  à diagnostiquer ou à traiter  

 la maladie, 2-113  

 Perte de l’immeuble 
 Voir Responsabilité pour perte 

 de l’immeuble 

 Perte de profits, 1-72, 1-438 ;  
 2-222, 2-222.1  

 Perte de protection et de soins 
 Voir Solatium doloris 

 Perte de salaire ou de revenus 
 Abattement pour alé as de la vie,  

 1-471 à 1-474  
 Chô meur, 1-492, 1-493  
 Diffamation, 1-604  
 Droit à la liberté , 1-594  
 Enfant, 1-488 à 1-491  
 É valuation dé taillé e, 1-453  
 Expectative de vie, 1-464  
 Finalité de l’indemnisation, 1-481  
 Harcè lement sexuel, 1-599  
 Incapacité , 1-323, 1-360, 1-458,  

 1-461, 1-469, 1-481 à 1-483.1,  
 1-485, 1-488, 1-492, 1-513, 1-560,  
 1-1191  

 Incidence fiscale, 1-469  
 Indemnisation du pré judice corporel,  

 1-453, 1-481 à 1-493  
 Indemnisation pour souffrances et  

 douleurs, 1-516  
 Notion, 1-481  
 Ordonnance de restitution, 1-86  
 Personne au foyer, 1-485, 1-486  
 Perte de capacité de gains, 1-469  
 Pré judice esthé tique, 1-513  
 Pré judice futur, 1-356, 1-360  

 Prestataire d’aide sociale, 1-492,  
 1-493  

 Ré paration intégrale, 1-408  
 Retraité , 1-492, 1-493  
 Revenu d’entreprise, 1-483.1  
 Situation de la victime, 1-408  
 Traumatisme psychologique, 1-516  
 Travailleur autonome, 1-483.1  
 Travailleur ré muné ré , 1-482 à 1-484  
 Vie active de travail, 1-465  
 Voir aussi Enfant, Incapacité , 

 Indemnité de remplacement 
 du revenu, Personne au foyer, 
 Travailleur 

 Perte de scolarité , 1-491  

 Perte de service et de  
 compagnonnage, 1-336, 1-339  

 Perte de sommeil 
 Voir Pré judice moral 

 Perte de soutien é conomique 
 Abattement pour ale ́ as de la vie,  

 1-559  
 Aide à domicile, 1-553  
 Aide aux devoirs, 1-553  
 Analyse factuelle, 1-557  
 Dé cè s d’un coassocié , 1-554  
 Dé cè s d’un enfant, 1-558, 1-575 à  

 1-577  
 Dé cè s de la mè re, 1-583  
 Dé cè s du conjoint, 1-554, 1-557,  

 1-558  
 Dé cè s du pè re, 1-580, 1-581  
 Incidence fiscale, 1-560  
 Mé thode de calcul, 1-558  
 Perte de chance, 1-556  
 Perte de la principale source de  

 revenus de la famille, 1-580  
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 Perte de travaux domestiques, 1-555  
 Pré judice é conomique, 1-554  
 Pré judice é conomique familial,  

 1-553  
 Recours des tiers, 1-518  
 Ré paration inté grale, 1-552  
 Voir aussi Recours direct en cas 

 de dé cè s 

 Perte  de  soutien  financier 
 Voir Perte de soutien é cono­

 mique 

 Perte de soutien maté riel 
 Voir Perte de soutien é cono­ 

 mique 

 Perte de soutien moral 
 Voir Solatium doloris 

 Perte de succession future,  
 1-358, 1-528, 1-529  

 Perte de travaux domestiques,  
 1-555, 1-568  

 Perte é conomique 
 Voir Perte de soutien é cono­

 mique, Perte pé cuniaire, Pré ­
 judice maté riel 

 Perte  non  économiqu e 
 Voir Perte non pé cuniaire 

 Perte non pé cuniaire, 1-322,  
 1-323, 1-327  
 Accident du travail, 1-1096  
 Approche conceptuelle, 1-501, 1-503,  

 1-506, 1-506.1, 1-508  
 Approche fonctionnelle, 1-502 à  

 1-504, 1-508  
 Approche personnelle, 1-501, 1-503,  

 1-507, 1-508  

 Caté gorie, 1-494  
 Changement de la situation de la  

 victime, 1-507  
 Common law, 1-499, 1-501, 1-502  
 Discré tion judicaire, 1-508  
 Droit civil, 1-502  
 É valuation dé taillé e, 1-453  
 É volution, 1-450, 1-495  
 Expectative de  vie,  1-504  
 Finalité ,  1-494  
 Indemnisation du pré judice corporel,  

 1-453, 1-494 à 1-516  
 Indemnité additionnelle, 1-659  
 Inté rê t lé gitime lé sé , 1-502  
 Mé thode du per diem, 1-505  
 Notion, 1-494  
 Plafond, 1-497 à 1-500.1, 1-505  
 Recours aux pré cé dents, 1-506.1  
 Ré paration inté grale, 1-455  
 Somme globale, 1-496, 1-505  
 Taux d’incapacité , 1-506.1  
 Tendance, 1-505  
 Transaction à paiements diffé ré s,  

 1-1364  
 Ventilation, 1-496  
 Voir aussi Indemnisation pour 

 souffrances et douleurs, Perte 
 de jouissance de la vie, Pré ­
 judice esthé tique, Pré judice 
 moral 

 Perte objective de vie 
 Voir Expectative de vie 

 Perte pé cuniaire, 1-1, 1-322,  
 1-323, 1-327, 1-455, 1-461, 1-464,  
 1-536, 1-553, 1-560, 1-588, 1-591,  
 1-608, 1-1088  
 Voir aussi Perte de soutien é co­

 nomique, Pré judice maté riel 
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 Perte salariale 
 Voir Perte de salaire ou de 

 revenus 

 Perturbation familiale, 1-339 

 Pé tition de droit, 1-127, 1-150 

 Pharmacien 
 Voir Professionnel de la santé , 

 Responsabilité mé dicale et 
 hospitaliè re 

 Phase pré contractuelle 
 Voir Né gociation pré contrac­ 

 tuelle 

 Photographie 
 Voir Droit à l’image 

 Piè ce de procé dure 
 Voir Procé dure 

 Piè ge, 1-198 à 1-200 
 Acceptation des risques, 1-200 
 Analyse jurisprudentielle, 1-198 
 Application jurisprudentielle, 1-200 
 Chute causé e par la glace ou  la 

 neige, 1-200 
 Conditions, 1-199, 1-200 
 Connaissance de la dangerosité , 

 1-200 
 Correction, 1-200 
 Cré ation jurisprudentielle, 1-198 
 Dangerosité , 1-198, 1-199 
 Dé finition, 1-198 
 É lé ment de surprise,  1-199 
 Faute contributoire, 1-200 
 Illustration, 1-200 
 Non-apparence du danger, 1-199 
 Origine, 1-198 

 Partage de responsabilité , 1-200 

 Preuve de la pré sence d’incidents 
 anté rieurs similaires, 1-200 

 Pré vision du danger, 1-199 

 Type de risque, 1-200 

 Piquetage 

 Abus de droit, 1-230 

 Plaideur 

 Diffamation, 1-310 

 Mauvaise foi, 1-1382 

 Voir aussi Responsabilité de 
 l’avocat 

 Plaidoyer de culpabilité , 1-78, 
 1-80, 1-84 

 Voir aussi Condamnation pé nale 

 Plainte dé ontologique  

 Voir Dé ontologie  

 Pluralité d’assurance  

 Voir Assurance de responsabilité  

 Police  d’assurance  

 Voir Assurance de responsabilité  

 Policier  

 Acte de gestion, 1-148 

 Conduite prudente et diligente, 
 1-277.1 

 Critè re de la pré vision raisonnable, 
 1-689 

 Dé tention  arbitraire,  1-277.2 

 Diffamation, 1-312 

 Immunité , 1-153, 1-312 

 Intervention illé gale, 1-277.1 

 – Infraction inexistante, 1-277.1 
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 Responsabilité , 1-153  

 – Norme de prudence et de dili­
 gence, 1-153  

 Responsabilité des commettants 

 – Acte commis pendant les heures  
 ou sur les lieux du travail, 1-903  

 – Acte de brutalité policiè re,  
 1-896  

 – É  tat provincial, 1-153  

 – Faute d’exé cution, 1-909  

 – Faute de compé tence, 1-907  

 – Lien de pré position, 1-886  

 Responsabilité de l’É  tat provincial,  
 1-153  

 Voir aussi Abus policier, Brutalité 
 policiè re 

 Politicien 

 Droit à l’image, 1-271  

 Droit à la ré putation, 1-302  

 Politique administrative, 1-149  

 Pollution 

 Assurance de responsabilité 

 – Exclusion du risque, 2-535  

 Pompier 

 Aggravation du pré judice, 1-721  

 Dé lit, 1-896  

 Responsabilité de l’É  tat provincial,  
 1-153  

 Possesseur 

 Indemnisation des victimes d’acci­
 dents de la circulation 

 – Pré judice maté riel, 1-1240  

 Responsabilité du fait des animaux,  
 1-1028  

 Voir aussi Responsabilité ré sul­
 tant des accidents de la cir­
 culation 

 Poursuite abusive 

 Voir Abus de procé dure 

 Poursuite-bâ illon 

 Voir Abus de procé dure 

 Poursuite en justice 
 Voir Recours en justice 

 Pouvoir discré tionnaire du 
 tribunal 

 Voir Discré tion judiciaire 

 Pratique des sports 

 Voir Sport 

 Pratique professionnelle 

 Distinction avec les questions rele­
 vant du sens commun, 2-10  

 Expertise, 2-9 à 2-22, 2-127  

 Impact de l’arrê t Roberge, 2-6 à 2-10  
 Marge de manœuvre aux personnes  

 spé cialisé es, 2-9, 2-10  
 Obligation de prudence et de dili­

 gence, 2-11  
 Pré rogatives du juge à l’é gard des  

 comportements relevant de la  
 prudence é lé mentaire, 2-10  

 Preuve, 2-11 à 2-22  
 Responsabilité de l’avocat, 2-127  

 Responsabilité du notaire, 2-6, 2-7,  
 2-9, 2-158  

 Voir aussi Dé ontologie, Droit dis­
 ciplinaire, Expertise, Respon­
 sabilité professionnelle 
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 Pré avis 
 Voir  Avis  

 Pré caution 
 Voir Piè ge, Thé orie du principe 

 de pré caution 

 Pré judice 
 Admissibilité à la compensation,  

 1-330 à 1-368  
 Aggravation,  1-408,  1-424.3,  1-435,  

 1-436,  1-694,   1-710 ,  1-72 1,  1-91 4,  
 1-1191,  1-1321,   1-1323 ,  1-132 4  

 Caractè re certain, 1-32, 1-356 à  
 1-364  

 Caractè re cessible, 1-367  
 Caractè re direct, 1-333 à 1-354  
 Caractè re lé gitime, 1-365 à 1-366  
 Caractè re pré visible, 1-333, 1-368  
 Caracté ristiques de la ré paration,  

 1-369 à 1-436  
 Caté gorie, 1-322, 1-327, 1-331  
 Classification, 1-103  
 Condition de la responsabilité civile,  

 1-103, 1-319  
 Division tripartite, 1-322, 1-369  
 Exé cution des fonctions, 1-915 à  

 1-917  
 Exé cution par é quivalent, 1-331  
 Existence, 1-103, 1-319  
 Exposé synthé tique, 1-329  
 Fait justificatif, 1-201 à 1-210  
 Fixité , 1-359  
 Frais d’expertise, 1-343 à 1-346  
 Notion, 1-321  
 Probabilité , 1-357  
 Proportionnalité , 1-320  
 Recours direct de l’assuré , 1-341  
 Recours direct de l’assureur, 1-340  
 Ré gime extracontractuel, 1-331  

 Responsabilité du courtier en 
 valeurs mobiliè res, 2-222 à 
 2-222.2 

 Subrogation lé gale de l’assureur,  
 1-340  

 Terminologie, 1-321, 1-323 à 1-327  
 Voir aussi Atteinte aux droits 

 fondamentaux, É  valuation du 
 pré judice, Expertise, Indem­
 nisation, Pré judice collectif, 
 Pré judice   corporel ,  Pré judice 
 d’agré ment,  Pré judice  direct, 
 Pré judice é cologique, Pré ­
 judice esthé tique, Pré judice 
 extrapatrimonial, Pré judice 
 futur, Pré judice hypothé ti­
 que, Pré judice maté riel, 
 Pré judice moral, Pré judice 
 nominal, Pré judice par rico­
 chet, Pré judice personnel, 
 Pré judice psychologique, 
 Pré judice ré sultant du dé cè s, 
 Ré paration du pré judice 

 Pré judice collectif 
 Faute simultané e, 1-725.1 

 Pré judice corporel 
 Assurance de responsabilité 

 – Exclusion lié e au produit  de  
 l’assuré commercial, 2-534  

 Atteinte à l’inté grité physique, 1-323  
 Caté gorie, 1-322  
 Clause de non-responsabilité , 1-44,  

 1-326  
 Compensation, 1-10  
 Diffamation, 1-604  
 Dommages-inté rê ts additionnels,  

 1-435, 1-436  
 Droit actuel, 1-32  
 Droit à la liberté , 1-594  
 Effet de la faillite sur le jugement de  

 responsabilité , 1-1377  
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 Indemnisation, 1-446 à 1-516  
 Indemnisation des victimes d’acci­ 

 dents de la circulation, 1-1182,  
 1-1184 à 1-1186, 1-1190 à 1-1229,  
 1-1275, 1-1277 à 1-1284  

 Indemnisation des victimes d’acci­ 
 dents du travail, 1-1083  

 Indemnisation des victimes d’actes  
 criminels, 1-1140  

 Indemnisation des victimes d’actes  
 de civisme, 1-1160  

 Lien de causalité , 1-706  
 Limitation de responsabilité , 1-34  
 Perte non pé cuniaire, 1-323  
 Perte pé cuniaire, 1-323  
 Pré judice psychologique ré sultant  

 d’une arrestation, 1-325, 1-1312  
 Prescription, 1-1310 à 1-1312  

 – Recours en dommages punitifs,  
 1-402  

 Pré visibilité  des  dommages  contrac­
 tuels, 1-368  

 Ré paration dé finitive, 1-427  
 Restitution inté grale, 1-406  
 Socialisation des risques, 1-25  
 Terminologie, 1-323  
 Thé orie de la garantie, 1-176  
 Transaction lé sionnaire, 1-1360,  

 1-1361  
 Victime par ricochet, 1-324, 1-1311  
 Voir aussi Indemnisation du pré ­

 judice corporel 

 Pré judice d’affection 
 Voir Alié nation d’affection, Sola­

 tium doloris 

 Pré judice d’agré ment 
 Incapacité fonctionnelle d’agré ment,  

 1-455, 1-460  
 Perte de chance, 1-361 à 1-364  

 Indemnisation, 1-453, 1-494 à 1-516  

 Transaction à paiements diffé ré s,  
 1-1364  

 Voir aussi Perte non pé cuniaire 

 Pré judice direct, 1-333 à 1-354,  
 1-431, 1-550, 1-554, 1-577, 1-664,  
 1-683, 1-684, 1-694, 1-697, 1-1191,  
 1-1375 ; 2-208  

 Pré judice é cologique 
 Droit franç ais, 1-374, 1-439.1 
 É valuation du pré judice, 1-439.1 

 – Patrimoine commun de la  
 socié té , 1-439.1  

 Pré judice é conomique 
 Voir Perte de soutien é cono­

 mique, Pré judice maté riel 

 Pré judice esthé tique 
 Accident de travail,  1-1094  
 Droit à l’inté grité  corporelle,  1-512  
 Facteurs d’appré ciation, 1-513  
 Perte de capacité de gain, 1-513  
 Perte non pé cuniaire, 1-494  
 Voir aussi Chirurgie esthé tique 

 Pré judice extrapatrimonial 
 Lé gitimité de la compensation, 1-588  
 Ré paration compensatoire, 1-372  
 Voir aussi Pré judice moral, Sola­

 tium doloris 

 Pré judice futur, 1-356 à 1-364  
 Abus du droit de voisinage, 1-259  
 Indemnisation, 1-32  
 Indemnisation sous forme de capital,  

 1-426  
 Indemnité additionnelle, 1-657  

 – Perte de chance juridique,  
 1-362, 1-363 ; 2-144, 2-146  
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 – Responsabilité mé dicale, 1-364  
 Recours, 1-357  
 Responsabilité du courtier en  

 valeurs mobiliè res, 2-222  

 Pré judice hypothé tique, 1-356,  
 1-358 ; 2-222, 2-222.1  

 Pré judice indirect 
 Voir Pré judice par ricochet 

 Pré judice maté riel 
 Assurance de responsabilité 

 – Exclusion lié e au produit de  
 l’assuré commercial, 2-534  

 – Exclusion lié e au soin, à la  
 garde et au contrô le, 2-533  

 Caté gorie, 1-322, 1-327  
 Clause de non-responsabilité , 1-327,  

 1-328  
 Diffamation, 1-604  
 Droit à  l’image, 1-592  
 Droit à l’intimité , 1-591  
 Droit à la liberté , 1-594  
 Harcè lement sexuel, 1-599  
 Indemnisation, 1-437 à 1-444  
 Indemnisation des victimes d’acci­ 

 dents de la circulation, 1-1183,  
 1-1187, 1-1230 à 1-1272, 1-1276  
 à 1-1284  

 Indemnisation des victimes d’actes  
 criminels, 1-1137, 1-1142  

 Indemnisation des victimes d’actes  
 de civisme, 1-1160  

 Prescription, 1-1313, 1-1314  
 Recours direct en cas de dé cè s,  

 1-553, 1-554  
 Responsabilité de la presse  

 – Ré tractation, 1-315  
 Restitution inté grale, 1-406  

 Secret professionnel 
 – Violation, 2-85  

 Taux d’incapacité , 1-460  
 Terminologie, 1-327  
 Thé orie de la garantie, 1-176  
 Transaction lé sionnaire, 1-1360,  

 1-1361  
 Voir aussi Indemnisation du pré ­

 judice maté riel 

 Pré judice moral 
 Accident du travail, 1-1096  
 Approche fonctionnelle, 1-502  
 Atteinte à un bien, 1-442  
 Atteinte aux droits fondamentaux,  

 1-265  
 Caté gorie, 1-322, 1-327  
 Clause de non-responsabilité , 1-44,  

 1-327  
 Diffamation, 1-605  

 – Dommages versé s à un tiers,  
 1-613  

 – Facteurs d’é valuation, 1-611,  
 1-614  

 – Plafond d’indemnisation, 1-606  
 à 1-610  

 Droit à l’image, 1-592  
 Droit à l’intimité , 1-591  
 Droit à la dignité , 1-600  
 Droit à la liberté , 1-595  
 Droit à la ré paration, 1-265  
 Droit à la ré putation, 1-601  
 Droit à la vie et à l’inté grité , 1-268  
 Harcè lement sexuel, 1-599  
 Indemnisation, 1-662  
 Limitation de responsabilité , 1-34  
 Pré judice psychologique ré sultant  

 d’une arrestation, 1-325, 1-1312  
 Ré paration compensatoire, 1-372  
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 Responsabilité de l’agent de voyages, 
 2-492, 2-492.1 

 Responsabilité des banques et 
 autres institutions financiè res 
 – Refus de fournir ou de continuer 

 à fournir du cré dit, 2-445 
 Responsabilité de la presse 

 – Ré tractation, 1-315 
 Restitution inté grale, 1-406 
 Taux d’incapacité , 1-460 
 Terminologie, 1-327 
 Transaction lé sionnaire, 1-1361 
 Voir aussi Perte non pé cuniaire, 

 Solatium doloris 

 Pré judice nominal, 1-372 

 Pré judice non é conomique 
 Voir Perte non pé cuniaire, Pré ­

 judice moral 

 Pré judice non pé cuniaire 
 Voir Perte non pé cuniaire, Pré ­

 judice moral 

 Pré judice par ricochet, 1-324, 
 1-334 à 1-337, 1-339, 1-339.1, 1-343, 
 1-368, 1-531, 1-539, 1-664, 1-683, 
 1-684, 1-1311 

 Pré judice patrimonial 
 Voir  Perte   d e  salaire  ou   de  reve­

 nus, Perte de soutien é cono­
 mique, Pré judice maté riel 

 Pré judice pé cuniaire 
 Voir Perte de soutien é cono­ 

 mique, Pré judice maté riel 

 Pré judice personnel, 1-519, 1-613 
 Diffamation d’un groupe, 1-296, 

 1-603 

 Pré judice physique 
 Voir Pré judice corporel 

 Pré judice psychique 
 Voir Pré judice psychologique 

 Pré judice psychologique 
 Arrestation  arbitraire  ou  injustifie ́ e, 

 1-325, 1-1312 
 Diffamation, 1-604 
 Indemnisation des victimes d’acci­

 dents du travail, 1-1083 
 Indemnisation des victimes d’actes 

 criminels, 1-1129 
 Indemnisation pour souffrances et 

 douleurs, 1-516 
 Lé sion professionnelle, 1-1074 
 Voir aussi Choc nerveux, Pré ­

 judice moral, Traumatisme 

 Pré judice ré sultant du dé cè s 
 Effet de la faillite sur le jugement de 

 responsabilité , 1-1377 
 Voir aussi Indemnisation du pré ­

 judice ré sultant du dé cè s, 
 Indemnité de dé cè s 

 Preneur  
 Voir Assurance de responsabilité  

 Pré posé  
 Assurance de responsabilité 

 – Personne faisant partie de la 
 maison de l’assuré 
 . Personne ne pouvant ê tre 

 poursuivie par l’assureur, 
 2-592.1 

 Responsabilité du fait des animaux, 
 1-1029 

 Voir aussi Employé , Lien de pré ­
 position, Responsabilité des 
 commettants 
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 Pré posé de l’É  tat 
 Voir  Responsabilité  de  l’É  tat  

 Prescription, 1-1286, 1-1287  
 Abus de procé dure, 1-1306, 1-1320  
 Action en ré paration du pré judice  

 corporel 
 – Acte pouvant constituer une  

 infraction criminelle, 1-534,  
 1-1289, 1-1304, 1-1320, 1-1322  

 – Agression sexuelle, 1-1301,  
 1-1304, 1-1320, 1-1322  

 – Point de dé part du calcul,  
 1-1320, 1-1322  

 – Violence familiale, 1-1301,  
 1-1304, 1-1320  

 Aggravation du pré judice, 1-435,  
 1-436, 1-1321, 1-1323, 1-1324  

 Arrestation arbitraire ou injustifié e,  
 1-1312  
 – Action collective, 1-278  

 Assurance de responsabilité  
 – Action en justice pour  

 non-paiement de la prime,  
 2-556  

 – Recours du tiers lé sé  
 . Recours contre l’assureur,  

 2-568  
 . Saisie-arrê t en mains tierces,  

 2-566  
 – Recours subrogatoire de l’assu­ 

 reur contre la personne respon­ 
 sable des dommages, 2-592  

 – Refus de dé fense et d’indemni­ 
 sation  
 . Recours de l’assuré , 2-566,  

 2-583  
 Atteinte à la vie privé e, 1-1307  
 Calcul des dé lais, 1-1318 à 1-1324  

 – Point de dé part, 1-1320 à  
 1-1324, 1-1332  

 Changement de la situation de la  
 victime aprè s le procè s, 1-435,  
 1-436  

 Dé ché ance, 1-1347  
 Dé finition, 1-1292  
 Dé lai, 1-1300 à 1-1324  

 – Perte de chance juridique, 1-362  
 Dé lai de dé ché ance, 1-1297, 1-1346,  

 1-1349  
 Dé lai de procé dure, 1-1299  
 Diffamation, 1-317, 1-1306, 1-1307  
 Distinction entre la prescription  

 acquisitive et la prescription  
 extinctive, 1-1288  

 Distinction entre les ré gimes de  
 responsabilité , 1-49  

 Dommage tardif, 1-1322  
 Dommages-inté rê ts additionnels,  

 1-435, 1-436  
 Dommages punitifs, 1-402  
 Droit actuel, 1-1289  
 Droit municipal, 1-278, 1-1309 à  

 1-1317  
 Droit ré el immobilier, 1-1302.1  
 Duré e d’un an, 1-1306, 1-1307  
 Duré e de dix ans, 1-1302 à 1-1304 ;  

 2-566  
 Duré e de six mois, 1-1309, 1-1314,  

 1-1316  
 Duré e de trois ans, 1-49, 1-402,  

 1-435, 1-436, 1-1305, 1-1311,  
 1-1357 ; 2-556, 2-566, 2-583  

 Effet juridique, 1-1346 à 1-1352  
 Fondement, 1-1293 à 1-1296, 1-1325  
 Indemnisation des victimes d’acci­

 dents de la circulation 
 – Pré judice corporel, 1-1222  

 Indemnisation des victimes d’acci­
 dents du travail et de maladies  
 professionnelles, 1-1104, 1-1120 à  
 1-1125  
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 Indemnisation des victimes d’actes  
 criminels, 1-1155  

 Indemnisation des victimes d’actes  
 de civisme, 1-1164  

 Jugement, 1-1303  
 Lé gislation spé ciale, 1-1309 à 1-1317  
 Moyen de dé fense, 1-1348  
 Nature juridique, 1-1291 à 1-1299  
 Non-simultané ité de la faute et du  

 pré judice, 1-1322  
 Norme objective de diligence rai­ 

 sonnable, 1-1320 à 1-1322  
 Ordre public, 1-1294, 1-1310  
 Pré judice continu, 1-1324  
 Pré judice corporel, 1-1310 à 1-1312  
 Pré judice   graduel ,  1-1323  
 Pré judice maté riel, 1-1313, 1-1314  
 Pré judice psychologique ré sultant  

 d’une arrestation, 1-325, 1-1312  
 Prescription acquisitive, 1-1290  
 Pré somption de paiement, 1-1296  
 Prohibition, 1-1294, 1-1350  
 Ré clamation d’honoraires de l’avo­ 

 cat, 2-129  
 Recours constitutionnel, 1-140  
 Recours de droit commun, 1-1289  
 Recours direct en cas de dé cè s, 1-534  
 Recours imprescriptible, 1-1301  
 Ré gime de protection du consomma­

 teur, 2-419  
 Rè gle applicable, 1-1289  
 Rè gle de fond, 1-1293  
 Renonciation, 1-1294, 1-1350 à  

 1-1352  
 Responsabilité de l’avocat  

 – Erreur de droit, 2-139  
 – Obligation de ré sultat, 2-126  

 Responsabilité  du  constructeur,  
 2-233, 2-245, 2-336, 2-337  

 Responsabilité du fabricant et du 
 vendeur 

 – Garantie contre le dé faut de  
 sé curité , 2-385, 2-387, 2-396  

 – Garantie de qualité , 2-383  

 Responsabilité pour malfaç ons,  
 2-329 à 2-331, 2-338  

 Responsabilité du notaire  

 – Droit non prescriptible de ré cu­
 pé rer les sommes confié es à  
 titre de dé pô t en fidé icommis,  
 2-167  

 Responsabilité pour perte de l’im­
 meuble, 2-282, 2-336, 2-337  

 Responsabilité de la presse, 1-317  

 Sanction, 1-1295  

 Simultané ité de la faute et du pré ­
 judice, 1-1321  

 Supplé ment d’indemnité , 1-1104  

 Thè ses en pré sence, 1-1293  

 Transaction  

 – Homologation, 1-1357  

 Victime par ricochet, 1-1311  

 Voir aussi Dé lai de dé ché ance, 
 Interruption de prescription, 
 Suspension de la prescription 

 Prescriptions d’hygiè ne et 
 d’asepsie 

 Voir Normes d’hygiè ne et 
 d’asepsie 

 Pré somption 

 Assurance de responsabilité 

 – Acceptation de la modification  
 au contrat, au moment du  
 renouvellement, 2-520  

 Distinction entre les ré gimes de  
 responsabilité ,  1-49,  1-59  à  1-62  

 Garantie de qualité , 2-398 à 2-402  
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 Indemnisation des victimes d’actes  
 criminels, 1-1156  

 Lien de causalité , 1-191, 1-666,  
 1-700, 1-703  

 Neutralisation, 1-1244  
 Prescription, 1-1296  
 Voir aussi Pré somption de fait, 

 Pré somption de faute, Pré ­ 
 somption de responsabilité 

 Pré somption de fait 
 Exé cution des fonctions, 1-890  
 Lien de causalité , 1-706  
 Responsabilité mé dicale et hospita­ 

 liè re, 2-114 à 2-119  
 – Application, 2-115  
 – Balance des probabilité s, 2-116  
 – Effets, 2-116  
 – É    volution, 2-114  
 – Inaction du mé decin, 2-117  
 – Infections nosocomiales, 2-115  
 – Lien de causalité ,  2-117  

 . Infé rence dé favorable, 2-117  
 – Obligation de prudence et de  

 diligence, 2-116  
 – Preuve gé né rale d’absence de  

 faute, 2-116  
 – Ré forme jurisprudentielle pos­

 sible, 2-119  
 – Rè gles, 2-115  

 Responsabilité ré sultant de la ruine  
 des immeubles, 1-1014  

 Pré somption de faute 
 Abus du droit de voisinage, 1-262  
 Contravention au code de dé ontolo­ 

 gie, 2-2  
 É ducateur, gardien et surveillant,  

 1-795  
 Fait des biens, 1-973, 1-974, 1-990  

 Parents, 1-742 à 1-745, 1-754, 1-755,  
 1-768  

 Responsabilité pour perte de l’im­
 meuble 
 – Ré gime lé gal, 2-288, 2-289  

 Pré somption de renonciation 
 Indemnisation des victimes d’actes  

 criminels, 1-1156  

 Pré somption de responsabilité 

 Accident de la circulation 
 – Indemnisation du pré judice  

 corporel, 1-1217  
 Constructeur, 2-234  
 Fait des animaux, 1-47, 1-1019,  

 1-1020, 1-1032, 1-1039 à 1-1041  
 Fait des biens, 1-47, 1-974, 1-982  
 Fait ou faute d’autrui, 1-47  
 Responsabilité des commettants,  

 1-815, 1-824  
 Responsabilité des  é ducateurs,  des  

 gardiens et des surveillants,  
 1-973, 1-982  

 Responsabilité du fabricant et du 
 vendeur 
 – Ré gime extracontractuel, 2-378,  

 2-379  
 Responsabilité pour perte de l’im­

 meuble 
 – Ré gime lé gal, 2-257 à 2-260,  

 2-264, 2-269, 2-272, 2-277,  
 2-293  

 Responsabilité ré sultant de la ruine  
 des immeubles, 1-995, 1-996,  
 1-1012, 1-1013, 1-1015  

 Responsabilité des titulaires de  
 l’autorité parentale, 1-756  

 Presse 
 Voir Responsabilité de la presse 
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 Prestataire d’aide sociale 
 Indemnisation pour perte de capa­ 

 cité de gains futurs 
 – Frais de gestion, 1-493  
 – Mé thodes, 1-492  
 – Preuve,  1-492,   1-493   

 Prestation d’invalidité 
 Voir Rente d’invalidité 

 Prestation de services gratuits 
 Limitation de responsabilité , 1-30  

 Prê t 
 Abus de droit, 1-233  
 Responsabilité du courtier en  

 valeurs mobiliè res,  2-209  
 – Prê t  à demande, 2-220  

 Voir aussi Prê t à usage, Prê t 
 conditionnel, Responsabilité 
 des banques et autres ins­ 
 titutions financiè res 

 Prê t à usage 
 Lien de pré position, 1-866  

 Prê t conditionnel 
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res 
 – Administration du cré dit, 2-445  

 Pretium doloris 
 Voir Abrè gement de la vie, 

 Expectative de vie 

 Pretium mortis 
 Voir Abrè gement de la vie, 

 Expectative de vie 

 Preuve 
 Abus de procédure,  1-240, 1-241,  

 1-243  

 Abus du droit de voisinage, 1-251  
 Capacité ré siduelle de travail, 1-483  
 Distinction entre l’acte volontaire et  

 l’acte involontaire, 1-15  
 Distinction entre la responsabilité  

 civile et la responsabilité pé nale,  
 1-76  

 Expertise du mé decin traitant  
 – Valeur probante, 2-20  

 Force majeure, 1-736, 1-737  
 Harcè lement sexuel, 1-284, 1-287  
 Indemnisation des victimes d’actes  

 criminels, 1-1148, 1-1153  
 Infraction criminelle, 1-83  
 Jugement disciplinaire, 2-3  
 Lien  de  causalité ,  1-698  à  1-706  
 Piè ge  

 – Pré sence d’incidents anté rieurs  
 similaires, 1-200  

 Pratique professionnelle, 2-11 à 2-22  
 Recours direct en cas de dé cè s  

 – Preuve d’un vé ritable lien d’at­
 tachement (ré clamation en  
 qualité d’ascendant), 1-574  

 Responsabilité de l’avocat 
 – Faute dans la conduite du  

 procè s, 2-141  
 Responsabilité du courtier en  

 valeurs mobiliè res, 2-214  
 Responsabilité des é ducateurs, des  

 gardiens et des surveillants,  
 1-795, 1-802  

 Responsabilité du fait des biens,  
 1-975, 1-976, 1-982  

 Responsabilité pour malfaç ons,  
 2-335  

 Responsabilité mé dicale et hospita­
 liè re,  2-25,  2-111,  2-112,  2-119  
 – Infections  nosocomiales,  2-101  
 – Mé decin, 2-70  
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 Responsabilité pour perte de l’im­ 
 meuble 
 – Ré gime lé gal, 2-261, 2-269, 

 2-291, 2-314 
 Transaction, 1-1358 
 Voir aussi Fardeau de la preuve, 

 Preuve actuarielle, Preuve 
 pé nale, Preuve pré fabriqué e 

 Preuve actuarielle, 1-359, 1-454, 
 1-466, 1-467, 1-472, 1-481, 1-661, 
 1-1380 

 Preuve civile 
 Voir Preuve 

 Preuve d’expertise 
 Voir Expertise 

 Preuve par pré somption de fait 
 Voir Pré somption de fait 

 Preuve pé nale 
 Distinction entre la responsabilité 

 civile et la responsabilité pé nale, 
 1-76 

 Preuve pré fabriqué e 
 Notes et dossier mé dical, 2-112 

 Pré vention 
 Fonction de la responsabilité civile, 

 1-9.1, 1-11, 1-11.1, 1-180 

 Pré visibilité , 1-676, 1-677, 1-683, 
 1-688 à 1-690 
 Dommages contractuels, 1-333, 

 1-368 
 Pré judice ré sultant de l’inexé cution 

 d’une obligation contractuelle, 
 1-333 

 Responsabilité des titulaires de 
 l’autorité parentale, 1-775 à 1-777 

 Solatium doloris, 1-542 

 Prime d’assurance  
 Voir Assurance de responsabilité  

 Principe de modé ration  
 Voir Modé ration  

 Principe de non-ingé rence  
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res, 
 2-424 à 2-428 
 – Acte illicite ou criminel, 2-426, 

 2-427 
 – Existence d’un mandat, 2-428 
 – Limite, 2-426 

 Principe de pré caution 
 Voir Thé orie du principe de pré ­

 caution 

 Prise de photographie 
 Voir Droit à l’image 

 Prise de possession des actifs 
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res 
 – Administration du cré dit, 2-447 

 Prise en charge d’hypothè que 
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res 
 – Obligation d’information, 2-457 

 Privation d’affection 
 Voir Alié nation d’affection, Sola­

 tium doloris 

 Privation du ré confort, 1-339, 
 1-570 

 Prix du sang, 1-17, 1-18 
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 Probation 

 Ordonnance assortie d’une obliga­
 tion de restitution ou de ré para­ 
 tion, 1-86, 1-88 

 Procé dure 

 Diffamation, 1-295, 1-310 

 Distinction entre la responsabilité 
 civile et la responsabilité pé nale, 
 1-76 

 Dommages punitifs, 1-403 

 Responsabilité de l’avocat 

 – Faute de procé dure, 2-140 

 Responsabilité de la presse, 1-316 

 Voir aussi Abus de procé dure, 
 Faute de procé dure 

 Procé dure abusive, dilatoire ou 
 vexatoire 

 Voir Abus de procé dure 

 Procè s civil 

 Autorité du jugement disciplinaire, 
 2-3 

 Autorité du jugement pé nal, 1-78 à 
 1-81 ; 2-3 

 Changement de la situation de la 
 victime 

 – Aprè s le procè s, 1-435, 1-436 

 – Avant la fin du procè s, 1-429, 
 1-431 

 – Entre le jugement de premiè re 
 instance et l’appel, 1-432 à 
 1-434 

 Voir aussi Jugement 

 Procuration 

 Reconnaissance de dette 

 – Interruption civile de la pres­
 cription, 1-1336 

 Procureur aux poursuites 
 criminelles  et  pé nales 

 Immunité relative, 1-312 ; 2-134, 
 2-137 

 Responsabilité de l’avocat, 2-134 

 – Requê te en irrecevabilité , 2-134 

 Procureur gé né ral 

 Indemnisation des victimes d’actes 
 criminels 

 – Avis de la demande, 1-1152 

 – Exclusion du recours en cas de 
 faute lourde (pré pondé rance 
 des probabilité s), 1-1145 

 – Intervention, 1-1152 

 Responsabilité des commettants, 
 1-886 

 Voir aussi Substitut du Procureur 
 gé né ral 

 Professeur 

 Voir Responsabilité des é duca­
 teurs, des gardiens et des 
 surveillants 

 Profession 

 Voir Activité professionnelle, 
 Dé ontologie, Droit disci­
 plinaire, Pratique profes­
 sionnelle, Responsabilité 
 professionnelle 

 Professional disclosure test 

 Information du patient, 2-49, 2-50 

 Professionnel de la santé 

 Fait personnel, 2-109 

 Indemnisation des victimes 
 d’accidents du travail 

 – Recours contre un cotravailleur, 
 1-1099 
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 Indemnisation pour atteinte aux 
 droits fondamentaux 
 – Honoraires de psychologues 

 consulté s, 1-594 
 Intensité des obligations, 2-37, 2-39 
 Lien de pré position, 1-852, 1-853 
 Responsabilité mé dicale et hospita­ 

 liè re 
 – Pré posé de l’é tablissement, 

 2-104 à 2-106 
 – Pré posé du mé decin, 2-87 à 2-90 

 Secret professionnel 
 – Devoir de confidentialité , 2-82 

 Voir aussi Mé decin, Responsabi­
 lité mé dicale et hospitaliè re, 
 Responsabilité profession­ 
 nelle 

 Profit 
 Interaction avec la notion de 

 « garde », 1-965 
 Voir aussi Perte de profits 

 Programme d’adaptation de 
 vé hicule pour personne 
 handicapé e, 1-416 

 Programme de ré adaptation 
 Voir Ré  adaptation 

 Programme de subventions, 
 1-416 

 Projet Catala, 1-95 à 1-97, 1-374 

 Projet de la Chancellerie, 1-98.1 

 Projet Terré , 1-98, 1-374 

 Promoteur immobilier 
 Voir Responsabilité du cons­

 tructeur, Responsabilité pour 

 malfaç ons, Responsabilité 
 pour perte de l’immeuble 

 Propos diffamatoire 
 Voir Diffamation, Droit à la 

 ré putation 

 Propos racistes  
 Voir Discrimination  

 Proposition Bé teille, 1-374  

 Proposition d’assurance  
 Voir Assurance de responsabilité  

 Proprié taire  
 Critè re de la pré vision raisonnable, 

 1-689 
 Indemnisation des victimes d’acci­

 dents de la circulation 
 – Pré judice maté riel, 1-1234 à 

 1-1240 
 Responsabilité du fait des animaux, 

 1-1025 
 Responsabilité du fait des biens 

 – Garde du bien, 1-967 
 Voir aussi Droit de proprié té , 

 Droit de voisinage, Responsa­
 bilité ré sultant des accidents 
 de la circulation 

 Proprié taire d’un immeuble 
 Voir Responsabilité du fait des 

 biens, Responsabilité pour 
 perte de l’immeuble, Respon­
 sabilité ré sultant de la ruine 
 des immeubles 

 Prostitution 
 Indemnisation des victimes d’actes 

 criminels 
 – Exclusion, 1-1147 
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 Protection de l’environnement 

 Abus du droit de voisinage 

 – Action collective, 1-250, 1-261,  
 1-262  

 – Poursuite-bâ illon, 1-237,  

 – Responsabilité sans faute et  
 objective, 1-250  

 Fonction de l’action collective, 1-11.1 

 Protection de la santé publique 

 Voir Santé publique 

 Protection des arbres 

 Dommages punitifs, 1-373, 1-379  

 Valeur, 1-439  

 Protection des personnes 
 vulné rables 

 Voir  Personne   vulné rab le 

 Protection des renseignements  
 personnels, 1-269, 1-275, 1-276  

 Protection du consommateur 

 Voir Droit de la consommation, 
 Ré gime de protection du con­ 
 sommateur, Responsabilité 
 du fabricant et du vendeur 

 Prothè se 

 Voir Appareil de soutien et de 
 prothè se 

 Provision pour frais 

 Abus de procé dure, 1-243, 1-244  

 Provocation, 1-203, 1-302.2, 1-396,  
 1-1145, 1-1146  

 Proximité de la cause, 1-674,  
 1-675  

 Psychologue  
 Voir Professionnel de la santé  

 Publication d’une photographie  
 Voir Droit à l’image  

 Publicité  
 Acte hypothé caire 

 – Faute du notaire, 2-164  
 Responsabilité de l’agent de voyages,  

 2-480  

 Punition 
 Fonction de la responsabilité civile, 

 1-11.2 

 -Q-

 Quae temporalia sunt ad  
 agendum perpetua sunt ad  
 excipiendum, 1-1348  

 Qualification 
 Abus de droit, 1-217 à 1-229  
 Abus de procé dure, 1-240  
 Dommages punitifs, 1-378  
 Force majeure, 1-734  
 Indemnité , 1-652, 1-653  
 Relation avocat-client, 2-124  
 Relation comptable-client, 2-177  
 Relation courtier en valeurs  

 mobiliè res-client, 2-209  
 Relation dentiste-patient, 2-33  
 Relation mé decin-patient, 2-29 à  

 2-33  
 Relation notaire-client, 2-155  
 Relation patient-é tablissement, 2-29  

 à 2-33  

 Qualité de l’environnement 
 Systè me d’indemnisation collective,  

 1-156  
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 Quasi-dé lit 

 Voir Abus de droit, Acte non 
 intentionnel ou involontaire, 
 Diffamation, Responsabilité 
 extracontractuelle 

 -R-

 Race 

 Discrimination, 1-372 

 Droit à la dignité , 1-291 

 Radiation d’allé gué s 

 Abus de procé dure, 1-243 

 Radiodiffuseur 

 Voir Mé dias 

 Raisonnabilité 

 Voir Critè re de la personne rai­
 sonnable 

 Rapport d’expertise 

 Voir Expertise 

 Rapport de causalité 

 Voir Lien de causalité 

 Rapport de cré dit 

 Responsabilité des banques et 
 autres institutions financiè res 

 – Information inexacte ou incom­ 
 plè te, 2-469 

 – Obligation de prudence et de 
 diligence (information sur ses 
 clients fournie à des tiers), 
 2-460, 2-461, 2-469 

 Rapport Gauvin, 1-1176, 1-1177, 
 1-1285 

 Rapport mé decin-patient 
 Voir Responsabilité mé dicale et 

 hospitaliè re, Responsabilité 
 professionnelle 

 Rapport patient-é tablissement 
 hospitalier 
 Voir Responsabilité mé dicale et 

 hospitaliè re 

 Ré adaptation 
 Travailleur victime de lé sion profes­

 sionnelle, 1-1064 
 Voir aussi Frais de ré adaptation, 

 Service de ré adaptation psy­
 chothé rapeutique 

 Ré alisation des garanties 
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res 
 – Administration du cré dit, 2-448 

 Ré cidive 
 Dommages punitifs, 1-392, 1-394, 

 1-403 

 Ré compense 
 Indemnisation des victimes d’actes 

 de civisme, 1-1162 

 Ré conciliation des é poux 
 Voir Alié nation d’affection, 

 Solatium doloris 

 Reconnaissance de dette 
 Interruption civile de la pres­

 cription, 1-1336 

 Reconstruction, 1-1010 

 Recours abusif, dilatoire ou 
 vexatoire 
 Voir Abus de procé dure 
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 Recours collectif 
 Voir Action collective 

 Recours de droit commun 
 Voir Droit commun 

 Recours  direct  
 Responsabilité des commettants,  

 1-828  

 Recours direct contre l’assureur 
 Voir Assurance de responsabilité 

 Recours direct en cas de dé cè s 
 Analyse factuelle, 1-557, 1-567  
 Application, 1-518, 1-561 à 1-586  
 Ascendant, 1-531, 1-558, 1-574 à  

 1-578  
 Bé né ficiaires, 1-531, 1-532  
 Composantes de la compensation,  

 1-535 à 1-560  
 Conditions d’exercice, 1-531 à 1-534  
 Conjoint, 1-544, 1-558, 1-563 à 1-570  
 Conjoint de fait, 1-531, 1-532, 1-554,  

 1-565  
 Conjoint divorcé , 1-531  
 Dé cè s du conjoint, 1-544, 1-558,  

 1-563 à 1-570  
 Descendant, 1-569, 1-579 à 1-584  
 É volution, 1-530  
 Famille é largie, 1-585  

 – Conjoint homosexuel, 1-585  
 – Famille reconstitué e, 1-531,  

 1-585, 1-792  
 Faute contributoire de la victime,  

 1-533  
 Fiancé , 1-531  
 Frais funéraires et frais de deuil,  

 1-545 à 1-551  
 Frais lé gaux, 1-551  
 Frais mé dicaux, 1-551  

 Incidence fiscale, 1-560  

 Inté rê t lé gitime lé sé , 1-532  

 Perte de chance, 1-556, 1-575  

 Perte de coparentalité , 1-531  

 Perte de soutien é conomique,  1-552  
 à 1-560, 1-575, 1-576  

 Perte de soutien moral, 1-570, 1-578,  
 1-582 à 1-584  

 Perte de travaux domestiques,  
 1-555, 1-568  

 Pré judice é conomique, 1-553, 1-554,  
 1-580, 1-581  

 Prescription, 1-534  

 – Dé cè s ré sultant d’un acte  
 criminel, 1-534  

 Reprise d’instance, 1-529  

 Situation du mé nage, 1-565  

 Solatium doloris, 1-536 à 1-544  

 Statistiques, 1-565  

 Suicide,  1-533  

 Tiers, 1-518, 1-554, 1-586  

 – Associé , 1-531, 1-532, 1-586  

 – Cré ancier, 1-531, 1-586  

 – Employé , 1-531, 1-586  

 – Employeur, 1-531, 1-586  

 – Personne morale, 1-531, 1-586  

 Victime par ricochet, 1-324  

 Voir aussi Ascendant, Conjoint, 
 Descendant, Frais funé raires, 
 Perte de soutien é conomique, 
 Solatium doloris 

 Recours en dommages 

 Voir Dommages 
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 Recours en garantie 

 Pré judice corporel 

 – Clause de non-responsabilité ,  
 1-326  

 Voir aussi Assurance de respon­
 sabilité 

 Recours en justice, 1-1286  

 Abus de droit, 1-230, 1-234 à 1-245,  
 1-263  

 Assurance de responsabilité  

 – Dé claration de sinistre, 2-563  

 – Non-paiement de la prime,  
 2-556  

 – Recours du tiers lé sé , 2-565 à  
 2-570  

 Droit fondamental, 1-234  

 Interruption civile de la pres­
 cription, 1-1336 à 1-1339  

 Responsabilité du constructeur,  
 2-336 à 2-341  

 – Malfaç ons,  2-338,  2-341  

 – Perte de l’immeuble, 2-339,  
 2-340  

 – Vices majeurs, 2-336, 2-337  

 Voir aussi Abus de procé dure, 
 Appel, Dommages, Prescrip­
 tion, Recours direct en cas de 
 dé cè s, Recours ré cursoire, 
 Recours successoral, Trans­
 action 

 Recours en remboursement 

 Voir Action en remboursement 

 Recours hypothé caire, 1-1337  

 Recours récursoire, 1-138, 1-741,  
 1-804, 1-821, 1-832, 1-1004, 1-1006,  
 1-1205.1, 1-1344 ; 2-471, 2-480,  
 2-489, 2-494, 2-566, 2-568, 2-593  

 Recours subrogatoire 
 Voir Subrogation convention­

 nelle, Subrogation lé gale 

 Recours successoral 
 Abrè gement de la vie, 1-524 à 1-527  
 Dé boursé s, 1-522, 1-523  
 Dommages punitifs, 1-400  
 Frais funé raires, 1-523  
 Frais mé dicaux, 1-522  
 Incapacité , 1-521  
 Perte de succession future, 1-528,  

 1-529  
 Pré judice ré sultant du dé cè s, 1-517  
 Principe, 1-520  
 Renonciation à poursuivre, 1-520  
 Reprise d’instance, 1-529  

 Recouvrement d’effets 
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res 
 – Alté ration  essentielle appa­

 rente, 2-441  
 – Avis de refus, 2-443  
 – Clause de non-responsabilité ,  

 2-441  
 – Devoir de vé rification, 2-441  
 – Né gligence,  2-442  
 – Notion, 2-440  
 – Obligation de prudence et de  

 diligence, 2-440  
 – Pré sentation pour encaisse­

 ment, 2-442  
 – Protection des inté rê ts de son  

 client, 2-440, 2-443  
 – Recours, 2-441  
 – Signature contrefaite, 2-441  

 Recouvrement de cré ances 
 Privilè ge de l’É  tat, 1-142  
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 Rectification 
 Diffamation, 1-303  

 Ré duction des obligations 
 Conclusion du contrat 

 – Vice ou dé faut ré sultant d’une  
 faute commise dans la phase  
 des né gociations pré contrac­ 
 tuelles, 1-74  

 Ré duction du niveau de vie 
 Voir Pré judice moral 

 Ré fection d’un immeuble, 1-1010  

 Ré gie de l’assurance-maladie  
 du Qué bec, 1-414  
 Personne morale de droit public,  

 1-157  

 Ré gie des rentes du Qué bec,  
 1-415  

 Ré gime d’indemnisation des 
 victimes d’accidents de la 
 circulation 
 Voir Indemnisation des victimes 

 d’accidents de la circulation, 
 Responsabilite ́  ré sultant des 
 accidents de la circulation 

 Ré gime de protection du 
 consommateur 
 Abus du droit de voisinage 

 – Action collective, 1-261  
 Achat de voyage par Internet  

 – Contrat  en   ligne ,  2-49 6  
 – Sollicitation, 2-495  

 Acqué reur subsé quent, 2-413, 2-417  
 Cumul d’actions, 2-369  
 Dé fense du risque de dé veloppe­ 

 ment, 2-380, 2-404  

 Dommages punitifs, 1-380  
 – Faute lourde ou intentionnelle,  

 1-380  
 – Mauvaise foi, 1-380  
 – Pratique illé gale, dé loyale ou  

 trompeuse du commerç ant,  
 1-380  

 É tendue, 2-413  
 Fardeau de preuve, 2-416, 2-417  
 Garantie, 2-352, 2-415 à 4-419  

 – Dé livrance, 2-415  
 – Garantie contre les vices caché s  

 et les dangers inhé rents, 2-413,  
 2-415, 2-417  

 – Garantie de qualité du bien,  
 2-415, 2-416  

 – Garantie du droit de proprié té ,  
 2-415  

 Lien avec le droit civil, 2-414  
 Moyens d’exoné ration du commer­

 ç ant, 2-418, 2-420  
 Nature, 2-352, 2-413, 2-414  
 Obligation de ré sultat, 2-416, 2-418  
 Ordre public, 2-369, 2-413, 2-415  
 Porté e lé gislative, 2-352  
 Prescription, 2-419  
 Pré somption,  2-416,  2-418  
 Recours, 2-415  
 Relation contractuelle, 2-413  
 Responsabilité de l’agent de voyages,  

 2-479 à 2-480  
 Responsabilité des banques et  

 autres institutions financiè res,  
 2-424  

 Sanctions,  2-419  
 Solidarité , 2-361, 2-413  

 Ré gime de protection du majeur 
 inapte 
 Voir Majeur inapte, Responsabi­

 lité des tuteurs, curateurs et 
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 gardiens des personnes pri­ 
 vé es de raison 

 Ré gime de responsabilité sans 
 faute 
 Voir Responsabilité sans faute et 

 objective 

 Ré gime de sé curité sociale 
 Voir Sé curité sociale 

 Ré gime des rentes du Qué bec 
 Cumul des indemnité s, 1-415 
 Voir aussi Rente 

 Ré gime du Code civil du Bas 
 Canada 
 Voir Ancien droit 

 Ré gime matrimonial 
 Abus  de  droit,  1-216 

 Ré gime statutaire de 
 responsabilité 
 Responsabilité du courtier en 

 valeurs mobiliè res, 2-205 

 Rè gle de procé dure et de preuve 
 Voir Preuve, Procé dure 

 Rè gle dé ontologique 
 Voir Dé ontologie 

 Rè glement à l’amiable 
 Voir Transaction 

 Rè glement de comptes 
 Indemnisation des victimes d’actes 

 criminels 
 – Exclusion, 1-1147 
 – Preuve du lien avec le pré judice, 

 1-1148 

 Rè glement de la succession 

 Frais de notaire, 1-551 

 Rè glement hors cour 

 Voir Transaction 

 Ré glementation 

 Abus du droit de voisinage, 1-256 

 Adoption (acte de politique), 1-148 

 Application administrative (acte de 
 gestion), 1-148 

 Rè gles d’hygiè ne et d’asepsie 

 Voir Normes d’hygiè ne et d’ase­
 psie 

 Rè gles d’interpré tation 

 Voir Interpré tation 

 Rè  gles de  l’art 

 Expertise, 2-22 

 Responsabilité pour perte de 
 l’immeuble 

 – Ré gime contractuel, 2-251 

 Ré habilitation 

 Indemnisation des victimes d’actes 
 criminels 

 – Exclusion, 1-1147 

 Ré insertion sociale, 1-456 

 Ré inté gration au travail, 1-483, 
 1-1064 

 Relation avocat-client 

 Voir Responsabilité de l’avocat 

 Relation commettant-pré posé 

 Voir Lien de pré position, Res­
 ponsabilité des commettants 
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 Relation comptable-client 
 Voir Responsabilité du comp- 

 table 

 Relation contractuelle 
 Voir Contrat, Responsabilité 

 contractuelle 

 Relation courtier en valeurs 
 mobiliè res-client 
 Voir Responsabilité du courtier 

 en valeurs mobiliè res 

 Relation d’amitié 
 Lien de pré position, 1-874 

 Relation de complaisance 
 Lien de pré position, 1-874 

 Relation de subordination 
 Voir Lien de pré position 

 Relation de voisinage 
 Voir Droit de voisinage 

 Relation des é poux 
 Voir Relation familiale 

 Relation familiale 
 Lien de pré position, 1-873 
 Perte de service et de compagnon­

 nage, 1-339 
 Perte de soutien é conomique, 1-565 

 Relation maı̂ tre-domestique 
 Voir Responsabilité des commet­

 tants 

 Relation mé decin-é tablissement 
 hospitalier 
 Voir Responsabilité mé dicale et 

 hospitaliè re 

 Relation mé decin-patient 

 Voir Responsabilité mé dicale et 
 hospitaliè re, Responsabilité 
 professionnelle 

 Relation notaire-client 

 Voir Responsabilité du notaire 

 Relation patient-é tablissement 
 hospitalier 

 Voir Responsabilité mé dicale et 
 hospitaliè re 

 Relation patient-mé decin 

 Voir Responsabilité mé dicale et 
 hospitaliè re, Responsabilité 
 professionnelle 

 Relation pré posé -commettant 

 Voir Lien de pré position, Res­
 ponsabilité des commettants 

 Relation proprié té -constructeur 

 Voir Responsabilité du cons­
 tructeur, Responsabilité du 
 fait des immeubles 

 Relation proprié té -immeuble 

 Voir Responsabilité ré sultant de 
 la ruine des immeubles 

 Relation thé rapeutique 

 Voir Responsabilité mé dicale et 
 hospitaliè re, Responsabilité 
 professionnelle 

 Remariage 

 Recours direct en cas de dé cè s, 1-567 

 Remisage, 1-1239 

 Remise en é tat, 1-332, 1-441 
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 Remords 
 Dommages punitifs, 1-396  

 Remorque de ferme ou  
 d’é quipement, 1-1205, 1-1214  

 Renonciation 
 Prescription, 1-1350 à 1-1352  
 Pré somption de renonciation  

 – Indemnisation des victimes 
 d’actes criminels, 1-1156  

 Secret professionnel, 2-84  

 Renseignement personnel 
 Né gociation entreprise de mauvaise  

 foi, 1-64  
 Rupture des né gociations, 1-69  
 Voir aussi Protection des rensei­ 

 gnements personnels 

 Rente, 1-32, 1-415, 1-424, 1-426,  
 1-427  
 Frais de gestion, 1-493  
 Voir aussi Ré gime des rentes du 

 Qué bec, Rente d’invalidité , 
 Rente viagè re, Transaction 
 à paiements diffé ré s 

 Rente d’invalidité 
 Accident de la circulation, 1-1229  

 Rente viagè re, 1-505, 1-1125  

 Ré organisation d’entreprise 
 Responsabilité de l’avocat, 2-126  

 Ré paration compensatoire 
 Dommages nominaux, 1-372  
 Dommages punitifs, 1-373 à 1-404  
 Mode d’exé cution principal du devoir  

 de ré paration, 1-12.1, 1-370  
 Pré judice moral ou extrapatrimo­ 

 nial, 1-372  

 Principe, 1-371, 1-372  

 Recours constitutionnel, 1-140  

 Voir aussi Dommages-inté rê ts, 
 Dommages punitifs 

 Ré paration contractuelle 

 Voir Dommages, Exé cution en 
 nature, Ré duction des obliga­
 tions, Ré siliation, Ré solution 

 Ré paration dé finitive 

 Changement de la situation  de  la  
 victime, 1-429 à 1-436  

 – Aprè s le procè s, 1-435, 1-436  

 – Avant la fin du procè s, 1-429,  
 1-431  

 – Entre le jugement de premiè re  
 instance et l’appel, 1-432 à  
 1-434  

 Chose jugé e, 1-428, 1-435, 1-436  

 Indemnisation sous forme de capital,  
 1-426  

 Principe, 1-370, 1-425  

 Ré vision, 1-435, 1-436  

 Victime mineure, 1-427  

 Ré paration du pré judice 

 Caracté ristiques, 1-369 à 1-436  

 Droit jurisprudentiel, 1-12.1  

 Fonction de la responsabilité civile,  
 1-9.1, 1-10, 1-370  

 Voir aussi Dommages, É  valuation 
 du pré judice, Exé cution en 
 nature, Indemnisation, Ré pa­
 ration compensatoire, Ré pa­
 ration dé finitive, Ré paration 
 inté grale 



 Ré paration  en  matiè re 
 contractuelle
 Voir Dommages, Exé cution  en 

 nature, Ré duction  des obliga-
 tions, Ré siliation, Ré solution 

 Ré paration  en  nature
 Voir Exé cution  en  nature

 Ré paration  inté grale
 Cumul d’indemnité s, 1-410  à 1-424

 Incapacité , 1-461 
 Minimisation  des dommages, 

 1-424.1  à 1-424.3

 Perte de soutien  é conomique, 1-552 
 Pré judice corporel, 1-455 
 Principe de la  restitution  inté grale, 

 1-361, 1-370, 1-405  à 1-408

 Rupture des né gociations
 – É valuation  des dommages, 1-71 

 Situation  de la  victime, 1-408 
 – Condition  pré existante, 1-407 

 Voir aussi Cumul d’indemnité s,
 Minimisation  des dommages, 
 Restitution  inté grale 

 Ré paration  par é quivalent 
 Voir Dommages, Dommages- 

 inté rê ts, Exé cution  par 
 é quivalent

 Repré sentation
 Responsabilité des commettants,

 1-834, 1-835

 Reprise  d’instance 
 Recours successoral, 1-529 

 Ré putation
 Voir Diffamation, Droit à la

 ré putation 

 Res ipsa  loquitur, 2-114

 Res nullius, 1-1035

 Ré seaux  de  transport

 Assurance automobile

 – Exception, 1-1247

 Ré seaux  sociaux

 Voir Internet

 Ré servation  en  ligne

 Voir Internet

 Ré sidence

 Droit à l’intimité , 1-269

 Droit à la  solitude, 1-270

 Voir aussi Non-ré sident, Ré sident

 Ré sident

 Accident de la  circulation, 1-1220

 – Survenance au  Qué bec, 1-1219,
 1-1221

 – Survenance hors du  Qué bec,
 1-1224

 Ré sident en  mé decine

 Responsabilité du  fait d’autrui, 2-88,
 2-89

 Ré siliation

 Abus de droit, 1-216, 1-233

 Dé lai de pré avis, 1-233

 Droit discré tionnaire, 1-216

 Droit franç ais, 1-39

 Assurance de responsabilité

 – Note de couverture, 2-512

 Contrat d’assurance, 1-1249

 Frais de ré siliation  d’un  bail, 1-1142
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 Ré solution 
 Inexé cution des obligations stipulé es 

 dans une transaction, 1-1357 
 Projet Catala, 1-97 

 Responsabilité ré sultant des
 accidents de  la  circulation
 Accident causé par des vé hicules

 exempté s de l’assurance obliga-
 toire, 1-1273  à 1-1284 

 Conduite sans permis, 1-191, 1-769
 Critique du  systè me d’indemnisa-

 tion, 1-1285 
 Cumul des indemnité s, 1-412
 Dommages punitifs, 1-1186 
 Exclusion  des recours civils en 

 matiè re de pré judice corporel,
 1-1184  à 1-1186

 Faute, 1-1182, 1-1183, 1-1192
 Fondement, 1-1180 à 1-1189, 1-1230,

 1-1241
 Fonds d’indemnisation, 1-1273,

 1-1274
 Historique et dé veloppement, 1-1170 

 à 1-1179 
 Indemnisation du pré judice corporel,

 1-1182, 1-1184  à 1-1186, 1-1190  à 
 1-1229, 1-1275, 1-1277  à 1-1284 

 Indemnisation  du  pré judice maté - 
 riel, 1-1183, 1-1187, 1-1230  à 
 1-1272, 1-1276  à 1-1284 

 Insolvabilité , 1-1275 
 Interpré tation, 1-1179 
 Lien  avec la  responsabilité des 

 commettants, 1-817 
 Lien  de causalité , 1-686.1 
 Notion  d’« accident d’automobile », 

 1-1201 
 Notion  d’« automobile », 1-1202  à 

 1-1205 
 Notion  de « risque », 1-172 

 Position  du  problè me, 1-1169
 Proprié taire inconnu, 1-1284
 Rapport Gauvin, 1-1176, 1-1177,

 1-1285
 Recours direct en  cas de dé cè s, 1-531
 Recours exceptionnel, 1-1273  à

 1-1284
 Ré forme lé gislative, 1-1170  à 1-1179
 Ré gime d’exception, 1-22, 1-25, 1-81,

 1-686.1
 Ré glementation, 1-1285
 Sé curité financiè re de l’indemnisa-

 tion, 1-1188, 1-1189
 Sé paration  du  pré judice corporel et

 du  pré judice maté riel, 1-1181
 Socialisation  des risques, 1-1178
 Source jurisprudentielle, 1-1169
 Vé hicule autonome, 1-1205.1

 – Responsabilité du  fabricant,
 1-1205.1

 Voir aussi Assurance  automobile,
 Indemnisation  des victimes
 d’accidents de  la  circulation,
 Socié té d’assurance  auto-
 mobile  du  Qué bec

 Responsabilité ré sultant des
 accidents du  travail et des
 maladies professionnelles

 Assurance mutuelle, 1-1056
 Bureau  d’é valuation  mé dicale,

 1-1061
 Commission  des normes, de l’é quité ,

 de la  santé et de la  sé curité du
 travail, 1-1061  à 1-1066

 Droit qué bé cois, 1-1048
 Étendue, 1-132
 Financement, 1-1061
 Indemnisation, 1-1067  à 1-1087

 Pé riode anté rieure à 1909, 1-1049  à
 1-1052
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 Pé riode posté rieure à 1909, 1-1058 à 
 1-1061 

 Premiè re Loi des accidents du  tra- 
 vail de 1909, 1-1053  à 1-1057 

 Rapport entre le ré gime spé cial et le
 ré gime de droit commun, 1-1088 à
 1-1125 

 Ré gime de droit commun, 1-1047, 
 1-1060 

 Ré gime spé cial, 1-23, 1-25, 1-90, 
 1-1047 

 Rè gle contractuelle, 1-1051 
 Rè gle de la  responsabilité civile, 

 1-1050 
 Risque professionnel, 1-1055 
 Systè me d’indemnisation  collective, 

 1-132
 Systè me de la  faute contractuelle,

 1-1051
 Systè me de la  faute extracontrac-

 tuelle, 1-1050 
 Systè me de la faute objective, 1-1052 
 Tribunal administratif du  travail, 

 1-1061, 1-1066.1, 1-1066.2 
 Voir aussi Commission  des nor-

 mes, de  l’é quité , de  la  santé et
 de  la  sé curité du  travail,
 Indemnisation  des victimes
 d’accidents du  travail et des 
 maladies professionnelles, 
 Tribunal administratif du 
 travail

 Responsabilité ré sultant des 
 actes criminels et des actes de 
 civisme

 Commission  des normes, de l’é quité , 
 de la  santé et de la  sé curité du 
 travail, 1-1165, 1-1167
 – Responsable du  systè me d’in-

 demnisation  forfaitaire, 1-1130
 Coordination  des ré gimes d’indem-

 nisation, 1-1157 

 Cumul avec les recours de droit
 commun, 1-1165  à 1-1168

 Dommages-inté rê ts, 1-1129
 Droit criminel, 1-1129
 Fondement, 1-1133, 1-1134
 Historique, 1-1128  à 1-1132

 Indemnisation  des victimes d’actes
 criminels, 1-1135  à 1-1157

 Indemnisation  des victimes d’actes
 de civisme, 1-1158  à 1-1164

 Intervention  de l’É tat, 1-1127
 Lé gislation  applicable, 1-1127,

 1-1130  à 1-1132

 Objectifs, 1-1130, 1-1131
 Position  du  problè me, 1-1128
 Ré forme, 1-1127, 1-1132
 Subrogation, 1-1167
 Tribunal administratif du  Qué bec

 – Compé tence, 1-1132
 Voir aussi Indemnisation  des

 victimes d’actes criminels,
 Indemnisation  des victimes
 d’actes de  civisme

 Responsabilité ré sultant des
 actes de  civisme

 Voir Responsabilité ré sultant des
 actes criminels et des actes de
 civisme

 Responsabilité administrative
 de  l’É tat
 Voir Responsabilité de  l’É tat

 Responsabilité de  l’agent de
 voyages
 Achat de voyage par Internet

 – Contrat en  ligne, 2-496
 – Sollicitation, 2-495

 Action  collective, 2-492
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 Assistance mé dicale ou  rapatrie- 
 ment, 2-491 

 Assurance, 2-491 
 Cautionnement, 2-478 
 Clause abusive, 2-482
 Clause externe, 2-482
 Compte en  fidé icommis, 2-478
 Contrat d’adhé sion, 2-481
 Contrat d’entreprise ou  de services,

 2-483, 2-484
 Contrat de consommation, 2-476,

 2-482
 Contrat innomé , 2-483
 Cour des petites cré ances, 2-470
 Devoir de conseil, 2-484
 Dommages punitifs, 2-492, 2-492.1
 Droit franç ais, 2-473 
 Encadrement jurisprudentiel du 

 contrat, 2-470, 2-475, 2-483, 2-484 
 Encadrement lé gislatif du  contrat, 

 2-470, 2-476  à 2-482 
 Essor de l’industrie touristique, 

 2-470 
 É valuation  des dommages, 2-492 
 Fonds gé né ral de cautionnement 

 collectif, 2-478 
 Force majeure, 1-731 ; 2-490, 2-493 
 Indemnisation, 2-492
 Intensité des obligations, 2-485
 Interpré tation, 2-482
 Limitation, 2-482, 2-493, 2-494
 Mandat, 2-483, 2-484
 Mesures protectionnistes, 2-478, 

 2-479, 2-494
 Moralité contractuelle, 2-482
 Nature de la  responsabilité , 2-474  à 

 2-487 
 Obligation  d’assistance, 2-491 

 Obligation  d’information, 2-487,
 2-490

 Obligation  de conformité , 2-489
 Obligation  de dé tenir un  permis,

 2-478
 Obligation  de moyens, 2-485, 2-491
 Obligation  de ré sultat, 2-484, 2-485,

 2-489, 2-493
 Obligation  de se renseigner, 2-487
 Obligation  de sé curité , 2-490
 Obligation  relative au  choix  de

 prestataires, 2-488
 Pré judice moral, 2-492, 2-492.1
 Protection  financiè re des clients,

 2-477, 2-478
 Publicité , 2-480
 Qualification  jurisprudentielle du

 contrat, 2-470, 2-475, 2-483, 2-484
 Recours ré cursoire, 2-471, 2-480,

 2-489, 2-494
 Refus du  client de souscrire à une

 assurance-voyage, 2-493
 Ré gime de protection  du  consomma-

 teur, 2-479  à 2-480

 Responsabilité civile de l’agence,
 2-472

 Responsabilité contractuelle, 2-474
 Responsabilité extracontractuelle,

 2-474
 Responsabilité du  fait ou  de la  faute

 d’autrui, 2-489, 2-493
 Risques inhé rents, 2-487
 Rô le de l’agent, 2-471, 2-475
 Situations juridiques diverses,

 2-471, 2-475
 Solidarité , 2-480, 2-494

 Responsabilité automobile

 Voir Responsabilité ré sultant des
 accidents de  la  circulation
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 Responsabilité de  l’avocat 
 Abus de mandat, 2-147, 2-150
 Abus de procé dure, 2-132, 2-138 

 – Condamnation  de l’avocat,
 1-245 

 – Frais de justice, 1-245 ; 2-149  à
 2-153 

 – Interdiction  de ré clamer des 
 honoraires, 2-152 

 – Sanctions civiles, 2-132 
 Auxiliaire de justice, 2-133 
 Client, 2-124  à 2-130

 – Perte de contrô le du  dossier, 
 2-147 

 Conditions, 2-135  à 2-148 
 Contrat de service, 2-124 
 Coû t approximatif des services,

 2-129, 2-141
 Dé ontologie, 2-141
 Dé saveu, 2-147
 Devoir de conseil, 2-138
 Diffamation, 2-131
 É volution, 2-122
 Exoné ration  conventionnelle, 2-148
 Faute, 2-136  à 2-142.4, 2-145 

 – Conduite du  procè s, 2-141
 – Degré , 2-137 
 – Dé sistement, 2-140, 2-147 
 – Dé termination  de la  faute, 

 2-136 
 – Erreur de dé signation  cadas-

 trale, 2-140
 – Erreur de droit, 2-139
 – Fardeau  de la  preuve, 2-127,

 2-141
 – Faute civile, 2-139 
 – Faute commise dans les

 conseils, 2-138 
 – Faute de procé dure, 2-140 

 – Manque de diligence du  client,
 2-145

 – Omission  de dé poser les piè ces
 né cessaires, 2-141

 – Omission  de faire valoir un  bon
 moyen, 2-141

 – Omission  de transfé rer le dos-
 sier devant le tribunal appro-
 prié, 2-140

 – Standard, 2-122.1

 – Straté gie procé durale, 2-140,
 2-141

 Fondement, 2-124

 Fonds d’indemnisation, 2-153

 Frais de justice, 2-149  à 2-153

 – Critè res, 2-150

 – Dispositions non  applicables,
 2-150

 – Finalité de l’attribution, 2-149

 – Fonds d’indemnisation, 2-153

 – Interdiction  de ré clamer des
 honoraires, 2-152

 – Mesure exceptionnelle, 2-149

 – Possibilité de se faire entendre,
 2-150

 – Pouvoir inhé rent des tribunaux,
 2-149

 – Refus d’accorder, 2-151

 Gestion  inadé quate des dossiers,
 2-150

 Honoraires extrajudiciaires, 1-347  à
 1-354, 1-551 ; 2-152

 Immunité , 2-131

 Impact de l’arrê t Roberge, 2-9

 Inhabilité à agir dans un  dossier,
 2-142

 Intensité des obligations, 2-126

 Liberté d’agré ment, 2-125

 1816  LA RESPONSABILITÉ CIVILE



 Lien  de causalité , 1-668 ; 2-143  à 
 2-148 
 – Absence ou  excè s de mandat, 

 2-147 
 – Limitation  de responsabilité , 

 2-148
 – Perte d’un  droit, 2-143
 – Rè gle du  « tout ou  rien  », 2-146
 – Rupture, 2-145 
 – Sort d’un  procè s, 2-144

 Loyauté , 2-124
 Mandat, 2-124
 Mandat ad  litem, 2-128, 2-141 
 Minimisation  des dommages, 2-147 
 Nature, 2-124  à 2-134 
 Obligation  d’information, 2-129, 

 2-133, 2-141 
 Obligation  de prudence et de dili- 

 gence, 2-124, 2-142.1 
 Perte de chance, 1-362, 1-363 ; 

 2-144, 2-146 
 Pratique professionnelle, 2-127 

 – Expertise, 2-127
 Procureur aux  poursuites criminel-

 les et pé nales, 2-134
 Ré clamation  d’honoraires

 – Prescription, 2-129
 Recours dilatoire, 2-132, 2-141

 – Requê te en  irrecevabilité , 2-134
 Ré glementation  de la  profession, 

 2-121 
 Responsabilité du  Barreau, 2-123 
 Responsabilité personnelle, 2-124, 

 2-125, 2-132 
 Secret professionnel, 2-142 à 2-142.4 

 – Devoir de compé tence, 2-142.1, 
 2-142.2 

 – Devoir de conseil, 2-142.1,
 2-142.3 

 – Devoir de surveillance, 2-142.1
 à 2-142.4

 – Obligation  de moyens, 2-142.1
 – Support é lectronique, 2-142.1

 Spé cialisation, 2-130
 Statut de professionnel, 2-124, 2-125
 Tiers, 2-131  à 2-134

 Responsabilité des banques et
 autres institutions financiè res
 Accord  de vé rification, 2-433, 2-439,

 2-467
 Administration  des comptes bancai-

 res, 2-434  à 2-443

 – Accord  de vé rification, 2-433,
 2-439

 – Autorisation  requise du  client,
 2-436

 – Clause de non-responsabilité ,
 2-433, 2-437, 2-439, 2-441

 – Convention  de gestion  de
 compte, 2-433

 – Cré dit d’une somme au  mauvais
 compte bancaire, 2-438

 – Exé cution  des ordres de son
 client, 2-435  à 2-439

 – Faute contractuelle, 2-437
 – Faute lourde ou  intentionnelle,

 2-433, 2-439
 – Insouciance grossiè re, 2-439
 – Obligation  d’agir avec bonne foi,

 2-437, 2-439
 – Obligation  de moyens, 2-434,

 2-437
 – Obligation  de prudence et de

 diligence, 2-434, 2-435, 2-440
 – Paiement de chè ques malgré un

 contrordre de paiement, 2-439
 – Qualification  de l’institution,

 2-434
 – Recours, 2-438, 2-441
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 – Recouvrement d’effets, 2-440  à 
 2-443 

 – Signature contrefaite, 2-433, 
 2-441

 – Transfert de fonds mal exé cuté , 
 2-437

 Administration  du  cré dit, 2-444  à 
 2-448
 – Abus de droit contractuel, 2-444 
 – Liberté contractuelle, 2-445 
 – Lien  de causalité , 2-447, 2-448 
 – Obligation  d’agir de bonne foi, 

 2-444, 2-446 
 – Obligation  de prudence et de 

 diligence, 2-444 
 – Prê t conditionnel, 2-445 
 – Prise de possession  des actifs, 

 2-447 
 – Rappel d’un  prê t, ré duction  ou 

 gel d’une marge de cré dit, 2-446 
 – Ré alisation  des garanties, 2-448 
 – Refus de fournir ou de continuer 

 à fournir du  cré dit, 2-445 
 Alté ration  substantielle, 2-441, 

 2-467 
 Aveuglement volontaire, 2-428 
 Cautionnement 

 – Obligation  d’information, 2-467 
 Common  law, 2-429 
 Compensation, 2-430, 2-438, 2-465,

 2-466 
 Compé tence lé gislative en  matiè re

 bancaire, 2-424, 2-429 
 Compte en fidé icommis, 2-428, 2-436
 Contrat bancaire, 2-429, 2-432,

 2-435, 2-450, 2-464
 Contrordre de paiement, 2-439,

 2-468
 Convention  de consignation  entre

 son  client et un  fournisseur de 
 marchandises, 2-428 

 Dé pô t bancaire, 2-430, 2-438, 2-466
 Dé tournement de fonds, 2-428, 2-467
 Devoir de conseil, 2-453

 – Obligation  de prudence et de
 diligence, 2-460, 2-462

 Devoir de renseignement voir Obli-
 gation  d’information

 Distinction  entre les effets de
 commerce au  sens strict et les
 effets de commerce au  sens large,
 2-429

 Faux  endossement, 2-467
 Intensité des obligations, 2-427,

 2-429
 Obligation  d’information, 2-428,

 2-429, 2-451  à 2-462

 – Assurance-prê t, 2-459
 – Cautionnement et dettes soli-

 daires, 2-458
 – Contexte extracontractuel,

 2-464, 2-468, 2-469
 – Frais de cré dit, 2-424
 – Information  fausse ou  incom-

 plè te, 2-454, 2-458
 – Information  inexacte ou  incom-

 plè te, 2-469
 – Initiative de l’institution, 2-456

 à 2-459, 2-468
 – Prise en  charge d’hypothè que,

 2-457
 Obligation de s’assurer de l’existence

 d’un  mandat, 2-428
 Obligation  de se renseigner, 2-427,

 2-428, 2-454, 2-468
 Obligations entre les institutions et

 envers les tiers, 2-424, 2-425,
 2-464  à 2-469

 – Abus de droit, 2-464, 2-465
 – Cas d’application, 2-464
 – Critè re de la  personne raison-

 nable, 2-464
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 – Devoir de s’abstenir de 
 compenser des sommes appar- 
 tenant à des tiers, 2-466 

 – Devoir de vé rification  de la 
 banque né gociatrice envers le 
 bé né ficiaire d’un  chè que, 2-467 

 – Inexé cution  ou  exé cution  fau- 
 tive de l’obligation  d’informa-
 tion, 2-464, 2-468, 2-469

 – Obligation  de prudence et de 
 diligence, 2-464

 – Systè me de compensation 
 interbancaire, 2-440, 2-465 

 Obligations envers ses clients, 2-424, 
 2-425, 2-429  à 2-463 
 – Administration  des comptes 

 bancaires, 2-434  à 2-443 
 – Administration  du  cré dit, 2-444 

 à 2-448 
 – Clause de non-responsabilité , 

 2-433
 – Conflit d’inté rê ts, 2-451
 – Correction  des dossiers de 

 cré dit, 2-449 
 – Critè re de la  personne raison- 

 nable, 2-432 
 – Devoir de confidentialité ou  de 

 discré tion, 2-461, 2-463 
 – Garde des valeurs, 2-449 
 – Intensité des obligations, 2-429,

 2-432 
 – Notion  de « client », 2-429
 – Obligation  d’agir de bonne foi,

 2-450, 2-452, 2-458, 2-459, 
 2-462 

 – Obligation  d’information, 2-428, 
 2-429, 2-451  à 2-462 

 – Obligation  de coopé ration, 
 2-450, 2-452 

 – Obligation  de loyauté , 2-450,
 2-451 

 – Obligation  de prudence et de
 diligence, 2-425, 2-427, 2-432  à
 2-448, 2-460  à 2-462

 – Obligation  de ré sultat, 2-432
 – Protection  de la  sé curité des

 clients, 2-449
 – Sources juridiques, 2-429
 – Transaction  par carte de cré dit,

 carte de dé bit ou  autres modes,
 2-449

 Opé ration  manifestement illicite ou
 frauduleuse
 – Obligation  lé gale d’intervenir,

 2-427
 Principe de non-ingé rence, 2-424  à

 2-428
 – Acte illicite ou  criminel, 2-426,

 2-427
 – Existence d’un  mandat, 2-428
 – Limite, 2-426

 Rapport de cré dit
 – Information  inexacte ou  incom-

 plè te, 2-469
 – Obligation  de prudence et de

 diligence lors de la  transmis-
 sion  à un  tiers, 2-460, 2-461,
 2-469

 Recouvrement d’effets, 2-440 à 2-443
 Ré gime de protection  du  consomma-

 teur, 2-424
 Ré glementation  de la  profession,

 2-424, 2-429, 2-465
 Responsabilité des commettants

 – Acte fautif de son pré posé , 2-464
 – Exé cution  des fonctions (bé né -

 fice conjoint), 1-924
 Responsabilité extracontractuelle,

 2-428, 2-432, 2-464  à 2-469

 Signature contrefaite, 2-433, 2-441,
 2-467

 Traite bancaire, 2-442
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 Transfert de proprié té , 2-430, 2-438 
 Usages bancaires, 2-429, 2-432, 

 2-435, 2-437 
 Vé rification, 2-428, 2-467, 2-469
 Voir aussi Assurance-prê t,

 Recouvrement d’effets

 Responsabilité civile 
 But, 1-370 
 Conditions, 1-13 
 Cumul des rè gles, 1-52  à 1-58 
 Distinction  entre l’acte volontaire et 

 l’acte involontaire, 1-14, 1-15 
 Droit franç ais 

 – Remise en  question  de l’unicité 
 conceptuelle de la  responsabi- 
 lité , 1-4

 Dualité , 1-4 à 1-8, 1-49 à 1-51, 1-265 
 Effet, 1-9 
 É volution, 1-16  à 1-44 
 Fonctions, 1-9.1  à 1-12 
 Naissance, 1-1 
 Niveau, 1-9 
 Notion, 1-9 
 Obligation  de ré paration, 1-13, 1-18 
 Option  de ré gime, 1-52  à 1-58 ; 2-30 

 – Common  law, 1-54 
 – Lacune, 1-58 
 – Nouveau  ré gime, 1-55
 – Obligation  de sé curité , 1-56,

 1-57
 – Observations, 1-58 
 – Position  du  problè me, 1-52
 – Projet Catala, 1-96 
 – Ré gime du  Code civil du 

 Bas-Canada, 1-53 
 Orientation, 1-76
 Pré somption, 1-59  à 1-62 

 – Argumentation, 1-61 

 – É tat de la  question, 1-59
 – Jurisprudence, 1-62

 – Thè ses en  pré sence, 1-60

 Principe, 1-13

 Ré gime, 1-1, 1-45

 Rupture des né gociations, 1-68
 Tendance future, 1-89  à 1-98.1

 – Analyse é conomique du  droit,
 1-89

 – Axes gé né raux  de dé veloppe-
 ment, 1-89  à 1-93

 – Dé clin  de la  responsabilité
 individuelle, 1-89

 – Droit à la  sé curité , 1-91

 – Droit des accidents, 1-91

 – É valuation  des dommages
 (pragmatisme), 1-93

 – Notion  de faute civile (abaisse-
 ment des standards), 1-92

 – Politiques d’allocation  des dom-
 mages (rationalisation), 1-93

 – Projet Catala, 1-95  à 1-97

 – Projet de la Chancellerie, 1-98.1

 – Projet Terré , 1-98

 – Prolifé ration  des ré gimes parti-
 culiers, 1-90

 – Rapprochement entre respon-
 sabilité civile et sé curité sociale,
 1-94

 Unité , 1-4, 1-8, 1-46  à 1-48

 Voir aussi Assurance  de  respon-
 sabilité , Indemnisation,
 Jugement, Limitation  de
 responsabilité , Partage  de
 responsabilité , Pré judice,
 Prescription, Pré somption  de
 responsabilité , Responsabilité
 contractuelle, Responsabilité
 extracontractuelle, Responsa-
 bilité sociale, Transaction
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 Responsabilité civile  de  l’É tat 
 Voir Responsabilité de  l’É tat

 Responsabilité des commettants 
 Assurance de responsabilité , 1-821 ; 

 2-509
 Cautionnement, 1-836, 1-837 
 Conditions, 1-839  à 1-927 
 Convention  collective des é duca- 

 teurs, 1-804 
 Cumul des recours, 1-821, 1-823, 

 1-841 
 Dé veloppement jurisprudentiel, 

 1-817 
 Dommages punitifs, 1-389 
 Droit actuel, 1-813 
 Droit franç ais, 1-815, 1-816, 1-818
 É quité , 1-836
 É tat provincial, 1-153
 É volution, 1-826
 Exé cution  des fonctions, 1-887  à

 1-927
 Exoné ration, 1-820, 1-824
 Fardeau  de la  preuve, 1-841
 Faute de choix ou  de contrô le, 1-825,

 1-830, 1-831 
 Faute du  pré posé , 1-821, 1-840,

 1-841
 Fondement juridique, 1-829  à 1-838

 Fondement social, 1-825  à 1-828 
 Garantie, 1-836  à 1-838 
 Harcè lement sexuel, 1-290 
 Lien  de pré position, 1-803, 1-804, 

 1-817, 1-827, 1-839, 1-842 à 1-886 
 Mauvais choix  voir Faute de choix 

 ou  de contrô le 
 Nature, 1-819  à 1-824 
 Origine, 1-814, 1-815 
 Particularité du  ré gime, 1-813 

 Pré somption  de responsabilité ,
 1-815, 1-824

 Preuve de la  faute, 1-841
 Profit d’activité , 1-827
 Projet Catala, 1-96
 Protection  pé cuniaire de la  victime,

 1-828
 Recours ré cursoire, 1-821, 1-832
 Rè gles applicables, 1-30
 Relation  avec les autres ré gimes,

 1-823
 Repré sentation, 1-834, 1-835
 Responsabilité pour autrui, 1-820  à

 1-823
 Responsabilité des é ducateurs, des

 gardiens et des surveillants,
 1-785, 1-803, 1-804

 Responsabilité objective, 1-824
 Responsabilité des titulaires de

 l’autorité parentale, 1-747
 Risque, 1-832, 1-833, 1-838
 Solidarité , 1-822
 Source, 1-816
 Subrogation, 1-834, 1-835
 Thé orie des risques, 1-172
 Voir aussi Exé cution  des fonc-

 tions, Lien  de  pré position

 Responsabilité du  comptable

 Affaire Castor Holdings, 2-176,
 2-196

 Atteinte à la  ré putation, 2-192
 Aveuglement dé raisonnable, 2-186
 Clause de non-responsabilité , 2-184,

 2-198
 Common  law, 2-194  à 2-196, 2-199
 Conditions, 2-180  à 2-201

 Conflit d’inté rê ts, 2-189
 Connaissances du  client sur le sujet,

 2-187
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 Courtier en  valeurs mobiliè res, 
 2-175 

 Critè re, 2-202 
 Dé ontologie, 2-186, 2-190 
 Dé veloppement, 2-202 
 Diffamation, 2-192
 Dilapidation  des actifs de la  compa-

 gnie par le gestionnaire, 2-200
 Droit civil, 2-195  à 2-199

 Dualité de ré gimes, 2-177, 2-178
 É noncé des tâ ches, 2-184
 É puisement des recours, 2-201 
 É tat financier, 2-184, 2-186, 2-191  à 

 2-194, 2-196, 2-198
 É volution, 2-175
 Expertise, 2-182
 Faute, 2-181  à 2-199

 – Degré , 2-182
 Faute contributoire du  client, 2-200 
 Faute envers le client, 2-182 à 2-190 
 Faute envers les tiers, 2-178, 2-191 à 

 2-199 
 Fraude, 2-186, 2-194 
 Immunité , 2-192 
 Impact de l’arrê t Roberge, 2-9, 2-182 
 Impartialité , 2-190 
 Intensité des obligations, 2-179, 

 2-182, 2-186, 2-187
 Lien  de causalité , 2-200
 Mandat, 2-178
 Manuel des Comptables profession- 

 nels agré é s du  Canada
 – Sources de rè gles, 2-178 
 – Utilité dans l’é valuation  de la 

 conduite professionnelle, 2-178
 Mission, 2-183 
 Nature, 2-177  à 2-179 
 Non-pertinence de la  destination  de

 l’information, 2-208 

 Normes de l’Institut Canadien  des
 Comptables Agré é s, 2-190

 Obligation  d’indé pendance, 2-185,
 2-190

 Obligation  d’information  et de
 conseil, 2-179, 2-185, 2-187

 Obligation  de compé tence, 2-185,
 2-186

 Obligation  de loyauté , 2-178, 2-185,
 2-189

 Obligation  de moyens, 2-179, 2-182
 Obligation  de prudence et de dili-

 gence, 2-178, 2-182, 2-187, 2-194
 Obligation  de ré sultat, 2-179, 2-186
 Opinion, 2-183
 Pratique professionnelle, 2-178
 Rapport

 – Caractè re de fiabilité , 2-183
 Ré glementation  de la  profession,

 2-178
 Responsabilité extracontractuelle,

 2-178, 2-191, 2-192, 2-196, 2-197
 Rô le du  comptable, 2-175
 Scandale financier, 2-190
 Scepticisme professionnel, 2-186
 Secret professionnel, 2-185, 2-188
 Sources, 2-178
 Subsidiarité , 2-201
 Tendance, 2-174
 Usages, 2-182, 2-202

 Responsabilité conjointe
 Responsabilité pour malfaç ons,

 2-341
 Transaction, 1-1356

 Responsabilité du  conseiller
 juridique
 Avocat, 2-121  à 2-153

 É volution, 2-120
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 Notaire, 2-154  à 2-173 
 Voir aussi Responsabilité de 

 l’avocat, Responsabilité du 
 notaire 

 Responsabilité du  constructeur 
 Action  en  justice, 2-336  à 2-341 
 Caractè re lé gal, 2-235 
 Conditions, 2-237 
 Contrat d’entreprise, 2-235 
 Droit actuel, 2-240 
 Droit administratif, 2-231 
 É volution  historique, 2-233  à 2-245 
 Exoné ration, 2-237, 2-243 
 Impact de l’arrê t Roberge, 2-9 
 Importance, 2-228, 2-230 
 Ingé nieur, 2-241
 Ordre public, 2-236
 Personne visé e, 2-241, 2-242 
 Prescription, 2-233, 2-245, 2-336, 

 2-337
 Pré somption, 2-234
 Ré gime particulier, 2-229 
 Ruine des immeubles 

 – Recours ré cursoire du  proprié - 
 taire, 1-1006 

 Vice de construction, 2-241 
 Voir aussi Responsabilité pour 

 malfaç ons, Responsabilité
 pour perte  de  l’immeuble

 Responsabilité contractuelle
 Agent de voyages, 2-474 
 Avis de limitation  ou  d’exclusion  de 

 responsabilité 
 – Conditions particuliè res, 1-44 

 Ancien  droit, 1-37  à 1-40 
 Assurance de responsabilité 

 – Exclusion  du  risque, 2-535.1 
 Condition  gé né rale, 1-13 

 Distinction  entre la  faute simple et
 la  faute lourde, 1-190

 Distinction  avec la  responsabilité
 extracontractuelle, 1-1, 1-49  à
 1-51

 Droit contemporain, 1-41  à 1-44

 Droit franç ais, 1-4, 1-5, 1-7, 1-38,
 1-39

 Droit qué bé cois, 1-5  à 1-8, 1-40
 Droit romain, 1-37
 Effet relatif du  contrat, 1-184
 É tat provincial, 1-151
 É volution, 1-35  à 1-44

 Fardeau  de la  preuve, 1-47
 Fonction, 1-10, 1-76
 Fondement, 1-2
 Mise en  demeure, 1-49
 Mode d’exé cution  du  devoir de ré pa-

 ration, 1-12.1
 Mutations, 1-44
 Obligation  de moyens, 1-2, 1-46
 Parallè le avec la  responsabilité

 extracontractuelle, 1-4 à 1-8, 1-46
 à 1-48

 Phase pré contractuelle, 1-63  à 1-74

 – É valuation  des dommages, 1-71
 à 1-74

 – Frontiè re difficile à tracer, 1-63
 – Liberté contractuelle, 1-65, 1-71
 – Né gociation  entreprise de mau-

 vaise foi, 1-66, 1-67
 – Rupture abusive, 1-68  à 1-70

 – Situations, 1-64
 Prescription, 1-49, 1-1305
 Projet Catala, 1-96
 Rè gle applicable, 1-2
 Ré paration, 1-49
 Responsabilité du  fait des animaux,

 1-1020

 INDEX ANALYTIQUE  1823



 Solidarité , 1-49 
 Vice du  bien, 1-990 
 Voir aussi Cause  lé gale  d’exoné -

 ration  de  responsabilité , 
 Clause  de  non-responsabilité , 
 Faute  contractuelle, Inexé cu- 
 tion  contractuelle, Limitation
 de  responsabilité , Responsa-
 bilite ́ me ́ dicale et hospital ière, 
 Responsabilité pour perte  de 
 l’immeuble 

 Responsabilité du  courtier en 
 valeurs mobiliè res 
 Atteinte aux  droits fondamentaux, 

 2-222.2
 Autres intermé diaires de services et

 produits financiers, 2-227
 – Application  des principes gé né -

 raux, 2-203
 Conditions, 2-211  à 2-226

 Conflit d’inté rê ts, 2-210, 2-214,
 2-219

 Connaissance du  client et de ses
 objectifs de placement, 2-215

 Connaissance du  marché par le
 client, 2-216, 2-225

 Dé claration  garantissant le succè s
 d’une transaction, 2-216

 Dé ontologie, 2-227
 Dé positaire, 2-209
 Devoir de conseil, 2-216
 Divulgation  des risques, 2-217
 Dommages punitifs, 2-222.2
 Effort minimum  de compré hension,

 2-218
 Erreur, 2-221 
 É volution  des pratiques, 2-203 
 Exoné ration, 2-218 
 Expertise, 2-222 
 Fausses informations, 2-218, 2-222.1 

 Faute, 1-907 ; 2-212  à 2-221

 Faute contributoire du  client, 2-223,
 2-225

 Fluctuations du  marché , 2-222.1,
 2-226

 Force majeure, 2-226
 Fraude, 1-907
 Impact de l’arrê t Roberge, 2-9
 Intensité des obligations, 2-210,

 2-212, 2-215
 Lien  de causalité , 2-223, 2-225,

 2-226
 Limitation, 2-218
 Loyauté , 2-204, 2-212
 Mandat, 2-204, 2-209
 Marge de cré dit, 2-209, 2-220
 Mauvaise gestion  d’un  portefeuille,

 2-222, 2-222.1
 Minimisation  des dommages,

 2-222.1, 2-223, 2-225
 Modè le de conduite, 2-212
 Multiplication  des transactions,

 2-219
 Nature, 2-206  à 2-210

 Obligation  d’information, 2-215,
 2-216, 2-217

 Obligation  de moyens, 2-210, 2-213
 Obligation  de prudence et de dili-

 gence, 2-204, 2-212, 2-216
 Obligation  de ré sultat, 2-210
 Obligation  de se renseigner, 2-218
 Obligation  de suivi, 2-215
 Partage de responsabilité , 2-222.1
 Personnalité du  client (« investor

 paralysis »), 2-225
 Perte de profits, 2-222, 2-222.1
 Perte non-pé cuniaire, 2-222.2
 Perturbations anormales du marché ,

 2-226
 Pratique professionnelle, 2-212
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 Pré judice, 2-222  à 2-222.2 
 Pré judice hypothé tique, 2-222, 

 2-222.1 
 Prê t, 2-209, 2-220 
 Preuve, 2-214
 Profil d’investisseur du  client (mise 

 à jour), 2-215
 Recommandation, 2-216
 Recours du  client, 2-221
 Refus du client de suivre les conseils, 

 2-216
 Ré gime statutaire, 2-205
 Ré glementation  de la  profession, 

 2-204, 2-227 
 Repré sentant, 2-203, 2-204, 2-210  à

 2-212 
 Responsabilité du  comptable, 2-175 
 Responsabilité contractuelle, 2-204, 

 2-209, 2-210 
 Responsabilité extracontractuelle,

 2-204, 2-206  à 2-208

 – Client potentiel, 2-206
 – É tendue du  cercle des tiers (site

 Internet), 2-207 
 – Non-pertinence de la  destina- 

 tion  de l’information, 2-208 
 Risque inhé rent aux  opé rations 

 boursiè res, 2-216, 2-227
 Rupture du  lien  de confiance, 2-225
 Sources, 2-204 
 Tiers, 2-204 
 Tolé rance au  risque, 2-215 
 Transaction  inapproprié e (obligation 

 de dissuader), 2-216 
 Transaction  non  autorisé e, 2-213, 

 2-222 
 Transaction  sur marge, 2-209, 2-220
 Transfert tardif des sommes d’ar-

 gent d’une firme à une autre,
 2-221 

 Responsabilité des curateurs
 des majeurs inaptes

 Voir Responsabilité des tuteurs,
 curateurs et gardiens des
 personnes privé es de  raison

 Responsabilité dé lictuelle

 Voir Responsabilité extracon-
 tractuelle

 Responsabilité disciplinaire

 Assurance de responsabilité , 2-506

 Voir aussi Dé ontologie, Droit dis-
 ciplinaire, Responsabilité
 professionnelle

 Responsabilité des é ducateurs,
 des gardiens et des surveillants

 Activité sportive, 1-800

 Ancien  droit, 1-780

 Application, 1-791

 Camp  de vacances, 1-804

 Causes d’exoné ration, 1-796  à 1-804

 Collè ge privé , 1-785

 Commission  scolaire, 1-785, 1-787.1,
 1-804

 Comportement dangereux, 1-799

 Conditions, 1-786  à 1-793

 Coordination  avec la  responsabilité
 des titulaires de l’autorité paren-
 tale, 1-793

 Critè re de la  personne raisonnable,
 1-196

 Dé lé gation  de l’autorité parentale,
 1-758, 1-780  à 1-783

 Droit actuel, 1-27, 1-30, 1-781, 1-788

 É ducateur, 1-785, 1-792

 É volution, 1-781

 Expansion, 1-804
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 Fait ou  faute de l’enfant, 1-782, 
 1-787, 1-802 
 – Intimidation  en  milieu  scolaire, 

 1-787.1 
 Fardeau  de la  preuve, 1-795
 Faute de compé tence, 1-907
 Faute prouvé e de l’employeur, 1-802
 Fondement, 1-782  à 1-785

 Gardien, 1-790
 Gardien  à titre gratuit, 1-781, 1-801
 Heures de ré cré ation, 1-800
 Impré visibilité de l’acte, 1-798
 Jeux, 1-800
 Lien  de pré position, 1-785, 1-803
 Limitation, 1-794  à 1-804

 Minorité de l’enfant, 1-788
 Moyen  pré liminaire, 1-796 
 Pouvoir de contrô le et de surveil- 

 lance, 1-783
 Pré somption  de faute, 1-795
 Pré somption  de responsabilité ,

 1-973, 1-982
 Preuve, 1-795
 Recours ré cursoire, 1-804
 Relation  pré posé -commettant,

 1-785, 1-803, 1-804
 Responsabilité des commettants,

 1-785, 1-803, 1-804
 – Acte commis pendant les heures

 ou sur les lieux du travail, 1-903 
 Responsabilité des titulaires de 

 l’autorité parentale, 1-784 
 Sociologie juridique, 1-780 
 Sources, 1-782  à 1-785 
 Stagiaire, 1-1069
 Statut du  responsable, 1-789 à 1-793
 Surveillance adé quate, 1-758, 1-797 
 Surveillant, 1-790 

 Responsabilité des
 é tablissements hospitaliers

 Voir Responsabilité mé dicale  et
 hospitaliè re

 Responsabilité de  l’É tat
 Action  collective, 1-125
 Caractè re hybride, 1-160
 Contrô le de lé galité , 1-126
 Dimension, 1-160
 Droit commun, 1-160
 É tat fé dé ral, 1-127  à 1-149

 – Anachronisme, 1-131
 – Atteinte à la  vie privé e, 1-139
 – Cas d’ouverture de responsabi-

 lité civile, 1-128  à 1-141

 – Charte des droits et liberté s,
 1-140

 – Common  law, 1-160
 – Dommages punitifs, 1-130
 – Droit applicable, 1-127, 1-129,

 1-130
 – É tendue, 1-129
 – Fait des biens, 1-133
 – Fait des vé hicules automobiles,

 1-132
 – Faute des pré posé s de l’É tat,

 1-134  à 1-138

 – Historique, 1-127
 – Immunité , 1-127, 1-142  à 1-149

 – Pé tition  de droit, 1-127
 Recours constitutionnel, 1-140

 – Ré gime de responsabilité civile
 de droit commun  (application
 de faç on  supplé tive), 1-130

 – Responsabilité en  vertu  de la
 Loi sur la  responsabilité civile
 de l’É tat et le contentieux admi-
 nistratif, 1-129  à 1-139
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 – Responsabilité extracontrac- 
 tuelle, 1-130, 1-160 

 – Responsabilité ré sultant de la 
 ruine des immeubles, 1-133

 – Responsabilité sans faute et
 objective, 1-141

 – Tribunal compé tent, 1-130
 É tat provincial, 1-150  à 1-160 

 – Cas d’ouverture de responsabi- 
 lité civile, 1-152 

 – Charte des droits et liberté s, 
 1-155 

 – Common  law, 1-151 
 – Droit applicable, 1-151 
 – Fait des biens, 1-154 
 – Faute d’autrui, 1-153
 – Historique, 1-150
 – Immunité , 1-152
 – Personne morale de droit 

 public, 1-157, 1-158
 – Pé tition  de droit, 1-150 
 – Privilè ge en  matiè re de preuve, 

 1-152 
 – Ré gime de responsabilité civile 

 de droit commun, 1-150, 1-151 
 – Rè gles procé durales spé ciales, 

 1-152
 – Responsabilité des commettants

 ou  des mandants, 1-153
 – Responsabilité contractuelle,

 1-151
 – Responsabilité extracontrac-

 tuelle, 1-150 
 – Responsabilité sans faute et

 objective, 1-132, 1-156 
 – Substitut du  Procureur gé né ral, 

 1-159, 1-160 
 – Tribunal compé tent, 1-151 

 Importance, 1-125 
 Nature, 1-160 

 Ré forme, 1-160
 Ré gime distinct, 1-126
 Rè gle applicable, 1-125  à 1-160

 Tendance, 1-160
 Unité , 1-160
 Voir aussi Immunité de  l’É tat

 Responsabilité
 extracontractuelle
 Accroissement des risques, 1-21,

 1-22
 Agent de voyages, 2-474
 Ancien  droit, 1-17, 1-18
 Banque et autres institutions finan-

 ciè res, 2-428, 2-432, 2-464 à 2-469
 Classification  ancienne, 1-3
 Comptable, 2-178, 2-191, 2-192,

 2-196, 2-197
 Conditions gé né rales, 1-13, 1-99  à

 1-104
 Courtier en  valeurs mobiliè res,

 2-204, 2-206  à 2-208

 Distinction  avec la  responsabilité
 contractuelle, 1-1, 1-49  à 1-51

 Distinction  avec la  responsabilité
 pé nale, 1-17, 1-18, 1-76

 Droit actuel, 1-27  à 1-34

 Droit contemporain, 1-19  à 1-26

 Droit franç ais, 1-18, 1-19
 Droit qué bé cois, 1-20
 Droit romain, 1-17
 É tat, 1-125  à 1-160

 – État fé dé ral, 1-125  à 1-149,
 1-160

 – État provincial, 1-150  à 1-160

 É volution, 1-17  à 1-34

 Extension, 1-26
 Fardeau  de la  preuve, 1-47
 Finalité , 1-76, 1-115
 Fonctions, 1-9.1  à 1-11.1
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 Fondement, 1-3, 1-102, 1-161 
 Importance en  droit contemporain, 

 1-3 
 Inté rê t, 1-650 
 Mise en  demeure, 1-49 
 Mode d’exé cution  du  devoir de ré pa- 

 ration, 1-12.1 
 Parallè le avec la  responsabilité

 contractuelle, 1-4  à 1-8, 1-46  à
 1-48

 Parallè le avec la  responsabilité 
 pé nale, 1-77  à 1-88 

 Personne morale, 1-118  à 1-124 
 Phase pré contractuelle, 1-63  à 1-74 

 – É valuation  des dommages, 1-71
 à 1-74

 – Frontiè re difficile à tracer, 1-63
 – Liberté contractuelle, 1-65, 1-71 
 – Né gociation  entreprise de mau- 

 vaise foi, 1-66, 1-67 
 – Rupture abusive, 1-68  à 1-70 
 – Situations, 1-64

 Prescription, 1-49, 1-1289, 1-1305
 Principe gé né ral, 1-99 
 Projet Catala, 1-96 
 Rapprochement avec la  sé curité 

 sociale, 1-94 
 Recours direct de l’assuré , 1-341 
 Recours direct de l’assureur, 1-340 
 Ré gimes, 1-28 
 Rè gle applicable, 1-3 
 Rè gle de compensation  applicable, 

 1-333 
 Rè gle de procé dure et de preuve, 

 1-76 
 Ré paration, 1-49 
 Responsabilité du  fait des animaux, 

 1-1020 
 Rô le, 1-92 
 Socialisation  des risques, 1-25 

 Solidarité , 1-49
 Tendance future, 1-89  à 1-98.1

 Victime par ricochet, 1-324
 Voir aussi Abus de  droit, Faculté

 de  discernement, Faute  civile,
 Lien  de  causalité , Pré judice,
 Responsabilité de  l’É tat, Res-
 ponsabilité du  fait des biens,
 Responsabilité du  fait ou  de la
 faute  d’autrui, Responsabilité
 du  fait personnel, Responsa-
 bilité mé dicale et hospitaliè re,
 Responsabilité pour perte  de
 l’immeuble, Responsabilité de
 la  presse

 Responsabilité du  fabricant et
 du  vendeur
 Acqué reur subsé quent, 2-348, 2-363,

 2-368, 2-374, 2-384, 2-385, 2-411,
 2-413, 2-417

 Action  collective, 2-350
 Code civil, 2-351, 2-359
 Contrat de location, 2-363
 Convention  internationale, 2-351,

 2-353 à 2-358, 2-361, 2-373, 2-395,
 2-396

 Dé finition, 2-366, 2-386, 2-413
 Droit international privé , 2-383
 É volution  jurisprudentielle, 2-342  à

 2-350
 É volution  lé gislative, 2-342, 2-351  à

 2-359
 Impact de l’arrê t Roberge, 2-9
 Principes directeurs, 2-360  à 2-363

 – Assimilation  du  vendeur au
 fabricant, 2-361

 – Dichotomie des ré gimes, 2-363
 – Responsabilité proté iforme,

 2-362
 Ré gime contractuel, 2-344  à 2-350,

 2-360  à 2-363, 2-384  à 2-412
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 – Dé livrance, 2-384 

 – Fondement, 2-344  à 2-350

 – Garantie de qualité du  bien,
 2-364, 2-384  à 2-394, 2-420 

 – Garantie du  droit de proprié té ,
 2-384 

 – Interdiction  de l’option, 2-363 

 – Nature, 2-384  à 2-386

 Ré gime de protection  du  consomma-
 teur, 2-351, 2-352, 2-360  à 2-362, 
 2-369, 2-380, 2-404, 2-413 à 2-419 

 Ré gime extracontractuel, 2-343, 
 2-360  à 2-383 

 – Fondement, 2-343 

 – Garantie contre le dé faut de 
 sé curité , 2-350, 2-363, 2-364,
 2-370  à 2-377, 2-421

 – Nature, 2-364  à 2-369

 Responsabilité du  fait des biens,
 1-28, 1-31

 Responsabilité pour perte de l’im- 
 meuble, 2-257

 Thé orie du  principe de pré caution,
 1-180

 Tiers, 2-348, 2-356, 2-364, 2-365,
 2-367, 2-368, 2-374, 2-375, 2-385

 Transformation  de la notion  de faute
 civile, 1-92

 Vendeur non  professionnel, 2-386,
 2-406, 2-409

 Vendeur professionnel, 2-342, 2-355,
 2-362, 2-365 à 2-367, 2-379, 2-380,
 2-383, 2-386, 2-392, 2-394, 2-398 à
 2-404, 2-406  à 2-409, 2-420 

 Voir aussi Convention  interna-
 tionale  sur les contrats de 
 vente  internationale  de  mar- 
 chandises, Garantie  contre  le 
 dé faut de  sé curité , Garantie
 de  qualité , Ré gime  de  protec-
 tion  du  consommateur 

 Responsabilité du  fait des
 animaux

 Animal sauvage, 1-1034, 1-1035
 Application  du  ré gime du  fait des

 biens, 1-1019
 – Distinction, 1-1019

 Bacté rie, 1-1036
 Caractè re de l’animal, 1-1046
 Chien  errant, 1-1035
 Common  law, 1-1043
 Conditions, 1-1033  à 1-1038

 Cumul des recours, 1-1032
 Dé tenteur, 1-1028
 Droit actuel, 1-31
 Droit franç ais, 1-1019
 Emprunteur, 1-1030
 Ê tre doué de sensibilité , 1-439.2,

 1-1019
 – Impé ratifs biologiques, 1-439.2,

 1-1019
 Exoné ration, 1-1042  à 1-1046

 Fait de l’animal, 1-1037, 1-1038
 Faute de la  victime, 1-1020, 1-1042,

 1-1043
 – Lien  avec le fait de l’animal,

 1-1042
 Faute du  tiers, 1-1020, 1-1045
 Fondement, 1-1022  à 1-1032

 Force majeure, 1-1020, 1-1040,
 1-1044

 Garde alternative et garde cumula-
 tive, 1-1031, 1-1032

 Garde juridique et garde maté rielle,
 1-1023  à 1-1030

 Indemnisation  du  pré judice, 1-1019
 Limitation, 1-1039  à 1-1046

 Locataire, 1-1030
 Nature, 1-1021
 Notion  d’« animal », 1-1034  à 1-1036
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 Pré posé , 1-1029 
 Pré somption  de responsabilité , 1-47, 

 1-1019, 1-1020, 1-1030, 1-1039  à 
 1-1041

 Projet Catala, 1-96
 Proprié taire, 1-1025
 Qualification  du  ré gime, 1-1020
 Res nullius, 1-1035
 Solidarité , 1-1032
 Thé orie des risques, 1-172
 Transfert de garde, 1-1027
 Usager, 1-1026, 1-1030 
 Virus, 1-1036 

 Responsabilité du  fait des biens 
 Absence de faute, 1-982, 1-983 
 Bien  immobilier, 1-27, 1-939, 1-940 
 Bien  incorporel, 1-937 
 Caractè re dangereux  du  bien, 1-985 
 Conditions relatives à la  garde, 

 1-957  à 1-972 
 Conditions relatives aux  biens, 

 1-935  à 1-956 
 Droit actuel, 1-27, 1-28, 1-31, 1-933, 

 1-974, 1-991 
 Droit franç ais, 1-928, 1-945, 1-958, 

 1-967, 1-968, 1-990 
 É volution  du  droit, 1-933, 1-973  à 

 1-976
 É volution  jurisprudentielle, 1-931, 

 1-932
 Exoné ration, 1-977  à 1-983 
 Facteurs d’appré ciation  jurispru- 

 dentielle, 1-984  à 1-990

 Fait autonome du  bien, 1-941  à
 1-956

 Fardeau  de la  preuve, 1-975, 1-976
 Faute de la  victime, 1-981  à 1-983 
 Fonctionnement anormal du  bien, 

 1-986, 1-987 

 Fondement, 1-928, 1-934
 Force majeure, 1-978  à 1-980

 Incendie, 1-938
 Inondation, 1-979, 1-981, 1-983
 Lien  de causalité , 1-951

 – Preuve, 1-700
 Limitation, 1-973  à 1-991

 Notion  de « bien  », 1-936  à 1-940

 Origine, 1-929  à 1-933

 Porté e, 1-928
 Pré somption  de faute, 1-973, 1-974,

 1-990
 Pré somption  de responsabilité , 1-47,

 1-974, 1-982
 Pré visibilité du  dommage, 1-983
 Preuve, 1-700, 1-975, 1-976, 1-982
 Ré gime complé mentaire, 1-928
 Ré gime contractuel, 1-990
 Responsabilité de l’É tat fé dé ral,

 1-133
 Responsabilité de l’É tat provincial,

 1-154
 Responsabilité du  fabricant et du

 vendeur
 – Dé faut d’information  quant au

 danger, 1-985
 Responsabilité du  fait personnel

 – Distinction, 1-929, 1-941 à 1-946
 Responsabilité municipale, 1-981,

 1-983
 Responsabilité ré sultant de la  ruine

 des immeubles

 – Cumul des recours, 1-940
 – Distinction, 1-993, 1-997, 1-998

 Vice du  bien, 1-988  à 1-990

 Voir aussi Fait autonome du  bien,
 Garde, Responsabilité du  fait
 des animaux, Responsabilité
 ré sultant de  la  ruine  des
 immeubles

 1830  LA RESPONSABILITÉ CIVILE



 Responsabilité du  fait des 
 immeubles 
 Voir Responsabilité du  fait des 

 biens, Responsabilité pour 
 perte  de  l’immeuble, Respon-
 sabilité ré sultant de  la  ruine
 des immeubles 

 Responsabilité du  fait ou  de  la 
 faute  d’autrui
 Alié nation  mentale, 1-115  à 1-117

 Assurance de responsabilité , 2-509
 Commettant, 1-30, 1-118  à 1-124, 

 1-153, 1-172, 1-738, 1-813 à 1-927
 Consé quence de l’absence de discer- 

 nement, 1-106, 1-112
 Cumul des recours, 1-741 
 Dispositions applicables, 1-738 
 Dommages punitifs, 1-389 
 Droit actuel, 1-30, 1-741 
 É ducateur, gardien  et surveillant,

 1-780  à 1-804

 Effet de la  faute du  gardien, 1-110
 Employeur, 1-290 
 É quipe mé dicale, 2-90 
 É tablissement hospitalier, 2-104  à 

 2-106 
 É volution  du  ré gime, 1-741
 Faute lourde, intentionnelle ou 

 volontaire, 1-30 
 Fondement juridique, 1-740 
 Fondement social, 1-739 
 Harcè lement sexuel, 1-290
 Indemnisation  d’une tierce victime, 

 1-738
 Majeur inapte, 1-25, 1-30, 1-109
 Mandant, 1-153 
 Mandataire, 1-109 
 Mé decin, 2-86  à 2-90 
 Mineur, 1-25 

 Nature du  recours, 1-741
 Partage de responsabilité , 1-111,

 1-113
 Personne morale, 1-118  à 1-124

 Personne visé e, 1-738
 Pouvoir de surveillance et de

 contrô le sur autrui, 1-740
 Pré somption, 1-47
 Recours ré cursoire, 1-741
 Ré gime classique, 1-28
 Responsabilité de l’agent de voyages,

 2-489, 2-493
 Responsabilité de l’É tat fé dé ral,

 1-134  à 1-138

 Responsabilité de l’É tat provincial,
 1-153

 Socialisation  des risques, 1-25
 Solvabilité , 1-739
 Thé orie des risques, 1-172
 Titulaire de l’autorité parentale,

 1-30, 1-109, 1-738, 1-742  à 1-779

 Tuteur, curateur et gardien  des
 personnes privé es de raison, 1-30,
 1-109, 1-738, 1-805  à 1-812

 Voir aussi Responsabilité des
 commettants, Responsabilité
 des é ducateurs, des gardiens
 et des surveillants, Responsa-
 bilité des titulaires de  l’auto-
 rité parentale, Responsabilité
 des tuteurs, curateurs et gar-
 diens des personnes privées
 de  raison

 Responsabilité du  fait personnel
 Conditions gé né rales, 1-99  à 1-104

 Distinction  de la  responsabilité du
 fait des biens, 1-929

 É tablissement hospitalier, 2-92  à
 2-102

 Expertise, 2-22
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 Majeur proté gé , 1-810 
 Mé decin, 2-45  à 2-85 
 Mineur, 1-748 
 Mineur é mancipé , 1-752 
 Personnel mé dical, 2-109 
 Pré posé de l’É tat fé dé ral, 1-138 
 Ré gime, 1-28, 1-29 
 Rè gle de fond, 1-29
 Voir aussi Faculté de  dis-

 cernement, Faute  civile, Lien
 de  causalité , Pré judice 

 Responsabilité des gardiens

 Voir Responsabilité des é duca-
 teurs, des gardiens et des
 surveillants 

 Responsabilité des gardiens des
 majeurs inaptes

 Voir Responsabilité des tuteurs,
 curateurs et gardiens des
 personnes privé es de  raison

 Responsabilité lé gale 
 Voir Responsabilité extracon-

 tractuelle

 Responsabilité ré sultant des 
 maladies professionnelles 
 Voir Responsabilité ré sultant des 

 accidents du  travail et des 
 maladies professionnelles 

 Responsabilité pour malfaç ons
 Acqué reur subsé quent, 2-326, 2-327
 Bé né ficiaire, 2-326 
 Conditions d’application, 2-325  à 

 2-335 
 Contenu  des obligations, 2-324 
 Distinction  avec les vices de cons- 

 truction, 2-323 
 Droit actuel, 2-321 

 É tendue, 2-320, 2-327, 2-328
 Exoné ration, 2-335

 Immixtion  du  proprié taire, 2-324
 Intensité des obligations, 2-327

 Obligation  de garantie, 2-327
 Opposabilité aux  tiers, 2-328

 Personne visé e, 2-325

 Prescription, 2-329  à 2-331, 2-338
 Preuve, 2-335

 Principe, 2-322
 Recours, 2-334

 Ré gime lé gal, 2-244, 2-321
 Responsabilité conjointe, 2-341

 Vice apparent, 2-332

 Vice non  apparent, 2-333
 Voir aussi Responsabilité du

 constructeur

 Responsabilité des mé decins

 Voir Responsabilité mé dicale  et
 hospitaliè re

 Responsabilité mé dicale  et
 hospitaliè re
 Ancien  droit, 2-23

 Atteinte au droit à la dignité , 1-291 ;
 2-41

 Atteinte au  droit à la  vie et à la
 sé curité , 2-38, 2-41

 Compensation  forfaitaire, 2-118
 Contrô le social, 2-40

 Dentiste
 – Fait d’autrui, 2-86

 – Qualification  du  lien
 dentiste-patient, 2-33

 Distinction  entre la faute et l’erreur,
 1-166, 1-167 ; 2-42, 2-43

 É quivalence des conditions, 1-686
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 É tablissement, 2-91  à 2-108 
 – Administrateur et dirigeant, 

 2-103 
 – Caté gorie de services, 2-92 
 – Comité de gestion  des risques, 

 2-100
 – Confidentialité , 2-92, 2-102
 – Diagnostic, 2-98
 – É quipement mé dico-hospitalier, 

 2-97
 – Fait d’autrui, 2-104  à 2-106

 – Fait des biens, 2-107, 2-108
 – Fait personnel, 2-92  à 2-102 
 – Garde, 2-94 
 – Garde de personnes dont l’é tat 

 mental pré sente un  danger, 
 2-37

 – Hé bergement, 2-93 
 – Infections nosocomiales, 2-101 
 – Intensité des obligations, 2-36  ̀a

 2-38 
 – Obligation  de moyens, 2-36, 

 2-94, 2-98 
 – Obligation  de ré sultat, 2-36, 

 2-107
 – Obligation  de sé curité , 2-95,

 2-96
 – Obligation  de suivi, 2-99
 – Personne morale de droit

 public, 1-157
 – Personnel mé dical, 2-109
 – Qualification  du  lien

 patient-é tablissement, 2-29  à 
 2-33 

 – Ré gime de responsabilité civile, 
 2-91 

 – Respect de la  vie privé e, 2-92, 
 2-102 

 – Service mé dical, 2-97  à 2-102 
 – Service non  mé dical, 2-93 à 2-96 

 – Traitement, 2-99  à 2-101

 – Transfert, 2-96
 É volution, 2-24, 2-33, 2-118, 2-119
 Faute, 2-24, 2-40  à 2-43

 – Appré ciation  de la  faute, 2-41
 – Contrô le disciplinaire, 2-40
 – Contrô le social, 2-40
 – Distinction  entre la  faute et

 l’erreur, 2-42, 2-43
 – Notion, 2-41

 Expertise commune, 2-25, 2-111
 Indemnisation  des victimes d’acci-

 dents de la  circulation
 – É vé nement posté rieur à l’acci-

 dent, 1-1208.3 ; 2-24
 Lien  d’obligation, 2-29  à 2-39

 Lien  de causalité , 1-679, 1-686,
 1-687 ; 2-24, 2-25, 2-113, 2-117,
 2-119
 – Mé decin, 2-69
 – Renversement du  fardeau  de la

 preuve, 1-698
 – Rupture, 1-693

 Lien  de pré position, 2-119
 Mé decin, 2-44  à 2-90

 – Caté gorie d’obligations, 2-45
 – Consentement aux  soins, 2-24,

 2-46  à 2-71

 – Devoir de conseil, 2-71
 – Diagnostic, 2-72  à 2-74

 – Fait d’autrui, 2-86  à 2-90

 – Fait personnel, 2-45  à 2-85

 – Faute civile, 2-67, 2-68
 – Impact de l’arrê t Roberge, 2-9
 – Information  du  patient, 2-46  à

 2-59, 2-67  à 2-71

 – Intensité des obligations, 2-34,
 2-35, 2-37, 2-39

 – Lien  de causalité , 2-69
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 – Lien  de pré position, 1-848 ; 
 2-104  à 2-106 

 – Obligation  de suivi, 2-80 
 – Preuve du  refus de l’interven- 

 tion, 2-70 
 – Qualification  du  lien 

 mé decin-patient, 2-29  à 2-33

 – Secret professionnel, 2-61, 2-62, 
 2-81  à 2-85

 – Traitement, 2-75  à 2-80

 Mise en  œuvre, 2-110  à 2-119

 Nature, 2-28  à 2-43

 Option, 2-118
 Orientation  future, 2-25 
 Perte de chance, 1-364 
 Pré somption  de fait, 2-114  à 2-119

 Preuve, 2-110  à 2-113, 2-119
 Preuve du  lien  de causalité , 1-700 ; 

 2-25, 2-113 
 Protection  des victimes, 2-27 
 Ré forme jurisprudentielle possible, 

 2-119 
 Ré gime particulier, 1-90 ; 2-118 
 Responsabilité extracontractuelle 

 – Extension, 1-26
 Secret professionnel

 – Assurance, 2-84
 – Dommages-inté rê ts, 2-81, 2-85, 

 2-102 
 – Dommages punitifs, 2-81, 2-85 
 – Droit du  patient, 2-84 
 – Droit fondamental, 2-81 
 – É tablissement, 2-92, 2-102 
 – Expertise psychologique, 2-81 
 – Faute civile, 2-81 
 – Maladie gé né tique, 2-61, 2-62, 

 2-82 
 – Mé decin, 2-61, 2-62, 2-81 à 2-85 

 – Obligation  de confidentialité ,
 2-82, 2-102
 . Contenu, 2-82

 – Partage, 2-83
 – Protection  d’ordre public, 2-81
 – Renonciation, 2-84
 – Sanctions, 2-81, 2-85, 2-102
 – Secret mé dical, 2-81

 Sources, 2-26
 Té lé mé decine, 2-79
 Tendance, 1-92
 Thé orie des risques, 1-172, 1-173
 Voir aussi Consentement aux

 soins, Diagnostic, Information
 du  patient, Pré somption  de
 fait, Professionnel de  la  santé ,
 Traitement mé dical

 Responsabilité morale

 Critè re d’appré ciation, 1-194
 Distinction  avec la  responsabilité

 civile, 1-319
 Distinction  entre l’acte volontaire et

 l’acte involontaire, 1-14
 Notion, 1-9

 Responsabilité municipale

 Voir Droit municipal

 Responsabilité du  notaire
 Accomplissement des devoirs, 2-164
 Acte authentique, 2-163
 Administrateur et dirigeant, 2-169
 Assurance de responsabilité , 2-160
 Clause abusive, 2-165
 Client, 2-155
 Compé tences particuliè res, 2-157
 Conditions, 2-159  à 2-171

 Conflit d’inté rê ts, 2-165, 2-169
 Contrainte de temps, 2-161
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 Cumul d’actions contradictoires, 
 2-171 

 Dation  en  paiement, 2-171 
 Degré d’intention, 2-160 
 Dé ontologie, 2-172 
 Dé positaire, 2-167 

 – Droit non  prescriptible de ré cu-
 pé rer les sommes confié es à 
 titre de dé pô t en  fidé icommis, 
 2-167 

 Devoir d’impartialité , 2-165 
 Devoir de conseil, 2-7, 2-165, 2-169 
 Dommages-inté rê ts, 2-171 
 Dommages punitifs, 2-172 
 É puisement des recours, 2-171 
 Examen  des titres, 2-166 

 – Circonstances ré elles du  dos-
 sier, 2-166

 – Erreurs commises par
 l’arpenteur-gé omè tre, 2-166

 – Porté e de l’obligation, 2-166
 Exoné ration  conventionnelle, 2-148
 Faute, 2-160  à 2-169

 Fondement, 2-155 
 Fonds d’indemnisation, 2-173 
 Gravité de la  faute, 2-160 
 Honoraires, 2-172
 Impact de l’arrê t Roberge, 2-6, 2-7,

 2-9, 2-165
 Indemnisation, 2-172, 2-173
 Intensité des obligations, 2-157,

 2-158, 2-165, 2-166 
 Lien  de causalité , 2-170 
 Mandat, 2-155, 2-165 

 – Limitation, 2-157.1 
 Mandat restreint, 2-161
 Minimisation  des dommages, 2-170 
 Mise en  demeure, 2-171 
 Nature, 2-155  à 2-158 

 Obligation  d’information, 2-165
 Obligation  de moyens, 2-7, 2-157,

 2-166
 Obligation  de prudence et de dili-

 gence, 2-7, 2-157, 2-158, 2-166
 Obligation  de ré sultat, 2-7, 2-157,

 2-158, 2-166, 2-167
 Opinion, 2-162
 Pratique professionnelle, 2-158

 – Caractè re raisonnable, 2-158
 Ré glementation  de la  profession,

 2-154
 Secret professionnel, 2-165, 2-168,

 2-169
 Subsidiarité , 2-171
 Tiers, 2-156

 Responsabilité objective
 Voir Pré somption  de  responsa-

 bilité

 Responsabilité pé nale
 Assurance de responsabilité , 2-506
 Autorité du  jugement pé nal sur le

 procè s civil, 1-78  à 1-81

 Distinction  avec la  responsabilité
 extracontractuelle, 1-17, 1-18,
 1-76, 1-319

 Distinction  entre l’acte volontaire et
 l’acte involontaire, 1-14

 Finalité , 1-76
 Notion, 1-9
 Orientation, 1-76
 Parallè le avec la  responsabilité

 extracontractuelle, 1-77  à 1-88

 Rè gle de procé dure et de preuve,
 1-76

 Responsabilité personnelle
 Voir Responsabilité du  fait per-

 sonnel
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 Responsabilité pour perte  de 
 l’immeuble 
 Prescription, 2-336, 2-337 
 Ré gime contractuel

 – Conflit d’inté rê ts, 2-250
 – Contenu  des obligations, 2-249

 à 2-255

 – Contrat d’entreprise, 2-248
 – Devoir de conseil, 2-255
 – Devoir de coopé ration, 2-255.1
 – Exoné ration, 2-256 
 – Force majeure, 2-256 
 – Normes de construction, 2-252 
 – Obligation  d’agir dans le meil- 

 leur inté rê t du  client, 2-250, 
 2-255

 – Obligation  d’information, 2-254, 
 2-255

 – Obligation  de conformité , 2-253 
 – Obligation  de moyens, 2-250, 

 2-253 
 – Obligation  de prudence et de 

 diligence, 2-250 
 – Obligation  de ré sultat, 2-250 
 – Obligations accessoires du 

 contrat, 2-253 
 – Ré glementation  de la  profes- 

 sion, 2-252 
 – Rè gles de l’art, 2-251, 2-252 
 – Source lé gislative et ré glemen- 

 taire, 2-252 
 – Usages, 2-251, 2-252 

 Ré gime lé gal 
 – Acqué reur subsé quent, 2-277,

 2-304 
 – Ancien  droit, 2-258, 2-262, 

 2-274, 2-293 
 – Architecte, 2-265  à 2-269, 2-308 

 à 2-310, 2-316 

 – Conditions d’application, 2-260
 à 2-292

 – Contenu  des obligations, 2-258,
 2-259

 – Dé fectuosité grave, 2-284
 – Dé lai de manifestation  de la

 perte, 2-282
 – Droit actuel, 2-259, 2-276
 – Entrepreneur, 2-270  à 2-273,

 2-311  à 2-314, 2-317
 – Entrepreneur spé cialisé , 2-272
 – Entrepreneur-vendeur, 2-273
 – Exé cution  des travaux, 2-270
 – Exoné ration, 2-259, 2-293  à

 2-319
 – Expertise du  proprié taire, 2-303
 – Faute d’un  autre entrepreneur,

 2-272
 – Faute de l’architecte ou  de

 l’ingé nieur, 2-316
 – Faute de l’entrepreneur, 2-312,

 2-317
 – Faute du  proprié taire, 2-293,

 2-306
 – Faute du  tiers, 2-293, 2-306
 – Force majeure, 2-293, 2-306
 – Fourniture des maté riaux,

 2-271
 – Immixtion  du  proprié taire,

 2-296  à 2-305

 – Ingé nieur, 2-265  à 2-269, 2-308
 à 2-310, 2-316

 – Intensité des obligations, 2-258
 – Intervenant de la  construction,

 2-278
 – Lien  de causalité , 2-259, 2-300
 – Mise en  application, 2-260
 – Mise en  demeure, 2-263
 – Moment d’appré ciation  de la

 perte, 2-286
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 – Obligation  d’information, 2-299 
 – Obligation  de moyens, 2-259 
 – Obligation  de ré sultat, 2-258, 

 2-259
 – Ordre public, 2-257
 – Ouvrage immobilier, 2-279,

 2-280
 – Personne visé e, 2-264  à 2-276

 – Perte, 2-281  à 2-289 
 – Perte durant la  construction, 

 2-287
 – Perte partielle, 2-285
 – Plan  et devis, 2-268
 – Pré somption  de faute, 2-288,

 2-289 
 – Pré somption  de responsabilité , 

 2-257  à 2-260, 2-264, 2-269, 
 2-272, 2-277, 2-293

 – Preuve, 2-261, 2-269, 2-291,
 2-314

 – Promoteur immobilier, 2-276
 – Proprié taire, 2-277, 2-303 
 – Ré gime dé rogatoire du  droit 

 commun, 2-257 
 – Sous-entrepreneur, 2-274, 

 2-275, 2-302, 2-315  à 2-319 
 – Surveillance des travaux, 2-267,

 2-313, 2-319 
 – Tiers, 2-304 
 – Titulaire de la  pré somption, 

 2-277, 2-278 
 – Vendeur, 2-257 
 – Vice, 2-283, 2-290  à 2-292 
 – Vice caché , 2-292 

 Solidarité , 2-237, 2-257, 2-339, 2-340
 Types de recours, 2-247
 Voir aussi Responsabilité du

 constructeur, Responsabilité
 ré sultant de  la  ruine  des 
 immeubles 

 Responsabilité du  pré posé
 Voir Responsabilité des commet-

 tants

 Responsabilité de  la  presse
 Commentaire loyal et honnê te,

 1-298
 Commentaire ou  extrapolation  d’un

 journaliste dé veloppé à partir des
 procé dures judiciaires, 1-316

 Diffamation, 1-315
 Document officiel, 1-316
 Droit de ré ponse, 1-315
 É tendue, 1-313, 1-316
 Excuse, 1-313
 Immunité , 1-316
 Liberté d’expression, 1-303, 1-314
 Prescription, 1-317, 1-1307
 Principe, 1-314
 Procé dure judiciaire, 1-316
 Ré gime distinct, 1-314
 Respect des normes journalistiques,

 1-313
 Ré tractation, 1-315
 Site d’information  en  continu, 1-314

 Responsabilité professionnelle
 Assurance de responsabilité , 1-24
 Autorité du  jugement disciplinaire

 sur le procè s civil, 2-3
 Devoirs imposé s aux  professionnels,

 2-1
 Distinction  entre l’acte volontaire et

 l’acte involontaire, 1-15
 Distinction  entre la  faute et l’erreur

 de conduite, 1-166, 1-167
 Expertise, 2-9  à 2-22

 – Marge de manœuvre aux  per-
 sonnes spé cialisé es, 2-9, 2-10
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 Fonction  é ducative de la  responsa- 
 bilité civile, 1-11 

 Impact de l’arrê t Roberge, 2-6 à 2-10 
 Impact de la  dé ontologie, 2-1  à 2-3 
 Obligation  de moyens, 2-7 
 Textes ré glementaires 

 – Connaissance d’office, 2-1 
 Transformation  de la notion  de faute 

 civile, 1-92 
 – Abaissement des standards, 

 1-92 
 Voir aussi Activité profession- 

 nelle, Assurance  de  responsa- 
 bilité , Dé ontologie, Pratique 
 professionnelle, Responsabi-
 lité de  l’agent de  voyages,
 Responsabilité de  l’avocat, 
 Responsabilité des banques 
 et autres institutions finan- 
 ciè res, Responsabilité du 
 comptable, Responsabilité du 
 constructeur, Responsabilité
 du  courtier en  valeurs mobi-
 liè res, Responsabilité du 
 fabricant et du  vendeur, Res- 
 ponsabilité mé dicale  et hos- 
 pitaliè re, Responsabilité du
 notaire

 Responsabilité ré sultant de  la 
 ruine  des immeubles 
 Absence de faute, 1-995, 1-996 
 Accident anonyme, 1-1013
 Ancien  droit, 1-992, 1-999
 Bail emphyté otique, 1-1004
 Base lé gale, 1-995
 Conditions, 1-1001  à 1-1011 
 Coproprié té , 1-1003 
 Dé molition, 1-1010 
 Destination  du  bâ timent, 1-1011 
 Dommage causé par un  immeuble, 

 1-1007 

 Droit actuel, 1-1000
 Droit d’option, 1-998
 Droit de proprié té , 1-994, 1-1002  à

 1-1006, 1-1013
 Emphyté ose, 1-1004
 Exoné ration, 1-996, 1-1015  à 1-1018

 Expertise, 1-1013
 Fardeau  de la  preuve, 1-1013,

 1-1014
 Faute de la  victime, 1-995, 1-996,

 1-1012, 1-1015, 1-1017
 Faute du tiers, 1-996, 1-1012, 1-1015
 Fiducie, 1-1005
 Fondement, 1-940, 1-993  à 1-996

 Force majeure, 1-996, 1-1012, 1-1016
 Ignorance du  dé faut d’entretien  ou

 du  vice de construction, 1-996
 Intensité , 1-996
 Limitation, 1-940, 1-996, 1-1012  à

 1-1018
 Nature, 1-993  à 1-1000

 Obligation  de sé curité , 1-1011
 Origine de la  ruine, 1-1010
 Partage de responsabilité , 1-1017
 Position  du  problè me, 1-992, 1-999,

 1-1018
 Pré somption  de fait, 1-1014
 Pré somption  de responsabilité ,

 1-995, 1-996, 1-1012, 1-1013,
 1-1015

 Recours ré cursoire, 1-1004, 1-1006
 Ré fection  ou  reconstruction, 1-1010
 Relation  avec les autres ré gimes de

 responsabilité , 1-997  à 1-1000,
 1-1018

 Responsabilité de l’É tat fé dé ral,
 1-133

 Responsabilité du  fait des biens

 – Cumul des recours, 1-940
 – Distinction, 1-993, 1-997, 1-998
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 Ruine du  bâ timent, 1-1008 à 1-1011, 
 1-1013 

 Sens du  mot « immeuble », 1-1007 
 Sens du  mot « ruine », 1-1008 
 Usufruit, 1-1004 
 Voir aussi Responsabilité pour 

 perte  de  l’immeuble

 Responsabilité sans faute  et
 objective, 1-34, 1-132, 1-141, 1-156,
 1-161, 1-164, 1-172, 1-229, 1-248, 
 1-250, 1-251, 1-262, 1-820, 1-1019, 
 1-1021 
 Voir aussi Responsabilité ré sul- 

 tant des accidents de  la  cir- 
 culation 

 Responsabilité sociale
 Notion, 1-9
 Voir aussi Responsabilité ré sul-

 tant des accidents de  la  cir-
 culation, Responsabilité 
 ré sultant des accidents du 
 travail et des maladies pro- 
 fessionnelles, Responsabilité 
 ré sultant des actes criminels 
 et des actes de  civisme, Soli-
 darité sociale

 Responsabilité subjective, 1-161, 
 1-166, 1-167 

 Responsabilité des surveillants 
 Voir Responsabilité des é duca- 

 teurs, des gardiens et des
 surveillants

 Responsabilité des titulaires
 de  l’autorité parentale 
 Absence de cohabitation, 1-760, 

 1-778 
 Â ge de l’enfant, 1-765, 1-778 
 Autorité parentale, 1-750, 1-751 
 Base, 1-745, 1-746 

 Bonne é ducation, 1-761  à 1-763

 Caractè re de l’enfant, 1-767, 1-776
 Causes d’exoné ration, 1-756, 1-757
 Comportement de l’enfant, 1-777
 Conditions, 1-749  à 1-753

 Conduite spé cifique, 1-768
 Coordination  avec la  responsabilité

 des é ducateurs, des gardiens et
 des surveillants, 1-793

 Cumul des recours, 1-747
 Dé ché ance de l’autorité parentale,

 1-744
 Devoir de garde, de surveillance et

 d’é ducation, 1-743  à 1-745, 1-758
 à 1-763, 1-765

 Divorce, 1-744
 Droit actuel, 1-30
 Droit franç ais, 1-756
 É loignement physique, 1-759
 Enfant non  doué de raison, 1-27,

 1-739
 Facteurs d’appré ciation, 1-764  à

 1-777
 Fait de l’enfant, 1-746, 1-753
 Faute de l’enfant, 1-745, 1-753
 Impré visibilité de l’acte de l’enfant,

 1-767
 Indemnisation  de la  victime du  fait

 ou  de la  faute de l’enfant mineur,
 1-742

 Lien  de causalité , 1-770
 Limitation, 1-754  à 1-763

 Mauvais exemple, mauvais conseil,
 1-769, 1-770

 Milieu  familial, 1-766
 Mineur, 1-752, 1-765  à 1-767

 Mineur é mancipé , 1-752
 Nature, 1-742
 Non-cohabitation  voir Absence de

 cohabitation
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 Objet dangereux, 1-768, 1-771  à 
 1-774, 1-778 

 Personnalité de l’enfant, 1-765 
 Pré pondé rance des facteurs, 1-778 
 Pré somption  de faute, 1-742 à 1-745,

 1-754, 1-755, 1-768 
 Pré somption  de responsabilité , 

 1-756 
 Preuve, 1-749, 1-757, 1-761, 1-763
 Pré visibilité de l’acte de l’enfant,

 1-775  à 1-777

 Responsabilité des commettants,
 1-747

 Responsabilité des é ducateurs, des
 gardiens et des surveillants,
 1-784 

 Responsabilité personnelle du
 mineur, 1-748

 Sé paration  de corps, 1-744 
 Sociologie juridique, 1-779 
 Solidarité , 1-751
 Source, 1-743  à 1-748 
 Surveillance ade ́ quate, 1-758  a ̀ 1-760

 Responsabilité des tuteurs, 
 curateurs et gardiens des
 personnes privé es de  raison
 Ancien  droit, 1-805
 Conditions, 1-808  à 1-811

 Dé lé gation, 1-809
 Dommages punitifs, 1-389
 Droit actuel, 1-30 
 É volution, 1-805 
 Existence de la  garde, 1-809
 Faculté de discernement du  majeur 

 proté gé , 1-810 
 Fait illicite, 1-811 
 Faute intentionnelle, volontaire ou

 lourde, 1-188, 1-806, 1-812 
 Fondement, 1-806, 1-807 

 Incapacité de l’auteur, 1-810
 Limitation, 1-812
 Nature, 1-806
 Personne visé e, 1-806

 Responsabilité du  vendeur
 Voir Responsabilité du  fabricant

 et du  vendeur

 Responsabilité ré sultant de
 l’utilisation  des automobiles

 Voir Responsabilité ré sultant des
 accidents de  la  circulation

 Restitution
 Ordonnance de probation  assortie

 d’une obligation  de restitution  ou
 de ré paration, 1-86, 1-88

 Restitutio  in  integrum
 Voir Ré paration  inté grale

 Restitution  intégrale
 Application, 1-406
 Finalité , 1-406
 Limitation, 1-407
 Notion, 1-405
 Objectif, 1-407
 Perte probable de chance, 1-361
 Situation  de la  victime, 1-408
 Voir aussi Ré paration  inté grale

 Retour au  travail
 Voir Ré inté gration  au  travail

 Ré tractation
 Diffamation, 1-315, 1-611
 Responsabilité de la  presse, 1-315

 Retraite
 Voir Personne  â gé e  ou  retraité e
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 Ré troactivité , 1-74, 1-1338, 
 1-1374 ; 2-511.1, 2-514, 2-518 

 Ré trogradation
 Harcè lement sexuel, 1-599 

 Revenu  d’entreprise 
 Indemnisation  de la  perte de reve-

 nus, 1-483.1 

 Revenu  occulte, 1-365.1 

 Ré vision  judiciaire 
 Voir Contrô le  judiciaire

 Revue 
 Diffamation, 1-295, 1-299 
 Voir aussi Responsabilité de  la

 presse 

 Ridicule
 Voir Diffamation, Droit à la 

 ré putation 

 Risque 
 Dé finition, 2-503 
 Voir aussi Acceptation  des ris-

 ques, Accroissement des ris-
 ques, Aggravation  des risques, 
 Collectivisation  du  risque, 
 Comité de gestion  des risques, 
 Dé fense  du  risque  de  dé ve-
 loppement, Risque  cré é ,
 Risque  de  pollution, Risque 
 professionnel, Risque  social, 
 Socialisation  des risques, 
 Thé orie  des risques, Vente 
 aux  risques et pé rils

 Risque  cré é , 1-169

 Risque  d’incident ou  d’accident 
 Voir Comité de  gestion  des 

 risques 

 Risque  de  dé veloppement

 Voir Dé fense  du  risque  de  dé ve-
 loppement

 Risque  de  pollution
 Assurance de responsabilité

 – Exclusion  du  risque, 2-535

 Risque  professionnel
 Premiè re Loi des accidents du  tra-

 vail de 1909, 1-1055

 Risque  social, 1-166, 1-170

 Rongeur
 Assurance de responsabilité

 – Exclusion  du  risque, 2-535

 Rouleau  vibrateur compacteur

 Vé hicule automobile, 1-1203, 1-1214

 Ruine  des immeubles ré sultant
 d’un  dé faut d’entretien  ou  d’un
 vice  de  construction
 Voir Responsabilité ré sultant de

 la  ruine  des immeubles

 Rupture  des né gociations
 Abus, 1-64, 1-68  à 1-70

 Accè s aux  renseignements confiden-
 tiels, 1-69

 Bonne foi, 1-69, 1-70
 Critè res factuels, 1-70
 É valuation  des dommages, 1-71  à

 1-74
 – Avant-contrat, 1-73
 – Caractè re direct et certain  du

 dommage, 1-71, 1-72
 – Chefs des dommages, 1-72
 – Conclusion  du  contrat, 1-74
 – Moment du  calcul des dé penses,

 1-72
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 – Occasions d’affaires manqué es, 
 1-72 

 – Perte de profits, 1-72 

 – Pré judice gé né ral pour troubles,
 ennuis et inconvé nients, 1-72

 – Ré paration  inté grale, 1-71

 Motifs sé rieux, 1-70

 Né gociations parallè les, 1-70

 Principe, 1-68 

 Rè gle gé né rale, 1-68 

 Vulné rabilité , 1-70

 Rupture  du  lien  de  causalité 

 Voir Lien  de  causalité

 -S- 

 Saisie 

 Abus du  droit au  recours en  justice,
 1-236 

 Interruption  civile de la  prescrip-
 tion, 1-1337 

 Reconnaissance de dette 

 – Interruption  civile de la  pres-
 cription, 1-1336

 Voir aussi Exé cution  forcé e  en
 nature, Saisie-arrê t, Saisie 
 avant jugement 

 Saisie-arrê t

 Assurance de responsabilité

 – Recours du  tiers lé sé , 2-565  à 
 2-568 

 Saisie  avant jugement 

 Assurance de responsabilité 

 – Obligation  de dé fendre l’assuré ,
 2-542 

 Salaire
 Voir Assurance-salaire, Indem-

 nité de  salaire, Perte  de
 salaire  ou  de  revenus

 Sang  contaminé , 1-178

 Santé publique
 Fonction  de l’action  collective, 1-11.1
 Systè me d’indemnisation  collective,

 1-156
 Traitement mé dical imposé , 2-47

 Sauvetage
 Voir Indemnisation  des victimes

 d’actes de  civisme, Responsa-
 bilité ré sultant des actes cri-
 minels et des actes de civisme,
 Secours à autrui

 Scandale  financier, 2-190

 Secours à autrui
 Dommages punitifs, 1-382
 Fait justificatif, 1-208
 Faute d’omission, 1-186
 Faute intentionnelle ou  volontaire,

 1-188
 Faute lourde, 1-188
 Impact de la  Charte, 1-1134
 Maladie gé né tique, 2-61
 Position  du  problè me, 1-208
 Responsabilité sociale, 1-9
 Voir aussi Indemnisation  des vic-

 times d’actes de  civisme, Res-
 ponsabilité ré sultant des
 actes criminels et des actes de
 civisme

 Secret bancaire, 2-463

 Secret commercial, 1-444
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 Secret professionnel 
 Assurance de responsabilité

 – Obligation  de dé fendre l’assuré , 
 2-586 

 Expertise, 2-19.1
 Honoraires extrajudiciaires, 1-352 
 Responsabilité de l’avocat, 2-142  à 

 2-142.4
 Responsabilité des banques et

 autres institutions financiè res 
 – Rapport de cré dit, 2-461 
 – Secret bancaire, 2-463 

 Responsabilité du  comptable, 2-185, 
 2-188 

 Responsabilité mé dicale et hospita- 
 liè re 
 – É tablissement, 2-92, 2-102
 – Mé decin, 2-61, 2-62, 2-81 à 2-85

 Responsabilité du  notaire, 2-165,
 2-168, 2-169

 Voir aussi Responsabilité de
 l’avocat, Responsabilité
 mé dicale  et hospitaliè re 

 Sé curité civile 
 Indemnisation  des victimes d’acci- 

 dents du  travail et de maladies
 professionnelles 
 – Personne qui participe à des 

 activité s de sé curité civile, 
 1-1069

 Sé curité incendie
 Indemnisation  des victimes d’acci- 

 dents du  travail et de maladies 
 professionnelles 
 – Bé né ficiaire, 1-1069 

 Sé curité sociale 
 Cumul des indemnité s, 1-411  à 

 1-417, 1-424 

 Parallè le avec la  responsabilité
 extracontractuelle, 1-25, 1-94

 Ré gime, 1-25

 Thé orie de la  garantie, 1-176

 Sé nateur

 Immunité , 1-307

 Sé paration

 Assurance de responsabilité

 – Situation  des enfants de
 parents sé paré s, 2-592.1

 Indemnisation  des victimes
 d’accidents de la  circulation

 – Pré judice corporel, 1-1198,
 1-1199

 Sé paration  de  corps

 Responsabilité des titulaires de
 l’autorité parentale, 1-744

 Sé paration  de  fait

 Indemnisation  des victimes
 d’accidents de la  circulation

 – Pré judice corporel, 1-1198,
 1-1199

 Sé paration  des chefs de
 dommage, 1-396, 1-447, 1-453,
 1-495, 1-717

 Sé paration  des pouvoirs, 1-144

 Service  de  ré adaptation
 psychothé rapeutique

 Accè s aux  proches des victimes
 d’actes criminels, 1-1137, 1-1143

 Service  mé dical

 Voir Responsabilité mé dicale  et
 hospitaliè re
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 Service  municipal de  police 
 Responsabilité municipale, 1-158

 Service  municipal de  sé curité 
 incendie
 Indemnisation  des victimes d’acci- 

 dents du  travail et de maladies 
 professionnelles 
 – Bé né ficiaire, 1-1069

 Responsabilité municipale, 1-158

 Servitude
 Dommages punitifs, 1-382
 Interruption  naturelle de la  pres-

 cription, 1-1334
 Vue illé gale, 1-215

 Signature  contrefaite 
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res, 
 2-433, 2-441, 2-467

 Simple  fait 
 Voir Fait non  fautif 

 Simple  né gligence 
 Voir Faute  non  intentionnelle  ou 

 involontaire 

 Sinistre  environnemental

 Responsabilité municipale, 1-158 

 Site  Internet
 Voir Internet

 Situation  dangereuse 
 Voir Dangerosité , Piè ge

 Socialisation  des risques, 1-25, 
 1-175, 1-1178 

 Socié té 
 Recours direct en  cas de dé cè s, 1-586 

 Responsabilité civile, 1-120

 Socié té commerciale

 Voir Socié té par actions

 Socié té d’État
 Personne morale de droit public,

 1-157

 Socié té d’habitation  du  Qué bec
 Programme de subventions, 1-416

 Socié té de  l’assurance
 automobile  du  Qué bec
 Compé tence exclusive, 1-1184,

 1-1185, 1-1188
 Fonds d’indemnisation, 1-1274
 Indemnisation

 – Couverture maximale, 1-1281
 – Paiement, 1-1280
 – Pouvoir exclusif, 1-1185
 – Pré judice maté riel, 1-1276
 – Responsabilité sans faute et

 objective, 1-132
 – Rô le du  fonds d’indemnisation,

 1-1274
 – Sursis de paiement, 1-1281

 Paiement, 1-1280
 Personne morale de droit public,

 1-157
 Prescription, 1-1222
 Procé dure de ré clamation, 1-1278  à

 1-1284
 – Jugement rendu  par dé faut,

 1-1283
 – Proprié taire et conducteur

 inconnus, 1-1284
 – Rè gles gé né rales, 1-1278  à

 1-1281
 – Rè gles particuliè res, 1-1282  à

 1-1284
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 Programme de subventions, 1-416 
 Ré glementation, 1-1285 
 Subrogation, 1-132, 1-1223, 1-1224 
 Taux  d’incapacité , 1-459 
 Voir aussi Indemnisation  des vic- 

 times d’accidents de  la  circu- 
 lation, Responsabilité 
 ré sultant des accidents de  la 
 circulation 

 Socié té de transport de Montré al 
 Personne morale de droit public, 

 1-157 

 Socié té des alcools du  Qué bec
 Personne morale de droit public,

 1-157 

 Socié té des mé decins experts du 
 Qué bec 
 Taux  d’incapacité , 1-459

 Socié té par actions 
 Responsabilité civile, 1-121 

 Soins 
 Actualisation, 1-480 
 Aide de subsistance, 1-476
 Aide domestique, 1-476
 Appareil de soutien  et prothè se,

 1-476
 Autres dé boursé s, 1-479.1
 Coû t futur, 1-477
 Coû t passé , 1-476 
 Droit à la  dignité , 1-291 
 Expectative de vie, 1-464, 1-465 
 Frais de tutelle, 1-476, 1-477, 1-551 
 Frais mé dicaux, 1-476, 1-522, 1-551 
 Incidence fiscale, 1-470 
 Indemnisation du pr e ́ judice corporel, 

 1-453, 1-476  à 1-480 

 Lieu  de ré sidence, 1-477
 Soins à domicile, 1-479
 Soins au  privé 1-476.1
 Solatium  doloris, 1-537
 Transport, 1-476, 1-478
 Voir aussi Consentement aux

 soins, Expé rimentation,
 Information  au  patient, Res-
 ponsabilité mé dicale  et hos-
 pitaliè re, Soins d’hygiè ne,
 Soins inusité s ou  inutiles,
 Soins novateurs, Traitement
 expé rimental, Traitement
 mé dical

 Soins à domicile

 Voir Soins

 Soins au  privé
 Voir Soins

 Soins d’hygiè ne
 Personne non  autonome

 – Non-respect de l’intimité , 1-291

 Soins inusité s ou  inutiles
 Consentement, 2-60

 Soins mé dicaux
 Voir Soins

 Soins novateurs

 Information  du  patient, 2-58

 Solatium  doloris
 Analyse des faits, 1-542
 Critè res d’é valuation, 1-542
 Dé cè s d’un  enfant, 1-542, 1-543,

 1-575, 1-578
 Dé cès de la mère, 1-544, 1-583, 1-584
 Dé cès du  conjoint, 1-544, 1-570
 Dé cè s du  pè re, 1-582
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 Distinction  avec les autres domma- 
 ges moraux  ré sultant du  dé cè s, 
 1-537, 1-540 

 Droit actuel, 1-539 
 É tat de la  question, 1-536 
 É volution  jurisprudentielle, 1-537, 

 1-543, 1-544 
 Harcè lement sexuel, 1-599 
 Hausse des sommes, 1-544, 1-578 
 Intervention  judiciaire, 1-542 
 Lé gitimité , 1-538
 Mé thode de calcul, 1-541
 Modé ration, 1-542
 Modicité des demandes, 1-544 
 Plafond, 1-543 
 Pré judice moral exclusif, 1-540 
 Pré visibilité , 1-542 
 Principe, 1-542 
 Recours aux  pré cé dents, 1-544 
 Recours direct en  cas de dé cè s, 1-530
 Ré ticence des tribunaux, 1-543
 Victime par ricochet, 1-539 

 Solidarité
 Aide à la  victime, 1-680
 Assurance de responsabilité 

 – Assurances cumulatives ou 
 complé mentaires, 2-537 

 – Recours du  tiers lé sé (solidarité 
 entre l’assuré et l’assureur), 
 2-566

 – Ré partition  des frais de dé fense,
 2-591

 Distinction  entre les ré gimes de
 responsabilité , 1-49

 Dommages punitifs, 1-399
 Droit de voisinage, 1-252
 Faute commune, 1-720 
 Faute contributoire, 1-721 

 Faute simultané e, 1-722, 1-724  à
 1-725.1

 Faute successive, 1-722, 1-723
 Interruption  civile de la  pres-

 cription, 1-1341, 1-1343  à 1-1345

 Option  de ré gime, 1-58
 Recours en  supplé ment d’indemnité ,

 1-1104
 Responsabilité ré sultant des acci-

 dents de la  circulation, 1-1232,
 1-1243

 Responsabilité de l’agent de voyages,
 2-480, 2-494

 Responsabilité des banques et
 autres institutions financiè res
 – Prise en  charge d’hypothè que,

 2-457
 Responsabilité des commettants,

 1-822
 Responsabilité du  fabricant et du

 vendeur, 2-350, 2-361, 2-366,
 2-383, 2-410, 2-413

 Responsabilité du  fait des animaux,
 1-1032

 Responsabilité du  notaire, 2-170,
 2-171

 Responsabilité pour perte de l’im-
 meuble

 – Ré gime lé gal, 2-237, 2-257,
 2-339, 2-340

 Responsabilité des titulaires de
 l’autorité parentale, 1-751

 Transaction, 1-1356

 Solidarité sociale
 Indemnisation  des victimes d’actes

 criminels, 1-1133
 Socialisation  des risques, 1-25

 Solitude
 Voir Droit à la  solitude
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 Souffrance 

 Voir Abrè gement de  la  vie, 
 Indemnisation  pour souf-
 frances et douleurs, Pré judice 
 moral 

 Soupç on, 1-159, 1-179 

 Sous-entrepreneur 

 Lien  de pré position, 1-870 

 Voir aussi Contrat d’entreprise,
 Responsabilité du  cons-
 tructeur, Responsabilité pour 
 malfaç ons, Responsabilité 
 pour perte  de  l’immeuble

 Sous-locataire 

 Responsabilité ré sultant de la  ruine 
 des immeubles 

 – Restriction, 1-1002 

 Specific  performance 

 Voir Exé cution  forcé e  en  nature 

 Spectacle  automobile 

 Accident de la  circulation 

 – Exclusion  de l’application  de 
 la  loi, 1-1215 

 Sport 

 Acceptation  des risques, 1-714, 
 1-800 

 Accident sportif 

 – Obligation  de sé curité , 1-57

 Responsabilité des é ducateurs, des
 gardiens et des surveillants,
 1-196, 1-800 

 Responsabilité extracontractuelle

 – Critè re de la  personne raison- 
 nable, 1-196 

 – Extension, 1-26 

 SRAS
 Voir Infections nosocomiales

 Stipulation  pour autrui

 Voir Assurance  de  responsabi-
 lité , Responsabilité du  fait
 ou  de  la  faute  d’autrui

 Stress
 Voir Pré judice  moral

 Structured  settlement

 Voir Transaction  à paiements
 diffé ré s

 Subrogation  conventionnelle
 Assurance de responsabilité

 – Obligation  de dé fendre l’assuré
 (recours contre les autres assu-
 reurs), 2-591

 Assurance-salaire, 1-421
 Assurance-vie, 1-420
 Cumul des indemnité s, 1-410

 Subrogation  lé gale
 Assurance de responsabilité

 – Recours de l’assureur, 2-591,
 2-592

 Cumul des indemnité s, 1-410  à
 1-424

 Indemnisation  des victimes d’acci-
 dents de la  circulation
 – Pré judice corporel, 1-132,

 1-1223, 1-1224
 – Pré judice maté riel, 1-1258,

 1-1267, 1-1271
 Indemnisation  des victimes d’acci-

 dents du  travail et de maladies
 professionnelles, 1-1106 à 1-1108,
 1-1110, 1-1112, 1-1113

 Indemnisation  des victimes d’actes
 criminels, 1-1152, 1-1167
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 Indemnisation  des victimes d’actes 
 de civisme, 1-1167 

 Recours direct de l’assureur, 1-340,
 1-1271

 Responsabilité des commettants,
 1-834, 1-835

 Subsidiarité 
 Responsabilité du  comptable, 2-201
 Responsabilité du  notaire, 2-171

 Substitut du  Procureur gé né ral
 Faute intentionnelle ou  volontaire,

 1-159
 Faute lourde, 1-159
 Immunité relative, 1-159, 1-190
 Pré posé de l ’E ́ tat, 1-159, 1-160

 Succession 
 Abus de droit, 1-216
 Frais de notaire, 1-551
 Voir aussi Partage  de  la  succes-

 sion, Perte  de  succession
 future, Recours successoral, 
 Rè glement de  la  succession

 Suicide, 1-516, 1-533, 1-1210 

 Suivi mé dical 
 Voir Obligation  de  suivi

 Supplé ment d’indemnité

 Victimes d’accidents du  travail et
 de maladies professionnelles 
 – Acte criminel, 1-1104
 – Application, 1-1102 
 – Calcul de l’indemnité , 1-1103 
 – Contribution  majeure du  tiers, 

 1-1100 
 – Degré de responsabilité , 1-1100
 – Dé lai, 1-1101, 1-1104 
 – Droit d’option, 1-1101 

 – Employeur habituel, 1-1098

 – Finalité , 1-1102

 – Partage de responsabilité ,
 1-1102

 – Porté e de l’exception, 1-1100

 – Prescription, 1-1104

 – Principe de base, 1-1103

 – Recours concurrents, 1-1113

 – Recours contre l’employeur,
 1-1089, 1-1094, 1-1095

 – Recours contre le tiers, 1-1067,
 1-1090, 1-1098, 1-1100  à
 1-1105, 1-1113

 – Solidarité , 1-1105

 Victime d’actes criminels, 1-1166

 Victime d’actes de civisme, 1-1163,
 1-1166

 Support informatique

 Voir Document technologique

 Surf de  vé hicule, 1-1210.1

 Surprise

 Voir Piè ge

 Surveillance

 Absence de cohabitation, 1-760,
 1-778

 Atteinte à la  vie privé e, 1-269

 – Admissibilité de la  preuve,
 1-270

 Éloignement physique, 1-759

 Notion, 1-758

 Obligation  parentale, 1-743, 1-745

 Preuve, 1-763

 Responsabilité des é ducateurs, des
 gardiens et des surveillants,
 1-797
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 Thé rapie mé dicamenteuse, 2-80 
 Voir aussi Filature, Responsabi-

 lité des titulaires de  l’autorité
 parentale 

 Surveillant 
 Voir Responsabilité des é duca- 

 teurs, des gardiens et des
 surveillants

 Suspension  de  l’instance 
 Abus de procé dure, 1-243 

 Suspension  de  la  prescription
 Action  collective, 1-1327
 Application, 1-1325, 1-1332
 Cré ance solidaire et indivisible,

 1-1328
 Dé finition, 1-1326
 Distinction  avec l’é valuation  du

 point de dé part, 1-1326
 Distinction  avec l’interruption,

 1-1326 
 Fardeau  de la  preuve, 1-1332 
 Finalité , 1-1326
 Fondement, 1-1330 
 Impossibilité de fait d’agir, 1-1326, 

 1-1320, 1-1329  à 1-1332 
 – Application, 1-1332

 Mineur ou  majeur sous curatelle ou
 tutelle, 1-1304

 Urgence, 1-1326 

 Syndic
 Voir Saisie

 Syndicat
 Responsabilité extracontractuelle,

 1-122 

 Syndicat de  coproprié taires 
 Voir Coproprié té 

 Systè me  de  compensation
 interbancaire, 2-440, 2-465

 -T-

 Taux  d’actualisation

 É valuation  actuarielle, 1-466, 1-467

 É volution, 1-467

 Fixation  par rè glement, 1-32

 Indemnisation du pré judice corporel,
 1-32, 1-466, 1-467

 Notion, 1-466

 Perte pé cuniaire future

 – Point de dé part du  calcul de
 l’indemnité additionnelle, 1-657

 Variation, 1-466

 Taux  d’incapacité

 Barè mes, 1-459

 Dé termination, 1-460

 É valuation, 1-459, 1-460

 Perte non  pé cuniaire, 1-506

 Technologie  de  l’information

 Voir Document technologique,
 Internet

 Té lé mé decine, 2-79

 Té mé rité , 1-143, 1-208, 1-235,
 1-236, 1-242, 1-297, 1-347

 Té moignage  d’expert

 Voir Expertise

 Té moin

 Immunité , 1-308

 Té moin  expert

 Voir Expertise
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 Terme  de  grâ ce 

 Voir Dé lai de  grâ ce

 Test objectif de  la  personne
 prudente  et raisonnable

 Voir Critè re  de  la  personne  rai-
 sonnable

 Thé orie  de  Josserand, 1-170,
 1-220, 1-222, 1-227, 1-248, 1-833, 
 1-1052 

 Thé orie  de  l’abus de  droit

 Voir Abus de  droit 

 Thé orie  de  l’attente  raisonnable

 Assurance de responsabilité

 – Interpré tation, 2-560  à 2-562

 Thé orie  de  l’avant-contrat 

 Voir Avant-contrat 

 Thé orie  de  la  garantie

 Atteinte aux  droits fondamentaux, 
 1-174

 Historique, 1-174 

 Incidence, 1-175 

 Incidence en  droit qué bé cois, 1-176 

 Inconvé nient, 1-176 

 Sé curité sociale, 1-176

 Systè me dualiste, 1-176

 Thé orie  de  la  pré vision
 raisonnable 

 Voir Lien  de  causalité

 Thé orie  de  Mignault, 1-226

 Thé orie  de  Nadeau, 1-227

 Thé orie  de  Ripert, 1-223 

 Thé orie  de  Saleilles, 1-170, 1-227,
 1-833, 1-1052

 Thé orie  de  Savatier, 1-224

 Thé orie  de  Starck
 Voir Thé orie  de  la  garantie

 Thé orie  des risques

 Application, 1-172
 Critè re du  profit, 1-170
 Critè re du risque social, 1-169, 1-170
 Garde du  bien, 1-965
 Gé né ralisation, 1-169
 Historique, 1-168
 Importance, 1-173
 Incidence en  droit qué bé cois, 1-172
 Inconvé nient, 1-171
 Objet dangereux, 1-774
 Voir aussi Acceptation  des ris-

 ques, Aggravation  des risques

 Thé orie  du  dernier anté cé dent,
 1-674, 1-675

 Thé orie  du  droit
 Abus de droit, 1-221  à 1-227

 Partage de responsabilité

 – Antinomie entre faute et force
 majeure, 1-113

 Perte de chance juridique, 1-362
 Ré gime de responsabilité civile, 1-45

 à 1-62

 Systè me de la faute objective, 1-1052

 Thé orie  du  principe  de
 pré caution, 1-177  à 1-180

 Activité à caractè re scientifique,
 1-178, 1-180

 Bioé thique, 1-178
 Dé veloppement, 1-177
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 Droit de l’environnement, 1-178, 
 1-180 

 Fonction  pré ventive de la  responsa- 
 bilité civile, 1-180 

 Historique, 1-178 
 Importance, 1-178 
 Limitations, 1-180 
 Obligation  de prudence et de dili-

 gence, 1-179, 1-180 
 Responsabilité du  fabricant et du

 vendeur, 1-180

 Thé rapie  expé rimentale 
 Information  du  patient, 2-58
 Voir aussi Expé rimentation

 Tiers 
 Accident de la  circulation

 – Conduite en  é tat d’é brié té à la
 connaissance d’un  tiers, 1-1211

 Assurance de responsabilité 
 – Manquement à l’obligation  de 

 dé clarer le risque, 2-554 
 Atteinte aux  droits fondamentaux 

 – Impact d’Internet, 1-266
 Droit au  dommage, 1-613
 Effet relatif du  contrat, 1-184
 Force majeure, 1-737
 Indemnisation  des victimes d’acci- 

 dents de la  circulation
 – Pré judice maté riel, 1-1236, 

 1-1241 
 Indemnisation  des victimes d’acci-

 dents du  travail et de maladies 
 professionnelles, 1-1090, 1-1098, 
 1-1100  à 1-1119

 – Recours contre le tiers, 1-1100 à 
 1-1105 

 – Recours du  tiers, 1-1118, 1-1119
 – Recours par subrogation, 1-1106

 à 1-1108, 1-1110, 1-1112, 1-1113 

 Indemnisation  du  pré judice ré sul-
 tant du  dé cè s, 1-518, 1-554, 1-586

 Responsabilité de l’avocat, 2-131  à
 2-134

 Responsabilité du  comptable, 2-178,
 2-191  à 2-199

 Responsabilité du  courtier en
 valeurs mobiliè res, 2-204

 Responsabilité du  fabricant et du
 vendeur, 2-348, 2-356, 2-364,
 2-365, 2-367, 2-368, 2-374, 2-375,
 2-385

 Responsabilité du  fait des animaux,
 1-1045

 Responsabilité pour malfaç ons
 – Clause augmentant la porté e ou

 la  duré e de la  garantie contre
 les malfaç ons, 2-328

 – Clause de limitation  de la
 garantie, 2-328

 Responsabilité du  notaire, 2-156
 Responsabilité pour perte de

 l’immeuble

 – Ré gime lé gal, 2-293, 2-304,
 2-306

 Transaction
 – Intervention  des tiers dans le

 litige, 1-1356

 Titulaire  de  l’autorité parentale
 Voir Autorité parentale, Parent,

 Responsabilité des titulaires
 de  l’autorité parentale

 Tracteur, 1-1204, 1-1205, 1-1214,
 1-1247, 1-1275

 Train  de  vie
 Recours direct en  cas de dé cè s, 1-566

 Traitement expé rimental

 Voir Expé rimentation
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 Traitement mé dical 
 Administration, 2-78 
 But, 2-75 
 Choix, 2-77 
 É valuation, 2-80 
 Fin  de la  relation  thé rapeutique 

 (rupture du  lien  de confiance), 
 2-80 

 Minimisation  des dommages, 
 1-424.3 
 – Considé ration  religieuse, finan- 

 ciè re ou  personnelle, 1-424.3
 Obligation  d’information, 2-77 
 Obligation  de moyens, 2-75, 2-78 
 Pharmacien, 2-78, 2-80 
 Preuve d’expertise, 2-76 
 Responsabilité mé dicale et hospita- 

 liè re 
 – É tablissement, 2-99  à 2-101 

 Suivi, 2-80 
 Té lé mé decine, 2-79 
 Traitement futile, 2-78 
 Traitement imposé , 2-47 
 Voir aussi Expé rimentation, 

 Expertise  mé dicale, Soins 

 Transaction, 1-1287
 Action  collective, 1-1359 
 Assurance de responsabilité 

 – Obligation  de dé fendre l’assuré , 
 2-542

 – Transaction entre le tiers lé sé et
 l’assuré , 2-590

 – Transaction entre le tiers lé sé et
 l’assureur, 2-589 

 Aveu, 1-1358 
 But, 1-1353 
 Cause de nullité , 1-1355, 1-1355.1 
 Chè que portant la  mention  « paie- 

 ment final », 1-1354.2 

 Chose jugé e, 1-1356
 Conditions de validité , 1-1355
 Confidentialité , 1-1357

 – Processus de rè glement à
 l’amiable, 1-1358

 Dé fense d’exception  d’inexé cution,
 1-1357

 Dé finition, 1-1354
 Dommages punitifs, 1-403
 Effets, 1-1356
 É lé ments constitutifs, 1-1354.1

 – Concession  ou  ré serve ré ci-
 proque, 1-1354.1

 – Renonciation  au  recours juri-
 dictionnel, 1-1354.1

 – Situation  litigieuse, 1-1354.1
 Entente pour accé lé rer la  marche

 d’un  litige, 1-1353
 Erreur de droit, 1-1355
 Erreur simple ou  provoqué e, 1-1355
 Forme particuliè re non  requise,

 1-1354
 Homologation, 1-1357, 1-1359
 Inexé cution  de l’obligation, 1-1357
 Intention  des parties, 1-1354.1
 Interpré tation, 1-1356
 Intervention  des tiers dans le litige,

 1-1356
 Intervention  judiciaire, 1-1359
 Obligation  indivisible, 1-1354.1
 Ordre public, 1-1355
 Preuve, 1-1358
 Rè gles applicables, 1-1354  à 1-1359

 Responsabilité conjointe, 1-1356
 Solidarité , 1-1356
 Stabilité , 1-1357
 Transaction  partielle ou  totale,

 1-1354.1
 Tuteur, 1-1354
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 Vice de consentement, 1-1355 

 Violence, 1-1355 

 Voir aussi Transaction  à paie-
 ments diffé ré s, Transaction
 lé sionnaire

 Transaction  à paiements 
 diffé ré s 

 Avantage, 1-1366, 1-1367, 1-1369

 De lege ferenda, 1-1371 

 Description, 1-1363 

 Formule particuliè re, 1-1353

 Homologation, 1-1371

 Honoraires d’avocat, 1-1372

 Importance, 1-1362

 Inconvé nient, 1-1368, 1-1370

 Indemnisation du pré judice corporel, 
 1-1362

 Jugement, 1-1371

 Modalité de paiement, 1-1364 

 Origine, 1-1362 

 Pré judice d’agré ment, 1-1364

 Problè me é thique, 1-1372

 Terme, 1-1365 

 Transaction  des valeurs 
 mobiliè res

 Voir Responsabilité du  courtier
 en  valeurs mobiliè res

 Transaction  lé sionnaire 

 Ancien  droit, 1-1360 

 Annulation, 1-1361

 Application, 1-1361

 Droit actuel, 1-1361

 Fardeau  de la  preuve, 1-1361

 Personne visé e, 1-1361 

 Pré judice visé , 1-1361 

 Transfert de  fonds
 Responsabilité des banques et

 autres institutions financiè res,
 2-437

 Transfert de  proprié té
 Responsabilité des banques et

 autres institutions financiè res,
 2-430, 2-438

 Transfert du  patient
 Obligation  de sé curité , 2-96

 Transfusion  sanguine
 Accident de la  circulation

 – Lien  de causalité , 1-1208
 Consentement aux  soins, 2-60

 Transgression  de  la  loi
 Lien  de causalité , 1-705

 Transmissibilité

 Droit aux dommages punitifs, 1-367,
 1-400

 Maladie gé né tique, 2-61
 Pré judice ré sultant des souffrances

 et douleurs, 1-525

 Transport
 Accroissement des risques, 1-22
 Assurance de responsabilité

 – Exclusion  lié e au  soin, à la
 garde et au  contrô le, 2-533

 Coû ts et dé boursé s relatifs aux
 blessures, 1-476, 1-478

 Lé gislation  d’exception, 1-22
 Obligation  de sé curité , 1-56, 1-57
 Ré gime de responsabilité , 1-26

 Transport public
 Assurance automobile, 1-1253
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 Indemnisation  des victimes d’acci- 
 dents de la  circulation 
 – Pré judice maté riel, 1-1242 

 Traumatisme, 1-357, 1-364, 1-463, 
 1-512, 1-514, 1-516, 1-1077, 1-1155 
 Voir aussi Pré judice  psy- 

 chologique

 Travail forcé 
 Atteinte au  droit à la  dignité , 1-291 

 Travailleur 
 Indemnisation  de la  perte de reve-

 nus, 1-482  à 1-484 
 – Bé né fices marginaux, 1-484 
 – Facteurs, 1-483
 – Mé thode de calcul, 1-482
 – Opportunité de promotion,

 1-482 
 – Preuve de capacité ré siduelle de 

 travail, 1-483 
 – Ré inté gration  au  travail, 1-483
 – Travailleur à temps partiel,

 1-482
 – Travailleur saisonnier, 1-482

 Minimisation  des dommages,
 1-424.2, 1-482 
 – Effort dans la  ré inté gration  du

 marché , 1-424.2, 1-482, 1-483
 – Ré siliation de contrat de travail,

 1-424.2 
 Voir aussi Indemnisation  des vic-

 times d’accidents du  travail et
 de  maladies professionnelles,
 Perte  de  salaire  ou  de  reve- 
 nus, Responsabilité ré sultant 
 des accidents du  travail et des 
 maladies professionnelles,
 Travailleur autonome, Tra-
 vailleur bé né vole, Travailleur
 occasionnel 

 Travailleur autonome

 Indemnisation  de la  perte de reve-
 nus, 1-483.1

 Indemnisation  des victimes d’acci-
 dents du  travail et de maladies
 professionnelles
 – Bé né ficiaire, 1-1069, 1-1071

 Travailleur bé né vole
 Indemnisation  des victimes d’acci-

 dents du  travail et de maladies
 professionnelles
 – Bé né ficiaire, 1-1069

 Travailleur occasionnel

 Indemnisation  des victimes d’acci-
 dents du  travail et de maladies
 professionnelles
 – Bé né ficiaire, 1-1070

 Travaux  domestiques

 Voir Perte  de  travaux  domesti-
 ques

 Tribunal administratif du
 Qué bec
 Cré ation, 1-1132
 Division, 1-1132
 Indemnisation  des victimes d’actes

 criminel et de civisme

 – Section  compé tente, 1-1132
 Modè le australien, 1-1132
 Ré forme, 1-1132

 Tribunal administratif du
 travail
 Conciliation, 1-1066.1
 Contestation  d’une dé cision  ou  d’une

 ré vision  administrative, 1-1066.1
 Contrô le judiciaire, 1-1066.2
 Cré ation, 1-1061, 1-1066.1
 Fonction  quasi judiciaire, 1-1066.1
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 Pouvoir, 1-1066.2 

 Trouble  de  jouissance
 Voir Droit de  voisinage 

 Trouble  de  personnalité
 Responsabilité des commettants

 – Acte criminel posé par le pré -
 posé , 1-897

 Trouble  de  voisinage
 Voir Droit de  voisinage

 Trouble  mental 
 Voir Alié nation  mentale, Insa-

 nité , Majeur inapte, Respon- 
 sabilité des tuteurs, curateurs 
 et gardiens des personnes
 privé es de  raison

 Troubles et inconvé nients, 1-72, 
 1-325, 1-339, 1-442, 1-509, 1-537 

 Tuteur au  majeur non  doué de 
 raison
 Voir Responsabilité des tuteurs, 

 curateurs et gardiens des
 personnes privé es de  raison

 -U-

 Union  de  fait
 Voir Conjoint de  fait

 Université
 Personne morale de droit public,

 1-157 

 Urgence
 Consentement aux  soins, 2-60

 – Mineur, 2-63 
 Diagnostic, 2-73 
 Information  du  patient, 2-59 

 Usage
 Dé finition, 1-164
 Distinction  avec la  garde du  bien,

 1-966
 Faute contractuelle, 1-183
 Relativité du  droit d’usage, 1-248

 Usager
 Responsabilité du  fait des animaux,

 1-1026, 1-1030
 Responsabilité ré sultant de la  ruine

 des immeubles

 – Restriction, 1-1002

 Usages
 Abus du  droit de voisinage, 1-255
 Expertise, 2-11, 2-15
 Norme de conduite, 1-164
 Responsabilité du  comptable, 2-182,

 2-202
 Responsabilité pour perte de l’im-

 meuble

 – Obligation  d’agir en  conformité
 avec les usages, 2-251, 2-252

 Usages bancaires, 2-429, 2-432,
 2-435, 2-437

 Usages professionnels

 Voir Pratique  professionnelle

 Usufruitier
 Responsabilité du  fait des biens

 – Dé tention  du  bien, 1-964
 – Garde du  bien, 1-967
 – Transfert de garde, 1-970

 Responsabilité ré sultant de la  ruine
 des immeubles, 1-1004
 – Recours ré cursoire du  proprié -

 taire, 1-1006
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 Utilisation  des automobiles 
 Voir Responsabilité ré sultant des 

 accidents de  la  circulation 

 Utilisation  du  nom
 Dommages punitifs, 1-382
 Droit à l’intimité , 1-269 

 -V-

 Vaccination  collective
 Notion  d’« animal », 1-1036
 Systè me d’indemnisation  collective,

 1-156 
 Traitement mé dical imposé , 2-47

 Vache  folle, 1-178 

 Valeur de  remplacement 
 Pré judice maté riel, 1-440 

 Valeurs mobiliè res
 Voir Responsabilité du  courtier 

 en  valeurs mobiliè res 

 Validité des titres 
 Responsabilité du  notaire, 2-166

 Vandalisme 
 Abus de droit, 1-218 
 Intention  de nuire, 1-247

 Vé hicule  automobile

 Adaptation  au  transport sur les
 chemins publics, 1-1203

 Coû ts et dé boursé s relatifs aux
 blessures, 1-478 

 Dé finition, 1-1202 
 Dé sué tude, 1-1203
 Fauteuil roulant motorisé de type

 quadriporteur, 1-1203 

 Immatriculation

 – Preuve d’assurance, 1-24
 Indemnisation  du  pré judice

 – Coû t de ré paration  supé rieur à
 la  valeur de l’automobile, 1-443

 – Ré cupé ration  des frais de loca-
 tion, des frais de taxis et de la
 taxe, 1-443

 – Valeur commerciale diffé rente
 de sa  valeur ré elle, 1-443

 Notion, 1-1202  à 1-1205

 Objet dangereux, 1-773
 Programme d’adaptation de vé hicule

 pour personne handicapé e, 1-416
 Responsabilité de l’É tat, 1-132
 Vé hicule autonome, 1-1205.1

 – Qualification  de conducteur ou
 de passager, 1-1205.1

 – Responsabilité du  fabricant,
 1-1205.1

 Voir aussi Assurance  automobile,
 Indemnisation  des victimes
 d’accidents de  la  circulation,
 Responsabilité ré sultant des
 accidents de  la  circulation

 Vendeur non  professionnel
 Voir Garantie  de  qualité , Res-

 ponsabilité du  fabricant et du
 vendeur

 Vendeur professionnel

 Voir Garantie  de  qualité , Res-
 ponsabilité du  fabricant et
 du  vendeur

 Vengeance, 1-159, 1-236
 Voir aussi Droit de  vengeance

 Vé rification  municipale

 Responsabilité municipale, 1-158
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 Vente 
 Obligation  de sé curité , 1-53 
 Voir aussi Convention  inter- 

 nationale  sur les contrats de 
 vente  internationale  de  mar- 
 chandises, Responsabilité du
 fabricant et du  vendeur, 
 Vente  aux  risques et pé rils,
 Vente  immobiliè re

 Vente  aux  risques et pé rils 
 Obligation  de garantie, 2-406, 2-408,

 2-409
 Voir aussi Garantie  de  qualité

 Vente  immobiliè re
 Responsabilité du  notaire 

 – Examen  des titres, 2-166 

 Vente  internationale  de
 marchandises

 Voir Convention  internationale 
 sur les contrats de  vente 
 internationale  de  mar-
 chandises

 Vente  successive
 Voir Responsabilité du  fabricant 

 et du  vendeur 

 Verdict de  non-responsabilit é
 Fonction  d’apaisement psycholo-

 gique de la  responsabilité civile,
 1-12 

 Vé rification 
 Responsabilité des banques et

 autres institutions financiè res, 
 2-428, 2-467, 2-469

 Vé té rinaire 
 Responsabilité du  fait des animaux

 – Dé tenteur à titre temporaire, 
 1-1028 

 Responsabilité professionnelle
 – Impact de l’arrê t Roberge, 2-9

 Voir aussi Professionnel de  la
 santé , Responsabilité mé di-
 cale  et hospitaliè re

 Vice  caché
 Voir Garantie  de  qualité

 Vice  de  conception  ou  de
 fabrication, 2-228, 2-241, 2-257,
 2-260, 2-370, 2-371, 2-390
 Voir aussi Garantie  de  qualité

 Vice  de  consentement

 Assurance de responsabilité

 – Nullité du  contrat, 2-524
 Conclusion  du  contrat

 – Vice ou  dé faut ré sultant d’une
 faute commise dans la  phase
 des né gociations pré contrac-
 tuelles, 1-74

 Transaction, 1-1355

 Vice  de  construction
 Voir Responsabilité du  cons-

 tructeur, Responsabilité
 ré sultant de  la  ruine  des
 immeubles

 Vice  de  la  personnalité
 Responsabilité des commettants

 – Acte criminel posé par le pré -
 posé , 1-897

 Vice  du  bien
 Voir Responsabilité du  fabricant

 et du  vendeur, Responsabilité
 du  fait des biens

 Vice  du  sol, 2-233, 2-234, 2-237,
 2-257, 2-260, 2-389
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 Vice  innommé 
 Conclusion  du  contrat 

 – Vice ou  dé faut ré sultant d’une 
 faute commise dans la  phase 
 des né gociations pré contrac- 
 tuelles, 1-74 

 Vice  non  apparent 
 Voir Garantie  de  qualité , Res-

 ponsabilité pour malfaç ons 

 Victime 
 Changement de la  situation  de la 

 victime 
 – Aggravation, 1-435, 1-436
 – Aprè s le procè s, 1-435, 1-436 
 – Avant la  fin  du  procè s, 1-429,

 1-431
 – Effet sur la  ré paration  dé fini- 

 tive, 1-429  à 1-436 
 – Effet sur la  ré paration  inté - 

 grale, 1-408 
 – Entre le jugement de premiè re

 instance et l’appel, 1-432  à 
 1-434 

 – Perte non  pé cuniaire, 1-507 
 Consentement, 1-207
 Cumul des indemnité s, 1-410  à

 1-424
 Diffamation

 – Facteurs d’é valuation  lié s à la 
 personne de la  victime, 1-611

 Dommages punitifs 
 – Situation  de la  victime, 1-396 

 Faute contributoire, 1-533, 1-721
 Provocation, 1-203, 1-396 
 Ré insertion  sociale, 1-456 
 Victime mineure, 1-427 
 Vulné rabilité , 1-396 
 Voir aussi Cumul des indemnité s,

 Minimisation  des dommages 

 Victime  d’accidents de  la
 circulation

 Voir Indemnisation  des victimes
 d’accidents de  la  circulation,
 Responsabilité ré sultant des
 accidents de  la  circulation

 Victime  d’accidents du  travail et
 de  maladies professionnelles

 Voir Indemnisation  des victimes
 d’accidents du  travail et de
 maladies professionnelles,
 Responsabilité ré sultant des
 accidents du  travail et des
 maladies professionnelles

 Victime  d’actes criminels

 Voir Acte  criminel, Indemnisa-
 tion  des victimes d’actes cri-
 minels, Responsabilité
 ré sultant des actes criminels
 et des actes de  civisme, Thé o-
 rie  des risques

 Victime  d’actes de  civisme

 Voir Responsabilité ré sultant des
 actes criminels et des actes de
 civisme, Secours à autrui,
 Thé orie  des risques

 Victime  par ricochet

 Voir Pré judice  par ricochet,
 Solatium  doloris

 Vie

 Voir Droit à la  vie  et à l’inté grité

 Vie  privé e

 Analyse de maniè re large et flexible,
 1-269

 Responsabilité de l’E ́ tat fé dé ral
 (atteinte à la  vie privé e), 1-139

 Voir aussi Droit à l’intimité
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 VIH 
 Voir Virus de  l’immuno-

 dé ficience  humaine  (VIH) 

 Violation  d’une  norme  de 
 conduite 
 Voir Norme  de  conduite

 Violation  de  domicile 
 Dommages punitifs, 1-382 
 Droit à l’intimité , 1-269

 Violation  des droits
 fondamentaux

 Voir Atteinte  aux  droits fonda-
 mentaux

 Violation  de  l’ordre  public 
 Voir Responsabilité pé nale 

 Violence 
 Abus du  droit de voisinage, 1-252 
 Indemnisation  des victimes d’acci-

 dents du  travail et de maladies 
 professionnelles 
 – Lien  avec le travail, 1-1080 

 Transaction, 1-1355

 Violence  familiale

 Action  en  ré paration  du  pré judice
 corporel
 – Prescription, 1-1301, 1-1304,

 1-1320 
 . Dé cè s de la  victime ou  de 

 l’auteur, 1-1301
 . Suspension, 1-1332

 Virus 
 Assurance de responsabilité

 – Exclusion  du  risque, 2-535
 Notion  d’« animal », 1-1036 

 Virus de  l’immunodé ficience
 humaine  (VIH)
 Perte de l’expectative de vie, 1-527

 Voie  pié tonniè re  ou  cyclable
 Immunité de la  municipalité , 1-161

 Voies de  fait
 Exé cution  des fonctions, 1-896,

 1-921

 Voisinage
 Voir Droit de  voisinage

 Vol
 Couverture d’assurance automobile,

 1-1248
 Exé cution  des fonctions, 1-896
 Force majeure, 1-734
 Indemnisation  des victimes d’acci-

 dents de la  circulation
 – Pré judice maté riel, 1-1238,

 1-1272
 Indemnisation  des victimes d’actes

 criminels

 – Crime non  pré vu  à l’Annexe de
 la  loi, 1-1137

 Vol d’identité
 Dommages punitifs, 1-382

 Volenti non  fit injuria, 1-711

 Volonté contractuelle, 1-39, 1-61,
 1-68, 1-368

 Voyagiste
 Voir Responsabilité de  l’agent de

 voyages

 -W-

 Wrongful birth, 1-366
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 Wrongful life, 1-366

 -Z-

 Zonage
 Abus du  droit de voisinage, 1-255
 Usage abusif du  pouvoir, 1-230
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INDEX ANALYTIQUE 
Note explicative 

Index analytique inté gré des volumes 1 (La responsabilité civile : principes 
gé né raux) et 2 (La responsabilité civile : La responsabilité professionnelle). 

Les chiffres renvoient aux numé ros des paragraphes. 

Le classement alphabé tique respecte l’ordre des mots, y compris les articles 
(ex. : Droit à la vie et à l’inté grité pré cè de Droit à une ré partition juste et 
convenable). L’ordre des articles est l’, la, le, les, ou encore, d’, de, des, du 

(ex. : Droit de l’environnement pré cè de Droit de la consommation). 

De faç on exceptionnelle, pour le terme « Responsabilité », l’index tient compte du 
« sujet » dans l’ordre de classement (ex. : Responsabilité ré sultant des actes 

criminels et des actes de civisme pré cè de Responsabilité de l’ agent de voyages ; 
Responsabilité des commettants pré cè de Responsabilité du comptable ; 

Responsabilité mé dicale et hospitaliè re pré cè de Responsabilité des notaires). 

– A – 

Abattement pour alé as de la vie 
Alé as positifs, 1-474 
Application, 1-471 
Critique, 1-473 
É volution, 1-472 
Finalité , 1-471 
Indemnisation du pré judice corporel, 

1-471 à 1-474 
Mé thodologie, 1-448 
Notion, 1-471 
Perte de soutien é conomique, 1-559 
Rè gle, 1-472 

Abrè gement de la vie, 1-492,  
1-524 à 1-527 

Abstention 
Voir Faute d’abstention 

Abus 
Voir Abus d’ester en justice, Abus 

de confiance,  Abus  de  discré ­
tion administrative, Abus de 
droit, Abus de mandat, Abus 
de pouvoir, Abus de procé ­
dure, Abus policier,  Clause 
abusive, Rupture des né go­
ciations 

Abus d’alcool ou de drogue 
Voir Alcool et drogue, É  brié té , 

Intoxication

Abus  d’autorité  policiè re
Voir Abus policier  
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Abus d’ester en justice 
Honoraires extrajudiciaires, 1-350 à  

1-354  
Sanctions, 1-234  

Abus de confiance 
Exé cution des fonctions, 1-896,  

1-915  
Né gociation entreprise de mauvaise 

foi, 1-64  

Abus de discré tion 
administrative 
Exception au principe de l’irrespon­ 

sabilité civile de l’É  tat, 1-143  

Abus de droit 
Application jurisprudentielle, 1-230  

à 1-263  
Bonne foi, 1-213, 1-229, 1-231, 1-263  
Circonstances propres de l’espè ce,  

1-233  
Codification, 1-229  
Controverse, 1-212, 1-221, 1-228,  

1-229  
Critè res de qualification, 1-217 à  

1-229  
Dé passement du droit, 1-215  
Domaines d’application, 1-216,  

1-230, 1-233  
Dommages punitifs, 1-377  
Droit actuel, 1-213, 1-229  
Droit contractuel voir Relation 

contractuelle 
Droit d’accè s à la justice, 1-263  
Droit de l’environnement, 1-263  
Droit de proprié té , 1-9, 1-214, 1-218  

a ̀  1-220,   1-228  a ̀  1-2 30,  1-248,  
1-262,  1-263,   1-359 ,  1-994  

Droit de voisinage, 1-218 à 1-220,  
1-229, 1-246 à 1-263  

Droit discré tionnaire, 1-216, 1-232  
Droit franç ais, 1-221 à 1-225  
Droit qué bé cois, 1-226 à 1-229, 1-262  
Droit subjectif, 1-214  
É quité contractuelle, 1-42  
É volution, 1-221, 1-263  
É volution jurisprudentielle, 1-228,  

1-232, 1-235   
Évolution lé gislative, 1-229  
Exercice anormal, maladroit ou  

dé raisonnable d’un droit, 1-219,  
1-228, 1-229, 1-232  

Exercice antisocial d’un droit, 1-220,  
1-222, 1-223, 1-228, 1-235, 1-248  

Exercice fautif d’un droit, 1-228,  
1-229  

Exercice malveillant d’un droit,  
1-218, 1-229  

Extension, 1-213, 1-263  
Faute intentionnelle ou volontaire,  

1-218, 1-263  
Honoraires extrajudiciaires, 1-263,  

1-350 à 1-354  
Illustration, 1-218 à 1-220  
Injonction, 1-332  
Intervention lé gislative, 1-42, 1-263  
Liberté d’expression, 1-214  
Liberté de tester, 1-216  
Limitations, 1-216  
Matiè re contractuelle voir Relation  

contractuelle  
Mauvaise foi, 1-213  
Moralité contractuelle, 1-232  
Né gligence, 1-219, 1-236, 1-263  
Né gociation  

– Rupture  abusive,  1-64,  1-68  à  
1-70  

Norme  de  conduite,  1-229  
Notion, 1-211 à 1-213  
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Rapport contractuel voir Relation  
contractuelle  

Recours en justice, 1-230, 1-234 à  
1-245, 1-263  

Ré gime distinct, 1-262, 1-263  
Ré gime matrimonial, 1-216  
Relation contractuelle, 1-42, 1-43,  

1-216, 1-231 à 1-233, 1-263  
– Distinction avec le devoir gé né ­
ral de  bonne  foi,  1-213,  1-231  

Ré siliation unilaté rale discré tion­
naire,  1-216  

Responsabilité des banques et 
autres institutions financiè res 
– Administration du cré dit, 2-444  
– Obligations entre les institu­
tions et envers les tiers, 2-464,  
2-465  

Solution doctrinale, 1-221 à 1-227  
Succession, 1-216  
Utilité , 1-263  
Vandalisme,  1-218  
Voir aussi Abus de procé dure, 

Droit de voisinage 

Abus de droit au recours en 
justice 
Voir Abus de procé dure 

Abus  de   droit  de proprié té 
Voir  Droit   d e  proprie ́ t é,  D roit 

de  voisinage  

Abus de droit judiciaire 
Voir Abus de procé dure 

Abus de fonctions 
Voir Exé cution des fonctions 

Abus de mandat 
Responsabilité de l’avocat, 2-147,  

2-150  

Abus de pouvoir, 1-146, 1-230  
Droit à la liberté , 1-277  

Abus de procé dure 
Appel, 1-243  
Appré ciation du tribunal, 1-242  
Appré hension, 1-239, 1-243  
Audition des parties, 1-239  
Avocat,  1-245  ;  2-132,  2-138,  2-150,  

2-152  
Comportement vexatoire  ou  qué ru­

lent, 1-240  
Consultation pré alable d’un avocat,  

1-236  
Contrô le judiciaire, 1-240, 1-241  
Critè re de la personne raisonnable,  

1-236  
Dé sistement, 1-242  
Diffamation, 1-613  
Dé tournement des fins de la justice,  

1-240  
Dommages-inté rê ts, 1-244, 1-354  
Dommages punitifs, 1-244, 1-373,  

1-377, 1-392  
Droit d’ester en justice, 1-234  
É volution jurisprudentielle, 1-235,  

1-244  
Exé cution  provisoire  

– Jugement nonobstant  appel,  
1-1382  

Exercice antisocial d’un droit, 1-235  
Exercice malveillant d’un droit,  

1-218  
Faute dans l’exercice d’un droit,  

1-211, 1-235  
Fin de non-recevoir, 1-236  
Frais de justice, 1-245, 1-352, 1-354  
Gestion  d’instance,  1-243  
Fondement, 1-235  
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Honoraires extrajudiciaires, 1-244,  
1-350 à 1-354  

– É  valuation du caractè re rai­
sonnable, 1-353  

– Exigence d’une faute, 1-352.1  

Illustration, 1-236  

Intervention lé gislative, 1-237  

Intimidation, 1-236  

Mauvaise foi, 1-235, 1-236, 1-240  

Minimisation des dommages, 1-353 ;  
2-132  

Modification de la procé dure, 1-243  

Né gligence, 1-236  

Personne morale, 1-244  

Poursuite-bâ illon, 1-237, 1-240  

Pré carité , nouveauté ou originalité  
du recours, 1-235  

Prescription, 1-1306, 1-1320  

Preuve, 1-240, 1-241, 1-243  

Proportionnalité , 1-242  

Provision pour frais, 1-243, 1-244  

Qualification, 1-240  

Radiation d’allé gué s, 1-243  

Recours en justice, 1-234 à 1-245  

Refus d’une couverture d’assurance,  
1-376  

Rejet de la procé dure, 1-240, 1-242,  
1-243  

Responsabilité sans faute et objec­
tive, 1-248, 1-250, 1-262  

Sanctions, 1-234, 1-239 à 1-245,  
1-352, 1-354  

Suspension de l’instance, 1-243  

Té mé rité , 1-235, 1-236, 1-242  

Transaction, 1-1358  

Types d’abus, 1-240  

Vengeance, 1-236  

Abus du droit de proprié té 
Voir Droit de proprié té 

Abus du droit de voisinage 
Voir Droit de voisinage 

Abus policier 
Droit à la liberté , 1-277, 1-277.1 

Accablement 
Voir Pré judice moral 

Acceptation des risques 
Concept hybride, 1-713  
Dangerosité de l’activité , 1-714  
Distinction avec la faute, 1-712  
Fait justificatif, 1-209, 1-713  
Faute commune, 1-711 à 1-714  
Illustration, 1-714  
Objet dangereux, 1-774  
Piè ge, 1-200  
Responsabilité du fabricant et du  

vendeur, 2-381  

Accè s à l’information 
Dommages punitifs, 1-391  
Voir aussi Information du 

patient, Obligation d’infor­
mation, Renseignement 
personnel 

Accè s à la justice 
Abus de droit, 1-263  
Action  collective,  1-11.1  
Expertise, 2-19  

Accident d’automobile 
Accroissement des risques, 1-22  
Ré gime particulier, 1-20  
Voir aussi Indemnisation des vic­

times d’accidents de la circu­
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lation, Responsabilité ré sul­ 
tant des accidents de la cir­
culation, Thé orie de la 
garantie 

Accident de la circulation 
Accroissement des risques, 1-22 
Ré gime particulier, 1-20 
Voir aussi Indemnisation des vic­

times d’accidents de la circu­ 
lation, Responsabilité 
ré sultant des accidents de 
la circulation, Thé orie de 
la garantie 

Accident du travail 
Accroissement des risques, 1-23 
Ré gime particulier, 1-20, 1-23 
Thé orie des risques, 1-170, 1-172 
Voir aussi Indemnisation des vic­

times d’accidents du travail et 
de maladies professionnelles, 
Responsabilité ré sultant des 
accidents du travail et des 
maladies professionnelles, 
Thé orie des risques 

Accident industriel 
Accroissement des risques, 1-23 
Ré gime particulier, 1-23 
Voir aussi Indemnisation des vic­ 

times d’accidents du travail et 
de maladies professionnelles, 
Responsabilité  ré sultant  des 
accidents du travail et des 
maladies professionnelles, 
Thé orie des risques 

Accident  mé dica l 
Voir Responsabilité  mé  dicale et 

hospitaliè re 

Accident sportif 
Voir Sport 

Accident thé rapeutique 

Voir Responsabilité mé dicale et 
hospitaliè re 

Accord de principe 

Processus contractuel, 1-67 

Accord de vé rification 

Responsabilité des banques et 
autres institutions financiè res, 
2-433, 2-439, 2-467 

Accord pré liminaire 

Processus contractuel, 1-67 

Accroissement des risques 

Responsabilité extracontractuelle, 
1-21 à 1-23 

Accusation criminelle 

Honoraires extrajudiciaires, 1-347 

Prescription, 1-1307 

Accusation injustifié e, 1-1307 

Acheteur professionnel 

Voir Garantie de qualité 

Act of State, 1-148 

Acte  administratif 

Immunité de l’É  tat fé dé ral, 1-148,
1-149 

Immunité de l’É  tat provincial, 1-152

Responsabilité de l’É  tat fé dé ral,
1-135 

Acte antisocial 

Voir Abus de droit, Droit de voi­
sinage 

903 



Acte criminel 
Assurance  de   responsabilité 

– Exclusion du risque, 2-510,
2-532.1

Exé cution des fonctions, 1-895 à 
1-897 

Indemnisation des victimes d’acci­
dents du travail et de maladies 
professionnelles 
– Recours contre l’employeur,
autre que celui du travailleur
lé sé , 1-1095

– Supplé ment d’indemnité ,  
1-1104  

Prescription du recours en domma­ 
ges punitifs, 1-402 

Voir aussi Condamnation pé nale, 
Indemnisation des victimes 
d’actes criminels, Responsa­
bilité ré sultant des actes cri­
minels et des actes de civisme 

Acte de civisme 
Voir Responsabilité ré sultant des 

actes criminels et des actes de 
civisme, Secours à autrui 

Acte de gestion, 1-148, 1-149 

Acte de politique, 1-148, 1-149 

Acte de sauvetage 
Voir Responsabilité ré sultant des 

actes criminels et des actes de 
civisme, Secours à autrui 

Acte de vandalisme 
Voir Vandalisme 

Acte dé lictuel 
Voir Abus de droit, Acte non 

intentionnel ou involontaire, 
Responsabilité des commet­ 

tants, Responsabilité extra­
contractuelle 

Acte fautif 
Voir Faute civile 

Acte hypothé caire 
Voir Hypothè que 

Acte intentionnel ou volontaire 
Voir Faute intentionnelle ou 

volontaire 

Acte involontaire 
Voir Acte non intentionnel ou 

involontaire 

Acte judiciaire 
Immunité de l’É  tat fé dé ral, 1-147
Immunité de l’É  tat provincial, 1-152

Acte lé gislatif 
Immunité de l’É  tat fé dé ral, 1-145,

1-146 
Immunité de l’É  tat provincial, 1-152

Acte non intentionnel ou 
involontaire, 1-14, 1-15 
Voir aussi Faute non intention­

nelle ou involontaire 

Acte mé dical 
Voir Responsabilité mé dicale et 

hospitaliè re 

Acte notarié 
Responsabilité du notaire 

– Faute du notaire, 2-157, 2-163,
2-164

Acte quasi-judiciaire, 1-148 

Acte socialement normal, 1-169 
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Acte volontaire 
Voir Acte intentionnel ou volon­ 

taire 

Action collective 
Abus du droit de voisinage, 1-250, 

1-252, 1-261, 1-262 
Accè s à la justice, 1-11.1, 1-122, 

1-125 
Dé nonciation de comportements 

inacceptables, 1-11.1 
Diffamation d’un groupe, 1-296, 

1-603 
Droit à la liberté , 1-278 
Fonction de la responsabilité civile, 

1-11.1 
Frais de conversion de devises 

é trangè res, 2-424 
Lien de causalité 

– Preuve, 1-704 
Multiplication des recours trans­ 

frontaliers 
– Doctrine du forum non conve­
niens, 1-50 

Perte non pé cuniaire 
– Approche personnelle, 1-507

Prescription 
– Interruption civile, 1-1340 
– Suspension, 1-1327

Protection du consommateur, 1-261 
Ré serve du recours, 1-435 
Responsabilité de l’agent de voyages, 

2-492 
Responsabilité du fabricant et du 

vendeur, 2-350 
Transaction,  1-1359  

Action conservatoire 
Assurance de responsabilité 

– Obligation de dé fendre l’assuré ,
2-543.2 

Action directe 

Voir Recours direct 

Action directe contre l’assureur 

Voir Assurance de responsabilité 

Action directe en cas de dé cè s 

Voir Recours direct en cas de 
dé cè s 

Action en justice 

Voir Recours en justice 

Action en remboursement 

Responsabilité des banques et 
autres institutions financiè res 

– Cré dit d’une somme au mauvais
compte bancaire, 2-438

Action frivole ou manifestement 
mal fondé e 

Voir Abus de procé dure 

Action possessoire 

Abus du droit de voisinage, 1-260 

Action ré cursoire 

Voir Recours ré cursoire 

Action re ́ elle 

Abus du droit de voisinage, 1-250 

Action  successorale 

Voir Recours successoral 

Activité  à caractè re scientifique 

Thé orie du principe de pré caution, 
1-178, 1-180 

Activité nuisible 

Voir Nuisance 
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Activité professionnelle 
Lien de pré position, 1-851, 1-881 
Perte de soutien é conomique, 1-564 
Voir aussi Pratique profession­

nelle 

Activité  sportive 
Voir Sport 

Actuariat 
Voir Preuve actuarielle, Taux 

d’actualisation 

Administrateur et dirigeant 
Abus de procé dure 

– Condamnation personnelle, 
1-244

Décision  d’affaire  
– Retenue  judiciaire,  1-121

Indemnisation des victimes d’acci­
dents du travail et de maladies 
professionnelles 
– Bé né ficiaire, 1-1069, 1-1071

Obligation de prudence et de dili­
gence, 1-121 

Responsabilité contractuelle, 1-121 
– Rè gles du mandat applicables, 
1-121 

Responsabilité directe de la per­
sonne morale, 1-119 

Responsabilité extracontractuelle, 
1-121 
– Recours d’un cocontractant, 
1-121 

– Recours d’un tiers, 1-121 
Responsabilité du fait personnel, 

1-121 
Responsabilité mé dicale et hospita­ 

liè re 
– É  tablissement, 2-103 

Responsabilité du notaire 
– Conflit d’inté rê ts, 2-169

Administration des comptes 
bancaires 
Voir Responsabilité des banques 

et  autres institutions finan­
ciè res 

Administration du cré dit 
Voir Responsabilité des banques 

et autres institutions finan­
ciè res 

Adultè re 
Voir Alié nation d’affection, Sola­

tium doloris 

Affacturage 
Nouvelle  pratique  contractuelle, 

1-44 

Affection 
Voir Alié nation d’affection, Sola­

tium doloris 

Â ge 
Critè re de discernement, 1-111 
Mineur â gé , mineur en bas â ge, 

1-765 

Agence de sé curité 
Voir Garde de sé curité 

Agent d’assurance 
Avis de sinistre 

– Tardivité due à l’agent, 2-564
Devoir de renseignement et de 

conseil, 2-499, 2-518 
– Manquement, 2-499

Divergence entre la proposition et 
la police, 2-518 
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Mandataire de l’assureur, 2-499  

Voir aussi Assurance 

Agent de la paix, 1-137, 1-153,  
1-1138  

Voir aussi Policier 

Agent de sé curité  

Voir Garde de sé curité  

Agent de voyages  

Voir Responsabilité de l’agent de 
voyages 

Agent public 

Immunité , 1-145  

– Exception, 1-146  

Aggravation 

Accident du travail et maladie pro­ 
fessionnelle, 1-1073, 1-1080,  
1-1125  

Aggravation des dommages 

Voir Aggravation du pré judice 

Aggravation des risques, 1-209 ;  
2-504, 2-521, 2-525, 2-548, 2-555,  
2-556, 2-574  

Aggravation du pré judice, 1-408,  
1-424.3, 1-435, 1-436, 1-694, 1-710,  
1-721, 1-914, 1-1191, 1-1321, 1-1323,  
1-1324  

Agression 

Indemnisation des victimes d’acci­
dents du travail et de maladies 
professionnelles 

– É  vé nement assimilé à un acci­ 
dent du travail, 1-1077  

– Lien avec le travail, 1-1080  

Agression sexuelle 
Action en ré paration du pré judice 

corporel 
– Point de dé part du calcul,  
1-1320, 1-1322  

– Prescription, 1-1301, 1-1304,  
1-1320, 1-1322  
. Dé cè s de la victime ou de  
l’auteur, 1-1301  

. Suspension, 1-1332  
Atteinte au droit à la dignité , 1-291  
Dommage causé à l’occasion de  

l’exercice des fonctions, 1-915  
Droit à l’honneur, 1-279  
Effet de la faillite sur le jugement de  

responsabilité , 1-1377  
Indemnisation des victimes d’actes  

criminels, 1-1140  
Prescription du recours en domma­

ges punitifs, 1-402  

Aide à domicile, 1-553  

Aide aux devoirs, 1-553  

Aide de subsistance 
Coû ts et dé boursé s relatifs aux  

blessures, 1-476  

Aide domestique 
Coû ts et dé boursé s relatifs aux  

blessures, 1-476  

Alcool et drogue 
Accident du travail 

– Exclusion, 1-1083  
Alié nation provoqué e, 1-116  
Assurance  

– Faute intentionnelle ou volon­
taire de l’assuré , 2-576  

Imputabilité , 1-101  
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Incapacité , 1-108  
Voir aussi É brié té , Intoxication 

Alé as de la vie 
Voir Abattement pour alé as de la 

vie 

Alié nation d’affection 
Droit à l’honneur, 1-279, 1-596  
Voir aussi Solatium doloris 

Alié nation d’une partie du corps 
humain 
Voir Don d’organe 

Alié nation mentale 
Indemnisation des victimes d’actes  

criminels, 1-1154  
Voir aussi Alié nation naturelle, 

Alié nation provoqué e, Insa­ 
nité , Majeur inapte, Respon­
sabilité des tuteurs, curateurs 
et gardiens des personnes 
privé es de raison 

Alié nation naturelle, 1-115  

Alié nation provoqué e, 1-116  

Alté ration substantielle 
Responsabilité des banques et  

autres institutions financiè res,  
2-441, 2-467  

Alternance du lien de  
pré position, 1-883 à 1-886  

Ambulancier 
Voir Professionnel de la santé , 

Responsabilité  mé dicale  et 
hospitaliè re 

Amé nagement et urbanisme 
Responsabilité municipale, 1-158  

Amende civile, 1-374, 1-374.1 

Amendement 
Indemnité additionnelle, 1-656  
Interruption civile de la pres­

cription, 1-1337  

American Medical Association 
Taux d’incapacité , 1-459  

Anatocisme, 1-660  

Ancien droit 
Absence de faute, 1-982  
Abus du droit de voisinage, 1-246  
Acte intentionnel ou volontaire, 1-15  
Aide à la victime, 1-680  
Droit à l’image, 1-271  
Faute de la victime, 1-533  
Frais de deuil,  1-547  
Frais funé raires, 1-523  
Impossibilité d’agir en fait, 1-1329,  

1-1331  
Imputabilité , 1-107  
Indemnité de salaire, 1-423  
Interruption de prescription, 1-1339  
Option de ré gime de responsabilité ,  

1-53  
Partage de responsabilité, 1-113  
Pré judice (division bipartite), 1-322  
Pré judice par ricochet, 1-334  
Prescription, 1-534, 1-1289, 1-1300,  

1-1331  
Renonciation  anticipé e  à la  

prescription, 1-1350  
Responsabilité des commettants,  

1-813, 1-815, 1-869  
Responsabilité contractuelle, 1-37 à  

1-40  
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Responsabilité des é ducateurs, des  
gardiens et des surveillants,  
1-780, 1-785  

Responsabilité extracontractuelle,  
1-17, 1-18  

Responsabilité du fait des biens,  
1-933, 1-935, 1-982, 1-991  

Responsabilité du fait ou de la faute  
d’autrui, 1-741  

Responsabilité mé dicale et hospita­
liè re, 2-23  

Responsabilité pour perte de l’im­
meuble 

– Ré gime lé gal, 2-258, 2-262,  
2-274, 2-293, 2-339  

Responsabilité ré sultant de la ruine  
des immeubles, 1-992, 1-993,  
1-999, 1-1004, 1-1007  

Responsabilité des titulaires de  
l’autorité parentale, 1-742  

Responsabilité des tuteurs, cura­ 
teurs et gardiens des personnes  
privé es de raison, 1-805  

Solatium doloris, 1-535, 1-536  

Transaction lé sionnaire, 1-1360  

Ancien ré gime 

Voir Ancien droit 

Angoisse 

Voir Pré judice  moral  

Animal 

Voir Perte d’un animal, Respon­ 
sabilité du fait des animaux 

Animateur de radio  

Voir Mé dias  

Anxié té  

Voir Pré judice moral  

Apaisement psychologique 
Fonction de la responsabilité civile,  

1-12  

Appareil de soutien et prothè se 
Coû ts et dé boursé s relatifs aux  

blessures, 1-476  

Appareil  mé dical 
Responsabilité mé dicale et hospita­

liè re 
– É tablissement,  2-107, 2-108  

Apparence de mandat 
Voir Mandat apparent 

Apparence trompeuse 
Voir Piè ge 

Appartenance au milieu 
criminel 
Voir Milieu criminogè ne 

Appel, 1-1286  
Abus de procé dure, 1-243  
Changement de la situation de la  

victime entre le jugement de pre­
miè re instance et l’appel, 1-432 à  
1-434  

Contrô le de la Cour suprê me, 1-1381  
– Rè gle de la non-intervention sur  
des questions de fait, 1-1381  

Erreur de droit, 1-1378 à 1-1380 ;  
2-139  

Exé cution provisoire nonobstant  
appel, 1-1382  

Indemnisation des victimes d’actes  
de civisme, 1-1163  

Intervention de la Cour d’appel,  
1-193, 1-346, 1-1378 à 1-1380  

Perte de chance juridique, 1-362  
Privilè ge, 1-1378  
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Appel en garantie  

Voir Assurance de responsabilité  

Approche conceptuelle  

Perte non pé cuniaire, 1-501, 1-503,  
1-506, 1-506.1  

Approche fonctionnelle 

Perte non pé cuniaire, 1-502 à 1-504,  
1-508  

Pré judice moral, 1-502  

Approche personnelle 

Perte non pé cuniaire, 1-501, 1-503,  
1-507  

Arbitrage 

Interruption civile de la pres­
cription, 1-1338  

Arbitrage mé dical 

Voir Bureau d’é valuation mé di­
cale 

Arbre 

Voir Coupe d’arbres, Protection 
des arbres 

Architecte 

Responsabilité ré sultant de la ruine 
des immeubles 

– Recours ré cursoire du proprié ­
taire, 1-1006  

Voir aussi Responsabilité du 
constructeur,  Responsabilité 
pour malfaç ons, Responsabi­
lité pour perte de l’immeuble 

Arpenteur-gé omè tre 

Responsabilité du notaire 

– Examen des titres, 2-166  

Arrestation arbitraire ou  
injustifié e, 1-277, 1-277.1, 1-278,  
1-291, 1-325, 1-594, 1-907, 1-1307,  
1-1312  

Arrestation illé gale 

Voir Arrestation arbitraire ou 
injustifié e 

Artiste 

Diffamation, 1-302.1  

Droit à l’image, 1-271  

Ascendant 

Recours direct en cas de dé cè s d’un 
enfant, 1-531, 1-558, 1-574 à  
1-578  

– Dé penses d’é ducation, 1-577  

– Perte de soutien é conomique,  
1-575, 1-576  

– Perte de soutien moral, 1-578  

– Preuve d’un vé ritable lien d’at­
tachement, 1-574  

Assemblé e des membres 

Responsabilité directe de la per­
sonne morale, 1-119  

Assignation 

Perte non pé cuniaire 

– Point de dé part du calcul de  
l’indemnité additionnelle, 1-659  

Perte pé cuniaire future 

– Point de dé part du calcul de  
l’indemnité additionnelle, 1-657  

Assistance mé dicale 

Responsabilité de l’agent de voyages,  
2-491  
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Association 
Responsabilité  extracontractuelle,  

1-123  
Voir aussi Associé 

Association de travailleurs 
autonomes ou de domestiques 
Indemnisation des victimes d’acci­

dents du travail et de maladies 
professionnelles 
– Bé né ficiaire, 1-1069  

Associé 
Perte de soutien é conomique, 1-554  
Recours direct en cas de dé cè s,  

1-531, 1-532, 1-586  

Assumation d’hypothè que 
Voir Prise en charge d’hypo­

thè  que  

Assurance 
Abus de droit, 1-233  
Abus de procé dure, 1-376  
Accident, 2-503  
Accroissement des risques, 1-21  
Agent, 2-499  
Bé né ficiaire, 2-498  
Caracté ristiques gé né rales, 2-500  
Clause abusive, 2-501  
Clause illisible ou incompré hensible,  

2-501  
Clause qui accorde moins de droits  

que ce que pré voit la loi, 2-502  
Consensualisme, 2-500  
Contrat à exé cution successive,  

2-500  
Contrat à titre oné reux, 2-500  
Contrat alé atoire, 2-500, 2-503  
Contrat d’adhé sion, 2-501  

Contrat de la plus haute bonne foi,  
2-500, 2-504, 2-546  

Contrat nommé , 2-500  
Contrat synallagmatique, 2-500  
Courtier, 2-499  
Cumul des indemnité s, 1-418 à  

1-421, 1-424  
Dé claration de l’aggravation du  

risque, 2-504  
Dé claration du risque, 2-504  
Dé finition, 2-497 à 2-499  
Dé veloppement, 1-24  
Dommages punitifs 

– Assurabilité , 1-401  
– Atteinte à un droit proté gé par  
la Charte, 1-401 ; 2-505  

– Circonstance aggravante, 1-401  
– Convention  de  couverture,  
1-401  

– Critè re d’é valuation, 1-395  
– Dé fense abusive, 2-505  
– Exclusion, 1-401  
– Incitation à commettre un dé lit,  
1-401  

– Production du contrat d’assu­
rance, 1-403  

– Refus abusif de couverture,  
1-376  

Double mandat, 2-499  
É vé nement ré current et pré visible,  

2-503  
Expert en sinistres, 2-499  
Faute non intentionnelle ou invo­

lontaire, 1-187, 1-188 ; 2-503  
Immeuble hypothé qué  

– Dé faut de vé rifier si l’immeuble  
est assuré (faute du notaire),  
2-164  

Inté rê t d’assurance, 2-502, 2-509  
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Interpré tation 
– Rè gle contra proferentem, 2-501  
– Rè gles applicables, 2-501  

Mandant, 2-499  
Mandat apparent, 2-499  
Mandataire, 2-499  
Nature, 2-500 à 2-505  
Non-conformité aux normes, 2-503  
Notion de risque, 2-503  
Objet, 2-497 à 2-510  
Obligation de dé fendre l’assuré ,  

2-504  
Obligations des parties, 2-504  
Ordre public, 1-401 ; 2-502  
Parties, 2-498  
Principes du risque et de la mutua­ 

lité , 2-500  
Protection spé ciale, 2-502  
Responsabilité  de l’agent de voyages, 

2-491  
Secret professionnel  

– Renonciation,  2-84  
Types, 2-497  
Voir aussi Agent d’assurance, 

Assurance automobile, Assu­
rance de dommages, Assu­
rance de responsabilité , 
Assurance-emploi, Assurance­
hospitalisation, Assurance 
maladie, Assurance mé dica­ 
ments, Assurance mutuelle, 
Assurance-prê t, Assurance­ 
salaire, Assurance-vie, Assuré , 
Assureur 

Assurance  automobile 
Assurance  aux   biens ,  1-1248  
Assurance-collision, 1-1254  
Assurance de responsabilité , 1-1248,  

1-1254  
Automobiliste dispensé , 1-1268  

Automobiliste non assuré , 1-1269  
Conducteur, 1-1251  
Contenu, 1-1249  
Contrat additionnel, 1-1248  
Contravention, 1-1269  
Contribution respective des assu­

reurs, 1-1251 à 1-1254  
Convention d’indemnisation directe,  

1-1255 à 1-1258  
Couverture, 1-1248 à 1-1250  
Exception, 1-1247  
Franchise, 1-1250  
Garagiste, 1-1252  
Obligatoire, 1-1188, 1-1246, 1-1247  
Pré judice corporel, 1-1248  
Ré gime de compensation des dom­

mages maté riels, 1-1245 à 1-1258  
Sé curité financiè re de l’indemnisa­

tion,  1-1188  
Systè me d’indemnisation collective,  

1-156  
Transport public, 1-1253  
Voir aussi Indemnisation des 

victimes d’accidents de la 
circulation, Responsabilité 
ré sultant des accidents de 
la circulation 

Assurance collision 
Voir Assurance automobile 

Assurance de dommages 
Cumul, 1-419, 1-424  
Faute intentionnelle, 2-502  
Notion de risque, 2-503  
Ordre public,  2-502  
Prestation  de  l’assureur,  2-497  
Recours direct de l’assuré , 1-341  
Recours direct de l’assureur, 1-340  
Subrogation interdite, 2-502  
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Subrogation lé gale, 1-340  
Types, 2-497  
Voir aussi Assurance de respon­

sabilité 

Assurance de responsabilité 
Acte intentionnel ou volontaire, 1-15  
Assurance automobile, 1-1248,  

1-1254  
Assurance de dommages, 2-497,  

2-507  
Assuré innommé , 2-510  

– Exclusion du risque, 2-510  
Augmentation de la prime voir  

Prime  
Avis de sinistre voir Dé claration de  

sinistre  
Bé né ficiaire, 2-510  
Clause d’inopposabilité , 2-579  
Clause de dé claration de circons­ 

tances, 2-578  
Clause omnibus, 2-510  
Clause qui accorde moins de droits  

que ce que pré voit la loi, 2-590  
Coassurance voir Pluralité d’assu­ 

rance  
Conditions, 2-508  
Conditions pré alables à l’ouverture,  

2-563 à 2-570  
– Ré clamation de l’assuré , 2-563,  
2-564  

– Recours  du   tiers lé sé , 2-565 à  
2-570  

Contenu, 2-507  
Contrat d’assurance, 2-497 à 2-562  
Convention de non-renonciation,  

2-579  
Couverture, 2-508  

– À base d’é vé nement, 2-577  
– `  A base de ré clamation, 2-578  

– Contrat hybride, 2-578  
Dé ché ance des droits ré sultant du  

contrat,  2-527  
– Causes d’ouverture, 2-527  
– Effet, 2-527  
– Exception lé gale, 2-527  

Dé claration de l’aggravation du  
risque, 2-521, 2-525, 2-548, 2-555  
– Choix de l’assureur, 2-555  
– Circonstances aggravantes,  
2-555  
. Faits et gestes, 2-555  
. Inaction, 2-555  

– Connaissance ou pré somption  
de connaissance de l’assuré ,  
2-555  

– É tendue,  2-555  
– Forme particuliè re non requise,  
2-555  

– Inopposabilité aux coassuré s,  
2-555  

– Manquement par l’assuré , 2-555  
.  Critè re de la personne rai­
sonnable, 2-555  

.  Sanctions, 2-555  
– Pré somption d’avoir accepté  
d’assurer l’aggravation du  
risque, 2-555  

– Pré somption de connaissance de
l’assureur, 2-555  

Déclaration de sinistre, 2-563, 2-564  
– Dé ché ance  du  droit  à  l’indem­
nisation (conditions à remplir),  
2-563  

– Dé claration mensongè re, 2-527,  
2-574  

– Dé lai, 2-563, 2-564  
– Droit accessoire au contrat,  
2-527  

– Forme particuliè re non requise,  
2-563  
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– Mise en demeure, 2-563  

– Nature des biens faisant l’objet  
d’une fausse dé claration, 2-527  

– Omission par l’assuré , 2-527,  
2-563, 2-574  

– Personne inté ressé e, 2-563  

– Poursuite en justice, 2-563  

– Preuve d’une intention fraudu­ 
leuse de l’assuré , 2-527  

– Situation susceptible de donner  
ouverture à une action en res­
ponsabilité , 2-563  

– Tardivité , 2-564  
. Retard dû à un agent ou  
courtier, 2-564  

Dé claration initiale du risque, 2-511,  
2-512, 2-547 à 2-554  

– Anté cé dents judiciaires, 2-549.2 

– Au moment de la proposition,  
2-548  

– Changement, 2-548  

– Circonstance pertinente et  
connue, 2-511, 2-549, 2-549.1,  
2-550, 2-551  

– Connaissance d’un fait par un  
tiers, 2-550  

– Connaissance  de   l’assureur,   
2-551  

– Connaissance du preneur ou de  
l’assuré , 2-550  

– Devoir de la plus haute bonne 
foi, 2-549, 2-549.2 

– Disposition applicable, 2-548  

– Enquê te,   2-552  

– É  tendue de l’obligation de  
dé clarer, 2-549  

– Faits notoires, 2-551  

– Fardeau  de   preuve pour l’assu­
reur, 2-549.1 

– Fausse dé claration ou ré ticence,  
2-549.1, 2-554  
. Bonne ou mauvaise foi de  
l’assuré ou du preneur, 2-554  

. Critè re de la personne rai­
sonnable, 2-549.1, 2-554  

. Garanties portant sur des  
risques diffé rents, 2-554  

. Intervention d’un intermé ­
diaire d’assurance, 2-554  

. Sanctions, 2-554  
– Information incomplè te, 2-552  
– Interpré tation, 2-549  
– Manquement par l’assuré ,
2-549.1, 2-554  
. Sanctions, 2-554  

– Obligation d’information (obli­
gation ré siduelle de l’assuré ),
2-549.2

– Obligation de prudence et de  
diligence, 2-550  

– Obligation de se renseigner  
(obligation accessoire de l’assu­
reur), 2-552  

– Questionnaire, 2-549.2, 2-551  
– Renouvellement du contrat,  
2-548  

Dé finition, 2-506 à 2-508.1  
Dé veloppement, 1-24  
Droit à l’indemnisation  

– Dé ché ance, 2-563, 2-564, 2-571  
– Hypothè que (effet de la ré silia­
tion), 2-525  

Droit au bé né fice de l’assurance,  
2-508  

Droit international privé , 2-508.1  
Duré e du contrat, 2-522  
Effet non ré troactif, 2-511.1  
Effet  ré troactif,  2-511.1,  2-514  
Exclusion, 2-506  
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Exclusion du risque, 2-510, 2-530 à  
2-535.1  
– Acte criminel, 2-510, 2-532.1 
– Application, 2-530  
– Clause  de  non-responsabilité 
(en cas de violation de  la  loi),
2-532.1 

– Dé claration  gé né rale des ris­
ques et des activité s, 2-532  

– Divergence entre la proposition  
et la police, 2-532  

– Exceptions pré vues dans la  
police, 2-532  

– Exclusion conventionnelle,  
2-510, 2-532  

– Exclusion de la responsabilité 
contractuelle, 2-535.1

– Exclusion lé gale voir Faute
intentionnelle ou volontaire de 
l’assuré ; Pré judice causé au 
bien en raison de son vice 
propre 

– Exclusion lié e à la pollution, 
2-535  
. Organismes vivants, 2-535  

– Exclusion lié e au produit de  
l’assuré commercial, 2-534  
. Dommages maté riels et cor­ 
porels causé s à des tiers par  
ce produit, 2-534  

. Inté gration du produit dans  
une autre entité , 2-534  

– Exclusion lié e au soin, à la  
garde et au contrô le des biens,  
2-533  
. Contrat d’entreprise, 2-533  
. Contrat de louage de services,  
2-533  

. Contrat de transport, 2-533  
. Contrat mixte d’entreposage  
sous douane et de livraison de  
marchandises, 2-533  

. Formulation de la clause,  
2-533  

. Notion de « soin, garde et  
contrô le  »,  2-533  

. Pouvoir de direction  et  de  
gestion,  2-533  

. Suffisance du lien entre l’as­
suré  et  le  bien,  2-533  

. Transfert de garde, 2-533  
– Exclusion lié e aux ré clamations  
et actes fautifs anté rieurs,  
2-532  

– Faits et circonstances connus de  
l’assuré , 2-532  

– Faute intentionnelle ou volon­
taire de l’assuré , 2-510, 2-531,  
2-532.2, 2-576  
. Assuré innommé , 2-510  
. Conscience de la porté e de  
l’acte, 2-576  

. Exclusion lé gale, 2-531  

. Fardeau de la preuve, 2-576  

. Faute commise par l’assuré  
lui-mê me, 2-576  

. Infraction pé nale, 2-576  

. Inopposabilité aux coassuré s,  
2-576  

. Intention de nuire, 2-576  

. Intoxication volontaire, 2-576  

. Lien direct entre le pré judice  
et la faute, 2-576  

. Norme subjective, 2-576  

.  Qualification, 2-576  
. Volonté de causer le pré judice,  
2-576  

– Faute lourde de l’assuré ,
2-532.2

– Faute non intentionnelle de  
l’assuré , 2-532  

– Force majeure, 2-532  
– Modification du contrat, 2-532  
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– Perte dé coulant de deux causes  
concurrentes, dont une seule est  
exclue, 2-532  

– Pré judice causé au bien en  
raison de son vice propre, 2-531  

– Renouvellement du contrat,  
2-532  

Extinction et suspension des obliga­
tions dé coulant du contrat, 2-523  
à 2-528  
– Dé ché ance des droits ré sultant  
du contrat, 2-527  

– Fin du contrat, 2-523 à 2-526  
– Suspension de la garantie,  
2-528  

Fausse dé claration ou ré ticence,  
2-524, 2-549.1, 2-551, 2-554  

Fin du contrat, 2-523 à 2-526  
– Annulation, 2-524  
– Disparition du risque, 2-526  
– Droit de ré siliation, 2-525  
– Expiration de la pé riode de  
couverture ou de la garantie,  
2-523, 2-568  

Formation du contrat, 2-514  
– Manquement à l’obligation de  
dé clarer le risque, 2-554  

Fraude, 2-524, 2-551  
Garantie contre les consé quences  

pour l’assuré , 2-508  
– Suspension, 2-528, 2-574  

Hausse de la prime voir Prime  
Inté rê t d’assurance, 2-509  
Interpré tation, 2-558 à 2-562  

– Ambiguı̈té , 2-559, 2-561  
– Caracté ristiques personnelles  
de l’assuré , 2-559  

– Clauses du contrat, 2-559  
– Critè re de la personne ordi­ 
naire, 2-559  

– Divergence entre la proposition  
et la police, 2-515, 2-516  

– É le  ́ments intrinsè ques, 2-559  
– Exclusion conventionnelle,
2-532, 2-532.1

– Exclusion lié e au soin, à la  
garde et au contrô le, 2-533  

– Intention des parties, 2-559,  
2-560, 2-561  

– Mots susceptibles de deux  
interpré tations, 2-559  

– Obligation de dé clarer le risque,  
2-549  

– Personnes faisant partie de la
maison de l’assuré , 2-592.1

– Pré sence d’un doute, 2-559  
– Ré clamation à l’assuré , 2-578  
– Rè gle contra proferentem, 2-501,  
2-559, 2-560  

– Rè gle contra stipulatorem,  
2-559  

– Rè gles gé né rales, 2-516, 2-558,  
2-559  

– Rè gles particuliè res, 2-559  
– Thé orie de l’attente raison­
nable, 2-560 à 2-562  
. Application en droit civil,  
2-561, 2-562  

. Clause de non-responsabilité ,  
2-562  

. Critè re de la personne rai­
sonnable, 2-561  

. Origine, 2-560  

. Tendances en matiè re d’ap­
plication, 2-561  

Lettre de ré serve, 2-579  
Locataire, 2-509, 2-532.1, 2-592,  

2-592.1  
Mise en œuvre de la protection,  

2-563 à 2-593  
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917 INDEX ANALYTIQUE 

Modification au contrat, 2-519 à  
2-521, 2-529  
– Au moment du renouvellement,  
2-520  

– Avenant, 2-519  
– Consentement é crit non requis,  
2-519  

– Consentement é crit requis,  
2-519  

– Dé claration de l’aggravation du  
risque, 2-521  

– En cours de contrat, 2-519  
– Exclusion du risque, 2-532  
– Limitation, 2-519  

Naissance du contrat, 2-511 à 2-518  
Nature de la faute, 2-508  
Non-couverture voir Exclusion du  

risque  
Note de couverture, 2-512  

– Cessation de validité avant  
l’expiration du dé lai, 2-512  

– Clause externe, 2-512  
– Contenu, 2-512  
– Dé claration initiale de risque,  
2-512  

– Dé finition, 2-512  
– Effet, 2-512  
– ´ E  metteur, 2-512  
– Exigences, 2-512  
– Information, 2-512  
– Modification, 2-512  
– Pé riode de validité , 2-512  
– Police provisoire, 2-512  
– Ré siliation, 2-512  
– Sanctions, 2-554  
– Terminaison, 2-512  

Nullité du contrat, 2-524, 2-554,  
2-568, 2-571, 2-579  

Objet, 2-506, 2-507  

Obligations de l’assuré , 2-547 à  
2-557  
– Accroissement des obligations  
(consentement é crit requis),  
2-519  

– Dé claration du risque, 2-511,  
2-512, 2-547 à 2-555  

– Paiement de la prime, 2-547,  
2-556  

– Respect des engagements for­
mels, 2-528, 2-547, 2-557  
. Dé finition de « engagements  
formels  »,  2-557  

. Degré  de  pertinence  entre  
l’engagement et le risque  
couvert, 2-557  

. Fardeau de preuve, 2-557  

. Interpré tation excessive ou  
absolue de l’engagement,  
2-557  

. Proposition d’assurance,  
2-557  

. Suspension de la garantie en  
cas de non-respect, 2-557,  
2-574  

Obligations de l’assureur, 2-497,  
2-541 à 2-546  
– Indemnisation du bé né ficiaire,  
2-508, 2-518, 2-530, 2-541,  
2-545, 2-588 à 2-590  
. Contenu, 2-545  
. Dé clenchement de l’obligation  
d’indemniser, 2-545, 2-588  

. Fin de non-recevoir, 2-590  

. Indemnité supplé mentaire,  
2-588  

. Inté rê ts sur le montant  
d’assurance, 2-588  

. Jugement, 2-545, 2-588  

. Recours de l’assureur, 2-591 à  
2-593  
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. Refus de l’assureur voir Refus 
de dé fense et d’indemnisation 

. Transaction entre le tiers lé sé 
et l’assuré (consentement de 
l’assureur), 2-590 

. Transaction entre le tiers lé sé 
et l’assureur (consultation 
pré alable de l’assuré ), 2-589 

– Obligation d’information aprè s 
le sinistre, 2-541, 2-546 

– Obligation de dé fendre l’assuré , 
2-497, 2-508, 2-541 à 2-544, 
2-585 à 2-587 
. Action conservatoire, 2-543.2 
. Analyse des allé gations 
essentielles des ré clamations, 
2-543.1, 2-543.3 

. Assurance supplé mentaire, 
2-543.4 

. Causes d’action (l’une pré vue 
à la police et l’autre exclue), 
2-544 

. Choix de l’avocat, 2-542 

. Coassurance (inté rê ts diver-
gents des coassuré s), 2-542 

. Conflit d’inté rê ts, 2-542 

. Contenu, 2-542 

. Dé ché ance au droit d’indem­
nisation, 2-543.2 

. Dé clenchement, 2-543 à 
2-543.2  

. Demande reconventionnelle, 
2-543.2 

. Dé termination du dé clenche­
ment, 2-543.1 

. Devoir de collaborer loyale­
ment, 2-542 

. Double mandat de l’avocat 
mandaté par l’assureur, 2-586 

. Droits confé ré s à l’assureur, 
2-542 

. Enquê te, 2-542 

. Extinction, 2-544 

. Faits nouveaux, 2-544 

. Faute intentionnelle ou 
volontaire de l’assuré , 2-543.2 

. Frais et inté rê ts, 2-541, 2-542, 
2-585, 2-587, 2-591 

. Mandat ad litem, 2-542 

. Ordre public, 2-541.1 

. Pluralité d’assureurs, 2-543.4 

. Porté e, 2-543, 2-543.2 

. Preuve extrinsè que, 2-543.3 

. Prise en charge du procè s, 
2-585 

. Ré clamation couverte par la 
police, 2-543, 2-543.1 

. Ré clamation non couverte par 
la police, 2-543.2, 2-544 

. Ré clamation supé rieure au 
montant d’assurance, 2-543.2 

. Ré clamation susceptible 
d’ê tre couverte, 2-543, 2-543.1 

. Recours  de  l’assureur,  2-591  à 
2-593 

. Refus de l’assureur voir Refus 
de dé fense et d’indemnisation 

. Rè gle de l’unicité de repré ­
sentation, 2-543.2 

. Répartition des frais de 
dé fense (pluralité d’assu­
rance), 2-587, 2-591 

. Transaction, 2-542 

. Versement d’un montant 
d’assurance  aux  tiers  lé sé s, 
2-544 

– Obligations principales, 2-541 

– Ré duction des obligations 
(consentement é crit requis), 
2-519 

Ordre public, 2-502, 2-508.1 
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Ouverture (conditions pré alables) 
voir Conditions pré alables à l’ou­ 
verture 

Pé riode de couverture 
– Clause de prolongation, 2-578  
– Moment  de   l a  survenance de  
l’é vé nement pendant cette  
pé riode (thé ories dé veloppé es  
en droit amé ricain), 2-577  

Pluralité d’assurance, 2-536 à 2-540  
– Assurances cumulatives ou  
complé mentaires, 2-537, 2-587  
. Clause de non-responsabilité  
(principaux types), 2-537  

. Clause proportionnelle ou pro  
rata primary (obligation  
conjointe  mais   no n  solidaire),  
2-537  

. Doctrine de la contribution  
é quitable (equitable contribu­ 
tion), 2-537  

. Mé thodes de partage, 2-537  
– Assurances successives, 2-538  

. Dommage é voluant de faç on  
continuelle et progressive,  
2-538  

. Position du problè me, 2-538  

. Thé ories dé veloppé es aux  
É tats-Unis, 2-538  

– Assurance supplé mentaire,  
2-539, 2-587  
. Assurance parapluie, 2-539.1  
. Police de type follow form, 
2-539.2 

– Coassurance, 2-536, 2-555,  
2-566, 2-576  
. Police collective ou police de  
souscription, 2-536  

. Proportionnalité , 2-536  

. Ré duction de l’indemnité ,  
2-536  

– Montant de ré tention  
(auto-assurance), 2-540  
. Distinction entre ré tention et  
franchise, 2-540  

. Partie des dommages suppor­
té e  par  l’assuré ,  2-540  

– Obligation de dé fendre l’assuré ,  
2-543.4, 2-587, 2-591  

– Ré siliation unilaté rale discré ­
tionnaire, 2-525  

Police d’assurance, 2-513  
– Communication, 2-569  
– Confidentialité , 2-569  
– Contenu, 2-513  
– Divergence entre la proposition  
et la police, 2-515 à 2-518,  2-532  

– Information, 2-517  
– Prime (montant et dates des  
versements), 2-556  

– Production, 2-569  
– Remise au preneur, 2-513  
– Respect des engagements for­
mels, 2-557  

– Version abré gé e (clause de  
non-responsabilité ), 2-513  

Prestations de l’assureur  
voir Obligations de l’assureur 

Prime 
– Augmentation, 2-521, 2-555  

. Consentement é crit non  
requis, 2-519, 2-556  

– Calcul au prorata, 2-525, 2-526,  
2-556  

– Cessation, 2-556  
– Fin du contrat, 2-525, 2-526  
– Hausse  voir  Augmentation 
– Modalités de paiement,  2-556  
– Paiement,  2-547,  2-556  
– Police d’assurance, 2-556  
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– Recours en cas de  
non-paiement, 2-556  

– Ré siliation du contrat, 2-556  

Prise d’effet du contrat, 2-514  

Proposition d’assurance, 2-511.1  

– Acceptation expresse ou tacite 
par l’assureur, 2-511.1 

– Dé finition, 2-511.1 

– Divergence entre la proposition  
et la police, 2-515 à 2-518  
. Contre-proposition, 2-515  
. Critique, 2-517  
. Exclusion du risque, 2-532  
. Exemples, 2-518  
. Interpré tation, 2-515  
. Interpré tation jurispruden­ 
tielle, 2-516  

. Intervention d’un intermé ­ 
diaire d’assurance, 2-518  

– Formalité non requise, 2-511.1 

– Formulaire pré constitué ,  
2-511.1  

– Information, 2-517  

– Preuve, 2-511.1 

– Proposant, 2-511.1 

– Rè gles applicables en matiè re 
d’offre, 2-511.1 

– Renonciation par l’assureur, 
2-511.1 

– Respect des engagements for­
mels, 2-557  

– Silence du destinataire, 2-511.1 

Ré assureur 

– Recours subrogatoire, 2-592  

Ré clamation à l’assuré , 2-578  

Recours de l’assuré voir Refus de 
dé fense et d’indemnisation 
(Recours de l’assuré ) 

Recours de l’assureur, 2-591 à 2-593  
– Recours contre l’assuré 

. Moyens de dé fense relatifs à 
des faits posté rieurs au sinis­
tre, 2-568, 2-593  

– Recours contre la personne  
responsable des dommages,  
2-592  
. Appel en garantie (codé biteur  
solidaire), 2-592  

. Dé lai de prescription, 2-592  

. Montant d’assurance infé rieur  
au pré judice subi (assuré  
ayant  dû  dé bourser  la  diffé ­
rence), 2-592  

. Personnes faisant partie de la 
maison de l’assuré , 2-592.1 

. Personnes ne pouvant ê tre 
poursuivies par l’assureur, 
2-592.1 

. Pluralité d’assurance, 2-592.1  

. Recours subrogatoire, 2-592,  
2-592.1  

– Recours contre les autres assu­
reurs, 2-591  
. Appel  en  garantie,  2-591  
. Demande  de  type  Wellington,  
2-591  

. Enrichissement injustifié ,  
2-591  

. Intervention volontaire, 2-591  

. Jugement dé claratoire, 2-591  

. Obligation in solidum (recours  
subrogatoire), 2-591  

. Recours fondé sur la doctrine  
de l’equitable contribution,  
2-591  

. Ré partition des frais de  
dé fense, 2-587,  2-591  

. Subrogation conventionnelle,  
2-591  
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– Recours ré cursoire, 2-566,  
2-568, 2-593  

– Recours subrogatoire, 2-566,  
2-570, 2-591, 2-592, 2-592.1  

Recours du tiers lé sé , 2-565 à 2-570  
– Coassurance (inté rê ts diver- 
gents des coassuré s), 2-566  

– Confidentialité de la police  
d’assurance, 2-569  

– Dé lai de prescription, 2-566  
– Demande reconventionnelle,  
2-566  

– Exercice du recours par l’assu­ 
reur du tiers lé sé (recours sub­
rogatoire), 2-570  

– Interruption de prescription,  
2-566  

– Intervention, 2-566  
– Mandat ad litem, 2-566  
– Option, 2-566  
– Production de  la  police  d’assu­
rance (contenu pertinent au  
litige), 2-569  

– Recours contre l’assuré , 2-566,  
2-567  

– Recours  contre   l’assureur,   
2-566,  2-568,   2-592   
.  Appel   en  garantie, 2-568  
. Dé lai de prescription, 2-568  
. Faillite de l’assuré , 2-568  
. Fardeau de la preuve, 2-568  
. Moyens de dé fense, 2-568  
. Moyens de dé fense relatifs à  
des faits posté rieurs au sinis­ 
tre (recours ré cursoire contre  
l’assuré ), 2-568, 2-593  

. Recours direct, 2-568, 2-569  
– Rè gle   de  l’unicité  de  repré sen­
tation, 2-566  

– Saisie-arrê t   e n  mai ns  tierce s,  
2-565 à 2-568  

– Situation avant le 20 octobre  
1976, 2-565, 2-567  

– Situation depuis le 1er janvier  
1994, 2-566  

– Situation depuis le 20 octobre  
1976, 2-566  

– Solidarité entre l’assuré et  
l’assureur, 2-566  

Ré duction de l’indemnité , 2-554,  
2-555, 2-568  
– Coassurance, 2-536  

Refus de dé fense et d’indemnisation,  
2-571 à 2-579  
– Dé fense avec ré serve, 2-571,  
2-579  

– Dé fense partielle, 2-572  
. Allé gations non couvertes  
(frais distincts et quantifia­
bles), 2-572  

. Droit d’ê tre repré senté par  
deux  avocats  (un  seul  acte  de  
procé dure),  2-572  

. Nature de la procé dure (dis­
tinction),  2-572  

. Partage des frais de dé fense  
(entente né cessaire  entre  
l’assuré et l’assureur), 2-572  

.  Re ̀ gle de l’unicité de repre ́ ­
sentation, 2-572  

– Motifs du refus, 2-573 à 2-578  
. Action fondé e à la fois sur une  
faute intentionnelle et sur des  
fautes non intentionnelles  
susceptibles d’ê tre couvertes,  
2-576  

. Faute de garde, d’é ducation  
ou de surveillance du mineur  
(titulaire de l’autorité paren­
tale),  2-576  

. Faute intentionnelle ou  
volontaire de l’assuré , 2-576  

. Frais de dé fense, 2-576  
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. Infraction pé nale, 2-576  

. Inopposabilité aux  coassuré s,  
2-576  

. Nature des allé gations, 2-575,  
2-576  

. Non-respect de la pé riode de  
couverture, 2-577, 2-578  

. Non-respect du contrat par  
l’assuré , 2-573, 2-574  

. Renonciation à invoquer cer­
tains motifs, 2-527, 2-576,  
2-579  

. Risques non couverts, 2-573,  
2-575, 2-576  

– Recours de l’assuré , 2-580 à  
2-584  
. Appel en garantie, 2-581  
. Clause pré voyant un dé lai  
plus long, 2-583  

. Dé ché ance des droits ré sul­
tant du contrat, 2-527  

. Dé lai de prescription, 2-566,  
2-583  

. Demande en jugement dé cla­ 
ratoire, 2-582  

. Demande de type Wellington, 
2-542, 2-580 à 2-582, 2-591  

 

. Mauvaise foi, 2-527  

. Nature du recours, 2-580 à  
2-582  

. Point de dé part de la pres­ 
cription, 2-583  

. Prise en charge des coû ts,  
2-584  

– Types de refus, 2-571  
Renouvellement du contrat, 2-529  

– Certificat, 2-529  
– Dé claration initiale du risque,  
2-548  

– Exclusion du risque, 2-532  

– Modification au moment du  
renouvellement, 2-520  

– Nouvel engagement, 2-529  
– Reconduction, 2-529  
– Validité du contrat initial, 2-529  
– Variation dans les garanties,  
2-529  

Ré siliation du contrat, 2-521, 2-523,  
2-542, 2-555, 2-568  
– Droit de ré siliation bilaté ral ou  
unilaté ral, 2-525  

– Non-paiement de la prime,  
2-556  

– Pré avis, 2-525, 2-555  
Responsabilité civile  

– Fonction pré ventive, 1-11  
Responsabilité des commettants,  

1-821 ; 2-509  
Responsabilité contractuelle, 2-506  
Responsabilité extracontractuelle,  

2-506  
Responsabilité du fait ou de la faute  

d’autrui, 2-509  
Responsabilité mé dicale et hospita­

liè re, 2-27  
Responsabilité du notaire  

– Incidence de la faute du notaire  
(degré d’intentionnalité ), 2-160  

Restitution des prestations, 2-524  
Ré ticence voir Fausse dé claration ou  

ré ticence  
Risque assurable, 2-530 à 2-540  
Stipulation pour autrui, 2-509,  

2-510, 2-525, 2-565  
Vice de consentement, 2-524  
Victime, 2-508, 2-543.2, 2-569,  

2-577, 2-587  
– Obligation d’indemniser, 2-588  
à 2-590  

Voir aussi Assurance automobile 
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Assurance-dommages 
Voir Assurance de dommages 

Assurance-emploi, 1-417  

Assurance-hospitalisation, 1-414  

Assurance-invalidité 

Premiè re Loi des accidents du tra­ 
vail de 1909, 1-1056  

Prescription, 1-1320  

Assurance maladie, 1-414  

Assurance mé dicaments, 1-421  

Assurance mutuelle 
Premiè re Loi des accidents du tra­

vail de 1909, 1-1056  

Assurance-prê t 
Responsabilité des banques et 

autres institutions financiè res 
– Acte fautif, 2-459  
– Assurance collective, 2-459  
– Contrat de mandat, 2-459  
– Fardeau de la preuve, 2-459  
– Intensité des obligations, 2-459  
– Obligation d’agir de bonne foi,  
2-459  

– Obligation d’information, 2-459  
– Obligation d’offrir une forma­
tion adé quate à ses pré posé s,  
2-459  

– Particularité s, 2-459  
– Preuve, 2-459  

Assurance responsabilité  

Voir Assurance de responsabilité  

Assurance-salaire, 1-421  

Assurance-vie, 1-420, 1-424, 1-464  

Assuré 
Mandant, 2-499  
Mandataire, 2-499  
Partie au contrat, 2-498  
Recours direct, 1-341, 1-1262 à  

1-1265, 1-1271  
Voir aussi Assurance, Assurance 

de responsabilité 

Assureur 
Assurance automobile 

– Contribution respective des  
assureurs, 1-1251 à 1-1254  

Assurance de dommages 
– Prestation de l’assureur, 2-497  

Mandant, 2-499  
Mandataire, 2-499  
Partie au contrat, 2-498  
Subrogation lé gale, 1-340, 1-1271  
Voir aussi Assurance, Assurance 

de responsabilité 

Atteinte aux droits  
fondamentaux, 1-406, 1-446  
Conciliation entre les droits, 1-266  
Conditions d’application du recours,  

1-384  
– Atteinte illicite, 1-384, 1-385  
– Atteinte intentionnelle, 1-384,  
1-386, 1-387, 1-389  

Droit à une  ré paration  juste  et  
convenable, 1-140  

Honoraires extrajudiciaires, 1-348,  
1-351, 1-594  

Indemnisation, 1-588 à 1-616  
– Dommages punitifs, 1-140,  
1-265, 1-375, 1-376, 1-381 à  
1-389, 1-401, 1-595  
. Caractè re accessoire ou auto­
nome, 1-381, 1-388  
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– Droit à l’honneur, 1-596 à 1-599 
– Droit à l’image, 1-592 
– Droit à l’intimité , 1-591
– Droit à la dignité , 1-600 
– Droit à la liberté , 1-593 à 1-595 
– Droit à la ré putation, 1-601 à
1-616 

– Droit à la vie et à l’inté grité , 
1-590

– Droit qué bé cois,  1-588
– Impact d’Internet, 1-266, 1-612
– Impact de la Charte, 1-265 
– Lé gitimité , 1-588 
– Plan d’analyse, 1-589 

Minimisation des dommages, 1-351 
Recours fondé sur la faute, le lien de 

causalité et le pré judice, 1-176, 
1-265 

Responsabilité du courtier en 
valeurs mobiliè res, 2-222.2 

Responsabilité du fait personnel, 
1-29 

Voir aussi Dommages punitifs, 
Diffamation, Droit à l’hon­ 
neur, Droit à l’image, Droit à 
l’intimité , Droit à la liberté 

Atteinte à l’inté grité physique 
Voir Pré judice corporel 

Atteinte à l’inté grité psychique 
Voir Pré judice moral, Pré judice 

psychologique 

Atteinte à la ré putation 
Voir Diffamation, Droit à la 

ré putation 

Atteinte à la vie privé e 
Voir Droit à l’intimité , Vie privé e 

Atteinte à un droit moral 
Voir Pré judice moral 

Atteinte aux affections 
physiques et psychologiques 
Voir Solatium doloris 

Atteinte aux biens 
Voir Pré judice maté riel 

Atteinte  physique 
Voir Pré judice corporel 

Atteinte psychique 
Voir Pré judice moral, Pré judice 

psychologique 

Attente raisonnable 
Voir Thé orie de l’attente rai­

sonnable 

Automobile 
Voir Accident d’automobile, 

Assurance automobile, Res­
ponsabilité ré sultant des 
accidents de la circulation, 
Vé hicule automobile 

Autonomie du bien 
Voir Fait autonome du bien 

Autorité administrative 
Abus du droit de voisinage, 1-256 

– Concession d’un droit d’exploi­
tation ou d’é tablissement
industriel, 1-256

Politique administrative, 1-149 

Autorité de fait 
Jugement pé nal, 1-80, 1-81 

Autorité de la chose jugé e 
Voir Chose jugé e 
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Autorité des marché s financiers 
Personne morale de  droit public,  

1-157  

Autorité parentale 
Dé lé gation, 1-758, 1-780 à 1-783  
Responsabilité des deux parents,  

1-750  
Solidarité , 1-751  
Voir  aussi   Parent,  Responsabilité 

des  é ducateurs, des gardiens 
et des surveillants, Responsa­ 
bilité des titulaires de l’auto­ 
rité parentale 

Autrui 
Voir Responsabilité du fait ou de 

la faute d’autrui, Tiers 

Auxiliaire de justice 
Expert, 1-309 ; 2-18, 2-22  
Responsabilité de l’avocat, 2-133  

Avant-contrat 
Nature de la responsabilité , 1-73  

Avertissement 
Maladie gé né tique, 2-61  
Responsabilité du fait des animaux  

– Situation de la victime, 1-1043  

Aveu, 1-78  
Enquê te de police, 1-85  
Instance criminelle, 1-85  
Plaidoyer de culpabilité , 1-84  
Transaction, 1-1358  

Avis 
Arbitrage, 1-1337  
Assurance de responsabilité  

– Avis de sinistre, 2-563, 2-564  

– Ré siliation du contrat, 2-525,  
2-555  

Droit municipal, 1-1309, 1-1312,  
1-1314, 1-1316  

Indemnisation des victimes d’acci­
dents de la circulation 
– Jugement par dé faut, 1-1283  
– Proprié taire et conducteur  
inconnus, 1-1284  

Indemnisation des victimes d’actes  
criminels,  1-1152  

Limitation ou exclusion de respon­
sabilité 
– Conditions particuliè res, 1-44  

Responsabilité de la presse  
– Ré tractation, 1-315  

Transaction  
– Action collective, 1-1359  

Voir aussi Prescription 

Avocat 
Abus de procé dure, 1-245 ; 2-132,  

2-138, 2-150, 2-152  
Assurance  de  responsabilité 

– Obligation de dé fendre l’assuré ,  
2-586  

Diffamation, 1-310  
Expertise en droit, 2-15  
Voir  aussi  Droit  à  l’avocat,  Hono­

raires extrajudiciaires, Res­
ponsabilité de l’avocat, 
Responsabilité pro­
fessionnelle, Secret pro­
fessionnel 

– B –

Baby sitter 
Voir Gardien à titre gratuit 

Bacté rie 
Notion d’« animal », 1-1036  
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Bacté rie C. difficile 

Voir Infections nosocomiales 

Bail 

Frais de ré siliation, 1-1142 

Bail de logement 

Voir Logement 

Bail emphyté otique 

Responsabilité ré sultant de la ruine 
des immeubles, 1-1004 

Bâ illonnement 

Voir Abus de procé dure 

Banque 

Voir Responsabilité des banques 
et autres institutions finan­ 
ciè res 

Barreau 

Avocat dé linquant 

– Responsabilité du Barreau,
2-123

Dé faut du membre d’acquitter sa 
cotisation, 1-191 

Bé né vole 

Voir Travailleur bé né vole 

Bien 

Voir Pré judice maté riel, Respon­ 
sabilité du fait des biens 

Bien immobilier 

Voir Immeuble 

Bien incorporel 

Responsabilité du fait des biens, 
1-937 

Bijou de famille 
Valeur subjective, 1-439 

Bioé thique 
Thé orie du principe de pré caution, 

1-178 

Blanc-seing, 1-256 

Blessure corporelle 
Voir Indemnisation des victimes 

d’accidents de la circulation, 
Pré judice corporel 

Blogue 
Voir Internet 

Bon pè re de famille 
Voir Critè re de la personne rai­

sonnable 

Bon samaritain 
Voir Secours à autrui 

Bonne é ducation 
Voir É ducation, Responsabilité 

des titulaires de l’autorité 
parentale 

Bonne foi 
Abus de droit, 1-213, 1-229, 1-231, 

1-263 
Assurance, 2-500, 2-504 
Assurance de responsabilité 

– Obligation de dé clarer le risque,
2-549, 2-549.2
. Manquement, 2-554 

Consé cration lé gislative, 1-43, 1-229 
Coupe d’arbres, 1-379 
Diffamation, 1-303, 1-614 
É quité contractuelle, 1-9 
Exé cution des contrats, 1-43 
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Faute contractuelle, 1-183  

Immunité des té moins, 1-308  

Immunité de l’É  tat fé dé ral, 1-145  

Immunité de l’É  tat provincial, 1-152  

Mandat apparent, 2-499  

Phase pré contractuelle, 1-66, 1-69 à  
1-74  

Responsabilité de l’avocat  

– Straté gie procé durale, 2-141  

Responsabilité des banques et 
autres institutions financiè res 

– Administration des comptes  
bancaires, 2-437, 2-439  

– Administration du cré dit, 2-444,  
2-446  

– Obligations envers ses clients,  
2-450, 2-452, 2-458, 2-459,  
2-462  

Responsabilité de la presse 

– Ré tractation, 1-315  

Rupture des né gociations, 1-69, 1-70  

Bruit 

Assurance de responsabilité 

– Exclusion du risque, 2-535  

Voir aussi Nuisance 

Brutalité policiè re 

Abus policier, 1-277  

Arrestation arbitraire ou injustifié e  

– Prescription, 1-1312  

Exé cution des fonctions, 1-896  

Perte non pé cuniaire  

– Remise en cause du plafond,  
1-499  

Bureau d’é valuation mé dicale, 
1-1061 

– C –

Caisse de dé pô t et placement du 
Qué bec 
Personne morale de droit public,  

1-157  

Calcul actuariel 
Voir Preuve actuarielle, Taux 

d’actualisation 

Calcul  d’indemnisation 
Voir É valuation du pré judice, 

Indemnisation 

Camelot 
Indemnisation des victimes d’acci­

dents du travail et de maladies 
professionnelles 
– Bé né ficiaire, 1-1069  

Camouflage 
Voir Piè ge 

Capacité de discernement 
Voir Imputabilité 

Capacité de gains 
Perte, 1-323, 1-360, 1-458, 1-461,  

1-469, 1-481 à 1-483.1, 1-485,  
1-488, 1-492, 1-513, 1-560, 1-1191  

Restitution inté grale, 1-406  
Taux d’incapacité , 1-448, 1-460  

Capacité juridique 
Distinction avec l’aptitude à connaı̂­

tre la nature et la consé quence de  
ses actes, 1-108  

Responsabilité du notaire, 2-164  

Capacité mentale 
Indemnisation des victimes d’actes 

criminels, 1-1154  
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Capitalisation des rentes 
Projet de la Chancellerie, 1-98.1 

Car surfing 
Voir Surf de vé hicule 

Carambolage, 1-717, 1-723 

Cas  fortuit  
Voir Force majeure 

Causalité 
Voir Causalité adé quate, Causa­

lité immé diate, Lien de cau­ 
salité 

Causalité adé quate, 1-672, 1-673, 
1-676, 1-677, 1-683, 1-687 

Causalité immé diate, 1-674, 1-675 

Causalité scientifique, 1-699 ; 
2-113 

Cause conventionnelle 
d’exoné ration de responsabilité 
Voir Clause de 

non-responsabilité 

Cause d’exoné ration de 
responsabilité 
Voir Cause lé gale d’exoné ration 

de responsabilité , Clause de 
non-responsabilité , Force 
majeure, Limitation de res­
ponsabilité 

Cause é trangè re 
Voir Force majeure 

Cause lé gale d’exoné ration de 
responsabilité 
Fait du cré ancier, 1-737 
Fait du tiers, 1-737 

Force majeure, 1-729 à 1-736 
Immunité de l’É  tat provincial, 1-152

Cautionnement 
Abus de droit, 1-233 
Caution supplé mentaire 

– Reconnaissance de dette, 1-1336
Responsabilité  de  l’agent  de  voyages, 

2-478 
Responsabilité des banques et 

autres institutions financiè res 
– Obligation d’information, 2-458

Responsabilité des commettants, 
1-836, 1-837 

Centre d’accueil 
Voir Responsabilité des é duca­

teurs, des gardiens et des 
surveillants 

Centre hospitalier 
Voir Responsabilité mé dicale et 

hospitaliè re, Responsabilité 
des tuteurs, curateurs et gar­
diens des personnes privé es 
de raison 

Cession 
Clientè le, 2-89 
Dommages punitifs, 1-367 
Droit à la compensation, 1-367 
Voir aussi Incessibilité 

Chagrin 
Voir Solatium doloris 

Chambre des notaires 
Assurance de responsabilité , 1-24 ; 

2-173 

Charte des droits et liberté s 
Caté gorie de pré judice, 1-322 
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Droit au secours, 1-208  
Recours fondé sur la faute, le lien de  

causalité et le pré judice, 1-176,  
1-265  

Responsabilité de l’É  tat fé dé ral,  
1-140  

Responsabilité de l’É  tat provincial,  
1-155  

Responsabilité extracontractuelle,  
1-20  

Responsabilité du fait personnel,  
1-29  

Secours à autrui, 1-1134  
Voir aussi Atteinte aux droits 

fondamentaux 

Chaussé e 
Voir Entretien des routes 

Chien errant, 1-1035  

Chiropraticien 
Responsabilité professionnelle 

– Impact de l’arrê t Roberge, 2-9  

Chirurgie dentaire 
Voir Dentiste 

Chirurgie esthé tique 
Distinction entre la faute et l’erreur,  

1-167  
Obligation d’information 

– Intensité , 2-59  
Traitement mé dical, 2-75  
Voir aussi Pré judice esthé tique 

Choc nerveux, 1-324, 1-325, 1-334,  
1-338, 1-537, 1-684, 1-1191.1, 1-1312  

Chô meur 
Indemnisation pour perte de capa­ 

cité de gains futurs 
– Frais de gestion, 1-493  

– Mé thodes, 1-492  
– Preuve, 1-492, 1-493  

Chose jugé e 
Autorité de droit, 1-79  
Changement de la situation de la  

victime aprè s le procè s, 1-435,  
1-436  

Jugement, 1-1373  
Ré paration dé finitive, 1-428  
Transaction, 1-1356  

Chute 
Chute sur un trottoir ou la chaussé e,  

1-200, 1-665, 1-704  
– Action collective, 1-704  
– Renversement du fardeau de la
preuve, 1-704  

Lien de causalité  
– Accident de la circulation,  
1-1208, 1-1208.1, 1-1209  

– Distinction entre la faute et le  
lien de causalité , 1-665, 1-666  

– Rupture à la suite d’un é vé ne­
ment non fautif, 1-695  

Notion de piè ge, 1-200  
Pré judice causé par une automobile,  

1-1208, 1-1209  
Responsabilité du fait des biens  

– Chute de briques composant le  
mur, 1-998, 1-1014  

– Chute de glace ou de neige,  
d’arbres, 1-956, 1-1008  

– Dynamisme du bien, 1-956  
– Force majeure, 1-979  
– Intervention dans la mise en  
mouvement, 1-950  

– Trouble de fonctionnement,  
1-998  

– Vice du bien, 1-989  
Ruine du bâ timent, 1-1008 à 1-1010  
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Cicatrice 
Voir Pré judice esthé tique 

Civisme 
Voir Indemnisation des victimes 

d’actes de civisme, Responsa­
bilité ré sultant des actes cri­ 
minels et des actes de civisme, 
Secours à autrui 

Clause 
Voir Clause abusive, Clause 

d’acceptation du bien, Clause 
d’inopposabilité , Clause de 
non-responsabilité , Clause de 
perception, Clause de style, 
Clause externe 

Clause abusive, 1-43 ; 2-165, 2-429,  
2-433, 2-482, 2-501  

Clause d’acceptation du bien 
Garantie de qualité , 2-408  

Clause d’exclusion de 
responsabilité 
Voir Clause de 

non-responsabilité 

Clause d’exoné ration de 
responsabilité 
Voir Clause de 

non-responsabilité 

Clause d’inopposabilité 
Assurance de responsabilité , 2-579  

Clause de dation en paiement 
Voir Dation en paiement 

Clause de limitation de 
responsabilité 
Voir Clause de 

non-responsabilité 

Clause de non-responsabilité 
Assurance de responsabilité 

– Exclusion du risque, 2-532.1  
Conditions de validité , 1-44  
Dol ou fraude, 1-328  
Essence mê me de la prestation,  

1-328  
Faute lourde ou intentionnelle, 1-44,  

1-190, 1-327, 1-328 ; 2-433  
Garantie de qualité  

– Pré somption de connaissance,  
2-401  

Mutation, 1-44  
Pré judice corporel et moral, 1-44,  

1-326, 1-327  
Pré judice maté riel, 1-327, 1-328  
Responsabilité des banques et 

autres institutions financiè res 
– Administration des comptes  
bancaires, 2-433, 2-437, 2-439,  
2-441  

Responsabilité du comptable, 2-184,  
2-198  

Voir aussi Limitation de respon­
sabilité 

Clause de perception, 1-353  

Clause de style, 1-348, 1-1350  

Clause exoné ratoire de 
responsabilité 
Voir Clause de 

non-responsabilité 

Clause externe, 1-43 ; 2-429, 2-482,  
2-512  

Clause limitative de 
responsabilité 
Voir Clause de 

non-responsabilité 
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Clause omnibus  
Voir Assurance de responsabilité  

Client  
Responsabilité de l’avocat, 2-124 à  

2-130  

– Perte de contrô le du dossier,  
2-147  

Responsabilité du comptable 
– Faute  envers   l e  clien t,  2-18 2   à  
2-190  

Responsabilité du courtier en 
valeurs  mobiliè res 

– Client potentiel, 2-206  
– Connaissance du client et de ses  
objectifs de placement, 2-215  

– Connaissance du marché par le  
client, 2-216, 2-225  

– Faute contributoire du client,  
2-223, 2-225  

– Personnalité du client (« inves­ 
tor paralysis »), 2-225  

– Recours du client, 2-221  

– Refus du client de suivre les  
conseils, 2-216  

– Tolé rance au risque, 2-215  
Responsabilité du notaire, 2-155  

Responsabilité pour perte de  
l’immeuble 
– Obligation  d’agir  dans  le  meil­
leur inté rê t du client,  2-250,  
2-255  

Voir aussi Minimisation des 
dommages 

Coassurance  

Voir Assurance de responsabilité  

Code de dé ontologie  

Voir Dé ontologie  

Collaboration 
Assurance de responsabilité 

– Obligation de dé fendre l’assuré  
(devoir de collaborer loyale­
ment), 2-542  

Indemnisation des victimes d’actes  
criminels, 1-1150  

Responsabilité des banques et  
autres institutions financiè res  
– Réalisation des garanties  (col­
laboration du dé biteur afin  de  
trouver une solution), 2-448  

Suivi  mé dical,  2-80  

Collectivisation du risque, 1-91,  
1-94, 1-156, 1-175  

Collectivité 
Voir Groupe 

Collè ge des mé decins 
Assurance de responsabilité , 1-24  

Collision 
Voir Assurance automobile, Col­

lision multiple, Convention 
d’indemnisation directe 

Collision multiple, 1-717, 1-723  

Coma,  1-502,  1-525  
Voir  aussi  Expectative  de  vie,  

Perte  de  jouissance  de  la  vie  

Comité de gestion des risques 
Cré ation,  2-100  
Dé nonciateur, 2-100  

– Immunité , 2-100  
– Ré ponse faite dans le cadre de  
l’activité de gestion des risques  
(instance judiciaire), 2-100  

Objectif, 2-100  
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Commettant 

Voir Employeur, Responsabilité 
des commettants 

Commission d’enquê te 

Immunité , 1-152  

Premiè re Loi des accidents du tra­ 
vail de 1909, 1-1054  

Commission des normes, de 
l’é quité , de la santé et de la 
sé curité du travail 

Compé tence, 1-1061, 1-1093  

Conciliation, 1-1066  

Dé cision, 1-1066  

– Contestation, 1-1066  

– Montant de la compensation,  
1-1066  

– Recevabilité des ré clamations,  
1-1066  

– Ré vision, 1-1066  

É tendue des pouvoirs, 1-1062  

Gestion de l’actif, 1-1063  

Indemnisation des victimes d’actes  
criminels, 1-1130, 1-1152, 1-1153,  
1-1165, 1-1167  

Indemnisation des victimes d’actes  
de civisme, 1-1165, 1-1167  

Institution, 1-1062  

Mise en cause, 1-1101  

Prescription, 1-1120  

– Interruption, 1-1123  

Ré adaptation, 1-1064  

Ré glementation, 1-1065  

Responsabilité , 1-1165  

Subrogation, 1-411, 1-1106 à 1-1108,  
1-1110,  1-1112, 1-1113, 1-1152,  
1-1167  

Suspension de prescription, 1-1122  

Taux d’incapacité , 1-459  
Voir aussi Indemnisation des vic­

times d’accidents du travail et 
des maladies professionnelles, 
Responsabilité ré sultant des 
accidents du travail et des 
maladies professionnelles, 
Tribunal administratif du 
travail 

Commission scolaire 
Intimidation en milieu scolaire, 

1-787.1 
Personne morale de droit public,  

1-157  
Responsabilité des commettants,  

1-785  
– Acte commis pendant les heures  
ou sur les lieux du travail, 1-903  

Responsabilité des é ducateurs, des  
gardiens et des surveillants,  
1-785, 1-787.1, 1-804  

Responsabilité extracontractuelle,  
1-124  

Voir aussi Responsabilité des 
é ducateurs, des gardiens et 
des surveillants 

Common law 
Appel, 1-1378  
Atteinte à la ré putation 

voir Diffamation 

Avenir de la responsabilité civile, 
1-89  

Causalité immé diate, 1-674  
Dé lit, 1-17  
Diffamation, 1-292, 1-303, 1-607  
Dommages punitifs, 1-373  
É quivalence  des  conditions,  1-686  
Faute commune, 1-711, 1-715  
Faute d’omission, 1-186  
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Immunité de l’É  tat fé dé ral, 1-130,  
1-144 à 1-149  

Immunité de l’É  tat provincial, 1-152  
Immunité relative, 1-190  
Indemnisation du pré judice corporel,  

1-450  
Indemnisation du pré judice ré sul­

tant du dé cè s, 1-28, 1-517  
Minimisation des dommages, 

1-424.1 
Nuisance, 1-248  
Obligation d’information, 2-49  
Option de ré gime de responsabilité ,  

1-54  
Perte de soutien é conomique, 1-558  
Perte non pé cuniaire, 1-499, 1-501,  

1-502  
Piè ge, 1-198  
Recours direct en cas de dé cè s, 1-530  
Recours du cré ancier, 1-44  
Relation entre les ré gimes de res­ 

ponsabilité , 1-77  
Ré paration inté grale, 1-408  
Responsabilité des banques et  

autres institutions financiè res,  
2-429  

Responsabilité du comptable, 2-194  
à 2-196, 2-199  

Responsabilité de l’É  tat, 1-151,  
1-159, 1-160  

Responsabilité du fait des animaux,  
1-1043  

Secret professionnel  
– Renonciation, 2-84  

Solatium doloris, 1-530  
Substitut du Procureur gé né ral,  

1-159  
Thé orie de l’attente raisonnable,  

2-560 à 2-562  
Thin Skull Rule, 1-408  

Wrongful birth, 1-366  
Wrongful life, 1-366  

Comparative negligence 
Voir Partage de responsabilité 

Compensation 
Reconnaissance de dette 

– Interruption civile de la pres­
cription, 1-1336  

Responsabilité des banques et  
autres institutions financiè res,  
2-430, 2-438, 2-465, 2-466  

Compensation par é quivalence 
Voir Dommages, Dommages­

inté rê ts, Exé cution par é qui­
valent, Indemnisation 

Compensation pé cuniaire 
Voir Dommages, 

Dommages-inté rê ts, Exé cu­
tion par é quivalent, Indemni­
sation 

Compé tition automobile 
Accident de la circulation 

– Exclusion de l’application de la  
loi, 1-1215  

Compé tition sportive 
Voir Sport 

Complicité 
Indemnisation des victimes d’actes 

criminels 
– Exclusion, 1-1149  

Comportement du bien 
Responsabilité du fait des biens 

– Distinction entre le dé faut de  
comportement et le dé faut de  
sé curité d’un bien, 1-968, 1-969  
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– Fonctionnement anormal du 
bien, 1-986, 1-987 

Comportement fautif 
Voir Faute civile 

Comptable 
Voir Responsabilité du comp- 

table 

Compte bancaire 
Voir Responsabilité des banques 

et autres institutions finan­
ciè res 

Compte en fidé icommis 
Responsabilité de l’agent de voyages, 

2-478 
Responsabilité des banques et 

autres institutions financiè res, 
2-428, 2-436 

Concession 
Voir Contrat de distribution 

commerciale, de concession et 
de franchise, Transaction 

Concours des fautes 
Voir Faute commune, Faute con­ 

tributoire, Faute simultané e, 
Faute successive 

Concurrence dé loyale 
Injonction, 1-332 

Condamnation anté rieure 
Voir Condamnation pé nale 

Condamnation arbitraire ou 
injustifié e, 1-291 

Condamnation disciplinaire 
Impact sur la responsabilité civile, 

2-3 

Condamnation pé nale 
Changement aprè s jugement de 

premiè re instance, 1-434 
Dommages punitifs, 1-397, 1-403 
Rapport entre la responsabilité 

pé nale et la responsabilité civile, 
1-77 à 1-88 

Voir aussi Jugement pé nal 

Conducteur 
Assurance automobile, 1-1251 
Indemnisation  des  victimes  d’acci­

dents  de  la  circulation 
– Pré judice maté riel, 1-1241 

Voir aussi Responsabilité ré sul­
tant des accidents de la cir­
culation 

Conduite 
Voir Conduite du procè s, Devoir 

de bonne conduite, Erreur de 
conduite, Norme de conduite 

Conduite du procè s 
Responsabilité de l’avocat 

– Faute, 2-141 

Conduite en é tat d’é brié té 
Voir É brié té 

Confidentialité 
Voir Renseignement personnel, 

Secret professionnel 

Conflit d’inté rê ts, 2-165, 2-169, 
2-189, 2-210, 2-214, 2-219, 2-250, 
2-451, 2-542, 2-586 

Conflit de lois  
Voir Droit international privé  

Congé diement  
Atteinte au droit à la dignité , 1-291 
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Indemnisation des victimes d’acci­ 
dents du travail et de maladies 
professionnelles 
– É  vé nement non assimilé à un  
accident du travail, 1-1077  

Pré judice dé coulant d’un congé die­
ment 
– Non assimilable à un accident  
du travail, 1-1077  

Congé diement abusif 
Harcè lement sexuel, 1-599  

Conjoint 
Indemnisation des victimes d’acci­ 

dents de la circulation 
– Pré judice corporel, 1-1197 à  
1-1199  

Indemnisation des victimes d’acci­
dents du travail et de maladies 
professionnelles 
– Bé néficiaire, 1-1072  

Perte de service et de compagnon­
nage, 1-336, 1-339  

Recours direct en cas de dé cè s,  
1-544, 1-558, 1-563 à 1-570  
– Absence de revenu, 1-566.1
– Enfant d’un ancien conjoint,  
1-569  

– Perte de soutien moral, 1-564  
– Profession,  1-564  
– Remariage, 1-567  
– Situation du couple, 1-565  
– Train de vie, 1-566  
– Travaux domestiques, 1-568  

Voir aussi Conjoint de fait, Con­ 
joint homosexuel, Divorce, 
Recours successoral 

Conjoint de fait 
Indemnisation des victimes d’acci­

dents de la circulation 
– Pré judice corporel, 1-1197,  
1-1199  

Indemnisation des victimes d’acci­
dents du travail et de maladies 
professionnelles 

– Bé né ficiaire, 1-1072  

Perte de service et de compagnon­
nage, 1-339  

Présomption de vie commune, 1-531  

Recours direct en cas de dé cè s,  
1-531, 1-532, 1-554, 1-565  

– Famille reconstitué e, 1-531  

Conjoint divorcé 

Voir Divorce 

Conjoint homosexuel 

Recours direct en cas de dé cè s, 1-585  

Conseil d’administration 

Responsabilité directe  de  la  per­
sonne morale, 1-119  

Conseiller juridique 

Voir Responsabilité du conseiller 
juridique 

Consentement 

Assurance de responsabilité 

– Accroissement  des  obligations  
de l’assuré , 2-519  

– Indemnisation du bé né ficiaire  
(transaction entre le tiers lé sé  
et l’assuré ), 2-590  

– Modification au contrat, 2-519  

– Ré duction des obligations de  
l’assureur, 2-519  

Droit à l’image 

– Prise de photographie, 1-273  

– Publication d’une photographie,  
1-272, 1-274  

Liberté , 1-68  
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Victime, 1-207 
Voir aussi Consentement aux 

soins, Vice de consentement 

Consentement aux soins 
Caractè re libre et é clairé , 2-24, 2-31, 

2-45, 2-46, 2-51, 2-60, 2-66 
Don d’organe, 1-207 ; 2-63 
Effet juridique du dé faut d’obten­

tion, 2-67 à 2-71 
Exception, 2-60 
Expé rimentation, 1-207 ; 2-60 à 2-64 
Forme, 2-60 
Intervention du tribunal, 2-63, 2-64 
Majeur inapte, 2-60, 2-64 
Maladie gé né tique, 2-61, 2-62 
Mineur, 2-63 
Recouvrement d’aptitude à consentir 

aux soins 
– Mé canisme de ré vision  de  l’or­
donnance de traitement, 2-64

Refus, 2-66, 2-70 
Responsabilité mé dicale, 2-24, 2-31, 

2-45 à 2-71 
Retrait, 2-65 
Soins inusité s ou inutiles, 2-60 
Soins visé s, 2-60 
Traitement mé dical imposé , 2-47 
Transfusion sanguine, 2-60 
Urgence, 2-60 

Considé ration d’inté rê t public 
Voir Inté rê t public 

Consommation 
Voir Droit de la consommation 

Consommation d’alcool ou de 
drogue 
Voir Alcool et drogue, É brié té , 

Intoxication 

Consommation en ligne 
Voir Internet 

Constructeur 
Voir Responsabilité du cons­

tructeur 

Contaminant 
Assurance de responsabilité 

– Exclusion du risque,  2-535

Contrat 
Abus de droit, 1-42, 1-43, 1-216, 

1-231 à 1-233, 1-263 
Voir aussi Avant-contrat, Contrat 

à  exécution successive, Con­
trat alé atoire, Contrat d’ad­
hé sion, Contrat 
d’apprentissage, Contrat 
d’entreprise, Contrat de dis­
tribution commerciale, de 
concession  et  de  franchise, 
Contrat de service, Contrat  de 
travail, Contrat é ducatif, 
Contrat mixte sui generis, 
Contrat nommé , Contrat 
synallagmatique, É  quité con­
tractuelle, Inexé cution con­
tractuelle, Moralité 
contractuelle, Responsabilité 
contractuelle 

Contrat à exé cution successive 
Assurance, 2-500 

Contrat alé atoire 
Assurance, 2-500, 2-503 

Contrat bancaire 
Voir Responsabilité des banques 

et autres institutions finan­
ciè res 

Contrat d’adhé sion 
Assurance, 2-501 
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Convention de gestion de compte, 
2-433 

Ré gime spé cial, 1-42 

Responsabilité de l’agent de voyages 

– Qualification du contrat, 2-481

Contrat d’affacturage 

Voir Affacturage 

Contrat d’apprentissage 

Indemnisation des victimes d’acci­
dents du travail et de maladies 
professionnelles 

– Bé né ficiaire, 1-1069

Contrat d’assurance 

Voir Assurance 

Contrat d’assurance de 
responsabilité 

Voir Assurance de responsabilité 

Contrat d’entreprise 

Abus de droit, 1-233 

Assurance de responsabilité 

– Exclusion lié e au soin, à la
garde  et   a u  contrô le, 2-533

Dé finition,  2-248 

Diffé rence avec le louage de services, 
1-867 

Lien de pré position, 1-845, 1-850, 
1-856, 1-867 à  1-871 

Responsabilité de l’agent de voyages 

– Qualification du contrat, 2-483,
2-484

Voir aussi Responsabilité du 
constructeur 

Contrat de consommation 

Voir Droit de la consommation 

Contrat de construction 
Voir Responsabilité du cons­

tructeur 

Contrat de dé pô t 
Voir Dé pô t 

Contrat de distribution 
commerciale, de concession et 
de franchise 
Abus de droit, 1-233 

Contrat de franchisage 
Voir Franchisage 

Contrat de louage 
Voir Louage 

Contrat de louage de services 
Voir Louage de services 

Contrat de mandat 
Voir Mandat 

Contrat de prê t à usage 
Voir Prê t à usage 

Contrat  de  rente 
Voir  Rente 

Contrat de service 
Responsabilité de l’agent de voyages 

– Qualification  du  contrat,  2-483,
2-484

Responsabilité de l’avocat 
– Relation avocat-client, 2-124

Responsabilité du comptable, 2-178 
Responsabilité du fait des biens, 

1-970 
Responsabilité du notaire 

– Relation notaire-client, 2-155
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Contrat de transport 
Voir Transport 

Contrat de travail 
Abus de droit, 1-233  
Indemnisation des victimes d’acci­

dents du travail et de maladies  
professionnelles  
– Bé né ficiaire, 1-1069  

Lien de pré position, 1-864  

Contrat de vente 
Voir Vente 

Contrat é ducatif 
Abus de droit, 1-233  

Contrat en ligne 
Voir Internet 

Contrat innommé 
Abus de droit, 1-233  
Responsabilité de l’avocat  

– Relation avocat-client, 2-124  

Contrat mixte sui generis 
Responsabilité du comptable, 2-178  
Responsabilité du notaire  

– Relation notaire-client, 2-155  

Contrat nommé 
Assurance, 2-500  

Contrat synallagmatique, 1-328 ;  
2-500  

Contravention au code de  
dé ontologie  
Voir Dé ontologie  

Contre-proposition  
Voir Assurance de responsabilité  

Contribution é quitable  

Voir Assurance de responsabilité  

Contrô le de lé galité , 1-126, 1-149  

Voir aussi Contrô le judiciaire  

Contrô le du pré posé  

Analyse, 1-848  

Cadre contractuel, 1-864 à 1-871  

– Contrat d’entreprise, 1-867 à  
1-871  

– Contrat de louage de choses,  
1-866  

– Contrat de mandat, 1-865  

– Contrat de prê t à usage, 1-866  

– Contrat de travail, 1-864  

Cadre extracontractuel, 1-872 à  
1-875  

– Relation familiale, 1-873  

Caracté ristiques, 1-849 à 1-862  

Facteur significatif, 1-847  

Notion de « contrô le », 1-848  

Volet, 1-848  

Voir aussi Lien de pré position, 
Responsabilité des commet­
tants 

Contrô le judiciaire 

Abus de procé dure, 1-240, 1-241  

Ancien droit, 1-39  

Dé cision administrative illé gale,  
1-135  

Moralité contractuelle, 1-232  

Traitement mé dical imposé , 2-47  

Tribunal administratif du travail,  
1-1066.2 
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Contrordre de paiement, 2-439,  
2-468  

Voir aussi Responsabilité des 
banques et autres institutions 
financiè res 

Convention d’indemnisation 
directe 

Indemnisation des victimes d’acci­ 
dents de la circulation 

– Pré judice maté riel, 1-1187,  
1-1231, 1-1245, 1-1255 à  
1-1258, 1-1261 à 1-1264, 1-1280  

Voir aussi Assurance automobile, 
Indemnisation des victimes 
d’accidents de la circulation, 
Responsabilité ré sultant des 
accidents de la circulation 

Convention de gestion de 
compte 

Responsabilité des banques et 
autres institutions financiè res 

– Administration des comptes  
bancaires, 2-433  

Convention de non-renonciation 

Assurance de responsabilité , 2-579  

Convention internationale sur 
les contrats de vente 
internationale de marchandises 

Adoption, 2-351, 2-353  

Champ d’application, 2-355  

Conservation et pré sentation, 2-373  

Droit substantif, 2-356  

Garantie, 2-356  

Limite maté rielle, 2-355  

– Assimilation du vendeur au  
fabricant, 2-355, 2-361  

Limite territoriale, 2-354  

Obligation de l’acheteur 
– Obligation de dé nonciation,
2-357, 2-395, 2-396  

Obligation du vendeur, 2-356  
– Obligation de conformité , 2-356  
– Obligation  de  livraison,  2-356  

Prescription, 2-357  
Preuve, 2-357  
Processus de né gociation, 2-353  
Professionnel de vente internatio­

nale, 2-355  
Recours, 2-357  
Sanctions, 2-358  
Vice caché, 2-357  

Coproprié té 
Assurance de responsabilité 

– Recours subrogatoire de l’assu­
reur, 2-592.1

Responsabilité du fait des biens 
– Garde conjointe, 1-972  

Responsabilité ré sultant de la ruine  
des immeubles, 1-1003  

Coupe d’arbres 
Dommages punitifs, 1-373, 1-379  
Intention de nuire, 1-247  
Valeur, 1-439  
Voir aussi Protection des arbres 

Cour d’appel 
Appré ciation des faits, 1-1379  
É valuation des té moignages ou de la  

preuve, 1-1379  
É valuation du pré judice, 1-1380  
Expertise, 2-9, 2-10  

– Appré ciation d’expertises
contradictoires, 1-1379  

Rô le, 1-1378  
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Cour des petites cré ances 
Responsabilité de l’agent de voyages, 

2-470 

Cour suprê me 
Contrô le sur le jugement de pre­

miè re instance et sur l’arrê t 
d’appel, 1-1381 

Courriel 
Voir Internet 

Courrier é lectronique 
Voir Internet 

Course automobile 
Accident de la circulation 

– Exclusion de l’application de la
loi, 1-1215, 1-1277

Voir aussi Surf de vé hicule 

Courtage immobilier 
Abus de droit, 1-233 

Courtier d’assurance 
Avis de sinistre, 2-564 

– Tardiveté due au courtier, 2-564
Conflit d’inté rê ts, 2-499 
Dé claration initiale du risque 

– Fausse dé claration ou ré ticence, 
2-554 

Devoir de renseignement et de 
conseil, 2-499, 2-518, 2-552 
– Manquement, 2-499

Divergence entre la proposition  et  la 
police, 2-518 

Mandataire de l’assureur et de l’as­ 
suré , 2-499 

Voir aussi Assurance 

Courtier en valeurs mobiliè res 
Voir Responsabilité du courtier 

en valeurs mobiliè res 

Coû t de dé contamination 
Voir Dé contamination 

Coû t des soins 
Voir Soins 

Cré ance 
Voir Cré ance solidaire et indivi­

sible, Cré ancier, Droit  de 
cré ance 

Cré ance solidaire et indivisible 
Suspension de la prescription, 

1-1328 
Voir aussi Obligation indivisible, 

Solidarité 

Cré ancier 
Cause lé gale d’exoné ration, 1-737 
Recours direct en cas de dé cè s, 

1-531, 1-586 

Cré dit 
Voir Responsabilité des banques 

et autres institutions finan­
ciè res 

Cré dit-bail 
Nouvelle pratique contractuelle, 

1-44 
Rupture des né gociations, 1-70 

Critè re de la personne 
raisonnable 
Abus du droit de voisinage,  1-253 
Appré ciation, 1-196 
Assurance de responsabilité 

– Manquement à l’obligation de
dé clarer l’aggravation du
risque, 2-555

– Manquement à l’obligation de
dé clarer le risque, 2-549.1,
2-554
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– Thé orie de l’attente raison­ 
nable, 2-561  

Circonstances exté rieures, 1-197  
Diffamation, 1-298, 1-301  
Erreur non fautive, 1-167  
Harcè lement sexuel, 1-285  
Immunité relative de l’É  tat en  

matiè re de dé cisions de politique,  
1-149  

Modè le abstrait de conduite, 1-195  
Norme de conduite, 1-164  

– Administrateur et dirigeant,  
1-121  

Notion de faute, 1-161  
Pré posé de l’É  tat, 1-135  
Responsabilité des banques et 

autres institutions financiè res 
– Obligations entre les institu­ 
tions et envers les tiers, 2-464  

– Obligations envers ses clients,  
2-432  

Responsabilité des é ducateurs, des  
gardiens et des surveillants,  
1-196  

Responsabilité du fait des biens 
– Absence de faute, 1-982  

Responsabilité mé dicale et hospita­
liè re  
– Pré somption de fait, 2-116  

Thé orie du principe de pré caution,  
1-179  

Critè re de la raisonnabilité 
Voir Critè re de la personne rai­ 

sonnable 

Cumul des assurances  
Voir Assurance de responsabilité  

Cumul des indemnité s  
Application, 1-424  

Indemnité d’assurance, 1-418 à  
1-421, 1-424  

Indemnité de salaire, 1-422 à 1-424  
Indemnité de sé curité sociale, 1-411  

à 1-417, 1-424  
Position du problè me, 1-410, 1-424  
Principe, 1-410  
Ré paration inté grale, 1-410 à 1-424  

Cumul des recours 
Responsabilité ré sultant des actes  

criminels et des actes de civisme,  
1-1165 à 1-1168  

Responsabilité de l’agent de voyages,  
2-492  

Responsabilité des commettants,  
1-821, 1-823, 1-841  

Responsabilité du fabricant et du  
vendeur, 2-369  

Responsabilité du fait des animaux,  
1-1032  

Responsabilité du fait des biens,  
1-940  

Responsabilité du fait ou de la faute  
d’autrui, 1-741  

Responsabilité du notaire 
– Cumul d’actions contradictoires,  
2-171  

Responsabilité des titulaires de  
l’autorité parentale, 1-747  

Cumul du lien de pré position 
Voir Lien de pré position 

Curateur au majeur non doué de 
raison 
Voir Majeur inapte, Responsabi­

lité des tuteurs, curateurs et 
gardiens des personnes pri­
vé es de raison 

Curateur public 
Garde du majeur inapte, 1-809  
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Dangerosité 
Abus du droit de voisinage, 1-260 
Objet dangereux, 1-772 
Objet ou activité , 1-690, 1-714 
Produit ou matiè re dangereuse 

– Assurance de responsabilité 
(exclusion du risque), 2-535 

Responsabilité du fait des biens, 
1-985 

Tolé rance de l’usage par les parents, 
1-768, 1-771 à 1-774, 1-778 

Traitement mé dical imposé , 2-47 
Voir aussi Piè ge 

Dation en paiement 
Responsabilité du notaire, 2-171 

De lege ferenda, 1-61 
Transaction à paiements diffé ré s, 

1-1371 

Dé boursé s relatifs aux blessures 
Voir Soins 

Dé cè s 
Accident du travail, 1-1083 
Action en ré paration du pré judice 

corporel ré sultant d’un acte pou­ 
vant constituer une infraction 
criminelle 
– Prescription, 1-1304 

Action en ré paration du préjudice 
corporel ré sultant d’une agression 
sexuelle ou de la violence fami­ 
liale 
– Prescription, 1-1301 

Diffamation, 1-295 
Maladie gé né tique 

– Obligation d’information, 2-61 

Ré gimes de responsabilité extracon­
tractuelle, 1-28 

Ré paration dé finitive, 1-427, 1-431, 
1-434 

Victime par ricochet, 1-324 
Voir aussi Frais de deuil, Frais 

funé raires, Indemnisation du 
pré judice ré sultant du dé cè s, 
Indemnité de dé cè s, Recours 
direct en cas de dé cè s, 
Recours successoral 

Dé cision  é trangè re 
Accident de la circulation survenu 

en dehors du Qué bec 
– Homologation, 1-1224 

Dé cision disciplinaire 
Voir Jugement disciplinaire 

Dé cision opé rationnelle 
Voir Acte de gestion 

Dé cision politique 
Voir Acte de politique 

Dé claration de l’aggravation du 
risque 
Voir Assurance, Assurance de 

responsabilité 

Dé claration de sinistre 
Voir Assurance, Assurance de 

responsabilité 

Dé claration  du  risque 
Voir Assurance, Assurance de 

responsabilité 

Dé contamination, 1-441 

Dé couverte scientifique 
Thé orie du principe de pré caution, 

1-180 
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Dé faut d’entretien 

Voir Responsabilité  ré  sultant  de 
la ruine des immeubles 

Dé faut d’immatriculation 

Accident  de   l a  circulation 

– Droit à l’indemnisation, 1-1212  

Dé faut de construction 

Voir Responsabilité pour malfa­
ç ons 

Dé faut de sé curité 

Responsabilité du fabricant et du 
vendeur 

– Garantie, 2-363, 2-364, 2-370 à  
2-377  

– Insuffisance d’indication du  
danger, 2-370, 2-374 à 2-377  

– Vice maté riel ou fonctionnel,  
2-370 à 2-373  

Responsabilité mé dicale et hospita­ 
liè re 

– É  tablissement, 2-108  

Voir aussi Garantie contre le 
dé faut de sé curité 

Dé fense d’abuser de son droit 

Voir Abus de droit 

Dé fense de fait justificatif 

Voir Fait justificatif 

Dé fense de l’assuré 

Voir Assurance, Assurance de 
responsabilité 

Dé fense de né cessité , 1-204  

Dé fense de provocation 

Voir Provocation 

Dé fense du risque de 
dé veloppement 
Responsabilité du fabricant et du 

vendeur 
– Garantie contre le dé faut de  
sé curité ,  2-379,  2-380,  2-421  

– Garantie de qualité , 2-380,  
2-402, 2-404  

Dé ficience intellectuelle 
Voir Majeur inapte 

Dé finition 
Accident du travail, 1-1073, 1-1076  
Acte té mé raire, 1-235  
Assurance, 2-497 à 2-499  
Assurance de responsabilité , 2-506 à  

2-508.1  
Automobile,  1-1202  
Capacité aquilienne, 1-101  
Client, 2-429  
Collision, 1-1256  
Consommateur, 2-413  
Contrat d’entreprise, 2-248  
Contrô le, 2-533  
Droit d’action, 1-1346  
Droit de proprié té , 1-246  
Engagements formels, 2-557  
Fabricant, 2-366  
Facteurs exté rieurs, 1-368  
Faute, 1-102 ; 2-41  
Faute contractuelle, 1-163, 1-183  
Faute d’action, 1-185  
Faute d’omission, 1-185  
Faute extracontractuelle, 1-182,  

1-210  
Faute intentionnelle ou volontaire,  

1-187 ; 2-576  
Faute lourde, 1-48, 1-190, 1-869,  

1-1146  
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Faute non intentionnelle ou  
involontaire, 1-187  

Force majeure, 1-729  
Frais de deuil, 1-546  
Frais funé raires, 1-545  
Garde, 1-958 ; 2-533  
Immeuble, 1-1007  
Imputabilité , 1-105  
Inté rê t d’assurance, 2-509  
Inté rê t né gatif, 1-72  
Interruption de la prescription,  

1-1333  
Lé sion professionnelle, 1-1073  
Loi, 1-164  
Mauvaise foi, 1-236  
Note  de couverture, 2-512  
Objet  dangereux,   1-772   
Obligation de ré sultat, 2-39  
Personne morale de droit public,  

1-157  
Perte, 2-283, 2-284  
Piè ge, 1-198  
Poursuite-bâ illon, 1-237  
Pré judice corporel, 1-1191  
Pré posé , 1-843  
Prescription libé ratoire, 1-1292  
Proposition  d’assurance,   2-511.1 
Ré clamation à l’assuré , 2-578  
Recouvrement d’effets, 2-440  
Risque, 2-503  
Ruine, 1-1008  
Soin, 2-533  
Suspension de la prescription,  

1-1326  
Transaction, 1-1354  
Transaction à paiements diffé ré s,  

1-1363  
Usage, 1-164  

Vendeur professionnel, 2-386  
Victime, 1-1194  
Voisin, 1-252  

Dégradation de l’immeuble 
Voir  Responsabilité  ré  sultant  de 

la ruine des immeubles 

Dé gradation de la santé 
Voir Solatium doloris 

Dé lai 
Voir Dé lai de dé ché ance, Dé lai de 

grâ ce, Dé lai de procé dure, 
Dé lai raisonnable, Prescrip­
tion 

Délai d’appel 
Voir  Appel 

Dé lai de dé ché ance 
Distinction avec le dé lai de pres­

cription, 1-1297  
Effet juridique, 1-1346, 1-1349  
Extinction du droit, 1-1297, 1-1346,  

1-1349  
Ordre public, 1-1297  
Renonciation à la prescription  

acquise,  1-1351  
Usage  de  l’expression « dé lai  

pré fix », 1-1297  

Dé lai de grâ ce, 1-1336, 1-1338  

Dé lai de prescription 
Voir Prescription 

Dé lai de procé dure 
Distinction avec le dé lai de pres­

cription, 1-1299  

Dé lai pré fix 
Voir Dé lai de dé ché ance 
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Dé lai raisonnable 
Responsabilité des banques et 

autres institutions financiè res 
– Prise de possession des actifs, 
2-447 

– Ré alisation des garanties, 2-448 
– Refus de fournir ou de continuer
à fournir du cré dit, 2-445 

Dé libé rations parlementaires 
et judiciaires 
Responsabilité de la presse, 1-316 

Dé lit 
Voir Abus de droit, Acte inten­ 

tionnel ou volontaire, Res­
ponsabilité des commettants, 
Responsabilité extracon­
tractuelle 

Dé lit sexuel 
Voir Infraction sexuelle 

Demande de type Wellington 
Assurance de responsabilité 

– Obligation de dé fendre l’assuré 
. Recours de l’assuré , 2-542, 
2-580 à 2-582, 2-591 

Demande reconventionnelle 
Assurance de responsabilité , 

2-543.2, 2-566 
Interruption civile de la pres­ 

cription, 1-1337 

Demeure 
Voir Mise en demeure 

Dé molition, 1-204, 1-260, 1-332, 
1-1010 

Dé nonciation 
Action  collective 

– Comportements inacceptables,
1-11.1 

Comité de gestion des risques, 2-100 
Fonction de la responsabilité civile, 

1-9.1, 1-11.1 
Indemnisation des victimes d’actes 

criminels, 1-1150 
Té mé rité , 1-236 

Dentiste 
Responsabilité du fait d’autrui, 2-86 
Responsabilité professionnelle 

– Impact de l’arrê t Roberge, 2-9
Voir aussi Professionnel de la 

santé , Responsabilité mé di­
cale et hospitaliè re 

Dé ontologie 
Assurance de responsabilité 

– Obligation de dé fendre l’assuré ,
2-586

Contravention au code de dé ontolo­
gie, 2-2 
– Faute civile, 2-2
– Honoraires extrajudiciaires,
1-347

– Lien de causalité , 2-2.1
Non-contravention au code de 

dé ontologie 
– Possibilité d’engager sa respon­
sabilité , 2-2, 2-101

Plainte dé ontologique 
– Interruption civile de la pres­
cription, 1-1337

Responsabilité de l’avocat, 2-141 
Responsabilité du comptable, 2-186, 

2-190 
Responsabilité du courtier en 

valeurs mobiliè res, 2-227 
Responsabilité du notaire, 2-172 
Responsabilité  professionnelle 

– Impact, 2-1 à 2-3
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Secret professionnel 
– Renonciation, 2-84  

Voir  aussi Droit disciplinaire, 
Responsabilité pro­ 
fessionnelle 

Dé pens 
Voir Frais de justice 

Dé positaire 
Responsabilité du fait des biens 

– Dé tention du bien, 1-964  
Responsabilité ré sultant de la ruine 

des immeubles 
– Restriction, 1-1002  

Dé pô t 
Responsabilité du courtier en  

valeurs mobiliè res, 2-209  
Responsabilité mé dicale et hospita­

liè re 
– É  tablissement, 2-36  

Responsabilité du notaire, 2-167  

Dé pô t bancaire 
Nature juridique, 2-430, 2-438,  

2-466  
Voir aussi Responsabilité des 

banques et autres institutions 
financiè res 

Dé pression, 1-516, 1-1077, 1-1078  

Dé puté 

Immunité , 1-307  

Dé sarroi 
Voir Pré judice moral 

Dé saveu 
Responsabilité de l’avocat, 2-147  

Descendant 
Recours direct en cas de dé cè s d’un  

parent, 1-569, 1-579  à 1-584  
– Dé cè s de la mè re, 1-579, 1-583,  
1-584  
. Perte de soutien é conomique,  
1-583  

. Perte de soutien moral, 1-583,  
1-584  

– Dé cè s des grands-parents,  
1-579, 1-584  

– Dé cè s du pè re, 1-579 à 1-582  
. Perte de soutien é conomique,  
1-580, 1-581  

. Perte de soutien moral, 1-582  

Dé signation cadastrale 
Responsabilité de l’avocat 

– Faute de procé dure, 2-140  
Responsabilité du notaire  

– Obligation de vérifier, 2-164  

Dé sistement 
Abus de procé dure, 1-242  
Interruption civile de la pres­

cription, 1-1338  
Responsabilité de l’avocat  

– Faute de procé dure, 2-140  
– Refus de se dé sister, 2-147  

Dé sobé issance aux ordres 
Responsabilité des commettants,  

1-898 à 1-901  

Dé sorganisation de la famille 
Voir Solatium doloris 

Dé taillant 
Voir Responsabilité du fabricant 

et du vendeur 
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Dé tenteur 
Responsabilité du fait des animaux,  

1-1028  
Responsabilité du fait des biens  

– Garde du bien, 1-967  

Dé tenteur de l’autorité 
parentale 
Voir Autorité parentale, Parent, 

Responsabilité des titulaires 
de l’autorité parentale 

Dé tention 
Distinction avec la garde, 1-962 à  

1-964, 1-967  
Voir aussi Dé tenteur, Dé tention 

arbitraire ou injustifié e, 
Dé tenu 

Dé tention arbitraire ou  
injustifié e, 1-277, 1-277.2, 1-278,  
1-291, 1-594  

Dé tention illé gale 
Voir Dé tention arbitraire ou 

injustifié e 

Dé tenu 
Indemnisation des victimes d’actes 

criminels 
– Exclusion, 1-1147  

Dé tournement de fonds 
Responsabilité des banques et  

autres institutions financiè res,  
2-428, 2-467  

Dé tournement des fins de la 
justice 
Poursuite-bâ illon, 1-240  

Devoir d’agir é quitablement 
Voir É quité 

Devoir d’avertissement 
Voir Avertissement 

Devoir d’information 
Voir Obligation d’information 

Devoir de bonne conduite, 1-163,  
1-190, 1-385, 1-655  

Devoir de confidentialité ou de 
discré tion 
Voir Renseignement personnel, 

Secret professionnel 

Devoir de conscience, 1-38  

Devoir de conseil, 2-7, 2-71, 2-138,  
2-165, 2-169, 2-179, 2-185, 2-187,  
2-216, 2-453, 2-255, 2-460, 2-462,  
2-484, 2-499  

Devoir de coopé ration, 2-255.1,  
2-450, 2-452  

Devoir de prudence et de 
diligence 
Voir Obligation de prudence et 

de diligence 

Devoir de renseignement 
Voir Obligation d’information 

Devoir de suivi 
Voir Obligation de suivi 

Devoir de surveillance 
Voir Surveillance 

Diagnostic 
Expertise, 2-73  
Mé thode, 2-73  
Obligation d’information, 2-73  
Obligation de moyens, 2-72  
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Participation du patient, 2-74 
Responsabilité mé dicale et hospita- 

liè re 
– É tablissement, 2-98 
– Rupture du lien de causalité , 
1-693 

Retard à diagnostiquer, 2-113 
Té lé mé decine, 2-79 
Urgence, 2-73 

Diffamation

Abus de procé dure, 1-613 
Abus du droit de voisinage, 1-252 
Accident de travail, 1-1094 
Allé gations non pertinentes et 

radié es du dossier, 1-613
Appré ciation de la faute, 1-301
Atteinte à la ré putation, 1-295
Atteinte sur Internet voir Internet 
Bonne foi, 1-303, 1-614 
Circonstances aggravantes, 1-611 
Collectivité voir Groupe 
Common law, 1-292, 1-303, 1-607 
Commentaire loyal et honnê te, 

1-298 
Commission scolaire, 1-295 
Compensation d’injures, 1-302.2 
Compensation pé cuniaire, 1-601 
Constatation, 1-616 
Critè re de la personne raisonnable, 

1-301 
Critè re du citoyen ordinaire, 1-301, 

1-602 
Dé fense de provocation, 1-302.2 
Dé lit et quasi-dé lit, 1-297 
Dommages-inté rê ts, 1-297, 1-604 
Dommages nominaux, 1-372 
Dommages punitifs, 1-259, 1-382, 

1-389, 1-401, 1-605, 1-614 

Dommages versé s à un tiers, 1-613
Droit civil, 1-607, 1-608
Enseignant, 1-302
É valuation des pertes non pé cuniai-

res, 1-610.1 à 1-611

– Impact des pré cé dents, 1-610.2
Excuse, 1-611, 1-615
Exé cution des fonctions, 1-915
Existence d’un pré judice, 1-301,

1-602

Facteurs d’é valuation, 1-298, 1-301,
1-303, 1-611, 1-614

Fonctionnaire, 1-311
Groupe, 1-296, 1-603
Hausse des sommes, 1-616
Humoriste, 1-302.1
Immunité , 1-304 à 1-312

Incessibilité du droit au dommage,
1-613, 1-1376

Incivilité et grossiè reté , 1-297
Injonction, 1-615
Internet, 1-294 à 1-295.1, 1-299 à

1-300.3, 1-612
Journal, 1-295, 1-299, 1-313 à 1-317

Liberté d’expression, 1-297, 1-303
Minimisation des dommages,

1-424.1

Municipalité , 1-295
Nature de la faute, 1-297
Nature du recours, 1-297 à 1-303,

1-601 à 1-616

Né cessité d’une faute, 1-297
Neutralité des mé diums, 1-295.1
Parallè le entre diffamation et

libelle, 1-295
Personne morale, 1-295, 1-611
Personne public, 1-302
Personnes visé es, 1-299, 1-300,

1-611
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Piè ce de procé dure voir Procé dure 
Plafond d’indemnisation, 1-606 à 

1-610

Policier, 1-312 
Pré judice maté riel, 1-604 
Pré judice moral, 1-605
Pré judice psychologique, 1-604
Prescription, 1-317, 1-1306, 1-1307
Procé dure, 1-295, 1-310 
Publication du jugement, 1-615 
Question de principe, 1-613
Ré cidive, 1-611
Rectification, 1-303
Ré ité ration de propos diffamatoires,

1-297, 1-299 
Ré paration, 1-332 
Ré putation anté rieure de la victime,

1-302.2

Responsabilité de l’avocat, 2-131
Responsabilité du comptable, 2-192
Ré tractation, 1-315, 1-611
Sujet d’inté rê t public, 1-297, 1-298
Té moin, 1-308
Té moin expert, 1-309 
Terminologie, 1-295 
Voir aussi Immunité , Internet, 

Responsabilité de la presse

Dignité 
Voir Droit à la dignité

Diligence 
Voir Obligation de prudence et

de diligence 

Diminution de clientè le 
Voir Perte de clientè le 

Diminution de salaire 
Harcè lement sexuel, 1-599 

Directeur de l’É tat civil
Abus de droit, 1-214

Directeur gé né ral
Voir Administrateur et dirigeant

Dirigeant

Voir Administrateur et dirigeant

Discernement

Voir Imputabilité

Discré tion administrative

Voir Abus de discré tion admi-
nistrative

Discré tion judiciaire, 1-43, 1-96,
1-210, 1-301, 1-346, 1-357, 1-508,
1-544, 1-653, 1-655

Discrimination

Discrimination raciale, 1-372, 1-907
Dommages nominaux, 1-372
Dommages punitifs, 1-382
Droit à la dignité , 1-291
Responsabilité des banques et

autres institutions financiè res
– Refus de fournir ou de continuer
à fournir du cré dit, 2-445

Dislocation de la famille

Voir Solatium doloris

Dissimulation du danger

Voir Piè ge

Distribution commerciale

Voir Contrat de distribution
commerciale, de concession et
de franchise

Divertissement

Acceptation des risques, 1-714
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Divorce 

Indemnisation des victimes d’acci- 
dents de la circulation 

– Pré judice corporel, 1-1198

Recours direct en cas de dé cè s,
1-531, 1-565

Responsabilité des titulaires de 
l’autorité parentale, 1-744

Document comptable

Voir É tat financier

Document officiel

Responsabilité de la presse, 1-316

Document personnel 

Voir Renseignement personnel 

Document technologique 

Responsable de l’accè s 

– Mesures de sé curité des rensei- 
gnements confidentiels, 1-275 

Dol

Accident de travail, 1-1094

Né gociation pré contractuelle

– Conclusion du contrat, 1-74

Domicile

Inviolabilité , 1-382

Dommage 

Voir Pré judice 

Dommage corporel

Voir Pré judice corporel

Dommage direct 

Voir Pré judice direct 

Dommage é conomique

Voir Perte de soutien é cono-
mique, Pré judice maté riel

Dommage futur

Voir Pré judice futur

Dommage maté riel

Voir Pré judice maté riel

Dommage moral

Voir Pré judice moral

Dommage par ricochet

Voir Pré judice par ricochet

Dommage psychologique

Voir Pré judice psychologique

Dommages

Abus du droit de voisinage, 1-259

Distinction avec les dommages
punitifs, 1-371

Droit à la dignité , 1-600

Fonction compensatoire, 1-371

Frais d’expertise, 1-343

Harcè lement sexuel, 1-599

Infraction criminelle, 1-86

Mode d’exé cution principal du devoir
de ré paration, 1-12.1

Responsabilité de la presse

– Ré tractation, 1-315

Voir aussi Dommages-inté rê ts,
Dommages-inté rê ts addi-
tionnels, Dommages punitifs,
Inté rê ts

Dommages additionnels

Voir Dommages-inté rê ts addi-
tionnels
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Dommages exemplaires 

Voir Dommages punitifs 

Dommages-inté rê ts, 1-321 

Abus de procé dure, 1-244

Atteinte à un bien, 1-442

Conclusion du contrat

– Vice ou dé faut ré sultant d’une 
faute commise dans la phase 
des né gociations pré contrac-
tuelles, 1-74 

Critè re de la pré vision raisonnable, 
1-676

Diffamation, 1-297, 1-604 

Garantie de qualité , 2-410, 2-412 

Honoraires extrajudiciaires, 1-351, 
1-354 

Impact de la Charte, 1-265 

Indemnisation des victimes d’actes
criminels, 1-1129

Inexé cution contractuelle, 1-4

Loi inconstitutionnelle, 1-155

Minimisation des dommages, 1-351

Pré judice é cologique, 1-439.1

Projet Catala, 1-97 

Protection des arbres, 1-379, 1-439 

Recours constitutionnel, 1-140 

Responsabilité des banques et
autres institutions financiè res 

– Refus de fournir ou de continuer 
à fournir du cré dit, 2-445 

Responsabilité du notaire, 2-171 

Rupture des né gociations, 1-71 

Secret professionnel, 2-81, 2-85, 
2-102 

Voir aussi Dommages-inté rê ts
additionnels, Ré paration
compensatoire 

Dommages-inté rê ts additionnels

Changement de la situation de la
victime aprè s le procè s, 1-435,
1-436

Dommages-inté rê ts punitifs

Voir Dommages punitifs

Dommages moraux

Voir Pré judice moral

Dommages nominaux

Voir Pré judice nominal

Dommages punitifs

Abus de droit, 1-377
Abus de procé dure, 1-244, 1-373,

1-377, 1-392
Abus du droit de voisinage, 1-251,

1-259, 1-382
Accè s à l’information, 1-391
Accident du travail, 1-1096
Application, 1-33, 1-382
Arrogance, 1-396
Aspects procé duraux, 1-403
Assurance, 1-376, 1-395, 1-401,

1-403

Atteinte aux droits fondamentaux,
1-140, 1-265, 1-375, 1-376, 1-381 à
1-389, 1-401, 1-595

Capacité de payer, 1-395
Caractè re accessoire ou autonome,

1-381, 1-388
Cession, 1-367
Condamnation pé nale, 1-397
Controverse, 1-386, 1-388, 1-399,

1-402

Critè res d’é valuation, 1-33, 1-389,
1-393 à 1-396, 1-398, 1-403

Degré de gravité de la faute, 1-395
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Diffamation, 1-259, 1-382, 1-389, 
1-401, 1-605, 1-614 

Distinction entre l’acte volontaire et 
l’acte involontaire, 1-15

Droit à la dignité , 1-600
Droit actuel, 1-33, 1-371
Droit disciplinaire, 1-397
Droit franç ais, 1-374, 1-374.1
Encadrement lé gislatif, 1-373, 1-404
É volution, 1-373 
Exception, 1-373 à 1-404 
Fardeau de la preuve, 1-395 
Faute d’autrui, 1-389 

– Collusion et participation des 
employeurs et diffuseurs, 1-389 

Faute lourde ou intentionnelle, 
1-373, 1-380, 1-386, 1-387, 1-391,
1-392, 1-401

Finalité , 1-373
Fixation, 1-393, 1-403
Fonction pré ventive de la responsa-

bilité civile, 1-11, 1-33, 1-378.1,
1-381, 1-387, 1-394, 1-403 

Fondement lé gislatif, 1-375
Gravité de la faute, 1-394, 1-395
Harcè lement sexuel, 1-259, 1-599
Hausse des sommes, 1-383, 1-394, 

1-403

Honoraires extrajudiciaires, 1-354, 
1-396

Jugement, 1-1375 
Logement, 1-390 
Modé ration, 1-394 
Motifs, 1-373 
Objectifs, 1-378.1 
Personne vulné rable, 1-396 
Plafond, 1-398 
Point de dé part, 1-658 
Pré judice é cologique, 1-374 

Prescription, 1-402
Projet Catala, 1-374
Projet de la Chancellerie, 1-98.1
Projet Terré , 1-98
Protection des arbres, 1-373, 1-379
Protection du consommateur, 1-380
Provocation, 1-396
Quantum, 1-393, 1-397, 1-403
Rapprochement entre la responsa-

bilité civile et la responsabilité
pé nale, 1-76

Ratio, 1-398
Ré alité financiè re, 1-395
Ré cidive, 1-392, 1-394, 1-403
Recours constitutionnel, 1-140
Recours successoral, 1-400
Ré duction des sommes, 1-383, 1-394
Rè gles de la trilogie, 1-396
Remords ou excuses, 1-396
Responsabilité ré sultant des acci-

dents de la circulation, 1-1186
Responsabilité de l’agent de voyages,

2-492, 2-492.1
Responsabilité des banques et

autres institutions financiè res
– Refus de fournir ou de continuer
à fournir du cré dit, 2-445

Responsabilité du courtier en
valeurs mobiliè res, 2-222.2

Responsabilité de l’É tat fé dé ral,
1-130

Responsabilité du notaire, 2-172
Responsabilité de la presse

– Ré tractation, 1-315
Risque d’insolvabilité , 1-399
Secret professionnel, 2-81, 2-85
Sé paration des chefs de dommage,

1-396

Solidarité , 1-399
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Situation de la victime, 1-396 
Situation patrimoniale, 1-395 
Tendance, 1-88, 1-373, 1-662 
Terminologie, 1-378 
Transaction, 1-403 
Transmissibilité , 1-367, 1-400 
Vocation punitive et ré probatrice, 

1-11.2, 1-373, 1-378, 1-378.1, 
1-380, 1-387

Voir aussi Assurance, Atteinte 
aux droits fondamentaux,
Ré gime de protection du con- 
sommateur 

Don d’organe, 1-207 ; 2-63

Donné e gé né tique 
Voir Gé né tique 

Donné e personnelle

Voir Renseignement personnel

Dossier de la Cour 
Caractè re public, 1-309 

Dossier mé dical, 1-275 ; 2-102,
2-112

Dossier personnel 
Voir Renseignement personnel

Douleur 
Voir Indemnisation pour souf-

frances et douleurs, Solatium 
doloris 

Dresseur 
Responsabilité du fait des animaux 

– Dé tenteur à titre temporaire,
1-1028

Droit à l’avocat 
Dommages punitifs, 1-382 

Droit à l’honneur
Agression sexuelle, 1-279
Alié nation d’affection, 1-279, 1-596
Harcè lement sexuel, 1-279, 1-283 à

1-290, 1-596, 1-598, 1-599
Pré judice moral, 1-595
Rupture de fianç ailles, 1-279, 1-596
Sé duction, 1-279, 1-596
Voir aussi Droit à la dignité ,

Harcè lement sexuel

Droit à l’image, 1-269 à 1-274,
1-502

Droit à l’intimité , 1-269
É tendue de la protection, 1-271
Indemnisation pour atteinte, 1-592
Injonction, 1-592
Inté rê t public, 1-272, 1-274
Liberté d’expression, 1-274
Personne publique, 1-271
Photographie, 1-272 à 1-274

– Harcè lement, 1-273
– Publication, 1-272 à 1-274

Pré judice maté riel, 1-592
Pré judice moral, 1-592
Prescription, 1-1307

Droit à l’inté grité corporelle
Voir Droit à la vie et à l’inté grité

Droit à l’intimité , 1-269 à 1-276

Distinction avec le droit à la ré pu-
tation, 1-269

É tendue de la protection, 1-269
Filature, 1-269, 1-270
Indemnisation pour atteinte, 1-591
Injonction, 1-591
Lieu public, 1-269, 1-270, 1-273
Pré judice maté riel, 1-591
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Pré judice moral, 1-591 

Prescription, 1-1307 

Responsabilité mé dicale et hospita- 
liè re

– É tablissement, 2-92, 2-102 

Restitution inté grale, 1-406 

Soins d’hygiè ne, 1-291 

Surveillance, 1-269, 1-270 

Voir aussi Droit à l’image, Droit
a ̀ la solitude, Protection des
renseignements personnels 

Droit à la compensation 

Voir Dommages, Dommages-
inté rê ts, Indemnisation

Droit à la dignité , 1-264, 1-291,
1-382, 1-600, 1-1307

Critè re de la personne raisonnable, 
1-291

Droit a  ̀ la liberté

Action collective, 1-278

Atteinte illicite et intentionnelle 

– Dommages punitifs, 1-595 

Contenu, 1-277, 1-593

Dé tention arbitraire, 1-277, 1-277.2 

Distinction avec le droit subjectif, 
1-214

Intervention illé gale d’un policier, 
1-277, 1-277.1 

Pré judice corporel, 1-594 

Pré judice maté riel, 1-594 

Pré judice moral, 1-595

Droit à la libre expression 

Voir Liberté d’expression 

Droit à la ré putation
Augmentation du recours visant à

pré server ou ré tablir la ré puta-
tion, 1-292

Distinction avec le droit à l’intimité ,
1-269

Importance de la ré putation, 1-293
Influence de la common law, 1-292
Place grandissante accordé e à la

liberté d’expression, 1-294
Terminologie, 1-295
Voir aussi Diffamation

Droit à la sé curité , 1-91 ; 2-38

Droit à la solitude, 1-270

Droit à la vie et à l’inté grité ,
1-173, 1-174, 1-207, 1-268, 1-446 ;
2-32, 2-38, 2-61
Dommages punitifs, 1-382
Droit proté gé , 1-590
Indemnisation pour atteinte, 1-590
Pré judice esthé tique, 1-512

Droit à une ré partition juste et
convenable

Recours constitutionnel, 1-140

Droit acquis
Abus du droit de voisinage, 1-257

Droit actuel
Abus de droit, 1-213, 1-229
Assurance de responsabilité , 2-564
Dommages punitifs, 1-33, 1-371
Imputabilité , 1-107
Indemnité additionnelle, 1-655
Inté rê ts, 1-655
Prescription, 1-1289
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Responsabilité des commettants, 
1-813 

Responsabilité du constructeur, 
2-240

Responsabilité contractuelle, 1-43 

Responsabilité des é ducateurs, des 
gardiens et des surveillants, 
1-781, 1-788 

Responsabilité de l’É tat fé dé ral, 
1-127 

Responsabilité de l’É tat provincial, 
1-151 

Responsabilité extracontractuelle, 
1-27 à 1-34

Responsabilité du fait des biens, 
1-27, 1-28, 1-31, 1-933, 1-974,
1-991 

Responsabilité du fait ou de la faute 
d’autrui, 1-30, 1-741

Responsabilité pour malfaç ons,
2-321 

Responsabilité pour perte de
l’immeuble, 2-259

– Pé riode maximale de pres- 
cription, 2-337

– Promoteur immobilier, 2-276 

– Solidarité entre les construc-
teurs, 2-340 

Responsabilité ré sultant de la ruine
des immeubles, 1-1000

Secret commercial, 1-444

Solatium doloris, 1-539 

Transaction lé sionnaire, 1-1361 

Droit administratif

Abus de droit, 1-230 

Droit à l’intimité , 1-269 

Responsabilité du constructeur, 
2-231 

Droit amé ricain
Agony of collision, 1-675
Assurance de responsabilité

– Assurances successives, 2-538
– Moment de la survenance de
l’é vé nement couvert (thé ories
applicables), 2-577

Critè re de la pré vision raisonnable,
1-676

Diffamation, 1-303
Dommages punitifs

– Plafond, 1-398
Faute commune, 1-715
Thé orie de l’attente raisonnable,

2-560

Droit ancien
Voir Ancien droit

Droit anglais
Voir Common law, Droit amé ri-

cain, Droit britannique

Droit au respect de la
confidentialité

Voir Renseignement personnel,
Secret professionnel

Droit au secours

Voir Responsabilité ré sultant des
actes criminels et des actes de
civisme, Secours à autrui

Droit bancaire
Voir Responsabilité des banques

et autres institutions finan-
ciè res

Droit britannique
Dommage non pé cuniaire, 1-501
Indemnisation du pré judice ré sul-

tant du dé cè s, 1-517
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Recours direct en cas de dé cè s, 1-530 
Responsabilité civile extracontrac- 

tuelle applicable à la Couronne 
fé dé rale, 1-131

Solatium doloris, 1-530, 1-538 

Droit civil
Diffamation, 1-607, 1-608 
Obligation d’information, 2-50 
Perte non pé cuniaire, 1-502 
Responsabilité du comptable, 2-195

à 2-199

Droit commun

Indemnisation des victimes d’acci-
dents de la circulation 
– Pré judice corporel, 1-1216,
1-1217 

– Pré judice maté riel, 1-1266 à 
1-1269

Indemnisation des victimes d’actes
criminels 
– Cumul avec les recours de droit 
commun, 1-1165 à 1-1168 

Indemnisation des victimes d’actes 
de civisme 
– Cumul avec les recours de droit 
commun, 1-1165 à 1-1168

Prescription, 1-1289, 1-1302
Responsabilité de l’É tat, 1-160

– É tat fé dé ral (application de
faç on supplé tive), 1-130 

– É tat provincial, 1-150, 1-151 

Droit comparé

Faute commune, 1-715

Droit contemporain 
Responsabilité contractuelle, 1-41 à 

1-44 
Responsabilité extracontractuelle, 

1-19 à 1-26 

Droit d’action
Voir Appel, Jugement, Prescrip-

tion, Transaction

Droit d’auteur
Dommages punitifs, 1-382

Droit d’ester en justice

Voir Abus d’ester en justice,
Recours en justice

Droit d’option
Voir Option

Droit d’usage
Voir Usage

Droit de cré ance
Dommages punitifs, 1-382

Droit de l’environnement

Abus, 1-263
Action collective

– Abus de droit de voisinage,
1-261

– Fonction, 1-11.1
Responsabilité sociale, 1-9
Sinistre environnemental, 1-158
Thé orie du principe de pré caution,

1-178, 1-180

Droit de la consommation

Action collective

– Abus de droit de voisinage,
1-261

– Fonction, 1-11.1
Dommages punitifs, 1-373, 1-380
Responsabilité de l’agent de voyages,

2-476, 2-482
Voir aussi Ré gime de protection

du consommateur, Responsa-
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bilité du fabricant et du ven- 
deur 

Droit de la libre expression 
Voir Liberté d’expression 

Droit de la personnalité

Incessibilité , 1-367, 1-1376

Droit de proprié té 
Abus du droit, 1-9, 1-214, 1-218 à 

1-220, 1-228 à 1-230, 1-359 
Dé finition, 1-246 
Distinction avec la garde, 1-959 à 

1-961 
Responsabilité ré sultant de la ruine 

des immeubles, 1-994, 1-1002 à
1-1006, 1-1013

Voir aussi Droit de voisinage

Droit de ré inté grer son emploi

Voir Ré inté gration au travail

Droit de ré siliation 
Voir Ré siliation 

Droit de vengeance, 1-17

Droit de voisinage 
Action collective, 1-250, 1-252,

1-261, 1-262 
Action possessoire, 1-260
Action ré elle, 1-250
Activité agricole, 1-161, 1-258
Anté riorité de l’é tablissement, 1-257
Appré ciation du tribunal, 1-253 
Appré ciation gé né rale, 1-262 
Autorisation administrative, 1-256 
Conflit de personnalité , 1-252 
Controverse, 1-229, 1-250 
Coupe d’arbres, 1-247 

Critè re de la personne raisonnable,
1-253

Dangerosité pour la santé ou les
biens, 1-260

Diffamation, 1-252
Dommages, 1-259
Dommages punitifs, 1-251, 1-259,

1-382

Droit acquis, 1-257
Droit de jouissance ou d’usage,

1-252, 1-259
Dualité des recours, 1-251
Employé , 1-252
Entrepreneur, 1-252
Entretien des routes, 1-252
É valuation du caractè re anormal de

l’inconvé nient, 1-253 à 1-258

É volution jurisprudentielle, 1-247,
1-248, 1-250, 1-262

É volution lé gislative, 1-249
Exercice antisocial, 1-220, 1-248
Fardeau de la preuve, 1-259, 1-262
Fixité du pré judice, 1-359
Gravité de l’inconvé nient, 1-250
Immunité , 1-161, 1-256, 1-258
Inconvé nients anormaux, 1-229,

1-249 à 1-251, 1-262
Inconvé nients futurs (pré visibilité

raisonnable), 1-257
Inconvé nients incontournables,

1-258

Injonction, 1-260
Intention de nuire voir Mauvaise foi

(intention de nuire)

Inté rê t public, 1-258, 1-262
Inté rê ts sur les dommages, 1-655
Limitation du droit de proprié té ,

1-246

Locataire, 1-252
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Mauvaise foi (intention de nuire), 
1-218, 1-247 

Mesures pour diminuer l’intensité
des inconvé nients, 1-259 

Né gligence, 1-219
Notion de droit de proprié té , 1-246
Notion de faute, 1-248, 1-250, 1-252, 

1-259, 1-262, 1-263
Notion de voisin, 1-252
Nuisance, 1-247, 1-248, 1-250, 1-256,

1-262

Obligation d’indemnisation, 1-252
Obligation ré elle (obligation propter

rem), 1-249 
Option, 1-251 
Pré é tablissement voir Anté riorité de

l’é tablissement 
Pré judice futur, 1-259 
Pré somption de faute, 1-262
Preuve, 1-251 
Projet Catala, 1-96 
Protection de l’environnement,

1-250, 1-261, 1-262
Protection des victimes, 1-161
Protection du consommateur, 1-261
Proximité suffisante, 1-252
Ré currence, 1-254
Ré gime distinct, 1-262, 1-263 
Ré glementation, 1-256 
Relativité du droit d’usage, 1-248 
Responsabilité de la municipalité , 

1-252 
Responsabilité sans faute et objec- 

tive, 1-156, 1-161, 1-172, 1-229,
1-248, 1-250, 1-251, 1-262

Seuil de tolé rance, 1-255, 1-257,
1-258 

Solidarité , 1-252 
Synthè se de la jurisprudence, 1-262 
Usages, 1-255 

Vandalisme, 1-247
Violence physique ou verbale, 1-252

Droit des accidents, 1-91

Droit des assurances

Voir Assurance

Droit des tiers

Voir Tiers

Droit disciplinaire, 1-82, 1-84,
1-191, 1-397 ; 2-1, 2-3, 2-40

Droit discré tionnaire
Abus de droit, 1-216, 1-232

Droit du public à l’information

Voir Inté rê t public

Droit du travail

Abus de droit, 1-230

Droit é tranger
Expertise, 2-15

Droit fiscal
Voir Incidence fiscale

Droit franç ais
Abus de droit, 1-221 à 1-225

Alié nation mentale, 1-117
Dé fense du risque de dé veloppe-

ment, 2-404
Dommages punitifs, 1-374, 1-374.1
Droit des obligations

– Projet Catala, 1-95 à 1-97, 1-374
– Projet de la Chancellerie, 1-98.1
– Projet Terré , 1-98, 1-374

É valuation des dommages

– Perte de profits, 1-72
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Exé cution des fonctions, 1-891, 
1-892 

Jugement de responsabilité , 1-1374 
Obligation de sé curité , 1-56, 1-57
Omission, 1-186
Pré judice é cologique, 1-374, 1-439.1
Proposition Bé teille, 1-374 
Recours direct en cas de dé cè s, 1-532 
Responsabilité ré sultant des acci- 

dents de la circulation, 1-25 
Responsabilité de l’agent de voyages, 

2-473

Responsabilité civile 
– Remise en question de l’unicité 
conceptuelle de la responsabi-
lité , 1-4 

Responsabilité des commettants, 
1-815, 1-816, 1-818 
– Garantie ou cautionnement, 
1-836, 1-837

– Pouvoir de fait ou de droit, 
1-862

Responsabilité contractuelle, 1-4, 
1-5, 1-7, 1-38, 1-39
– Ré solution judiciaire, 1-97

Responsabilité extracontractuelle, 
1-18, 1-19 

Responsabilité du fait des animaux,
1-1019 

Responsabilité du fait des biens, 
1-928 
– Distinction entre la garde juri-
dique et la garde maté rielle, 
1-967 

– Distinction entre le dé faut de 
comportement et le dé faut de
sé curité d’un bien, 1-968 

– Fait autonome du bien, 1-945 
– Garde, 1-958 
– Ré gime contractuel, 1-990 

Responsabilité mé dicale et hospita-
liè re
– Indemnisation de certains acci-
dents thé rapeutiques (solidarité
sociale), 2-118

– Perte de chance, 1-364
Responsabilité des titulaires de

l’autorité parentale
– Pré somption de responsabilité ,
1-756

Solatium doloris, 1-538
Wrongful life, 1-366

Droit germanique, 1-17, 1-18,
1-161

Droit international privé
Achat de voyage par Internet

– Contrat en ligne, 2-496
Assurance de responsabilité , 2-508.1
Dualité du ré gime de responsabilité ,

1-50

Responsabilité du fabricant et du
vendeur

– Ré gime extracontractuel, 2-383
Responsabilité mé dicale et hospita-

liè re
– Té lé mé decine, 2-79

Droit judiciaire privé

Dualité du ré gime de responsabilité ,
1-51

Droit mé dical
Voir Responsabilité mé dicale et

hospitaliè re

Droit municipal

Abus du droit de voisinage, 1-252
Droit à la ré putation, 1-295
Immunité de la municipalité , 1-161
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Personne morale de droit public, 
1-157 

Pompier et policier municipal 
– Responsabilité de l’É tat provin- 
cial (à titre de commettant et de 
mandant), 1-153 

Prescription, 1-278, 1-1309 à 1-1317 
Responsabilité extracontractuelle, 

1-124 
Responsabilité du fait des biens, 

1-981, 1-983
Responsabilité municipale, 1-158
Victime par ricochet, 1-324

Droit nouveau
Voir Droit actuel

Droit pé nal, 1-75 à 1-88, 1-159,
1-186, 1-202, 1-204, 1-269, 1-277,
1-295, 1-1129, 1-1238 ; 2-12
Voir aussi Responsabilité pé nale 

Droit personnel 
Dé lai de trois ans, 1-49, 1-402, 1-435,

1-1305 
Indemnité accordé e par le jugement,

1-1376 

Droit pré torien, 1-17, 1-263, 
1-1208 

Droit public
Voir Droit administratif, Res- 

ponsabilité de l’É tat 

Droit qué bé cois (historique et 
position) 
Abus de droit, 1-22 6 a ̀ 1-229, 1-262
Honoraires extrajudiciaires, 1-348
Indemnisation pour souffrances et 

douleurs, 1-514 
Lien de causalité , 1-678 à 1-706 

Naissance non dé siré e, 1-366
Recours direct en cas de dé cè s, 1-532
Responsabilité des commettants

– Garantie ou cautionnement,
1-836, 1-838

Responsabilité contractuelle, 1-5 à
1-8, 1-40

Responsabilité extracontractuelle,
1-20

Responsabilité mé dicale et hospita-
liè re
– Perte de chance, 1-364

Thé orie de la garantie, 1-176
Thé orie des risques, 1-172, 1-173

Droit ré el
Interruption naturelle de la pres-

cription, 1-1334
Renonciation à la prescription

acquise, 1-1351

Droit romain

Distinction entre la faute trè s lé gè re,
la faute lé gè re et la faute lourde,
1-189

Distinction entre le dé lit et le
quasi-dé lit, 1-3

Novation, 2-457
Responsabilité contractuelle, 1-37
Responsabilité extracontractuelle,

1-3, 1-17
Voir aussi Ancien droit

Droit subjectif
Abus de droit, 1-214

Droit transitoire
Indemnisation des victimes d’acci-

dents du travail et de maladies
professionnelles, 1-1125

Droits fondamentaux

Voir Atteinte aux droits fonda-
mentaux, Charte des droits
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et liberté s, Droit à l’honneur, 
Droit à l’intimité , Droit à la
liberté , Droit à la ré putation,
Droit à la vie et à l’inté grité ,
Droit de la personnalité

Dune-buggy, 1-1205, 1-1214 

Dura lex, sed lex, 1-41 

Durabilité

Voir Garantie de qualité

Duty of care 
Voir Obligation de prudence et

de diligence

Duty to warn 
Voir Avertissement 

Dynamisme propre du bien 
Voir Fait autonome du bien

– E –

É brié té 
Accident de la circulation 

– Lien de causalité , 1-1211
Responsabilité des titulaires de

l’autorité parentale 
– Mauvais exemple, 1-769

Voir aussi Alcool et drogue,
Intoxication 

É curie
Responsabilité du fait des animaux

– Dé tenteur à titre temporaire,
1-1028

É difice 
Notion, 2-279, 2-280 
Voir aussi Responsabilité pour 

perte de l’immeuble 

É ducateur

Voir Responsabilité des é duca-
teurs, des gardiens et des
surveillants

Éducation

Fonction de la responsabilité civile,
1-9.1, 1-11

Obligation parentale, 1-743, 1-745,
1-762

Pré somption de faute, 1-754, 1-755

Preuve, 1-761 à 1-763

Recours direct en cas de dé cè s d’un
enfant

– Dé penses d’é ducation, 1-577

Voir aussi Responsabilité des
titulaires de l’autorité paren-
tale

É lu municipal

Immunité , 1-307

Pré posé de la municipalité (excep-
tion), 1-153

Emphyté ose

Responsabilité ré sultant de la ruine
des immeubles, 1-1004

Employé

Abus du droit de voisinage

– Notion de voisin, 1-252

Critè re de la pré vision raisonnable,
1-689

Indemnisation des victimes d’acci-
dents du travail et de maladies
professionnelles

– Personne considé ré e à l’emploi
du gouvernement, 1-1069
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 Recours direct en  cas de dé cè s de 
 l’employeur, 1-531, 1-586 

 Voir aussi Lien  de  pré position, 
 Pré posé , Responsabilité des
 commettants

 Employeur 
 Compensation  pour privation  des 

 services de l’employé , 1-339.1 
 Dommages punitifs, 1-389 
 Indemnisation  des victimes d’acci- 

 dents du  travail et des maladies
 professionnelles
 – Bé né ficiaire, 1-1069
 – Subrogation, 1-1106  à 1-1108, 

 1-1110, 1-1112, 1-1113
 Recours direct en  cas de dé cè s de 

 l’employé , 1-531, 1-586 
 Responsabilité des é ducateurs, des

 gardiens et des surveillants,
 1-802 

 Voir aussi Indemnisation  des vic-
 times d’accidents du  travail et 
 des maladies professionnelles, 
 Responsabilité ré sultant des
 accidents du  travail et des 
 maladies professionnelles, 
 Responsabilité des commet- 
 tants

 Emprisonnement

 Voir Incarcé ration

 Emprunt non  autorisé du  nom 
 Voir Utilisation  du  nom 

 Emprunteur 
 Responsabilité du  fait des animaux, 

 1-1030 
 Responsabilité du  fait des biens 

 – Dé tention  du  bien, 1-964 
 Responsabilité ré sultant de la  ruine 

 des immeubles 
 – Restriction, 1-1002 

 Enfant
 Choix  du  nom

 – Abus de droit des parents, 1-214
 Faculté de discernement

 voir Imputabilité

 Imputabilité , 1-111  à 1-113

 – Consé quence sur l’action, 1-112
 – Critè re de discernement, 1-111
 – Partage de responsabilité , 1-113
 – Preuve, 1-753
 – Repré sentation, 1-113
 – Sens de l’expression  « disposi-

 tion  expresse d’une loi particu-
 liè re », 1-113

 Indemnisation  des victimes d’acci-
 dents du  travail et de maladies
 professionnelles
 – Bé né ficiaire, 1-1072

 Indemnisation  pour perte de capa-
 cité de gains futurs, 1-488 à 1-491
 – Enfant en  bas â ge, 1-489
 – Frais de subsistance, 1-490
 – Méthodes d’indemnisation,

 1-488
 – Perte d’anné es d’é tude, 1-491

 Notion  de personne doué e de raison,
 1-108

 Perte de soutien  é conomique, 1-553,
 1-558, 1-575, 1-576

 Perte de soutien  moral, 1-578
 Pré visibilité de l’acte fautif, 1-775  à

 1-777
 Recours direct en  cas de dé cè s d’un

 enfant, 1-531, 1-558, 1-574  à
 1-578

 Recours direct en  cas de dé cè s d’un
 parent, 1-569, 1-579  à 1-584

 Wrongful life, 1-366
 Voir aussi Ascendant, Descen-

 dant, Garde  d’enfant, Mineur
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 Ennuis et inconvé nients 
 Voir Troubles et inconvé nients

 Enquê te
 Assurance de responsabilité

 – Dé claration  initiale du  risque,
 2-552

 – Obligation  de dé fendre l’assuré , 
 2-542 

 Enquê te tenue par un  employeur

 – Manquement au  devoir d’agir 
 é quitablement, 1-1078 

 Indemnisation  des victimes d’actes 
 de civisme, 1-1163 

 Voir aussi Commission  d’enquê te,
 Enquê te  de  police 

 Enquê te  de  police
 Aveu 

 – Admissibilité dans l’instance 
 civile, 1-85 

 Enrichissement injustifié 
 Assurance de responsabilité 

 – Obligation  de dé fendre l’assuré 
 (recours contre les autres assu- 
 reurs), 2-591 

 Inté rê ts sur les dommages, 1-651

 Entrepreneur 
 Abus du  droit de voisinage 

 – Notion  de voisin, 1-252
 Responsabilité professionnelle 

 – Impact de l’arrê t Roberge, 2-9 
 Responsabilité ré sultant de la  ruine

 des immeubles

 – Recours ré cursoire du  proprié -
 taire, 1-1006 

 Voir aussi Contrat d’entreprise,
 Responsabilité du  construc- 
 teur, Responsabilité pour 

 malfaç ons, Responsabilité
 pour perte  de  l’immeuble

 Entreprise
 Abus de droit, 1-233
 Voir aussi Contrat d’entreprise,

 Entreprise  de  remorquage,
 Ré organisation  d’entreprise,
 Responsabilité du  construc-
 teur

 Entreprise  de  remorquage

 Assurance automobile

 – Convention  d’indemnisation
 directe, 1-1258

 Entretien  d’un  enfant
 Naissance non  dé siré e, 1-366

 Entretien  des routes

 Abus du  droit de voisinage, 1-252
 É tat de la  chaussé e, d’une voie

 pié tonniè re ou  cyclable
 – Immunité de la  municipalité ,

 1-161
 Mauvais é tat des chemins et des

 rues
 – Dé lai de prescription, 1-1316

 Environnement

 Voir Dé contamination, Droit de
 l’environnement, Pré judice
 é cologique, Protection  de
 l’environnement, Qualité de
 l’environnement, Sinistre
 environnemental

 É puisement des recours

 Responsabilité du  comptable, 2-201
 Responsabilité du  notaire, 2-171

 Équipe  médicale

 Responsabilité du  fait d’autrui, 2-90
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 É quité 
 Accroissement des risques, 1-21 
 Enquê te tenue par un  employeur

 – Manquement au  devoir d’agir 
 é quitablement, 1-1078 

 Faute simultané e, 1-724, 1-725
 Faute successive, 1-723 
 Force majeure, 1-734 
 Lien  de causalité , 1-680
 Responsabilité des commettants, 

 1-836
 Rupture du  lien  de causalité , 1-695 

 É quité contractuelle, 1-9, 1-42, 
 1-43, 1-183
 Voir aussi Moralité contractuelle

 É quivalence  des conditions, 
 1-670, 1-671, 1-683, 1-685  à 1-686.1 

 Erreur
 Distinction  entre la faute et l’erreur, 

 1-166, 1-167 
 Né gociation  pré contractuelle

 – Conclusion  du  contrat, 1-74 
 Responsabilité de l’avocat, 2-139 
 Responsabilité du  courtier en 

 valeurs mobiliè res, 2-221
 Transaction, 1-1355 
 Voir aussi Erreur de  conduite,

 Erreur de  dé signation, Erreur 
 de  droit, Erreur de  jugement,
 Erreur é conomique, Erreur 
 mé dicale

 Erreur de  conduite, 1-162  à 1-167

 Erreur de  dé signation 
 Acte hypothé caire, 2-164
 Cadastre, 2-140

 Erreur de  droit 
 Intervention  de la  Cour d’appel, 

 1-1378  à 1-1380 ; 2-139 

 Responsabilité de l’avocat, 2-139

 Transaction, 1-1355

 Erreur de  jugement

 Conduite né gligente, 1-11

 Distinction  entre la  faute simple et
 la  faute lourde, 1-190

 Erreur mé dicale, 1-167

 Erreur é conomique, 1-74

 Erreur grossiè re

 Voir Faute  lourde

 Erreur judiciaire, 1-607

 Erreur manifeste  et
 dé terminante, 1-193, 1-242, 1-253,
 1-346, 1-679, 1-1378, 1-1379

 Erreur manifestement
 dé raisonnable, 1-1077

 Erreur mé dicale

 Distinction  avec la  faute civile,
 1-166, 1-167 ; 2-42, 2-43

 Voir aussi Responsabilité mé di-
 cale  et hospitaliè re

 Erreur provoqué e  par le  dol

 Voir Dol

 Ester en  justice

 Voir Abus d’ester en  justice,
 Recours en  justice

 É tablissement d’enseignement

 Voir Commission  scolaire, Res-
 ponsabilité des é ducateurs,
 des gardiens et des surveil-
 lants
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 É tablissement de  soins de  santé 
 Voir Responsabilité mé dicale  et

 hospitaliè re 

 É tablissement financier
 Voir Responsabilité des banques 

 et autres institutions finan-
 ciè res

 É tablissement hospitalier
 Voir Responsabilité mé dicale 

 et hospitaliè re 

 É tablissement industriel
 Voir Industrie

 É tablissement scolaire 
 Voir Commission  scolaire, Res-

 ponsabilité des é ducateurs,
 des gardiens et des sur- 
 veillants 

 É tat
 Voir Intervention  de  l’É tat, Res-

 ponsabilité de  l’ État

 É tat d’é brié té 
 Voir É brié té

 É tat de  né cessité , 1-204 

 É tat financier
 Responsabilité du  comptable, 2-184,

 2-186, 2-191 à 2-194, 2-196, 2-198

 É tat psychologique 
 Suspension  de la  prescription 

 – Impossibilité en  fait d’agir, 
 1-1332 

 Voir aussi Pré judice  psy-
 chologique 

 É tudiant 
 Activité professionnelle, 1-851 

 Indemnisation  des victimes d’acci-
 dents d’automobile

 – Qualité de ré sident, 1-1220

 Indemnisation  des victimes d’acci-
 dents du  travail et de maladies
 professionnelles, 1-1069

 Manifestation  é tudiante
 – Action  collective, 1-278

 É tudiant en  mé decine
 Responsabilité du  fait d’autrui, 2-88

 É valuation  actuarielle
 Voir Preuve  actuarielle, Taux

 d’actualisation

 É valuation  du  pré judice

 Critè re, 1-15, 1-371
 Diffamation, 1-601, 1-611, 1-614

 Distinction  entre l’acte volontaire et
 l’acte involontaire, 1-15

 Distinction  entre les ré gimes de
 responsabilité , 1-49

 Dommages punitifs, 1-33, 1-389,
 1-393  à 1-396, 1-398, 1-403

 Droit à la  ré putation, 1-601, 1-611,
 1-614

 Faute commune, 1-708  à 1-718

 Faute contributoire, 1-721

 Faute simultané e, 1-724  à 1-726

 Faute successive, 1-722, 1-723

 Force majeure, 1-113, 1-707, 1-727 à
 1-737

 Indemnisation  des victimes d’acci-
 dents du  travail et de maladies
 professionnelles

 – Supplé ment d’indemnité ,
 1-1103

 Indemnisation  des victimes d’actes
 criminels, 1-1151
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 Indemnisation  des victimes d’actes 
 de civisme, 1-1162 

 Indemnité de dé cè s, 1-521, 1-558

 Intervention  de la  Cour d’appel,
 1-1380

 Lien  de causalité , 1-707  à 1-737

 Mutations, 1-44 

 Perte de soutien  é conomique, 1-558

 Phase pré contractuelle, 1-71  à 1-74

 Pragmatisme, 1-93 

 Pré judice corporel 

 – É volution  historique, 1-447  à
 1-451 

 – Notions de base, 1-457  à 1-474 

 – Perte de revenus, 1-453, 1-481 à
 1-493

 – Pré judice d’agré ment, 1-453,
 1-494  à 1-516

 – Rè gles de la  trilogie, 1-449,
 1-452  à 1-456

 – Soins, 1-476  à 1-480

 Pré judice esthé tique, 1-513 

 Pré judice maté riel, 1-439  à 1-443 

 Pré judice ré sultant du  dé cè s, 1-521, 
 1-558 

 Responsabilité de l’agent de voyages,
 2-492 

 Responsabilité du  notaire, 2-172 

 Rupture des né gociations, 1-71  à 
 1-74 

 Solatium  doloris, 1-541 

 Souffrance, 1-515 

 Tendance future, 1-93

 Voir aussi Faute  commune, Faute
 contributoire, Faute  simulta-
 né e, Faute  successive, Force 
 majeure, Indemnisation, Lien 
 de  causalité 

 Examen  mé dical
 Voir Expertise  mé dicale

 Exception  d’inexé cution, 1-1357

 Exclusion  de  responsabilité
 Voir Cause  lé gale  d’exoné ration

 de  responsabilité , Clause  de
 non-responsabilité , Limita-
 tion  de  responsabilité

 Excuse
 Diffamation, 1-611, 1-615
 Dommages punitifs, 1-396
 Inadmissibilité

 – Aveu, 1-12.1
 – Diminution  de garantie d’assu-

 rance, 1-12.1
 – Interruption  de la  prescription,

 1-12.1
 – Preuve, 1-12.1

 Mode d’exé cution  du  devoir de ré pa-
 ration, 1-12.1

 Excuse  lé gale
 Voir Cause  lé gale  d’exoné ration

 de  responsabilité , Fait justifi-
 catif, Limitation  de  responsa-
 bilité

 Exé cution  des fonctions

 Bé né fice, 1-919
 Bé né fice concurrent, 1-925
 Bé né fice conjoint, 1-923, 1-924
 Bé né fice exclusif, 1-920, 1-921
 Bé né fice successif, 1-922
 Critè re de la  finalité du  comporte-

 ment, 1-918  à 1-927

 Critè res, 1-905  à 1-927

 Délit, 1-895  a ̀ 1-897

 Dé sobé issance aux  ordres, 1-898  à
 1-901
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 Distinction  avec le lien  de pré posi- 
 tion, 1-887 

 Dommage causé à l’occasion  de 
 l’exercice des fonctions, 1-915  à 
 1-917

 Droit franç ais, 1-891, 1-892 
 É tat de la  jurisprudence, 1-888 
 Facteurs non  significatifs, 1-895  à

 1-904
 Fardeau  de la  preuve, 1-890
 Faute d’exé cution, 1-908  à 1-914

 Faute de compé tence, 1-906, 1-907 
 Fraude, 1-896, 1-907, 1-921, 1-924 
 Inté rê t d’activité , 1-919 
 Inté rê t exclusif, 1-926
 Inté rê t partagé , 1-927
 Obé issance aveugle aux  ordres, 

 1-898 
 Pré somption  de fait, 1-890 
 Situations types, 1-906  à 1-917

 Temps et lieu  du  travail, 1-902  à
 1-904

 Terminologie, 1-889
 Test, 1-893
 Voir aussi Responsabilité des 

 commettants

 Exé cution  du  jugement 
 Voir Jugement

 Exé cution  en  nature 
 Projet Catala, 1-97 
 Ré paration  en  nature, 1-331, 1-332, 

 1-405 
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res
 – Refus de fournir ou de continuer

 à fournir du  cré dit, 2-445

 Exé cution  forcé e  en  nature 
 Mutations, 1-44 

 Exé cution  par é quivalent, 1-5,
 1-7, 1-331
 Voir aussi Dommages,

 Dommages-inté rê ts

 Exé cution  provisoire
 Jugement nonobstant appel, 1-1382

 Exercice  antisocial du  droit
 Voir Abus de  droit, Droit de  voi-

 sinage

 Exoné ration  de  responsabilité
 Voir Cause  lé gale  d’exoné ration

 de  responsabilité , Clause  de
 non-responsabilité , Limita-
 tion  de  responsabilité

 Expectative  de  vie, 1-358, 1-431,
 1-448, 1-464, 1-465, 1-480, 1-504,
 1-524  à 1-528, 1-541, 1-556  à 1-559,
 1-575, 1-581, 1-1363, 1-1365

 Expé rimentation

 Consentement, 1-207 ; 2-60  à 2-64

 Information  au  patient, 2-58, 2-59

 Expertise
 Accè s à la  justice, 2-19
 Auxiliaire de justice, 1-309 ; 2-18,

 2-22
 Caracté ristiques, 2-14  à 2-18

 Circonstances propres à l’affaire,
 2-12

 Compé tence de l’expert, 2-16
 Connaissance du  milieu, 2-16
 Cré dibilité , 2-16, 2-18, 2-21.1
 Diagnostic, 2-73
 Diffamation, 2-22
 Divergence, 2-13
 Domaine, 2-12
 Droit é tranger, 2-15
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 Expertise commune, 2-21 
 – Dé bat contradictoire, 2-21 
 – É coles de pensé e, 2-21 
 – Responsabilité mé dicale, 2-25, 

 2-111 
 Expertise en  droit, 2-15 
 Fardeau  de la  preuve, 2-13 
 Fondement scientifique, 2-17
 Frais, 1-72, 1-343  à 1-346, 1-454

 – Composantes, 1-345 
 – Dé termination, 1-344 
 – Frais de justice, 1-343 
 – Ordonnance de type Bullock, 

 1-346 
 – Pouvoir discré tionnaire du 

 tribunal, 1-346 
 – Principe de proportionnalité , 

 1-346 
 – Utilité de l’expertise, 1-345.1 

 Garantie de qualité , 2-392 
 Immunité , 1-309 ; 2-22 
 Impact sur le juge, 2-13 
 Impartialité de l’expert, 2-14, 2-17  ̀ 

 2-20, 2-21.1 
 Intervention  de la Cour d’appel, 2-16 

 – Appré ciation  d’expertises 
 contradictoires, 1-1379 

 Juge non  lié par l’expertise, 2-13 
 – Limitation  dans l’examen, 2-9, 

 2-10, 2-13
 Lien  de pré position, 1-880
 Liste d’experts, 2-21.1
 Mé decin  traitant 

 – Expert en  dé fense, 2-20.1 
 – Expert en  demande, 2-20 

 Nomination  de l’expert par le 
 tribunal, 2-21.1

 Objectivité , 2-17 
 Ouı̈-dire, 2-11 

 a

 Paiement des honoraires, 2-19
 Pratique professionnelle, 2-9  à 2-22,

 2-127
 Rapport d’expert

 – Dossier de la  Cour (caractè re
 public), 1-309

 Recours à plus d’une expertise par
 matiè re, 2-21

 Rè gles de l’art, 2-15, 2-22
 Responsabilite ́ de l’avocat, 2-127
 Responsabilité du  comptable

 – Faute envers le client, 2-182
 Responsabilité du  courtier en

 valeurs mobiliè res, 2-222
 Responsabilité personnelle de

 l’expert, 2-22
 Responsabilité pour perte de

 l’immeuble

 – Interpré tation  des normes de
 construction, 2-252

 Rô le, 2-11, 2-19
 Rô le du  juge, 2-13
 Secret professionnel, 2-19.1

 – Divulgation  des versions anté -
 rieures d’un  rapport, 2-19.1

 Traitement mé dical, 2-76
 Usages, 2-11, 2-15
 Utilité , 2-12, 2-15
 Valeur probante, 2-20
 Voir aussi Responsabilité profes-

 sionnelle

 Expertise  mé dicale
 Incapacité permanente future, 1-462
 Incapacité temporaire, 1-462
 Taux  d’incapacité , 1-459, 1-460

 Exploitation
 Dommages punitifs, 1-382
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 Exploitation  d’une  industrie 
 Voir Industrie 

 Exploitation  é conomique

 Atteinte au  droit à la  dignité , 1-291

 Expropriation 
 Exception  au  principe de l’irrespon- 

 sabilité de l’É tat lé gislateur, 
 1-146 

 Ré gime de responsabilité sans faute, 
 1-156 

 Extinction  de  l’obligation 
 Effet de la  force majeure, 1-735 

 Extinction  du  droit d’action
 Voir Jugement, Prescription,

 Transaction 

 – F  –

 Fabricant 
 Voir Responsabilité du  fabricant

 et du  vendeur

 Faculté de  discernement

 Voir Imputabilité

 Faillite
 Assurance de responsabilité

 – Recours du  tiers lé sé contre
 l’assureur (faillite de l’assuré ),
 2-568

 Effet sur le jugement de responsa-
 bilité , 1-1377 

 Faute intentionnelle ou  volontaire 
 du  failli, 1-188

 Suspension  de la  prescription
 – Impossibilité en  fait d’agir,

 1-1332 

 Fait autonome  du  bien 
 Absence d’intervention  humaine, 

 1-947  à 1-952 

 Animal, 1-1038
 Contenu, 1-946
 Distinction  avec le fait de la  per-

 sonne, 1-929, 1-941  à 1-946

 Dynamisme du  bien, 1-953  à 1-956

 É volution  jurisprudentielle, 1-943
 É volution  jurisprudentielle fran-

 ç aise, 1-945
 Intervention  humaine incidente,

 1-950
 Lien  de causalité , 1-951
 Position  du  problè me, 1-941  à 1-946

 Voir aussi Responsabilité du  fait
 des biens

 Fait d’autrui
 Voir Responsabilité du  fait ou  de

 la  faute  d’autrui

 Fait des vé hicules automobiles

 Voir Vé hicule  automobile

 Fait du  cré ancier
 Voir Cré ancier

 Fait du  prince
 Force majeure, 1-734

 Fait du  tiers
 Voir Tiers

 Fait justificatif, 1-201  à 1-210,
 1-713

 Fait non  fautif, 1-13
 Rupture du  lien  de causalité , 1-695

 Famille

 Assurance de responsabilité

 – Personne faisant partie de la
 maison  de l’assuré
 . Personne ne pouvant ê tre

 poursuivie par l’assureur,
 2-592.1
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 Maladie gé né tique, 2-61, 2-62 
 Voir aussi Famille  é largie, 

 Famille  reconstitué e, 
 Solatium  doloris

 Famille  é largie
 Assurance de responsabilité

 – Personne faisant partie de la
 maison  de l’assuré
 . Personne ne pouvant ê tre 

 poursuivie par l’assureur,
 2-592.1

 Maladie gé né tique, 2-61
 Recours direct en  cas de dé cè s, 1-585

 Famille  reconstitué e, 1-531,
 1-585, 1-792

 Fardeau  de  la  preuve 
 Abrè gement de la  vie, 1-525
 Abus du  droit de voisinage, 1-259,

 1-262
 Alé as positifs, 1-474
 Aliénation  naturelle, 1-115 

 – Verdict de non-responsabilité
 criminelle, 1-115 

 Assurance de responsabilité

 – Recours du  tiers lé sé contre
 l’assureur, 2-568

 Dommages punitifs, 1-395
 Exé cution  des fonctions, 1-890
 Expertise, 2-13
 Faute intentionnelle ou  volontaire,

 2-576
 Faute mé dicale, 2-111
 Force majeure, 1-736
 Harcè lement sexuel, 1-287 
 Indemnisation  des victimes d’actes

 criminels 
 – Procé dure de ré clamation, 

 1-1153 

 Lien  de causalité , 1-698
 Ré gime de responsabilité , 1-47
 Responsabilité de l’avocat, 2-124

 – Faute dans la  conduite du
 procè s, 2-141

 Responsabilité des commettants,
 1-841

 Responsabilité des é ducateurs, des
 gardiens et des surveillants,
 1-795

 Responsabilité du  fabricant et du
 vendeur
 – Garantie contre le dé faut de

 sé curité , 2-370, 2-378
 – Garantie de qualité , 2-387,

 2-393, 2-394, 2-398  à 2-402,
 2-420

 Responsabilité du  fait des biens,
 1-975, 1-976

 Responsabilité mé dicale et hospita-
 liè re
 – Infections nosocomiales, 2-101

 Responsabilite ́ pour perte de
 l’immeuble

 – Manquement au  devoir de
 conseil, 2-255

 Responsabilité ré sultant de la  ruine
 des immeubles, 1-1013, 1-1014

 Suspension  de la  prescription
 – Impossibilité en  fait d’agir,

 1-1332
 Transaction  lé sionnaire, 1-1361
 Voir aussi Preuve

 Fausses informations

 Responsabilité du  courtier en
 valeurs mobiliè res, 2-218, 2-222.1

 Faute  civile
 Abus de discré tion  administrative,

 1-143
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 Atteinte aux  droits fondamentaux, 
 1-385 

 Caracté ristiques gé né rales, 1-161 
 Classification, 1-14, 1-15
 Concours avec la  force majeure,

 1-113, 1-707, 1-727  à 1-737 
 Condition  d’existence, 1-101
 Condition  de la responsabilité civile,

 1-102 
 Contravention  au  code de dé ontolo-

 gie, 2-2 
 Diffamation, 1-297
 Distinction  avec l’acceptation  des

 risques, 1-712 
 Distinction  avec l’exercice antisocial 

 d’un  droit, 1-220 
 Distinction  avec la  faute statutaire 

 ou  ré glementaire, 1-191 
 Distinction  avec le lien  de causalité , 

 1-665, 1-666 
 É lé ments constitutifs, 1-161  à 1-165 
 É valuation, 1-48
 Gardien, 1-110 
 Harcè lement sexuel, 1-288 
 Limite du  principe, 1-90
 Né gligence, 1-14, 1-15 
 Norme de conduite, 1-164, 1-191 
 Notion, 1-13, 1-18, 1-46, 1-113
 Obligation  de moyens, 1-191
 Personne morale, 1-118 
 Pré posé de l’É tat fé dé ral, 1-134  à 

 1-138 
 Proportionnalité , 1-320 
 Responsabilité de l’avocat, 2-136  à 

 2-142.4, 2-145 
 Responsabilité du  comptable, 2-181 

 à 2-199 
 Responsabilité du  courtier en 

 valeurs mobiliè res, 2-212  à 2-221 

 Responsabilité du  fabricant et du
 vendeur, 2-379

 Responsabilité mé dicale et hospita-
 liè re, 2-40  à 2-43, 2-111, 2-112
 – Mé decin, 2-67, 2-68

 Responsabilité du  notaire, 2-160  à
 2-169

 Rô le, 1-161
 Rupture du  lien  de causalité , 1-693,

 1-694
 Thé orie du  principe de pré caution,

 1-180
 Transformation  de la  notion, 1-92
 Unité , 1-48
 Voir aussi Faute  commune, Faute

 contractuelle, Faute  contri-
 butoire, Faute  d’abstention,
 Faute  d’action, Faute  d’exé -
 cution, Faute  d’omission,
 Faute  de  compé tence, Faute
 de  procé dure, Faute  disci-
 plinaire, Faute  extracontrac-
 tuelle, Faute intentionnelle ou
 volontaire, Faute  lé gè re,
 Faute  lourde, Faute  lucrative,
 Faute  non  intentionnelle  ou
 involontaire, Faute  profes-
 sionnelle, Faute  simultané e,
 Faute  statutaire  ou  ré gle-
 mentaire, Faute  successive,
 Faute  trè s lé gè re, Pré somp-
 tion  de  faute

 Faute  commune

 Acceptation  des risques, 1-711  à
 1-714

 Aggravation  du  pré judice, 1-710
 Critique du  systè me de calcul, 1-718
 Droit comparé , 1-715
 Effet sur le calcul de la  compensa-

 tion, 1-716, 1-720
 Partage de responsabilité , 1-710,

 1-715  à 1-718
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 Principe, 1-708 
 Ré clamation  ré ciproque, 1-717 
 Rupture du  lien  de causalité , 1-694 
 Solidarité , 1-720
 Terminologie, 1-709, 1-720
 Voir aussi Acceptation  des ris-

 ques

 Faute  contractuelle
 Distinction  avec la  faute extracon-

 tractuelle, 1-5, 1-48, 1-182 à 1-184
 Notion, 1-163, 1-183
 Notion  d’inexé cution, 1-4 
 Responsabilité ré sultant des acci- 

 dents du  travail et des maladies
 professionnelles, 1-1051

 Unité , 1-163
 Voir aussi Responsabilité con- 

 tractuelle 

 Faute  contributoire, 1-533 
 Effet sur le calcul de la  compensa-

 tion, 1-721
 Piè ge, 1-200 
 Provocation, 1-200 
 Recours direct en  cas de dé cè s, 1-533
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res 
 – Dé tournement de fonds, 2-467 

 Responsabilité du  comptable, 2-200 
 Responsabilité du  courtier en

 valeurs mobiliè res, 2-223, 2-225
 Responsabilité du  notaire, 2-170 
 Solidarité , 1-721
 Terminologie, 1-721

 Faute  d’abstention, 1-186, 1-189

 Faute  d’action
 Distinction  avec la  faute d’omission,

 1-185, 1-186 

 Faute  d’autrui

 Voir Responsabilité du  fait ou  de
 la  faute  d’autrui

 Faute  d’exé cution

 Pré judice ré sultant de la  dé forma-
 tion  de l’exé cution  normale des
 fonctions, 1-908  à 1-914

 Faute  d’omission

 Distinction  avec la  faute d’action,
 1-185, 1-186

 Faute  dans l’exercice  d’un  droit

 Voir Abus de  droit

 Faute  de  compé tence

 Pré judice ré sultant d’une mauvaise
 exé cution  des fonctions, 1-906,
 1-907

 Faute  de  discipline

 Voir Faute  disciplinaire

 Faute  de  procé dure

 Responsabilité de l’avocat, 2-140

 Faute  dé ontologique

 Voir Dé ontologie, Droit disci-
 plinaire, Responsabilité pro-
 fessionnelle

 Faute  disciplinaire

 Responsabilite ́ des commettants,
 1-898  à 1-901

 Voir aussi Dé ontologie, Droit dis-
 ciplinaire, Responsabilité
 professionnelle

 Faute  extracontractuelle

 Classification, 1-181  à 1-192

 Contestation  du  rô le, 1-168  à 1-180
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 Critè res d’appré ciation, 1-193  à 
 1-200 
 – Circonstances exté rieures, 

 1-197 
 – Conduite modè le, 1-193 
 – Modè le abstrait, 1-193, 1-195
 – Modè le concret, 1-193, 1-194
 – Piè ge, 1-198  à 1-200

 – Question  mixte de faits et de
 droit, 1-193 

 – Synthè se des critè res, 1-196 
 Distinction avec l’erreur de conduite,

 1-166, 1-167 
 Distinction  avec la  faute contrac- 

 tuelle, 1-5, 1-48, 1-182  à 1-184 
 Fait justificatif, 1-201  à 1-210 

 – Acceptation  des risques, 1-209
 – Acte de sauvetage, 1-208 
 – Consentement de la  victime, 

 1-207
 – É tat de né cessité , 1-204
 – Lé gitime dé fense, 1-202
 – Ordre de l’autorité supé rieure, 

 1-206
 – Ordre de la  loi, 1-205
 – Provocation, 1-203 

 Impé ratif caté gorique, 1-161 
 Indemnisation  des victimes d’acci- 

 dents de la  circulation 
 – Pré judice maté riel, 1-1236, 

 1-1241
 Notion, 1-162  à 1-167, 1-181, 1-182,

 1-210
 Protection  des victimes, 1-161
 Responsabilité ré sultant des acci-

 dents du  travail et des maladies
 professionnelles, 1-1050

 Responsabilité des commettants,
 1-821, 1-830, 1-831, 1-840, 1-841 

 Responsabilité du  fait des animaux,
 1-1020

 Responsabilité du  fait des biens,
 1-981  à 1-983

 Responsabilité ré sultant de la  ruine
 des immeubles, 1-995, 1-996,
 1-1012, 1-1015, 1-1017

 Rô le, 1-162  à 1-180

 Thé orie de la garantie, 1-174 à 1-176
 Thé orie des risques, 1-168  à 1-173

 Thé orie du  principe de pré caution,
 1-177  à 1-180

 Unité , 1-163

 Violation  d’une obligation  de
 moyens, 1-195

 Voir aussi Piè ge, Responsabilité
 extracontractuelle, Thé orie
 de  la  garantie, Thé orie  des
 risques, Thé orie  du  principe
 de  pré caution

 Faute  grave

 Voir Faute  lourde

 Faute  grossiè re

 Voir Faute  lourde

 Faute  intentionnelle  ou
 volontaire, 1-14, 1-15, 1-181
 Abus de droit, 1-218, 1-263

 Accident du  travail, 1-1083
 Acte de sauvetage, 1-208

 Assurabilité , 1-401
 Assurance de responsabilité

 – Exclusion  du  risque, 2-510,
 2-531, 2-532.2, 2-576

 Clause de non-responsabilité , 1-44,
 1-190, 1-327, 1-328 ; 2-433

 Coupe d’arbres, 1-379

 Dé finition, 1-187 ; 2-576
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 Distinction  avec l’atteinte illicite et 
 intentionnelle, 1-386, 1-387 

 Distinction  avec la  faute non  inten- 
 tionnelle ou  involontaire, 1-187,
 1-188
 – Pertinence de la  distinction,

 1-15, 1-188
 Dommages punitifs, 1-373, 1-380,

 1-386, 1-387, 1-391, 1-392, 1-401
 Immunité de la  municipalité , 1-161
 Lien  de causalité , 1-681
 Limitation  de responsabilité , 1-34,

 1-161, 1-188 
 Pré visibilité des dommages contrac- 

 tuels, 1-368 
 Projet Terré , 1-98 
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res 
 – Clause de non-responsabilité ,

 2-433 
 Responsabilité du  fait ou  de la  faute 

 d’autrui, 1-30 
 Responsabilité des tuteurs, cura- 

 teurs et gardiens des personnes 
 privé es de raison, 1-188, 1-806, 
 1-812

 Substitut du  Procureur gé né ral,
 1-159

 Voir aussi Faute  lourde

 Faute  involontaire
 Voir Faute  non  intentionnelle  ou

 involontaire 

 Faute  lé gè re, 1-48, 1-201 
 Distinction  avec la  faute lourde, 

 1-189, 1-190 

 Faute  lourde, 1-15, 1-25 ; 2-576 
 Abus du  droit au  recours en  justice, 

 1-236 
 Accè s à l’information, 1-391 

 Administrateur et dirigeant, 1-121
 Assurance de responsabilité

 – Exclusion  du  risque, 2-532.2
 Clause de non-responsabilité , 1-44,

 1-190, 1-327, 1-328 ; 2-433
 Dé finition, 1-48, 1-190, 1-812, 1-1146
 Distinction  avec la  faute lé gè re,

 1-189, 1-190
 Dommages punitifs, 1-373, 1-380,

 1-386, 1-387, 1-391
 Exoné ration  par la  loi, 1-726
 Faute contributoire, 1-721
 Immunité de la  municipalité , 1-161
 Indemnisation  des victimes d’acci-

 dents du  travail, 1-1083
 Indemnisation  des victimes d’actes

 criminels, 1-1145, 1-1146, 1-1148,
 1-1153

 Lien  de causalité , 1-681
 Limitation  de responsabilité , 1-34,

 1-161, 1-190
 Partage de responsabilité , 1-76
 Pré visibilité des dommages contrac-

 tuels, 1-368
 Proportionnalité , 1-1146
 Qualité de professionnel ou  de spé -

 cialiste, 1-190
 Ré gime de protection  du  consomma-

 teur, 1-380
 Responsabilité de l’avocat

 – Procureur aux  poursuites cri-
 minelles et pé nales, 2-134

 Responsabilité des banques et
 autres institutions financie ̀ res
 – Administration  des comptes

 bancaires, 2-433, 2-439
 – Clause de non-responsabilité ,

 2-433
 Responsabilité du  fait ou  de la  faute

 d’autrui, 1-30
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 Responsabilité des tuteurs, cura- 
 teurs et gardiens des personnes 
 privé es de raison, 1-109, 1-188,
 1-806, 1-812

 Rupture du  lien  de causalité , 1-696 
 Substitut du  Procureur gé né ral, 

 1-159

 Faute  lucrative, 1-96, 1-374.1 

 Faute  non  intentionnelle  ou
 involontaire, 1-14, 1-15, 1-181 ;
 2-576 
 Assurance de responsabilité 

 – Exclusion  du  risque, 2-532 
 Diffamation, 1-297, 1-303 
 Distinction  avec la  faute intention- 

 nelle ou  volontaire, 1-187, 1-188 

 Faute  procé durale 
 Voir Faute  de  procé dure 

 Faute  professionnelle, 1-11, 1-24,
 1-191 
 Voir aussi Responsabilité profes- 

 sionnelle

 Faute  simultané e 
 Difficulté de qualification, 1-724, 

 1-725.1 
 Effet sur le calcul de la  compensa-

 tion, 1-725, 1-726
 É quité , 1-724, 1-725
 Exoné ration  par la  loi, 1-726 

 – Faute lourde, 1-726 
 Position  du  problè me, 1-724 
 Pré judice collectif, 1-725.1
 Solidarité , 1-722, 1-724  à 1-725.1 
 Terminologie, 1-724 

 Faute  statutaire  ou 
 ré glementaire 
 Distinction avec la faute civile, 1-191 

 Effet, 1-192
 Notion, 1-191
 Particularité , 1-191

 Faute  successive
 Absence de solidarité , 1-722, 1-723
 Condamnation  in  solidum, 1-722
 Effet sur le calcul de la  compensa-

 tion, 1-723
 É quité , 1-723
 Illustration, 1-723
 Position  du  problè me, 1-722
 Situation  jurisprudentielle, 1-723
 Terminologie, 1-722

 Faute  trè s lé gè re, 1-48, 1-189,
 1-190

 Faute  volontaire
 Voir Faute  intentionnelle  ou

 volontaire

 Fauteuil roulant, 1-478, 1-1203,
 1-1208

 Faux  endossement

 Responsabilité des banques et
 autres institutions financiè res,
 2-467

 Femme  au  foyer
 Voir Personne  au  foyer

 Fianç ailles
 Recours direct en  cas de dé cè s, 1-531
 Voir aussi Droit à l’honneur

 Fiancé
 Voir Fianç ailles

 Fiducie
 Responsabilité ré sultant de la  ruine

 des immeubles, 1-1005
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 Filature 
 Atteinte à la  vie privé e, 1-269 

 – Admissibilité de la  preuve, 
 1-270 

 Fin  de  non-recevoir
 Abus de procé dure, 1-236
 Acceptation  des risques, 1-715
 Manquement à l’obligation  d’infor-

 mation  de la  banque 
 – Cautionnement, 2-458 
 – Prise en  charge d’hypothè que, 

 2-457 

 Fiscalité
 Voir Incidence  fiscale

 Fonctionnaire 
 Droit à l’image, 1-271
 Immunité , 1-311
 Indemnisation  des victimes d’acci-

 dents du  travail et de maladies
 professionnelles 
 – Bé né ficiaire, 1-1069 

 Pré posé de l’É tat fé dé ral, 1-136 
 Voir aussi Responsabilité de 

 l’É tat 

 Fonds d’indemnisation, 1-1273,
 1-1274 ; 2-153, 2-173

 Fonds ge ́ ne ́ ral de cautionnement
 collectif 
 Responsabilité de l’agent de voyages, 

 2-478 

 Force  majeure 
 Acte de sauvetage, 1-208 
 Assimilation, 1-737 
 Assurance de responsabilité 

 – Exclusion  du  risque, 2-532 
 Caractè res, 1-729  à 1-734 

 Concept, 1-730
 Concours avec la faute, 1-113, 1-707,

 1-727  à 1-737

 Dé finition, 1-729
 Effets, 1-728, 1-735
 Enfant non  doué de raison, 1-112
 É quité , 1-734
 É tat de la  jurisprudence, 1-734
 Exté riorité , 1-731
 Fait ou  faute d’autrui, 1-208, 1-737
 Garantie contre le dé faut de sé cu-

 rité , 2-379
 Garantie de qualité , 2-402, 2-403
 Illustration, 1-730, 1-734
 Impré visibilité , 1-732
 Indemnisation  des victimes d’acci-

 dents de la  circulation
 – Pré judice maté riel, 1-1237,

 1-1241
 Irré sistibilité , 1-733
 Libé ration, 1-735
 Preuve, 1-736, 1-737
 Pré vision  raisonnable des consé -

 quences, 1-677
 Qualification, 1-734
 Responsabilité de l’agent de voyages,

 1-731 ; 2-490, 2-493
 Responsabilité du  courtier en

 valeurs mobiliè res, 2-226
 Responsabilité du  fabricant et du

 vendeur, 2-379
 Responsabilité du  fait des animaux,

 1-1020, 1-1040, 1-1044
 Responsabilité du  fait des biens,

 1-978  à 1-980

 Responsabilité pour perte de l’im-
 meuble

 – Ré gime contractuel, 2-256
 – Ré gime lé gal, 2-293, 2-306
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 Responsabilité ré sultant de la  ruine 
 des immeubles, 1-996, 1-1012,
 1-1016 

 Terminologie, 1-729, 1-730 
 Thé orie du  principe de pré caution, 

 1-179 

 Forces armé es
 Pré posé de l’É tat, 1-136 

 Forum  de  discussions
 Voir Internet 

 Fouille  abusive, 1-277, 1-277.1

 Frais d’acquisition  et 
 d’installation  de  l’é quipement 
 Rupture des né gociations, 1-72

 Frais d’avocat

 Voir Honoraires extrajudiciaires 

 Frais d’expertise

 Voir Expertise

 Frais d’expertise  mé dicale
 Voir Expertise  mé dicale 

 Frais d’hospitalisation, 1-336

 Frais d’installation  d’une
 ré sidence  supplé mentaire, 1-477 

 Frais d’interurbains, 1-551

 Frais de  cré dit, 2-424 

 Frais de  dé placement 
 Rupture des né gociations, 1-72 

 Frais de  deuil, 1-546 
 Voir aussi Frais funé raires 

 Frais de  divorce 
 Voir Divorce 

 Frais de  gestion, 1-493, 1-1369

 Frais de  justice

 Assurance de responsabilité

 – Obligation  de dé fendre l’assuré
 (prise en  charge des frais par
 l’assureur), 2-585
 . Ré partition en cas de pluralité

 d’assurance, 2-587

 – Refus de dé fense et d’indemni-
 sation  (recours de l’assuré ),
 2-584

 É chec d’une action, 1-234

 Frais d’expertise, 1-343

 Responsabilité de l’avocat, 1-245 ;
 2-149  à 2-153

 Frais de  loyer, 1-551

 Frais de nettoyage de la scè ne de
 crime, 1-1142

 Frais de  pré paration  d’expertise

 Voir Expertise

 Frais de  ré adaptation, 1-358,
 1-1191

 Frais de  ré é ducation, 1-1191

 Frais de  ré siliation  d’un  bail,
 1-1142

 Frais de subsistance, 1-441, 1-490,
 1-1129

 Frais de  tutelle, 1-476, 1-477,
 1-551

 Frais extrajudiciaires

 Assurance de responsabilité

 – Obligation  de dé fendre l’assuré
 (prise en  charge des frais par
 l’assureur), 2-585

 INDEX ANALYTIQUE  977



 – Refus de dé fense et d’indemni- 
 sation  (recours de l’assuré ), 
 2-584 

 Frais funé raires 

 Dé finition, 1-545 

 É volution  jurisprudentielle, 1-547

 Indemnisation  des victimes d’actes
 criminels, 1-1141

 Indemnisation  des victimes d’actes 
 de civisme, 1-1160

 Pré judice direct, 1-550 

 Recours successoral, 1-523 

 Rè gle de devoir prouver l’insolvabi-
 lité de la succession, 1-548 à 1-550

 – Controverse, 1-548, 1-550 

 – Critique, 1-549 

 Voir aussi Recours direct en  cas 
 de  dé cè s 

 Frais judiciaires 

 Voir Frais de  justice

 Frais lé gaux, 1-551

 Frais mé dicaux, 1-336, 1-414,
 1-476, 1-522, 1-551, 1-1191

 Franchisage

 Nouvelle pratique contractuelle, 
 1-44 

 Franchise 

 Voir Contrat de  distribution 
 commerciale, de concession  et
 de  franchise, Franchisage

 Fraude 

 Administrateur et dirigeant, 1-121 

 Assurance de responsabilité , 2-524,
 2-551
 – Fonds

 d’assurance-responsabilité de la
 Chambre des notaires, 2-173

 Clause de non-responsabilité , 1-328
 Exé cution  des fonctions, 1-896,

 1-907, 1-921, 1-924
 Garantie de qualité , 2-406
 Responsabilité du  comptable, 2-186,

 2-194
 Responsabilité du  courtier en

 valeurs mobiliè res
 – Information  au  client, 2-216
 – Mauvaise exé cution  des fonc-

 tions, 1-907

 Frustration  of contract
 Voir Impré vision

 Full disclosure test

 Information  du  patient, 2-49

 – G  –

 Garagiste
 Assurance automobile, 1-1252
 Convention  d’indemnisation  directe,

 1-1258

 Garantie
 Responsabilité des commettants,

 1-836  à 1-838

 Voir aussi Garantie  bancaire,
 Garantie  de  qualité , Obliga-
 tion  de  garantie, Thé orie  de
 la  garantie

 Garantie  bancaire
 Abus de droit, 1-233

 Garantie  contre  le  dé faut de
 sé curité
 Acqué reur subsé quent, 2-363, 2-374
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 Attente lé gitime du  public, 2-370, 
 2-375 

 Biens visé s, 2-365 
 – Bien  dé fectueux  pré sentant un 

 danger, 2-370 
 – Bien  meuble, 2-365 
 – Immeuble par incorporation,

 2-365
 – Produits tels que l’é lectricité et

 le gaz, 2-365
 Cré ancier, 2-367 

 – Absence de lien  contractuel, 
 2-367

 Cumul d’actions, 2-369
 Dé biteur, 2-366 

 – Production  et distribution  du 
 produit, 2-366

 Dé faut de renseignement, 2-374  à
 2-377
 – Insuffisance d’indication  du

 danger, 2-370
 – Intermé diaire compé tent, 2-377 
 – Obligation  d’information 

 . Attente d’un  usager raison- 
 nable, 2-375 

 . Intensité , 2-375 
 . Mode d’utilisation  sé curitaire, 

 2-374, 2-375
 . Obligation  continue, 2-376 
 . Principe de pré caution, 2-376 
 . Risque inhé rent à l’usage, 

 1-985 ; 2-363, 2-374  à 2-377

 – Utilisateur professionnel, 2-367 
 Distinction  entre le dé faut de 

 comportement et le dé faut de 
 sé curité d’un  bien, 1-968, 1-969 

 Divulgation  d’un  secret commercial

 – Exoné ration du lanceur d’alerte, 
 2-378 

 Fardeau  de preuve, 2-370, 2-378 

 Moyens d’exoné ration  du  fabricant,
 2-379  à 2-382, 2-421
 – Acceptation  du  risque, 2-381
 – Dé fense à une simple pré somp-

 tion  de faute, 2-379
 – Dé fense de connaissance, 2-381,

 2-421
 – Dé fense du  risque de dé velop-

 pement, 2-379, 2-380, 2-421
 – Faute de la  victime, 2-379,

 2-421
 – Force majeure, 2-379
 – Innovation  technologique, 2-380
 – Partage de responsabilité , 2-382

 Obligation  d’information, 1-985 ;
 2-363, 2-367, 2-370, 2-374 à 2-377

 Option  du  sous-acqué reur, 2-368
 Prescription, 2-383
 Pré somption  de responsabilité ,

 2-378, 2-379
 – Dé faut de conception, 2-379
 – Dé faut de conservation  ou  pré -

 sentation, 2-379
 – Dé faut de fabrication, 2-379

 Production  et mise en  marché du
 produit, 2-370

 Sanctions, 2-383
 Solidarité , 2-361, 2-366, 2-383
 Usage pré sentant un  danger, 2-370,

 2-374
 Vice maté riel ou  fonctionnel, 2-370

 – Conception, 2-370, 2-371
 – Conservation  ou  pré sentation,

 2-370, 2-373
 – Fabrication, 2-370, 2-372

 Voir aussi Responsabilité du
 fabricant et du  vendeur

 Garantie  de  qualité
 Acqué reur subsé quent, 2-384, 2-385

 – Existence du  vice, 2-385
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 – Prescription  du  recours, 2-385 
 – Transmission  des droits acces-

 soires, 2-384, 2-385 
 Biens visé s, 2-384 
 Caractè re anté rieur du  vice, 2-387, 

 2-388, 2-394 
 Caractè re caché du  vice, 2-387, 

 2-388, 2-391  à 2-393 
 – Apparence, 2-391, 2-392 
 – Appré ciation, 2-391 
 – Connaissance par l’acheteur, 

 2-393 
 – Degré de spé cialisation  des 

 parties, 2-391, 2-392 
 – Expertise, 2-392 
 – Inspection, 2-392 
 – Obligation  d’information, 2-374, 

 2-392
 Caractè re grave du  vice, 2-387  à

 2-390
 – Appré ciation, 2-389
 – Attente lé gitime, 2-389 
 – Caractè re mineur, 2-389 
 – Dé faut de sé curité , 2-390 
 – Manque d’information  lié au 

 danger inhé rent, 2-390 
 – Mauvais fonctionnement, 2-389 
 – Performance du  produit, 2-389 
 – Utilité , 2-389
 – Vice de conception  ou  de fabri-

 cation, 2-390 
 – Vice du  sol, 2-389

 Cré anciers, 2-385 
 Dé biteurs, 2-386 
 Dé nonciation  du  vice, 2-387, 2-395  à 

 2-397 
 – Absence, 2-396 
 – Dé faut, 2-397 

 – Dé lai raisonnable, 2-387, 2-395,
 2-396
 . Point de ré fé rence, 2-395

 – Dispense, 2-395
 – Formalité , 2-395
 – Mise en  demeure de plein  droit,

 2-395
 – Prescription, 2-396
 – Tardiveté , 2-396
 – Urgence, 2-396

 Exclusion  ou  limitation  convention-
 nelle de garantie, 2-405  à 2-409

 – Clause d’acceptation  du  bien,
 2-408

 – Fraude, 2-406
 – Interdiction, 2-405, 2-406
 – Mauvaise foi, 2-406  à 2-408

 – Protection  de l’acheteur, 2-406
 – Vente aux  risques et pé rils,

 2-406, 2-408, 2-409
 – Vente entre professionnels,

 2-407
 Fabricant non  vendeur immé diat,

 2-384
 Fardeau  de la  preuve, 2-387, 2-393,

 2-394, 2-398  à 2-402, 2-420
 – Acheteur, 2-387

 . Vice grave, caché et anté rieur
 ̀ a la vente, 2-387, 2-394, 2-398

 – Vendeur, 2-387, 2-402, 2-420
 . Connaissance du  vice par

 l’acheteur, 2-387, 2-393
 Garantie contre les vices caché s,

 2-384
 Garantie de durabilité , 2-384
 Moyens d’exoné ration  du  vendeur,

 2-403, 2-404, 2-420
 – Dé fense du  risque de dé velop-

 pement, 2-380, 2-402, 2-404
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 – Faute causale de l’acheteur, 
 2-402, 2-403 

 – Force majeure, 2-402, 2-403 
 – Qualification  du  vendeur, 2-403 

 Prescription, 2-385, 2-387, 2-396 
 Pré somption  contre le vendeur pro-

 fessionnel et le fabricant, 2-398  à
 2-402 
 – Lien  de causalité , 2-399, 2-400
 – Mauvais fonctionnement ou

 dé té rioration  pré maturé e,
 2-398, 2-400 

 – Mauvaise utilisation  par
 l’acheteur, 2-400 

 – Pré somption  d’anté riorité , 
 2-399, 2-400 

 – Pré somption  de connaissance, 
 2-398, 2-399, 2-401, 2-402
 . Clause de limitation  de res-

 ponsabilité , 2-401 
 . Intensité , 2-402

 Responsabilité mé dicale et hospita- 
 liè re, 2-107

 Sanctions, 2-410  à 2-412

 – Action  en  ré duction  de prix,
 2-410, 2-411

 – Action  en  ré solution  de contrat,
 2-410, 2-411

 – Dommages, 2-410, 2-412
 Solidarité , 2-410
 Vendeur non  professionnel, 2-386,

 2-406, 2-409
 Vendeur professionnel, 2-386, 2-392,

 2-394, 2-398  à 2-404, 2-406  à 
 2-409, 2-420 

 Vice 
 – Conditions de la garantie, 2-387 
 – Notion, 2-388 

 . Dé fectuosité conventionnelle,
 2-388 

 . Dé fectuosité fonctionnelle,
 2-388

 . Dé fectuosité maté rielle, 2-388

 Voir aussi Responsabilité du
 fabricant et du  vendeur

 Garantie  pour malfaç ons

 Voir Responsabilité pour malfa-
 ç ons

 Garantie  pour vice  caché

 Voir Garantie  de  qualité

 Garde

 Absence de faute, 1-982, 1-983

 Caractè re alternatif, 1-971

 Dé finition, 1-958

 Distinction  avec l’usage, 1-966

 Distinction  avec la  dé tention, 1-962
 à 1-964, 1-967

 Distinction avec la proprié té , 1-959 à
 1-961

 – Contrô le maté riel, 1-960

 Distinction  entre la  garde juridique
 et la  garde maté rielle, 1-967

 Distinction  entre le dé faut de
 comportement et le dé faut de
 sé curité d’un  bien, 1-968, 1-969

 Exoné ration, 1-977  à 1-983

 Garde conjointe, 1-972

 Interaction  avec la  notion  de « pro-
 fit », 1-965

 Lien  de pré position, 1-963

 Notion  de « garde », 1-957  à 1-966

 Responsabilité du  fait des animaux,
 1-1023  à 1-1032

 Responsabilité mé dicale et hospita-
 liè re

 – É tablissement, 2-37, 2-94
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 Transfert, 1-970  à 1-972 

 Voir aussi Garde  d’enfant, Res- 
 ponsabilité des é ducateurs, 
 des gardiens et des sur- 
 veillants, Responsabilité du
 fait des biens 

 Garde d’enfant, 1-743, 1-745, 1-758
 à 1-760

 Voir aussi Responsabilité des 
 é ducateurs, des gardiens et
 des surveillants, Responsabi-
 lité des titulaires de  l’autorité
 parentale 

 Garde  de  sé curité

 Responsabilité des commettants

 – Acte de violence dans l’exercice 
 de la  tâ che, 1-896, 1-924 

 Garde  en  é tablissement 

 Dommages nominaux, 1-372 

 Information  du  patient, 2-50

 Traitement mé dical imposé , 2-47 

 Garderie  d’enfants

 Voir Responsabilité des é duca-
 teurs, des gardiens et des
 surveillants

 Gardien

 Absence de faute, 1-982, 1-983

 Effet de sa  faute, 1-110

 Voir aussi Garde, Gardien  à titre
 gratuit, Responsabilité des 
 é ducateurs, des gardiens et
 des surveillants, Responsabi- 
 lité du  fait des biens 

 Gardien  à titre  gratuit, 1-781, 
 1-801 

 Gardien  au  majeur inapte

 Voir Responsabilité des tuteurs,
 curateurs et gardiens des
 personnes privé es de  raison

 Gardien  de  sé curité

 Voir Garde  de  sé curité

 Gendarmerie  royale  du  Canada,
 1-132

 Pré posé de l’É tat, 1-136

 Gé né tique

 Droit à l’intimité , 1-269

 Voir aussi Maladie  gé né tique

 Geste  colé rique

 Indemnisation  des victimes d’acci-
 dents du  travail et de maladies
 professionnelles

 – É vé nement relié à l’exé cution
 du  travail, 1-1080

 Gestion  d’affaires

 Acte de sauvetage, 1-208

 Secours à autrui, 1-1128

 Gestion  d’instance

 Abus de procé dure, 1-243

 Gestion  des risques

 Voir Comité de  gestion  des ris-
 ques

 Gouvernement

 Indemnisation  des victimes d’acci-
 dents du  travail et de maladies
 professionnelles

 – Personne considé ré e à l’emploi
 du  gouvernement, 1-1069
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 Responsabilité ré sultant des acci- 
 dents de la  circulation, 1-1247,
 1-1277 

 Voir aussi Organisme  gouverne- 
 mental 

 Grands-parents 

 Recours direct en  cas de dé cè s, 
 1-553, 1-574, 1-579, 1-584 

 Gravité de  la  faute 

 Distinction  entre l’acte volontaire et
 l’acte involontaire, 1-15 

 Partage de responsabilité , 1-15 

 Voir aussi Faute  lourde

 Gravité du  vice 

 Voir Garantie  de  qualité

 Grè ve 

 Abus de droit, 1-230

 Exé cution  des fonctions, 1-921 

 Force majeure, 1-734 

 Grossesse 

 Dommages punitifs, 1-382 

 Indemnisation  des victimes d’actes
 criminels

 – Pré judice corporel, 1-1140

 Groupe

 Diffamation, 1-296, 1-603 

 Groupement de facto

 Responsabilité extracontractuelle,
 1-123

 Groupement des assureurs 
 automobiles 

 Voir Convention  d’indemnisation 
 directe 

 – H  –

 Haine
 Voir Diffamation, Droit à la

 ré putation

 Handicap
 Atteinte au  droit à la  dignité , 1-291
 Programme d’adaptation de vé hicule

 pour personne handicapé e, 1-416
 Wrongful life, 1-366

 Harcè lement

 Crite ̀ re de la  pré vision  raisonnable,
 1-689

 Dommages nominaux, 1-372
 Dommages punitifs, 1-259, 1-382
 Droit à la  solitude, 1-270
 Prise excessive de photographies,

 1-273
 Voir aussi Harcè lement commer-

 cial, Harcè lement psy-
 chologique, Harcè lement
 sexuel

 Harcè lement commercial

 Droit à la  solitude, 1-270

 Harcè lement psychologique
 Lé sion  professionnelle, 1-1092
 Voir aussi Pré judice  psycholo-

 gique

 Harcè lement sexuel
 Abus de droit, 1-288
 Acte isolé , 1-286
 Acte similaire, 1-287
 Appré ciation  de la  preuve, 1-287
 Atteinte aux  droits du  travailleur,

 1-270, 1-283, 1-288, 1-599
 Caractè re continu  et ré pétitif, 1-286
 Caractè re grave des attitudes, 1-286
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 Caractè re non  dé siré des attitudes, 
 1-285 

 Composantes, 1-284, 1-598 
 Corroboration, 1-287 
 Critè re du  caractè re raisonnable, 

 1-285 
 Dommages, 1-599 
 Dommages punitifs, 1-599 
 Droit à l’honneur, 1-279, 1-283  à

 1-290, 1-596, 1-598, 1-599 
 Droit à la  ré putation, 1-599 
 Droit à la  solitude, 1-270
 Exé cution  des fonctions, 1-896 
 Fardeau  de la  preuve, 1-287 
 Faute civile, 1-288 
 Geste cavalier, 1-285
 Lé sion  professionnelle, 1-289,

 1-1074, 1-1092
 Manque de politesse, 1-285 
 Mauvais goû t, 1-285 
 Nature, 1-283 
 Notion, 1-283
 Opinion  de la  victime, 1-285
 Preuve, 1-284, 1-287
 Responsabilité de l’employeur,

 1-290, 1-897 
 Situation  d’autorité , 1-598 
 Solution  mé diane, 1-285
 Vice de personnalité , 1-897

 Hé bergeur
 Voir Internet

 Hé ritier 
 Voir Recours successoral 

 Homicide

 Exé cution  des fonctions, 1-896,
 1-915 

 Homologation

 Accident de la  circulation  survenu
 en  dehors du  Qué bec

 – Dé cision  d’un  tribunal é tranger,
 1-1224

 Transaction, 1-1357, 1-1359

 Transaction  à paiements diffé ré s,
 1-1371

 Honneur

 Voir Droit à l’honneur

 Honoraires extrajudiciaires,
 1-244, 1-347  à 1-354, 1-396, 1-410,
 1-551, 1-594, 1-1372 ; 2-19, 2-152,
 2-542

 Hô pital

 Voir Responsabilité mé dicale  et
 hospitaliè re, Responsabilité
 des tuteurs, curateurs et gar-
 diens des personnes privé es
 de  raison

 Humiliation

 Diffamation, 1-297

 Dommages nominaux, 1-372

 Harcè lement sexuel, 1-599

 Pré judice moral, 1-325, 1-605,
 1-1312 ; 2-222.2

 Restitution  inté grale, 1-406

 Humoriste

 Diffamation, 1-302.1

 Hydro-Qué bec

 Personne morale de droit public,
 1-157

 Hyperlien

 Voir Internet
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 Hypothè que 
 Acte hypothé caire 

 – Erreur de dé signation  immobi- 
 liè re, 2-164 

 Assurance de responsabilité 
 – Droit à l’indemnisation  (effet de 

 la  ré siliation), 2-525 
 Faute du  notaire, 2-164 
 Voir aussi Prise  en  charge 

 d’hypothè que, Recours
 hypothé caire

 – I – 

 Ignorance  du  droit 
 Suspension  de la  prescription 

 – Impossibilité en  fait d’agir, 
 1-1332 

 Illicé ité , 1-161 

 Image

 Voir Droit à l’image

 Immeuble 
 Responsabilité du  fait des biens, 

 1-27, 1-939, 1-940 
 Voir aussi Responsabilité du 

 constructeur, Responsabilité 
 du  fait des biens, Responsabi-
 lité pour perte  de  l’immeuble,
 Responsabilité ré sultant de  la 
 ruine  des immeubles 

 Immunité 
 Abus du  droit de voisinage, 1-161, 

 1-256, 1-258 
 Avocat, 1-310 ; 2-131 
 Barreau, 2-123 
 Comité de gestion  des risques 

 – Dé nonciateur, 2-100 
 Comptable, 2-192 

 Expertise, 1-309 ; 2-22
 Faute intentionnelle, 1-15
 Faute simple, 1-190
 Fonctionnaire, 1-311
 Juge, 1-305, 1-306
 Liberté d’expression, 1-304  à 1-312,

 1-316
 Parlementaire, 1-307
 Policier, 1-153, 1-312
 Pré posé du  commettant

 – Droit franç ais, 1-816
 Procureur aux  poursuites criminel-

 les et pé nales, 2-134, 2-137
 Substitut du  Procureur gé né ral,

 1-159
 Té moin, 1-308, 1-309
 Voir aussi Immunité de  l’É tat

 Immunité de  l’É tat
 É tat fé dé ral, 1-127, 1-142  à 1-149

 – Abus de discré tion  administra-
 tive, 1-143

 – Acte administratif, 1-148, 1-149
 – Acte judiciaire, 1-147
 – Acte lé gislatif, 1-145, 1-146
 – Common  law  publique, 1-130,

 1-144  à 1-149

 – Contrô le de lé galité , 1-149
 – Droit applicable, 1-142
 – Exception, 1-142, 1-143, 1-146 à

 1-148
 – Faute intentionnelle, volontaire

 ou  lourde, 1-188
 – Immunité é dicté e par la  loi,

 1-143
 – Parlementaire, 1-145
 – Pré posé de l’É tat, 1-135
 – Privilè ge historique, 1-142
 – Source, 1-142
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 – Typologie, 1-142 

 É tat provincial, 1-152 

 – Absence d’immunité de prin-
 cipe, 1-152 

 – Acte administratif, 1-152 

 – Acte judiciaire, 1-152

 – Acte lé gislatif, 1-152 

 – Commission  d’enquê te, 1-152 

 – Common  law, 1-152 

 – Exoné ration  de responsabilité , 
 1-152 

 – Faute intentionnelle, volontaire 
 ou  lourde, 1-188 

 – Immunité é dicté e par la  loi, 
 1-152 

 – Pré posé de l’É tat, 1-152 

 – Prohibition  de recours contre 
 l’administration, 1-152

 – Typologie, 1-152

 Impartialité de  l’expert

 Voir Expertise

 Impossibilité d’agir 

 Indemnisation  des victimes d’actes
 criminels

 – Renversement de la  pré somp-
 tion  de renonciation, 1-1156 

 Suspension  de la  prescription, 
 1-1320, 1-1329  à 1-1332 

 Impô t 

 Voir Incidence  fiscale 

 Impré visibilité

 Responsabilité des é ducateurs, des
 gardiens et des surveillants, 
 1-798 

 Impré vision, 1-39 

 Imprimeur

 Diffamation, 1-299

 Imprudence

 Voir Faute  non  intentionnelle  ou
 involontaire, Piè ge

 Imputabilité

 Capacité de discernement, 1-100,
 1-101, 1-105

 Condition  de la responsabilité civile,
 1-101, 1-106

 Distinction  avec la  capacité juri-
 dique, 1-108

 Droit actuel, 1-107
 Enfant, 1-111  à 1-113

 É tat, 1-125  à 1-160

 Lien  de causalité , 1-105
 Notion, 1-105
 Personne doué e de raison, 1-108
 Personne morale, 1-118  à 1-124

 Personne privé e de raison, 1-115  à
 1-117

 Voir aussi Enfant, Immunité de
 l’É tat, Majeur inapte, Per-
 sonne  morale, Responsabilité
 de  l’É tat

 Incapable
 Voir Incapacité , Majeur inapte,

 Mineur

 Incapacité
 Atteinte au  capital humain, 1-462.1
 Barè mes, 1-459
 Calcul de points, 1-461
 Expertise mé dicale, 1-459, 1-460,

 1-462
 Incapacité partielle, 1-461, 1-463,

 1-481, 1-482, 1-521
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 Incapacité permanente, 1-360, 
 1-461, 1-462, 1-481, 1-482 

 Incapacité temporaire 1-462, 1-481, 
 1-521, 1-657 

 Incapacité totale, 1-463, 1-481, 
 1-483, 1-521, 1-657

 Indemnisation du pré judice corporel,
 1-458  à 1-463 

 Notion, 1-458
 Perte de revenus, 1-323, 1-360,

 1-458, 1-461, 1-469, 1-481  à 
 1-483.1, 1-485, 1-488, 1-492, 
 1-513, 1-560, 1-1191 

 Recours successoral, 1-521 
 Taux, 1-459, 1-460
 Valeur pé cuniaire, 1-461
 Voir aussi Imputabilité , Incapa-

 cité d’exercer un  emploi

 Incapacité d’exercer un  emploi 
 Indemnisation  des victimes d’acci- 

 dents de la  circulation
 – Pré judice corporel, 2-316

 Incapacité mé dicale
 Voir Incapacité

 Incarcé ration
 Indemnisation  des victimes d’acci-

 dents du  travail et des maladies 
 professionnelles 
 – Travail ré muné ré dans le cadre 

 d’un  programme d’activité s,
 1-1069

 Suspension  de la  prescription
 – Impossibilité en  fait d’agir,

 1-1332

 Incendie 
 Acte criminel é numé ré en  Annexe à

 la  loi, 1-1137 

 Exé cution  des fonctions, 1-896,
 1-924

 Force majeure, 1-734
 Responsabilité du  fait des biens,

 1-938

 Incessibilité
 Droit au  dommage, 1-613, 1-1376

 Incidence  fiscale
 Indemnisation du pré judice corporel,

 1-468  à 1-470

 – Position  du  problè me, 1-468
 – Traitement fiscal des dé penses

 futures, 1-470
 – Traitement fiscal des pertes de

 revenus, 1-469
 – Victime mineur, 1-468

 Perte de soutien  é conomique, 1-560
 Transaction  à paiements diffé ré s,

 1-1366, 1-1367

 Incurie, 1-190, 1-206, 1-236, 1-297,
 1-328, 1-985, 1-1145 ; 2-123

 Indemnisation

 Cas individuel, 1-661
 Cession, 1-367
 Cumul, 1-410  à 1-424

 Dommage futur et certain, 1-32
 Double composante, 1-32
 Forme, 1-426
 Jugement, 1-1375, 1-1376
 Norme de conduite, 1-164, 1-191
 Pré judice admissible à la  compen-

 sation, 1-330  à 1-367

 Pré judice par ricochet, 1-334 à 1-342
 Principe de la  ré paration  inté grale,

 1-32
 Ré duction  des é carts, 1-661
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 Rè gle gé né rale en  responsabilité , 
 1-332 

 Ré ouverture de ré clamation, 1-32, 
 1-429  à 1-436 

 Responsabilité de l’agent de voyages, 
 2-492 

 Responsabilité de l’avocat, 2-153

 Responsabilité du  notaire, 2-172, 
 2-173

 Tendance, 1-662 

 Transmissibilité , 1-367 

 Voir aussi Assurance, Assurance 
 de  responsabilité , Dommages, 
 É valuation  du  pré judice,
 Indemnisation  des victimes
 d’accidents de  la  circulation, 
 Indemnisation  des victimes 
 d’accidents du  travail et des
 maladies professionnelles,
 Indemnisation  des victimes 
 d’actes criminels, Indemnisa- 
 tion  des victimes d’actes de 
 civisme, Indemnisation  du 
 pré judice  corporel, Indemni- 
 sation  du  pré judice  maté riel,
 Indemnisation  du  pré judice
 ré sultant du  dé cè s, Indemni- 
 sation  pour souffrances et 
 douleurs, Indemnité addi- 
 tionnelle, Inté rê ts, Pré judice,
 Rente, Taux  d’actualisation,
 Transaction 

 Indemnisation  de  la  perte  de 
 salaire  ou  de  revenus 

 Voir Perte  de  salaire  ou  de 
 revenus 

 Indemnisation  des victimes
 d’accidents de  la  circulation

 Pré judice corporel, 1-1182

 – Accident d’automobile, 1-1201 

 – Accident du  travail, 1-1227 

 – Aide à la  mobilité motorisé e,
 1-1215.1

 – Appareil de transport personnel
 motorisé , 1-1215.1

 – Appareil susceptible de fonc-
 tionnement indé pendant,
 1-1213

 – Application  intralé gislative,
 1-1226  à 1-1229

 – Application  territoriale, 1-1218
 à 1-1225

 – Assurance, 1-1248
 – Automobile, 1-1202  à 1-1205

 . Vé hicule autonome, 1-1205.1
 – Bicyclette motorisé e, 1-1215.1
 – Blessure corporelle, 1-1195
 – Caractè re pré visible, 1-1191
 – Caté gorie, 1-1191
 – Compensation, 1-10
 – Compé tition, course et spectacle

 automobiles, 1-1215, 1-1277
 – Conduite en  é tat d’é brié té à la

 connaissance d’un  tiers, 1-1211
 – Conjoint, 1-1197  à 1-1199

 – Couverture, 1-1190  à 1-1229

 – Dé barquement et embarque-
 ment, 1-1208.1

 – Dé cè s, 1-1196, 1-1199, 1-1200
 – Dé faut d’immatriculation,

 1-1212
 – Dé finition, 1-1191
 – Dé finition  de victime, 1-1194
 – Dé neigement de l’automobile,

 1-1208.2
 – Droit commun, 1-1216, 1-1217
 – Droits concurrents, 1-1199
 – Essai libre, dé monstration  et

 exposition  automobile, 1-1215,
 1-1277

 – É tendue, 1-1191, 1-1191.1
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 – Exclusion  de l’application  de la 
 loi, 1-1212  à 1-1217 

 – Exclusion  des recours civils, 
 1-1184  à 1-1186 

 – Indemnité de dé cè s, 1-1196, 
 1-1199, 1-1200

 – Indemnité de remplacement du 
 revenu, 1-1229

 – Lien  de causalité , 1-1206  à 
 1-1211
 . Contraste avec le droit 

 commun, 1-1207
 . É vé nement posté rieur, 

 1-1208.3 ; 2-24 
 . Interpré tation libé rale, 1-1208 

 ̀ a 1210

 – Non-ré sident, 1-1220
 . Survenance au  Qué bec, 

 1-1219, 1-1222, 1-1223
 . Survenance hors du  Qué bec, 

 1-1225 
 – Personne à charge, 1-1196, 

 1-1200 
 – Personne proté gé e, 1-161, 

 1-1194  à 1-1200 
 – Politique lé gislative, 1-1181 
 – Pré judice corporel, 1-1191 
 – Prescription, 1-1222 
 – Pré somption  de responsabilité , 

 1-1217 
 – Principe, 1-1192 
 – Recours exceptionnel, 1-1275, 

 1-1277  à 1-1284 
 – Ré gime de compensation, 

 1-1190 
 – Rente d’invalidité , 1-1229 
 – Ré sident, 1-1220 

 . Survenance au  Qué bec, 
 1-1219, 1-1221 

 . Survenance hors du  Qué bec, 
 1-1224 

 – Restrictions lé gislatives, 1-1201
 – Socialisation  des risques, 1-25
 – Subrogation, 1-132, 1-1223,

 1-1224
 – Suicide, 1-1210
 – Surf de vé hicule (« car

 surfing »), 1-1210.1
 – Type d’accidents couverts,

 1-1201  à 1-1217

 – Type de vé hicules exclus,
 1-1214

 – Victime d’actes criminels et
 d’actes de civisme, 1-1144,
 1-1157, 1-1228

 Pré judice maté riel, 1-1183
 – Assurance, 1-1245  à 1-1258

 – Attribution  de responsabilité ,
 1-1243, 1-1244

 – Conducteur, 1-1241
 – Convention  d’indemnisation

 directe, 1-1187, 1-1231, 1-1245,
 1-1255 à 1-1258, 1-1261, 1-1262
 à 1-1264

 – Exoné ration, 1-1235  à 1-1239,
 1-1241

 – Faute de la  victime, 1-1236
 – Faute du  tiers, 1-1236
 – Force majeure, 1-1237, 1-1241
 – Maintien  des recours civils,

 1-1187
 – Nature de la  responsabilité ,

 1-1233
 – Normes de responsabilité ,

 1-1232  à 1-1242

 – Point de rattachement, 1-1259
 – Politique lé gislative, 1-1181
 – Possesseur, 1-1240
 – Pré judice autre que celui causé

 à l’automobile, 1-1270  à 1-1272

 – Pré judice causé à l’automobile,
 1-1260  à 1-1269
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 – Pré judice maté riel, 1-1260 
 – Principe, 1-1230, 1-1261
 – Proprié taire, 1-1234  à 1-1240

 – Recours de droit commun,
 1-1266  à 1-1269

 – Recours direct, 1-341, 1-1262  à
 1-1265, 1-1271

 – Recours exceptionnel, 1-1276  à
 1-1284

 – Remisage, 1-1239
 – Renonciation  à la  subrogation

 entre assureurs, 1-1183
 – Ré partition  des parts, 1-1244
 – Solidarité , 1-1232, 1-1243
 – Subrogation, 1-1258, 1-1267,

 1-1271 
 – Tempé rament, 1-1231 
 – Transport public, 1-1242 
 – Vé hicule automobile, 1-443, 

 1-1232 
 – Vol, 1-1238, 1-1272 

 Systè me d’indemnisation  collective, 
 1-156 

 Voir aussi Assurance  automobile, 
 Responsabilité ré sultant des 
 accidents de  la  circulation

 Indemnisation  des victimes 
 d’accidents du  travail et de 
 maladies professionnelles 
 Accident de la  circulation, 1-1227 
 Accident du  travail, 1-1073, 1-1076 à 

 1-1081 
 – Accident à l’occasion  du  travail, 

 1-1080 
 – Comparaison, 1-1081 
 – É vé nement impré vu  et soudain, 

 1-1076, 1-1077 
 – Lien  avec le travail, 1-1078  à 

 1-1080 

 – Pré judice ré sultant des souf-
 frances et douleurs, 1-1077

 – Relation  pré posé -commettant,
 1-1081

 – Sphè re d’activité personnelle,
 1-1079

 Application  territoriale, 1-1084  à
 1-1087
 – Accident hors Qué bec, 1-1085
 – Maladie contracté e hors Qué -

 bec, 1-1085
 – Non-ré sident, 1-1087
 – Option, 1-1086
 – Rè gle gé né rale, 1-1084

 Bé né ficiaire, 1-1069  à 1-1072

 Caracté ristiques gé né rales, 1-1067
 Compensation, 1-10
 Couverture, 1-1067  à 1-1087

 Cumul des indemnité s, 1-411,
 1-1124

 Dommages punitifs, 1-1096
 Droit transitoire, 1-1125
 Exclusion, 1-1083
 Faute lourde ou  intentionnelle du

 travailleur, 1-1083
 Frais funé raires, 1-549
 Harcè lement psychologique, 1-1074,

 1-1092
 Harcè lement sexuel, 1-289, 1-1074,

 1-1092
 Imprudence, 1-1083
 Indemnité de remplacement du

 revenu, 1-1070
 Indemnité pour pré judice corporel

 voir Pré judice corporel

 Instance dé cisionnelle compé tente,
 1-1073

 Lé sion  professionnelle, 1-1073  à
 1-1075, 1-1092
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 Lien  avec le ré gime de droit 
 commun, 1-1088  à 1-1125 

 Maladie professionnelle, 1-1075 

 Option, 1-1086, 1-1089, 1-1090,
 1-1095, 1-1096, 1-1101, 1-1122, 
 1-1125 

 – Consé quences, 1-1089 

 Parallè le avec le ré gime d’indemni- 
 sation  des victimes d’actes crimi- 
 nels, 1-1135

 Particularité du  systè me, 1-1067 

 Perte non  pé cuniaire, 1-1096 

 Pré judice esthé tique, 1-1094 

 Prescription, 1-1120  à 1-1125 

 – Interruption, 1-1123

 – Point de dé part, 1-1121

 – Suspension, 1-1122

 Principe gé né ral, 1-1088

 Recours contractuel, 1-1091

 Recours contre l’employeur, 1-1093 à 
 1-1098 

 – Acte criminel, 1-1095 

 – Consé quences pratiques, 1-1094

 – Employeur habituel, 1-1098 

 – Employeur momentané , 1-1098 

 – Exceptions, 1-1095, 1-1096 

 – Jurisprudence, 1-1096, 1-1097 

 – Recours multiples, 1-1094  à
 1-1097 

 – Supplé ment d’indemnité , 
 1-1089, 1-1094, 1-1095 

 – Suppression  du  recours de droit 
 commun, 1-1093, 1-1094, 
 1-1097

 – Systè me d’obligation  lé gale
 d’indemnisation, 1-1093

 Recours contre le cotravailleur,
 1-1099 

 Recours contre le tiers

 – Supplé ment d’indemnité ,
 1-1067, 1-1090, 1-1098, 1-1100
 à 1-1105, 1-1113

 Recours du  tiers, 1-1118, 1-1119

 Recours par subrogation, 1-1106  à
 1-1108, 1-1110, 1-1112, 1-1113

 – Moyen  de dé fense, 1-1110

 – Porté e, 1-1112

 – Subrogation  globale ou  par
 poste de dommage, 1-1112,
 1-1113

 Socialisation  des risques, 1-25

 Systè me d’indemnisation  collective,
 1-156

 Terminologie, 1-1073  à 1-1081

 Types de lé sion, 1-1073  à 1-1081

 Victime proté gé e, 1-1069  à 1-1072

 Voir aussi Responsabilité ré sul-
 tant des accidents du  travail
 et des maladies profession-
 nelles, Supplé ment d’indem-
 nité

 Indemnisation  des victimes
 d’actes criminels

 Accident de la  circulation, 1-1144,
 1-1157, 1-1228

 Actes criminels é numé ré s en Annexe
 à la  loi, 1-1137

 Alié nation  mentale, 1-1154

 Appartenance au  milieu  criminel
 voir Milieu  criminogè ne

 Arrestation, 1-1138, 1-1142

 Atteinte aux  biens, 1-1137, 1-1142

 Avis, 1-1152

 Capacité mentale, 1-1154

 Collaboration, 1-1150

 Couverture, 1-1140  à 1-1143
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 Cumul des indemnité s, 1-413, 
 1-1157 
 – Distinction  entre pertes pé cu-

 niaires et non  pé cuniaires,
 1-413 

 Dé nonciation, 1-1150 
 Dé tenu, 1-1147 
 Dommages-inté rê ts, 1-1129 
 Exclusion, 1-1144  à 1-1150

 Faute lourde, 1-1145, 1-1146,
 1-1148, 1-1153 

 Faute simple, 1-1145 
 Frais de nettoyage de la  scè ne de 

 crime (ré sidence privé e), 1-1142
 Frais de ré siliation  d’un  bail, 1-1142
 Frais funé raires, 1-1141
 Impossibilité d’agir, 1-1156
 Indemnisation, 1-86  à 1-88 
 Indemnité de dé cè s, 1-1140, 1-1141 
 Infraction  sexuelle, 1-1140, 1-1155 
 Interpré tation, 1-1136 
 Lé gislation  applicable, 1-87, 1-1144 
 Lien  de causalité , 1-1148 
 Milieu  carcé ral, 1-1147 
 Milieu  criminogè ne, 1-1147, 1-1148 
 Milieu  de la  prostitution, 1-1147 
 Option, 1-1144, 1-1152, 1-1166 
 Parallè le avec le ré gime d’indemni- 

 sation  des victimes d’accidents du 
 travail, 1-1135

 Participation  à l’infraction, 1-1147, 
 1-1149

 Personne à charge, 1-1135, 1-1137
 Perpé tration  d’une infraction

 (empê chement), 1-1142 
 Perte du  droit, 1-1136 
 Pré judice corporel, 1-1140, 
 Pré judice maté riel, 1-1137, 1-1142 
 Prescription, 1-1155, 1-1168 

 Pré somption  de renonciation, 1-1156

 Preuve, 1-1148, 1-1153

 Pré vention, 1-1139

 Problè me social, 1-87

 Procé dure de ré clamation, 1-1152  à
 1-1154

 – Aucune accusation  retenue,
 1-1153

 – Avis, 1-1152

 – Avis d’option, 1-1152

 – Capacité mentale, 1-1154

 – Dé lai, 1-1152, 1-1155

 – Examen  de la  demande, 1-1152

 – Fardeau  de la  preuve, 1-1153

 – Formalité , 1-1152

 – Jugement final, 1-1153

 – Preuve, 1-1153

 Provocation, 1-1145, 1-1146

 Ré forme, 1-1155

 Refus de collaborer à l’enquê te poli-
 ciè re, 1-1150

 Ré gime de compensation, 1-1151

 Rè glement de comptes, 1-1147,
 1-1148

 Ré habilitation, 1-1147

 Service de ré adaptation  psychothé -
 rapeutique

 – Accè s aux proches des victimes,
 1-1137, 1-1143

 Socialisation  des risques, 1-25

 Subrogation, 1-1152, 1-1167

 Supplé ment d’indemnité , 1-1166

 Systè me d’indemnisation  collective,
 1-156

 Territoire, 1-1137

 Tribunal compé tent, 1-1132
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 Victime proté gé e, 1-161, 1-1137  à 
 1-1139 

 Voir aussi Responsabilité ré sul- 
 tant des actes criminels et des 
 actes de  civisme 

 Indemnisation  des victimes 
 d’actes de  civisme 
 Accident de la  circulation, 1-1228 
 Atteinte aux  biens, 1-1160 
 Calcul des indemnité s, 1-1162 
 Couverture, 1-1160 
 Dé cè s, 1-1160 
 Dé coration, 1-1162
 Enquê te, 1-1163 
 Exclusion, 1-1161 
 Frais funé raires, 1-1160 
 Indemnité de dé cè s, 1-1160 
 Option, 1-1161, 1-1163, 1-1166 
 Particularité du  systè me, 1-1158 
 Pré judice corporel, 1-1160 
 Pré judice mate ́ riel, 1-1160
 Prescription, 1-1164, 1-1168
 Procé dure de ré clamation, 1-1163 
 Ré compense, 1-1162 
 Recours en  cas de refus, 1-1163 
 Ré gime de compensation, 1-1162 
 Renvoi, 1-1164 
 Sauveteur, 1-1159 
 Subrogation, 1-1167
 Supplé ment d’indemnité , 1-1163,

 1-1166 
 Systè me d’indemnisation  collective, 

 1-156 
 Tribunal compé tent, 1-1132 
 Voir aussi Responsabilité ré sul-

 tant des actes criminels et des
 actes de  civisme 

 Indemnisation  du  pré judice
 corporel
 Abattement pour alé as de la  vie,

 1-471  à 1-474

 Cas individuel, 1-661
 Changement de la  situation  de la

 victime aprè s le procè s, 1-435,
 1-436

 Chefs de dommages, 1-475  à 1-516

 Consé quences pé cuniaires et non
 pé cuniaires, 1-446

 Droit actuel, 1-32
 Droit à l’inté grité de la  personne,

 1-446
 É valuation  du  pré judice, 1-449,

 1-452  à 1-456

 É volution  historique, 1-447  à 1-451

 Expectative de vie, 1-464, 1-465
 Impact de l’impô t, 1-468  à 1-470

 Incapacité , 1-458  à 1-463

 Indemnisation  des victimes d’actes
 criminels, 1-1129

 Notions de base du  calcul, 1-457  à
 1-474

 Perte de revenus, 1-453, 1-481  à
 1-493

 Pré judice d’agré ment, 1-453
 – Perte non  pé cuniaire, 1-494  à

 1-516
 Preuve actuarielle, 1-454
 Projet Catala, 1-96
 Projet de la  Chancellerie, 1-98.1
 Protection, 1-446
 Rè gles gé né rales, 1-452  à 1-456

 Ré insertion  sociale des victimes,
 1-456

 Rente, 1-32
 Ré ouverture du  calcul du  dommage,

 1-32
 Ré paration  inté grale, 1-455
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 Socialisation  des risques, 1-25 
 Soins, 1-453, 1-476  à 1-480 
 Taux  d’actualisation, 1-32, 1-466, 

 1-467 
 Tendance, 1-91
 Transaction  à paiements diffé ré s,

 1-1362  à 1-1372

 Voir aussi Abattement pour alé as
 de  la  vie, É valuation  du  pré - 
 judice, Incapacité , Incidence 
 fiscale, Perte  de  salaire  ou  de 
 revenus, Perte  non  pé cu-
 niaire, Soins, Taux  d’actuali-
 sation, Transaction  à
 paiements diffé ré s 

 Indemnisation  du  pré judice 
 corporel ré sultant de  l’accident
 de  la  circulation 
 Voir Indemnisation  des victimes 

 d’accidents de  la  circulation 

 Indemnisation  du  pré judice 
 d’agré ment

 Voir Perte  non  pé cuniaire 

 Indemnisation  du  pré judice 
 maté riel
 Base du  calcul, 1-439 
 Dé contamination, 1-441 
 Dé penses, 1-441
 Dé pré ciation, 1-440, 1-443
 Dé té rioration, 1-441
 Dommages aux  automobiles, 1-443 
 Dommages-inté rê ts non  pé cuniaires, 

 1-442 
 É quilibre entre deux  impé ratifs, 

 1-437 
 Frais de subsistance, 1-441 
 Frais gé né raux, 1-441 
 Indemnité d’assurance, 1-437 
 Objet de collection, 1-440, 1-443 

 Perte d’un  animal, 1-439.2
 Perte et profit, 1-438
 Pré judice é cologique, 1-439.1
 Pré judice moral, 1-442
 Principe, 1-437
 Secret commercial, 1-444
 Troubles et inconvé nients, 1-442
 Valeur de remplacement, 1-440,

 1-443
 Valeur objective

 – Valeur marchande ou  é cono-
 mique, 1-439, 1-443

 Valeur subjective, 1-439, 1-443
 Voir aussi Pré judice  é cologique,

 Pré judice  maté riel

 Indemnisation  du  pré judice
 maté riel ré sultant de  l’accident
 de  la  circulation
 Voir Indemnisation  des victimes

 d’accidents de  la  circulation

 Indemnisation  du  pré judice
 moral

 Voir Pré judice  moral

 Indemnisation  du  pré judice
 ré sultant des blessures
 corporelles
 Voir Indemnisation  du  pré judice

 corporel

 Indemnisation  du  pré judice
 ré sultant du  dé cè s
 Abattements pour alé as de la  vie,

 1-471
 Accident du  travail, 1-1083
 Dualité des recours, 1-519
 Recours direct, 1-518, 1-530  à 1-586

 Recours en  vertu  de lois spé ciales,
 1-587
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 Recours successoral, 1-517, 1-520  à 
 1-529

 Voir aussi Indemnité de  dé cè s,
 Recours direct en  cas de 
 dé cè s, Recours successoral

 Indemnisation  du  pré judice  à la
 suite  de  l’atteinte  aux  biens 
 Voir Indemnisation  du  pré judice 

 maté riel

 Indemnisation  pour atteinte  aux 
 droits fondamentaux

 Voir Atteinte  aux  droits fonda-
 mentaux, Dommages punitifs

 Indemnisation  pour souffrances 
 et douleurs
 Accident du  travail, 1-1077
 Aggravation  du  pré judice, 1-435, 

 1-436
 Dommages-inté rê ts non  pé cuniaires,

 1-442 
 Droit à la  liberté , 1-595 
 Droit qué bé cois, 1-514
 Facteurs d’appré ciation, 1-515
 Notion, 1-514
 Perte non  pé cuniaire, 1-494, 1-506.1
 Plafond, 1-514
 Position  du  problè me, 1-514
 Traumatisme psychologique, 1-516

 Indemnité

 Voir Indemnisation, Indemnité
 additionnelle, Indemnité d’as-
 surance, Indemnité de  dé cè s,
 Indemnité de  remplacement 
 du  revenu, Indemnité de 
 salaire, Indemnité de  sé curité
 sociale

 Indemnité additionnelle
 Anatocisme, 1-660 

 Assurance de responsabilité , 2-588

 Calcul, 1-654

 – Point de dé part, 1-655, 1-656

 . Amendement à la  procé dure,
 1-656

 . Connaissance de l’existence
 du  pré judice, 1-656

 . Ré clamation  exagé ré e, 1-656

 Demande, 1-653 ; 2-141

 Demeure extrajudiciaire, 1-655,
 1-656

 Demeure judiciaire (assignation),
 1-655, 1-656, 1-658, 1-659

 Discré tion  du  tribunal, 1-653, 1-655

 Dommages punitifs, 1-658

 Droit, 1-649, 1-655

 Incapacité totale temporaire, 1-657

 Perte non  pé cuniaire, 1-659

 Perte pé cuniaire future, 1-657

 Qualification  d’indemnité , 1-652,
 1-653

 Taux  d’actualisation, 1-657

 Indemnité d’assurance, 1-418  à
 1-421, 1-424

 Indemnité de  dé cè s, 1-1140,
 1-1141, 1-1160, 1-1196, 1-1199,
 1-1200

 Voir aussi Indemnisation  du  pré -
 judice  ré sultant du  dé cè s

 Indemnité de  remplacement du
 revenu

 Accident de la  circulation, 1-1229
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 Indemnisation  des victimes d’acci- 
 dents du  travail et de maladies 
 professionnelles 
 – Cas d’exclusion  du  champ  d’ap- 

 plication, 1-1070
 Voir aussi Perte  de  salaire  ou  de 

 revenus 

 Indemnité de  salaire, 1-422  à 
 1-424
 Voir aussi Perte  de  salaire  ou  de 

 revenus 

 Indemnité de  sé curité sociale, 
 1-411  à 1-417, 1-424

 Indemnité supplé mentaire

 Voir Indemnité additionnelle 

 Indé pendance  judiciaire, 1-147

 Industrialisation, 1-23 

 Industrie 
 Abus du  droit de voisinage 

 – Concession  d’un  droit d’exploi- 
 tation  ou  d’é tablissement
 industriel, 1-256

 Voir aussi Accident industriel

 Inexé cution  contractuelle 
 Droit franç ais, 1-4 
 Mutations, 1-44
 Pré visibilité , 1-333
 Voir aussi Clause  de

 non-responsabilité , Force
 majeure, Limitation  de  res- 
 ponsabilité , Minimisation  des 
 dommages, Responsabilité
 contractuelle

 Infections nosocomiales 
 Notion  d’« animal », 1-1036 

 Responsabilité mé dicale et hospita-
 liè re
 – É tablissement, 2-101
 – Pré somption  de fait, 2-115

 Infirmier et infirmiè re
 Voir Professionnel de  la  santé ,

 Responsabilité mé dicale  et
 hospitaliè re

 Inflammation  musculaire

 Indemnisation  des victimes d’acci-
 dents du  travail et de maladies
 professionnelles
 – É vé nement non  assimilé à un

 accident du  travail, 1-1077

 Information  du  patient
 Bé né ficiaire, 2-59
 Collaboration, 2-59, 2-74
 Common  law, 2-49
 Condition  du  patient, 2-54
 Continuité , 2-52
 Degré d’instruction  du  patient, 2-59
 Diagnostic, 2-73
 Distinction  avec le devoir de conseil,

 2-71
 Documentation  mé dicale, 2-55
 Droit civil, 2-50
 Effet juridique du  dé faut d’informer,

 2-67  à 2-71

 É tendue, 2-51
 É volution, 2-48
 Expé rimentation, 2-58, 2-59
 Fondement, 2-51
 Garde en  é tablissement, 2-50
 Intensité , 2-59
 Intervention, 2-54
 Maladie gé né tique, 2-61, 2-62
 Option  thé rapeutique, 2-55
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 Preuve, 2-70 
 Responsable, 2-53 
 Risque des consé quences de l’é chec, 

 2-57 
 Risque individualisé d’é chec, 2-56 
 Soins novateurs, 2-58 
 Suivi mé dical, 2-80 
 Thé rapie expé rimentale, 2-58 
 Traitement, 2-77 
 Transmission, 2-59 
 Urgence, 2-59 
 Voir aussi Responsabilité mé di­

 cale et hospitaliè re 

 Information personnelle 
 Voir Renseignement personnel 

 Informatique 
 Voir Document technologique, 

 Internet 

 Infraction criminelle 
 Voir Acte criminel, Condamna­ 

 tion pé nale, Droit pé nal, 
 Indemnisation des victimes 
 d’actes criminels 

 Infraction disciplinaire 
 Nature pé nale, 1-82 

 Infraction sexuelle 
 Indemnisation des victimes d’actes 

 criminels, 1-1140, 1-1155 
 Voir aussi Agression sexuelle, 

 Indemnisation des victimes 
 d’actes criminels 

 Ingé nieur 
 Voir Responsabilité du cons­

 tructeur, Responsabilité pour 
 malfaç ons, Responsabilité 
 pour perte de l’immeuble 

 Injonction 
 Abus du droit au recours en justice, 

 1-236 
 Abus du droit de voisinage, 1-260 
 Atteinte à la ré putation, 1-615 
 Atteinte au droit à l’image, 1-592 
 Atteinte au droit à l’intimité , 1-591 
 Fonction pré ventive de la responsa­

 bilité civile, 1-11 
 Mode d’exé cution du devoir de ré pa­

 ration, 1-12.1 
 Pré judice, 1-332 
 Voir aussi Injonction inter­

 locutoire, Injonction manda­
 toire, Injonction né gatoire 

 Injonction interlocutoire, 1-332 

 Injonction mandatoire, 1-332 

 Injonction né gatoire, 1-332 

 Injure 
 Voir Diffamation, Droit à la 

 ré putation 

 Injure raciale 
 Droit à la dignité , 1-291 

 Innovation technologique 
 Responsabilité du fabricant et du 

 vendeur 
 – Dé fense du risque de dé velop­

 pement, 2-379, 2-380

 Inquié tude 
 Voir Pré judice moral 

 Insaisissabilité 
 Indemnité du pré judice personnel, 

 1-1376 

 Insanité 
 Indemnisation des victimes d’actes 

 criminels, 1-1154 
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 Traitement mé dical imposé , 2-47 
 Voir aussi Alié nation mentale, 

 Majeur inapte, Responsabilité 
 des tuteurs, curateurs et gar­ 
 diens des personnes privé es 
 de raison 

 Insensé majeur 
 Voir  Alié nation mentale, Insa­

 nité , Majeur inapte, Respon­
 sabilité des tuteurs, curateurs 
 et gardiens des personnes 
 privé es de raison 

 Insouciance grossiè re 
 Voir Faute lourde 

 Instituteur 
 Voir Responsabilité des é duca­ 

 teurs, des gardiens et des 
 surveillants 

 Institution d’enseignement 
 Voir Commission scolaire, Res­ 

 ponsabilité des é ducateurs, 
 des gardiens et des sur­ 
 veillants 

 Institution financiè re 
 Voir Responsabilité des banques 

 et autres institutions finan­
 ciè res 

 Institution psychiatrique 
 Voir Garde en é tablissement ; 

 Responsabilité des tuteurs, 
 curateurs et gardiens des 
 personnes privé  es de raison 

 Instruction 
 Recours direct en cas de dé cè s d’un 

 enfant, 1-577 

 Insulte 
 Voir Diffamation, Droit à la 

 ré putation 

 Inté grité corporelle  
 Voir Droit à la vie et à l’inté grité  

 Intention de nuire  
 Abus de droit, 1-218 
 Distinction entre l’acte volontaire et 

 l’acte  involontaire,  1-15 
 Substitut  du  Procureur  gé né ral, 

 1-159 
 Voir aussi Faute intentionnelle 

 ou volontaire, Mauvaise foi 

 Inté rê t d’assurance 
 Voir Assurance, Assurance de 

 responsabilité 

 Inté rê t lé gitime 
 Perte non pé cuniaire, 1-502 
 Recours direct en cas de dé cè s, 1-532 

 Inté rê t public 
 Abus du droit de voisinage, 1-258, 

 1-262 
 Diffamation 

 – Sujet d’inté rê t public, 1-297,
 1-298

 Droit à la ré putation 
 – Fonctionnaire,  1-311
 – Nature du recours, 1-302

 Politique gé né rale fondamentale, 
 1-149 

 Publication d’une photographie, 
 1-272, 1-274 

 Responsabilité des  personnes  mora­
 les de droit public 
 – Activité s lié es à l’inté rê t public,

 1-157

 Inté rê ts 
 Assurance de responsabilité 

 – Indemnisation du bé né ficiaire,
 2-588
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 – Obligation de dé fendre l’assuré ,  
 2-542, 2-585  

 – Ré partition en cas de pluralité 
 d’assurance, 2-587  

 Calcul de l’indemnité , 1-654  
 – Point de dé part, 1-650, 1-655  

 Demeure extrajudiciaire, 1-655  
 Demeure judiciaire (assignation),  

 1-655  
 Difficulté constitutionnelle, 1-652  
 Droit actuel, 1-655  
 Enrichissement injustifié , 1-651  
 Qualification d’indemnité , 1-652,  

 1-653  
 Taux lé gal, 1-649, 1-650  
 Taux supplé mentaire, 1-651  
 Trouble de voisinage, 1-655  
 Voir aussi Indemnité addi­

 tionnelle 

 Intermé diaire d’assurance 
 Voir Agent d’assurance, Courtier 

 d’assurance 

 Intermé diaire de vente 
 Voir Responsabilité du fabricant 

 et du vendeur 

 Internement 
 Voir Garde en é tablissement 

 Internet 
 Achat de voyage par Internet 

 – Contrat en ligne, 2-496  
 – Sollicitation, 2-495  

 Atteinte aux droits fondamentaux  
 – Impact d’Internet, 1-266, 1-612  

 Diffamation, 1-294 à 1-295.1, 1-299,  
 1-300, 1-612  
 – Auteur anonyme, 1-300.3 

 . Ordonnance d’injonction 
 Norwich, 1-300.3 

 – Dé termination de la faute,
 1-300, 1-300.1

 – Difficulté s, 1-300  
 – Fermeture d’un forum de dis­

 cussions, 1-332  
 – Impact, 1-266, 1-300, 1-612  
 – Importance du cercle de diffu­

 sion, 1-612  
 – Permanence des propos, 1-612  
 – Responsabilité de l’intermé -

 diaire, 1-300  à 1-300.2
 . Connaissance du  caractè re

 illicite, 1-300.1, 1-300.2
 . Fournisseur d’hyperliens,

 1-300.2
 . Hé bergeur, 1-300.1
 . Immunité , 1-300.1, 1-300.2
 . Moteur de recherche, 1-300.2

 Droit à l’intimité , 1-269  
 Droit à la ré putation, 1-294 à  

 1-295.1  
 Liberté d’expression, 1-294  
 Mode d’exé cution du devoir de ré pa­

 ration, 1-12.1  
 Mutations, 1-44  
 Responsabilité du courtier en 

 valeurs mobiliè res 
 – É tendue   du cercle des tiers  

 (ré gime extracontractuel),  
 2-207  

 Responsabilité extracontractuelle 
 – Accroissement des risques, 1-21  

 Voir aussi Document technolo­
 gique 

 Interpré tation 
 Accident de la circulation 

 – Exclusion de l’application de la  
 loi, 1-1212, 1-1217  

 – Lien de causalité , 1-1208 à  
 1-1210  

 999



 – Ré gime d’indemnisation des  
 victimes, 1-1179  

 Assurance, 2-501  
 Assurance de responsabilité , 2-558 à  

 2-562  
 É quité contractuelle, 1-43  
 Minimisation des dommages,  

 1-424.1  
 Ré duction des obligations, 1-1150  
 Rè gles d’interpré tation des contrats  

 – Assouplissement, 1-9  
 Responsabilité de l’agent de voyages  

 – Contrat, 2-482  
 Responsabilité pour perte de 

 l’immeuble 
 – Interpré tation des normes de 

 construction, 2-252  
 Suspension de la prescription  

 – Impossibilité de fait d’agir,
 1-1331  

 Transaction, 1-1356  

 Interrogatoire pré alable 
 Reconnaissance de dette 

 – Interruption civile de la pres­
 cription, 1-1336  

 Interruption de prescription 
 Action collective, 1-1340  
 Application, 1-1325  
 Assurance de responsabilité  

 – Recours du tiers lé sé , 2-566  
 Commission des normes, de l’é quité ,  

 de la santé et de la sé curité du 
 travail 
 – Action intenté e par la victime  

 contre le responsable d’une  
 lé sion professionnelle, 1-1123  

 Dé finition, 1-1333  
 Dé lai diffé rent, 1-1345  

 Demande en justice, 1-1337 à 1-1339  
 Distinction avec la suspension,  

 1-1326  
 Interruption civile, 1-1335 à 1-1345,  

 1-1352  
 Interruption naturelle, 1-1334  
 Obligation divisible, 1-1342, 1-1343  
 Obligation indivisible, 1-1341  
 Obligation solidaire, 1-1341, 1-1343  

 à 1-1345  
 Reconnaissance de dette, 1-1336  
 Recours ré cursoire, 1-1344  
 Renonciation au bé né fice du temps  

 é coulé , 1-1352  

 Intervention 
 Interruption civile de la pres­

 cription, 1-1337  

 Intervention de l’É  tat
 Responsabilité ré sultant des actes  

 criminels et des actes de civisme,  
 1-1127  

 Voir aussi Responsabilité de 
 l’É tat

 Intervention du lé gislateur 
 Voir Intervention lé gislative 

 Intervention judiciaire 
 Abus de droit, 1-233  
 Droit des contrats, 1-39  
 Solatium doloris, 1-542  
 Transaction, 1-1359  
 Voir aussi Contrô le judiciaire 

 Intervention lé gislative 
 Abus de droit, 1-42, 1-263  
 Abus de procé dure, 1-237  
 Droit des contrats, 1-39  
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 Intimidation 
 Abus de droit, 1-236  
 Responsabilité des é ducateurs, des  

 gardiens et des surveillants  
 – Milieu scolaire, 1-787.1 

 Intimité  
 Voir Droit à l’intimité  

 Intoxication  
 Accident d’automobile 

 – Intoxication accidentelle par le 
 monoxyde de carbone, 1-1201  

 Assurance de responsabilité  
 – Intoxication volontaire de  

 l’assuré , 2-576  
 Voir aussi Alcool et drogue, 

 É brié té 

 Introduction par effraction 
 Indemnisation des victimes d’actes 

 criminels 
 – Crime non pré vu à l’Annexe de  

 la loi, 1-1137  

 Irresponsabilité de l’É  tat
 Voir Immunité de l’É  tat

 Ivresse 
 Voir Alcool et drogue, É  brié té , 

 Intoxication 

 – J  – 

 Jeu 
 Acceptation des risques, 1-714,  

 1-800  
 Responsabilité des é ducateurs, des  

 gardiens et des surveillants,  
 1-800  

 Jouissance paisible d’un bien 
 Dommages punitifs, 1-259, 1-382  

 Journal/journaliste 
 Diffamation, 1-295, 1-299, 1-313 à  

 1-317  
 Voir aussi Mé dias, Responsabilité 

 de la presse 

 Juge fé dé ral 
 Immunité , 1-147, 1-305  

 – Exception, 1-147  
 Pré posé de l’É tat (exception), 1-136  

 Juge pé nal 
 Ordonnance de restitution, 1-86,  

 1-88  

 Juge  provincial 
 Immunité , 1-306  

 – Renonciation interdite, 1-306  

 Jugement, 1-1287  
 Assurance de responsabilité  

 – Indemnisation du bé né ficiaire  
 (dé clenchement de l’obligation  
 d’indemniser), 2-545, 2-588  

 Atteinte à la ré putation 
 – Publication du jugement, 1-615  

 Autorité du jugement pé nal sur le  
 jugement civil, 1-78 à 1-81 ; 2-3  

 Caractè re de l’indemnité , 1-1376  
 Caractè re  dé claratif  ou  constitutif  de  

 droit, 1-1374, 1-1375  
 Chose jugé e, 1-1373  
 Difficulté d’exé cution  

 – Distinction avec l’impossibilité 
 en fait d’agir, 1-1332  

 Diffusion  
 – Fonction é ducative de la res­

 ponsabilité civile, 1-11  
 Dommages punitifs, 1-1375  
 Droit à la compensation, 1-1375  
 Droit franç ais, 1-1374  
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 Droit qué bé cois, 1-1375 

 Effet, 1-1373 

 Effet de la faillite, 1-1377 

 Effet ré troactif, 1-1374 

 Exé cution 

 – Acte de gestion, 1-148 

 Exé cution provisoire nonobstant 
 appel, 1-1382 

 Frais d’expertise, 1-343, 1-344 

 Indemnité , 1-1375, 1-1376 

 Prescription, 1-1303 

 Ré vision, 1-1373 

 Transaction à paiements diffé ré s, 
 1-1371 

 Voir  aussi  Appel,  Jugement 
 dé claratoire,  Jugement  disci­
 plinaire,  Jugement pé nal 

 Jugement dé claratoire 

 Assurance de responsabilité 

 – Obligation de dé fendre l’assuré 
 (recours contre les autres assu­ 
 reurs), 2-591

 – Refus de dé fense et d’indemni­ 
 sation (recours de l’assuré ), 
 2-582

 Jugement disciplinaire 

 Autorité sur le procè s civil, 1-82 ; 2-3 

 Jugement pé nal 

 Autorité sur le procè s civil, 1-78 à 
 1-81 ; 2-3 

 Justice contractuelle 

 Voir É quité contractuelle, Mora- 
 lité contractuelle 

 Justice sociale 

 Voir É quité 

 Justification 
 Voir Fait justificatif 

 – L  –

 Lé gislateur 
 Immunité , 1-145, 1-146 

 Lé gitime dé fense, 1-202 

 Lé sion, 1-39 
 Voir aussi Transaction lé sion­

 naire 

 Lé sion  professionnelle 
 Voir Indemnisation des victimes 

 d’accidents  du  travail  et  de 
 maladies  professionnelles, 
 Responsabilité  ré sultant  des 
 accidents du travail et des 
 maladies professionnelles, 
 Thé orie des risques 

 Lettre d’intention 
 Processus contractuel, 1-67 

 Lettre de ré serve 
 Assurance de responsabilité , 2-579 

 Libelle 
 Voir Diffamation, Droit à la 

 ré putation 

 Libé ralisme contractuel, 1-39 

 Libé ration de l’obligation 
 Effet de la force majeure, 1-735 

 Liberté  

 Voir Droit à la liberté  

 Liberté contractuelle, 1-65, 1-71 ; 
 2-445 
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 Liberté d’association 

 Dommages punitifs, 1-382  

 Liberté d’expression 

 Abus de droit, 1-214  

 Diffamation, 1-297, 1-303, 1-608  

 Droit à l’image, 1-274  

 Droit à la ré putation, 1-294  

 Humoriste, 1-302.1  

 Immunité , 1-304 à 1-312  

 Injonction, 1-332  

 Internet, 1-294  

 Liberté de la presse, 1-303, 1-314  

 Poursuite-bâ illon, 1-237, 1-240  

 Liberté d’opinion 

 Voir Liberté d’expression 

 Liberté de contracter 

 Voir Liberté contractuelle 

 Liberté de la presse 

 Voir Responsabilité de la presse 

 Liberté de mouvement, 1-277,  
 1-593  

 Liberté de tester 

 Abus  de   droit ,  1-21 6  

 Libre disposition d’un bien 

 Dommages punitifs, 1-382  

 Lien causal  

 Voir Lien de causalité  

 Lien d’amitié  

 Voir Relation d’amitié  

 Lien d’obligation entre mé decin 
 et patient 
 Voir Responsabilité mé dicale et 

 hospitaliè re, Responsabilité 
 professionnelle 

 Lien de causalité 
 Action collective, 1-704  
 Aide à la victime, 1-680  
 Analyse jurisprudentielle, 1-682 à  

 1-697  
 Caractè re arbitraire, 1-673  
 Causalité adé quate, 1-672, 1-673,  

 1-676, 1-677, 1-683, 1-687  
 Causalité  immé diate,  1-674,  1-675  
 Causalité scientifique, 1-699 ; 2-113  
 Complexité du problè me, 1-663,  

 1-668, 1-684, 1-701  
 Concours de plusieurs fautes des  

 tiers, 1-719 à 1-726  
 Condition de la responsabilité civile,  

 1-104, 1-663  
 Dangerosité de l’objet ou de l’acti­

 vité , 1-690, 1-714  
 Dé faut de sé curité , 2-378  
 Dé ontologie, 2-2.1  
 Dé termination, 1-665 à 1-706  
 Difficulté s de dé termination, 1-667  
 Distinction avec la faute, 1-665,  

 1-666  
 Distinction  entre  l’acte  volontaire  et  

 l’acte involontaire, 1-15  
 Dommages inhabituels, inusité s ou  

 d’une gravité tout à fait excep­
 tionnelle, 1-676  

 É lé ment fondamental de la respon­
 sabilité civile extracontractuelle,  
 1-663  

 É quité , 1-680, 1-695  
 É quivalence des conditions, 1-670,  

 1-671, 1-683, 1-685 à 1-686.1  
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 É valuation du pré judice, 1-707 à  
 1-737  

 Exemples jurisprudentiels, 1-668,  
 1-702  

 Explications doctrinales, 1-669 à  
 1-677  

 Faute commune, 1-708 à 1-718  
 Faute contributoire, 1-721  
 Faute simultané e, 1-724 à 1-726  
 Faute successive, 1-722, 1-723  
 Force majeure, 1-113, 1-707, 1-727 à  

 1-737  
 Illustrations, 1-668  
 Imputabilité , 1-105  
 Indemnisation des victimes d’actes  

 criminels, 1-1148  
 Intensité de la faute, 1-681  
 Matiè res contractuelles, 1-664  
 Multiplicité des hypothè ses plausi­

 bles,  1-706  
 Novus actus interveniens 

 voir Rupture du  lien  de causalité 
 Objet conforme aux normes de  

 fabrication, 1-705  
 Partage de responsabilité ,  1-692,  

 1-696  
 Perte de chance, 1-363, 1-364  
 Position doctrinale, 1-669 à 1-677  
 Position du droit qué bé cois, 1-678 à  

 1-706  
 Position  du   probl e ̀ me, 1-665 à 1-668  
 Pré judice corporel, 1-706  
 Pré judice par ricochet, 1-683, 1-684  
 Pré somption, 1-191, 1-666, 1-700,  

 1-703,  1-706  
 Preuve, 1-698 à 1-706  

 – Qualité de la preuve, 1-701  
 Pré vision raisonnable des consé ­

 quences, 1-676, 1-677, 1-683,  
 1-688 à 1-690  

 Probabilité raisonnable d’un gain,  
 1-668  

 Proximité de la cause, 1-674, 1-675  

 Question de fait, 1-665, 1-679  

 Rè gle gé né rale, 1-683, 1-706  

 Renversement du fardeau de la  
 preuve, 1-698, 1-700, 1-703, 1-704  

 Responsabilité ré sultant des acci­
 dents de la circulation, 1-686.1  

 – Pré judice corporel, 1-1206 à  
 1-1211  

 Responsabilité de l’avocat, 1-668 ;  
 2-143 à 2-148  

 Responsabilité des banques et 
 autres institutions financiè res 

 – Prise de possession des actifs,  
 2-447  

 – Ré alisation des garanties, 2-448  

 Responsabilité du comptable,  2-200  

 Responsabilité du courtier en  
 valeurs mobiliè res, 2-223, 2-225,  
 2-226  

 Responsabilité du fabricant et du 
 vendeur 

 – Garantie de qualité , 2-399,  
 2-400  

 Responsabilité du fait des biens,  
 1-700, 1-951  

 Responsabilité mé dicale et hospita­
 lière,  1-679,  1-686,  1-687,  1-693,  
 1-698 ; 2-24, 2-25, 2-113, 2-117,  
 2-119  

 – Mé decin, 2-69  

 Responsabilité du notaire, 2-170  

 Responsabilité pour perte de l’im­
 meuble 

 – Ré gime lé gal, 2-259, 2-300  

 Responsabilité des titulaires de  
 l’autorité parentale, 1-770  
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 Rupture du lien de causalité , 1-674,  
 1-683, 1-691 à 1-697 ; 2-145  
 – É  vé nement non fautif, 1-695  
 – Faute d’un tiers, 1-693  
 – Faute de la victime, 1-694  
 – Gravité de la faute, 1-696  

 Terminologie, 1-682  
 Transgression de la loi, 1-705  
 Violation d’un devoir lé gal spé ci­ 

 fique, 1-191  
 Voir aussi Faute commune, Faute 

 contributoire, Faute simulta­ 
 né e, Faute successive, Force 
 majeure, Indemnisation des 
 victimes d’accidents de la cir­
 culation, Responsabilité de 
 l’avocat, Responsabilité mé di­ 
 cale et hospitaliè re 

 Lien de complaisance 
 Voir Relation de complaisance 

 Lien de pré position, 1-803, 1-804,  
 1-817, 1-827, 1-839, 1-842 à 1-886  
 Activité professionnelle, 1-851,  

 1-881  
 Alternance, 1-883 à 1-886  
 Choix du pré posé , 1-845, 1-846  
 Contrat d’entreprise, 1-845, 1-850, 

 1-856, 1-867 à 1-871  
   Contrô le du pré posé , 1-847 à 1-875

 Critè res de dé termination, 1-844 à  
 1-881  

 Cumul, 1-882  
 Dé doublement, 1-856  
 Dé tention d’un bien, 1-963  
 Distinction avec le dommage causé  

 dans l’exé cution des fonctions,  
 1-887  

 Expertise, 1-880  
 Fourniture des outils, 1-861  

 Liberté d’organisation, 1-858, 1-860  
 Notion de « pré posé », 1-843  
 Personnel mé dical, 1-852, 1-853  
 Position du problè me, 1-842  
 Pouvoir absolu ou relatif, 1-857 à  

 1-861  
 Pouvoir d’engagement, 1-859  
 Pouvoir de fait ou de droit, 1-862  
 Pouvoir gé né ral ou spé cifique, 1-849  

 à 1-853  
 Pouvoir maté riel ou intellectuel,  

 1-854 à 1-856  
 Pré posé de l’É  tat fé dé ral, 1-136  
 Pré sence physique, 1-854  
 Question  de  fait,  1-871,  1-875  
 Relation d’amitié , de complaisance  

 ou de service, 1-874  
 Ré muné ration du pré posé , 1-876 à  

 1-879  
 Voir aussi Contrô le du pré posé , 

 Responsabilité des commet­
 tants 

 Lien de subordination 
 Voir Lien de pré position 

 Lien familial 
 Voir Relation familiale 

 Lieu public/lieu privé 
 Droit à l’intimité , 1-269, 1-270, 1-273  

 Limitation de responsabilité 
 Avocat, 2-148  
 Courtier en valeurs mobiliè res,  

 2-218  
 Distinction entre l’acte volontaire et  

 l’acte involontaire, 1-15  
 Fait justificatif, 1-201 à 1-210  
 Faute intentionnelle ou volontaire,  

 1-34, 1-161, 1-188  
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 Faute lourde, 1-34, 1-161, 1-190  
 Garantie  de   qualité ,  2-401, 2-405 à  

 2-409  
 Gardien à titre gratuit, 1-781  
 Interdiction, 1-34  
 Interdiction d’accè s d’un lieu  

 – Connaissance par la victime, 
 1-200  

 Notaire, 2-148  
 Principe gé né ral, 1-34  
 Responsabilité ré sultant des acci­

 dents de la circulation, 1-1235 à  
 1-1239  

 Responsabilité de l’agent de voyages,  
 2-482, 2-493, 2-494  

 Responsabilité des commettants,  
 1-820, 1-824  

 Responsabilité du constructeur,  
 2-237, 2-243  

 Responsabilité des é ducateurs, des  
 gardiens et des surveillants,  
 1-794 à 1-804  

 Responsabilité du fabricant et du  
 vendeur, 2-350  

 Responsabilité du fait des animaux,  
 1-1039 à 1-1046  

 Responsabilité du fait des biens,  
 1-973 à 1-991  

 Responsabilité du fait ou de la faute  
 d’autrui, 1-30  

 Responsabilité pour malfaç ons,  
 2-335  

 Responsabilité mé dicale et hospita­ 
 liè re, 2-27  
 – É  tablissement, 2-71  

 Responsabilité pour perte de l’im­ 
 meuble 
 – Ré gime contractuel, 2-256  
 – Ré gime lé gal, 2-259, 2-293 à  

 2-319  

 Responsabilité ré sultant de la ruine  
 des  immeubles,  1-940,  1-996,  
 1-1012 à 1-1018  

 Responsabilité des titulaires de  
 l’autorité parentale, 1-754 à 1-763  

 Responsabilité des tuteurs, cura­
 teurs et gardiens des personnes  
 privé es de raison, 1-812  

 Voir aussi Cause lé gale d’exoné ­
 ration de responsabilité , 
 Clause de non-responsabilité , 
 Force majeure 

 Locataire 
 Abus du droit de voisinage 

 – Notion de voisin, 1-252  
 – Obligation d’indemnisation,  

 1-252  
 Assurance de responsabilité 

 – Exclusion conventionnelle,
 2-532.1

 – Inté rê t d’assurance, 2-509  
 – Recours subrogatoire de l’assu­

 reur, 2-592, 2-592.1
 Responsabilité du fait des animaux, 

 1-1030  
 Responsabilité du fait des biens  

 – Dé tention du bien, 1-964  
 – Transfert de garde, 1-970  

 Responsabilité ré sultant de la ruine 
 des immeubles 
 – Ancien droit, 1-999  
 – Recours ré cursoire du proprié ­

 taire, 1-1006  
 – Restriction, 1-1002  

 Voir aussi Logement, Louage, 
 Sous-locataire 

 Location 
 Voir Louage 

 Lock-out 
 Abus de droit, 1-230  
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 Logement 
 Obligations du proprié taire 

 – Dommages punitifs, 1-390  
 Voir aussi Locataire, Louage 

 Loi 
 Application administrative (acte  

 de gestion), 1-148  
 Définition, 1-164  
 Faute contractuelle, 1-183  
 Immunité de l’É  tat lé gislateur,  

 1-145  
 – Exception, 1-146  

 Norme de conduite, 1-164  

 Loi salique, 1-18  

 Loto-Qué bec 
 Personne morale de droit public,  

 1-157  

 Louage 
 Harcè lement sexuel, 1-599  
 Voir aussi Locataire, Louage de 

 choses, Louage de services 

 Louage de choses 
 Abus de droit, 1-233  
 Lien de pré position, 1-866  

 Louage de services 
 Abus de droit, 1-233  
 Assurance de responsabilité  

 – Exclusion lié e au soin, à la  
 garde et au contrô le, 2-533  

 Diffé rence avec le contrat d’entre­ 
 prise, 1-867  

 Loyauté 
 Assurance de responsabilité 

 – Obligation de  dé fendre  l’assuré  
 (devoir de collaborer loyale­
 ment), 2-542  

 Né gociation pré contractuelle 

 – Manquement, 1-74  

 Processus contractuel, 1-66  

 Responsabilité de l’avocat, 2-124  

 Responsabilité des banques et  
 autres institutions financiè res,  
 2-450, 2-451  

 Responsabilité du comptable, 2-178,  
 2-185, 2-189  

 Responsabilité du courtier en  
 valeurs mobiliè res, 2-204, 2-212  

 – M  –

 Magistrat 

 Voir Juge 

 Maison d’é dition 

 Diffamation, 1-299  

 Voir aussi Responsabilité de la 
 presse 

 Maı̂ tre d’ouvrage 

 Voir Responsabilité du cons­
 tructeur 

 Majeur inapte 

 Acte pouvant constituer une infrac­
 tion criminelle 

 – Action en ré paration du pré ju­
 dice corporel (suspension de la  
 prescription), 1-1304  

 Consentement aux soins, 2-60, 2-64  

 Faculté de discernement
 voir Imputabilité

 Imputabilité , 1-115 à 1-117  

 – Alié nation naturelle, 1-115  

 – Alié nation provoqué e  (abus  
 d’alcool ou de drogue), 1-116  

 – Droit franç ais, 1-117  
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 Punition 
 – Atteinte au droit à la dignité , 

 1-291
 Responsabilité du fait ou de la faute 

 d’autrui, 1-25, 1-30 
 Responsabilité du fait personnel, 

 1-810 
 Suspension de la prescription, 

 1-1304 
 Voir aussi Alié nation mentale, 

 Insanité , Responsabilité des 
 tuteurs, curateurs et gardiens 
 des personnes privé es de rai­
 son 

 Majeur non doué  de 
 discernement 
 Voir Majeur inapte 

 Majeur proté gé 
 Voir Majeur inapte 

 Majeur souffrant de dé ficience 
 intellectuelle 
 Voir Majeur inapte 

 Majeur sous ré gime de 
 protection 
 Voir Majeur inapte 

 Maladie contagieuse 
 Traitement mé dical imposé , 2-47 

 Maladie gé né tique 
 Obligation d’information, 2-61, 2-62 
 Secret professionnel, 2-61, 2-62, 2-82 

 Maladie professionnelle 
 Voir Indemnisation des victimes 

 d’accidents du travail et des 
 maladies professionnelles, 
 Responsabilite ́  ré sultant des 
 accidents du travail et des 

 maladies professionnelles, 
 Thé orie des risques 

 Maladie psychologique 
 Voir Pré judice psychologique 

 Malaise 
 Indemnisation des victimes d’acci­

 dents du travail et de maladies 
 professionnelles 
 – É ve  ́nement assimilé à un acci­

 dent du travail, 1-1080 

 Malfaç on 
 Voir Responsabilité pour malfa­

 ç ons 

 Malice, 1-190 
 Abus de droit, 1-218, 1-229 
 Discré tion administrative, 1-143 
 Substitut du Procureur gé né ral, 

 1-159 

 Malveillance 
 Voir Abus de droit, Intention de 

 nuire, Malice 

 Mandat 
 Abus de droit, 1-233 
 Assurance de responsabilité 

 – Obligation de dé fendre l’assuré ,
 2-586

 Lien de pré position, 1-865 
 Pompier et policier municipal 

 – Responsabilité de  ́ l’E  tat provin­
 cial, 1-153

 Responsabilité de l’agent de voyages 
 – Qualification du contrat, 2-483,

 2-484
 Responsabilité de l’avocat 

 – Relation avocat-client, 2-124
 Responsabilité du comptable, 2-178 
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 Responsabilité du courtier en 
 valeurs mobiliè res, 2-204, 2-209 

 Responsabilité  du  notaire 
 – Limitation, 2-157.1 
 – Obligation d’information, 2-165 
 – Relation  notaire-client, 2-155

 Voir aussi Abus de mandat, Man­ 
 dat ad litem, Mandat appa­
 rent 

 Mandat ad litem 
 Assurance de responsabilité 

 – Obligation de dé fendre l’assuré , 
 2-542 

 – Recours du tiers lé sé , 2-566 
 Responsabilité de l’avocat, 2-128, 

 2-141 

 Mandat apparent, 2-499 

 Manœuvre abusive, dilatoire ou 
 vexatoire 
 Voir Abus de procé dure 

 Manœuvre dolosive 
 Voir Dol 

 Maré chal-ferrant 
 Responsabilité du fait des animaux 

 – Dé tenteur à titre temporaire, 
 1-1028 

 Marge de cré dit 
 Abus de droit, 1-233 
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res 
 – Dé cision de geler, 2-446 

 Responsabilité du courtier en 
 valeurs mobiliè res 
 – Transaction sur marge, 2-209, 

 2-220 

 Mauvaise foi, 1-35, 1-64 à 1-67, 
 1-143, 1-146, 1-148, 1-149, 1-159, 
 1-213, 1-216, 1-218,  1-219,  1-235, 
 1-236, 1-240, 1-247, 1-297, 1-368, 
 1-373, 1-380, 1-497, 1-614, 1-735, 
 1-1382 ; 2-123, 2-133, 2-134, 2-150, 
 2-221,  2-406  à  2-408,  2-469,  2-524, 
 2-525, 2-527, 2-554, 2-555, 2-557, 
 2-586 

 Mé decin 
 Voir Expertise, Faute profes­

 sionnelle, Professionnel de la 
 santé , Responsabilité mé di­
 cale et hospitaliè re, Respon­
 sabilité professionnelle, 
 Responsabilité des tuteurs, 
 curateurs et gardiens des 
 personnes privé es de raison 

 Mé decine dé fensive 
 Fonction é ducative de la responsa­

 bilité  civile,  1-11 

 Mé dias 
 Diffusion des jugements de respon­

 sabilité 

 – Fonction é ducative de la res­
 ponsabilité civile, 1-11

 Dommages punitifs 
 – Convention de couverture d’as­

 surance, 1-401
 Responsabilité des commettants 

 – Dé sobé issance aux ordres, 1-900
 Voir aussi Journal/journaliste, 

 Responsabilité de la presse 

 Mé dias sociaux 
 Voir Internet 

 Menace 
 Congé diement (atteinte aux droits), 

 1-288 
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 Critè re de la pré vision raisonnable,  
 1-689  

 Indemnisation des victimes d’actes  
 criminels  
 – Crime non pré vu à l’Annexe de 

 la loi, 1-1137  
 Lé gitime dé fense, 1-202  

 Mè re 
 Recours direct en cas de dé cè s,  

 1-579, 1-583, 1-584  

 Mesures conservatoires 
 Voir Action conservatoire, 

 Exception d’inexé cution 

 Mesures protectionnistes 
 Responsabilité de l’agent de voyages,  

 2-478, 2-479, 2-494  

 Mesures punitives  
 Voir Dommages punitifs  

 Mé thode de partage  
 Voir Assurance de responsabilité  

 Mé thode du per diem  
 Perte non pé cuniaire, 1-505  

 Mé thodologie 
 Voir É valuation du pré judice, 

 Indemnisation 

 Milieu criminogè ne 
 Indemnisation des victimes d’actes 

 criminels 
 – Exclusion, 1-1147, 1-1148  

 Mineur 
 Acte pouvant constituer une infrac­ 

 tion criminelle 
 – Prescription, 1-1304  

 Agression sexuelle 
 – Atteinte au droit à la dignité ,  

 1-291  
 – Prescription, 1-1301  

 Consentement aux soins, 2-63  
 Indemnisation du pré judice corporel  

 – Incidence fiscale, 1-468  
 Ré paration dé finitive, 1-427  
 Responsabilité des é ducateurs, des  

 gardiens et des surveillants,  
 1-788  

 Responsabilité du fait ou de la faute  
 d’autrui, 1-25  

 Responsabilité du fait personnel,  
 1-748  

 Responsabilité des titulaires de  
 l’autorité parentale, 1-752, 1-765  
 à 1-767  

 Traitement mé dical imposé , 2-47  
 Voir aussi Enfant, Mineur é man­

 cipé 

 Mineur é mancipé 
 Responsabilité du fait personnel,  

 1-752  

 Minimisation des dommages 
 Abus de procé dure, 1-353 ; 2-132  
 Aggravation du pré judice, 1-424.3,  

 1-710  
 Atteinte aux droits fondamentaux,  

 1-351  
 Common law, 1-424.1  
 Diffamation, 1-424.1  
 Dommages-inté rê ts, 1-351  

 – Honoraires extrajudiciaires,  
 1-351  

 Exception au principe de ré paration  
 inté grale, 1-424.1 

 Interpré tation restrictive, 1-424.1 
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 Intervention mé dicale, 1-424.3 
 – Considé ration religieuse, finan­ 

 ciè re ou personnel, 1-424.3 

 Maximisation de la capacité de  
 travail, 1-424.2, 1-482  

 – Effort dans la ré inté gration du  
 marché , 1-424.2, 1-482, 1-483  

 – Ré siliation de contrat de travail,
 1-424.2 

 Obligation de la victime, 1-424.1 

 – Obligation de moyens, 1-424.1
 – Obligation de prudence et dili­

 gence, 1-424.1  

 Perte d’anné es d’é tude, 1-491  
 Principe, 1-424.1  

 Responsabilité du conseiller juri­ 
 dique, 2-147  

 Responsabilité du courtier en  
 valeurs mobiliè res, 2-222.1,  
 2-223, 2-225  

 Responsabilité du notaire, 2-170  

 Ministè re 

 Allocation de ressources budgé taires  
 (acte  de   politique) ,  1-14 8  

 Ministre 
 Statut de pré posé de l’É tat fé dé ral  

 (controverse), 1-136  

 Mise en demeure 
 Assurance de responsabilité 

 – Dé claration  de  sinistre,  2-563   
 Distinction entre les ré gimes de  

 responsabilité , 1-49  
 Indemnité additionnelle, 1-655,  

 1-656, 1-658, 1-659  

 Inté rê ts, 1-655  
 Interruption civile de la pres­

 cription, 1-1337  

 Projet Catala, 1-97  
 Responsabilité pour malfaç ons,  

 2-334  
 Responsabilité du notaire, 2-171  
 Responsabilité pour perte de l’im­

 meuble, 2-263  

 Mitigation des dommages 
 Voir Minimisation des dommages 

 Modé ration 
 Dommages punitifs, 1-394  
 Solatium doloris, 1-542  

 Moisissure 
 Assurance de responsabilité 

 – Exclusion du risque, 2-535  

 Moniteur sportif 
 Voir Responsabilité des é duca­

 teurs, des gardiens et des 
 surveillants, Sport 

 Moralité contractuelle, 1-231,  
 1-232 ; 2-482  
 Voir aussi É quité contractuelle 

 Motocyclette, 1-1214, 1-1247  

 Motoneige, 1-1204, 1-1205, 1-1214,  
 1-1247, 1-1275  

 Municipalité 
 Voir Autorité administrative, 

 Droit municipal, É  lu munici­
 pal 

 – N  –

 Naissance 
 Pré judice, 1-366  

 Naissance non dé siré e, 1-366  
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 Nazisme 

 Abus du droit à la libre expression, 
 1-297 

 Né cessité  

 Voir Dé fense de né cessité  

 Né gligence  

 Voir Abus de droit, Faute non 
 intentionnelle ou involontaire 

 Né gligence grossiè re 

 Voir Faute intentionnelle ou 
 volontaire 

 Né gociation pré contractuelle 

 Accè s   a ̀  l’informatio n,  1 -64 

 Accord de principe, 1-67 

 Accord pré liminaire, 1-67 

 Avant-contrat, 1-73 

 Bonne foi, 1-66, 1-69 à 1-74 

 Conclusion du contrat 

 – Vice ou dé faut ré sultant d’une 
 faute commise dans la phase
 pré contractuelle, 1-74 

 Lettre d’intention, 1-67 

 Mauvaise foi, 1-64, 1-66, 1-67 

 Nature de la responsabilité , 1-73 

 Obligation d’information, 2-452 

 Pratique, 1-67 

 Processus contractuel, 1-63 

 Rupture, 1-69 

 Rupture abusive, 1-64, 1-68 à 1-70 

 Neutralisation des pré somptions 

 Indemnisation des victimes d’acci­ 
 dents de la circulation 

 – Ré partition des parts de res­ 
 ponsabilité , 1-1244 

 Non-ingé rence 
 Voir Principe de non-ingé rence 

 Non-ré sident 
 Accident de la circulation, 1-1220 

 – Survenance au Qué bec, 1-1219,
 1-1222, 1-1223

 – Survenance hors du Qué bec,
 1-1225

 Indemnisation des victimes d’acci­
 dents du travail, 1-1087 

 Norme de conduite, 1-162 à 1-167, 
 1-191 
 Abus de droit, 1-229 
 Atteinte illicite et intentionnelle, 

 1-385 
 Distinction entre le modè le concret 

 et le modè le abstrait, 1-193 à 
 1-195 

 Norme de prudence et de 
 diligence 
 Voir Obligation de prudence et 

 de diligence 

 Norme de raisonnabilité 
 Voir Critè re de la personne rai­

 sonnable 

 Normes alimentaires 
 Thé orie du principe de pré caution, 

 1-180 

 Normes d’hygiè ne et d’asepsie 
 Infections nosocomiales, 2-101 

 Normes de construction 
 Voir Responsabilité pour perte 

 de l’immeuble 

 Normes ré glementaires 
 Voir Ré glementation 
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 Notaire 

 Frais, 1-551 

 Voir aussi Responsabilité du 
 notaire, Responsabilité pro­
 fessionnelle 

 Note de couverture  

 Voir Assurance de responsabilité  

 Nouvelle-Zé lande  

 Indemnisation des victimes d’acci­
 dents de la circulation ou d’acci­
 dents du travail 

 – Pré judice corporel, 1-25 

 Responsabilité civile 

 – Tendance future, 1-94 

 Novation 

 Manquement  a ̀  l’obligatio n  d’infor­
 mation  de   l a  banq ue 

 – Cautionnement, 2-458 

 – Prise en charge d’hypothè que, 
 2-457

 Novus actus interveniens 

 Voir Lien de causalité 

 Nuisance, 1-247, 1-248, 1-250, 
 1-256, 1-262 

 Voir aussi Droit de voisinage 

 Nullité 

 Assurance de responsabilité , 2-524, 
 2-554, 2-568, 2-571, 2-579 

 Transaction, 1-1355, 1-1355.1 

 – O  –

 Objet dangereux 

 Voir Dangerosité 

 Obligation 

 Voir Dé ontologie, Devoir de con­
 seil, Extinction de l’obligation, 
 Garantie de qualité , Libé ra­
 tion de l’obligation, Obliga­
 tion accessoire, Obligation 
 d’assistance, Obligation 
 d’indé pendance, Obligation 
 d’information, Obligation de 
 compé tence, Obligation de 
 conformité , Obligation de 
 dé tenir un permis, Obligation 
 de faire, Obligation de garan­
 tie, Obligation de moyens, 
 Obligation de ne pas faire, 
 Obligation de prudence et 
 de  diligence,  Obligation de 
 ré sultat, Obligation de se ren­
 seigner, Obligation de sé cu-
 rité , Obligation de suivi, 
 Obligation divisible, Obliga­
 tion indivisible,  Obligation 
 morale, Obligation  naturelle, 
 Obligation ré elle, Ré duction 
 des obligations, Secret pro­
 fessionnel, Solidarité 

 Obligation accessoire 

 Obligation de sé curité , 1-56 

 Obligation contractuelle 

 Voir Faute contractuelle, 
 Inexé cution contractuelle, 
 Ré duction des obligations, 
 Responsabilité contractuelle 

 Obligation  d’assistance 

 Responsabilité de l’agent de voyages, 
 2-491 

 Voir aussi Assistance mé dicale 

 Obligation d’indé pendance 

 Responsabilité du comptable, 2-185, 
 2-190 
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 Obligation d’information 
 Agent d’assurance, 2-499 
 Assurance de responsabilité 

 – Obligation d’information aprè s 
 le sinistre, 2-541, 2-546 

 – Obligation de dé clarer le risque, 
 2-549.2 

 Courtier d’assurance, 2-499 
 Information transmise, reç ue et 

 comprise, 2-59, 2-217, 2-254, 
 2-375 

 Né gociation pré contractuelle 
 – Manquement, 1-74 

 Responsabilité de l’agent de voyages, 
 2-487, 2-490 

 Responsabilité de l’avocat, 2-133 
 – Coû  t   approximati f  d es  services,

 2-129, 2-141 
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res, 
 2-428, 2-451 à 2-462 
 – Contexte extracontractuel, 

 2-464, 2-468, 2-469 
 – Information fausse ou incom­ 

 plè te, 2-454, 2-458 
 – Information inexacte ou incom­ 

 plè te, 2-469
 – Initiative de l’institution, 2-456 

 à 2-459, 2-468 
 Responsabilité du comptable, 2-179, 

 2-185, 2-187 
 Responsabilité du courtier en 

 valeurs mobiliè res, 2-215, 2-216, 
 2-217 

 Responsabilité du fabricant et du 
 vendeur 
 – Garantie contre le dé faut de 

 sé curité , 2-350, 2-363, 2-364,
 2-370 à 2-377, 2-421 

 – Garantie de qualité , 2-374, 
 2-392 

 Responsabilité mé dicale et hospita­
 liè re,  1-686 
 – Mé decin, 2-29 à 2-33, 2-61
 – Pharmacien, 2-39

 Responsabilité du notaire, 2-165 
 Responsabilité pour perte de 

 l’immeuble 
 – Ré gime contractuel, 2-254,

 2-255
 – Ré gime lé gal, 2-299

 Voir aussi Information du patient 

 Obligation de compé tence 
 Responsabilité du comptable, 2-185, 

 2-186 

 Obligation de confidentialité 

 Voir Renseignement personnel, 
 Secret professionnel 

 Obligation de conformité 

 Responsabilité de l’agent de voyages, 
 2-489 

 Responsabilité pour perte de 
 l’immeuble 
 – Ré gime contractuel, 2-253

 Obligation de conseil 
 Voir Devoir de conseil 

 Obligation de dé clarer le risque 
 Voir Assurance, Assurance de 

 responsabilité 

 Obligation de dé fendre 
 Voir Assurance, Assurance de 

 responsabilité 

 Obligation de dé tenir un permis 
 Responsabilité de l’agent de voyages, 

 2-478 
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 Obligation de diligence 
 Voir  Obligation de prudence et 

 de diligence 

 Obligation de faire, 1-46, 1-1336,  
 1-1375  

 Obligation de garantie, 1-190  
 Intensité , 1-2  
 Responsabilité pour malfaç ons,  

 2-327  
 Voir aussi Garantie de qualité 

 Obligation de loyauté 
 Voir Loyauté 

 Obligation de minimiser ses 
 dommages 
 Voir Minimisation des dommages 

 Obligation de moyens 
 Agent ou courtier d’assurance, 2-499  
 Minimisation des dommages,  

 1-424.1  
 Norme de conduite, 1-164, 1-191,  

 1-195  
 Obligation de garde, 1-982  
 Obligation de ne pas nuire à autrui,  

 1-190  
 Obligation de né gocier de bonne foi, 

 1-66  
  

 Obligation de prudence et de dili­ 
 gence, 1-47, 1-161  

 Obligation de sé curité , 1-57  
 Responsabilité de l’agent de voyages,  

 2-485, 2-491  
 Responsabilité de l’avocat, 2-126  
 Responsabilité des banques et  

 autres institutions financiè res 
 – Administration des comptes  

 bancaires, 2-434, 2-437  

 Responsabilité du comptable, 2-179,  
 2-182  

 Responsabilité contractuelle, 1-2,  
 1-46  

 Responsabilité du courtier en  
 valeurs mobiliè res, 2-210, 2-213  

 Responsabilité mé dicale et hospita­
 liè re 

 – É tablissement,   2-36, 2-37, 2-58,  
 2-63  

 – Mé decin, 2-34, 2-35, 2-37, 2-39,  
 2-75, 2-78  

 – Personnel mé dical, 2-39  

 – Pharmacien, 2-39, 2-78  

 – Professionnel de la santé , 2-37  

 Responsabilité du notaire, 2-7,  
 2-157, 2-166  

 Responsabilité pour perte de 
 l’immeuble 

 – Ré gime contractuel, 2-253  

 – Ré gime lé gal, 2-259  

 Responsabilité professionnelle,  2-7  

 Obligation de ne pas faire, 1-46  

 Obligation de ne pas nuire à 
 autrui 

 Voir Devoir de bonne conduite, 
 Obligation de sé curité 

 Obligation de prudence et de  
 diligence, 1-148, 1-192  

 Administrateur et dirigeant, 1-121  

 Assurance de responsabilité  

 – Dé claration initiale du risque,  
 2-550  

 Distinction entre la faute d’action et  
 la faute d’omission, 1-185  

 Droit à l’inté grité de la personne  
 humaine, 1-446  
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 Faute civile, 1-191  

 – Enfant, 1-753  

 Faute d’abstention, 1-186  

 Minimisation des dommages,  
 1-424.1  

 Obligation de moyens, 1-47, 1-161  

 Piè ge, 1-199  

 Policier, 1-277.1  

 Pratique professionnelle, 2-11  

 Responsabilité de l’avocat, 2-124  

 Responsabilité des banques et  
 autres institutions financiè res 

 – Administration des comptes  
 bancaires,  2-434,   2-435   

 – Administration du cré dit, 2-444  

 – Obligations entre les institu­
 tions et envers les tiers, 2-464  

 – Obligations envers ses clients,  
 2-425, 2-427, 2-432 à 2-448,  
 2-460 à 2-462  

 Responsabilité du comptable, 2-178,  
 2-182, 2-187, 2-194  

 Responsabilité du courtier en  
 valeurs mobiliè res, 2-204, 2-212,  
 2-216  

 Responsabilité du fait des animaux 

 – Faute de la victime, 1-1042  

 Responsabilité mé dicale et hospita­ 
 liè re 

 – Maladie gé né tique, 2-62  

 – Pré somption de fait, 2-116  

 Responsabilité du notaire, 2-7,  
 2-157, 2-158  

 Responsabilité pour perte de 
 l’immeuble 

 – Ré gime contractuel, 2-250  

 Responsabilité du policier, 1-153  

 Thé orie du principe de pré caution,  
 1-179, 1-180  

 Voir aussi Critè re de la personne 
 raisonnable, Obligation de 
 moyens 

 Obligation de qualité 

 Voir Garantie de qualité 

 Obligation de renseignement 
 Voir Obligation d’information 

 Obligation de ré sultat, 1-190  
 Indemnisation des victimes d’actes  

 criminels, 1-1133  
 Intensité ,  1-2  
 Norme de conduite, 1-164  
 Obligation de sé curité , 1-57  
 Responsabilité de l’agent de voyages,  

 2-484, 2-485, 2-489, 2-493  
 Responsabilité de l’avocat, 2-126  
 Responsabilité des banques et  

 autres institutions  financiè res 
 – Obligations envers ses clients,  

 2-432  
 Responsabilité du comptable, 2-179,  

 2-186  
 Responsabilité du courtier en  

 valeurs mobiliè res, 2-210  
 Responsabilité mé dicale et 

 hospitaliè re 
 – É tablissement,   2-36, 2-107  
 – Mé decin, 2-34  
 – Pharmacien, 2-39  

 Responsabilité du notaire, 2-7,  
 2-157, 2-158, 2-166, 2-167  

 Responsabilité pour perte de 
 l’immeuble 
 – Ré gime contractuel, 2-250  
 – Ré gime lé gal, 2-258, 2-259  
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 Obligation de se renseigner 
 Assurance de responsabilité 

 – Dé claration initiale du risque  
 (obligation de l’assureur), 2-552  

 Responsabilité de l’agent de voyages,  
 2-487  

 Responsabilité des banques et  
 autres institutions financiè res,  
 2-427, 2-428, 2-454, 2-468  

 Responsabilité du courtier en  
 valeurs mobiliè res, 2-218  

 Obligation de sé curité , 1-26  
 Accident sportif, 1-57  
 Intensité , 1-57  
 Nature, 1-56  
 Obligation contractuelle accessoire,  

 1-56  
 Obligation de ré sultat, 1-57  
 Projet de la Chancellerie, 1-98.1  
 Responsabilité de l’agent de voyages,  

 2-490  
 Responsabilité du fabricant et du  

 vendeur  
 – Intensification de l’obligation,  

 2-350  
 – Ré gime extracontractuel, 2-363,  

 2-364, 2-370 à 2-377  
 Responsabilité du fait des animaux,  

 1-1020  
 Voir aussi Responsabilité morale 

 Responsabilité mé dicale et hospita­ 
 liè re 
 – Convention mé dicale, 2-30  
 – É  tablissement, 2-95, 2-96  

 Voir aussi Garantie contre le 
 dé faut de sé curité 

 Obligation de suivi 
 Responsabilité du courtier en  

 valeurs mobiliè res, 2-215  

 Responsabilité mé dicale et 
 hospitaliè re 

 – É tablissement,   2-99  

 – Mé decin, 2-80  

 – Pharmacien, 2-80  

 Obligation dé ontologique 

 Voir Dé ontologie 

 Obligation divisible 

 Interruption civile de la pres­
 cription, 1-1342, 1-1343  

 Obligation extracontractuelle 

 Voir Responsabilité extra­
 contractuelle 

 Obligation in solidum 

 Voir Solidarité 

 Obligation indivisible 

 Interruption civile de la pres­
 cription,  1-1341  

 Transaction, 1-1354.1 

 Obligation morale 

 Indemnisation des victimes d’actes  
 criminels, 1-1133  

 Obligation naturelle 

 Effet juridique de la prescription,  
 1-1346, 1-1348  

 Obligation ré elle 

 Obligation du proprié taire (obliga­
 tion propter rem), 1-249  

 Obligation solidaire 

 Voir Solidarité 
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 Occasion de l’exé cution des 
 fonctions 
 Voir  Exe ́ cution   de s  fonctio ns 

 Occupant 
 Responsabilité ré sultant de la ruine 

 des immeubles 
 – Recours ré cursoire du proprié ­ 

 taire, 1-1006  

 Odeur 
 Voir Nuisance 

 Œuvre d’art 
 Valeur subjective, 1-439  

 Omission, 1-181, 1-186, 1-688,  
 1-707, 1-948, 1-1137, 1-1153, 1-1163,  
 1-1269  
 Voir aussi Faute d’omission 

 Opinion 
 Harcè lement sexuel 

 – Opinion de la victime, 1-285  
 Responsabilité du comptable  

 – Mission de vé rification, 2-183  
 Responsabilité du notaire  

 – Faute du notaire, 2-162  

 Opposabilité aux tiers 
 Voir Tiers 

 Opposition 
 Interruption civile de la pres­ 

 cription, 1-1337  

 Option 
 Abus du droit de voisinage, 1-251  
 Assurance de responsabilité  

 – Recours du tiers lé sé , 2-566  
 Indemnisation des victimes d’acci­ 

 dents du travail et de maladies 

 professionnelles, 1-1086, 1-1089,  
 1-1090, 1-1095 à 1-1097, 1-1101,  
 1-1122, 1-1125  

 Indemnisation des victimes d’actes  
 criminels, 1-1144, 1-1152, 1-1166  

 Indemnisation des victimes d’actes  
 de civisme, 1-1161, 1-1163, 1-1166  

 Ré gime de responsabilité civile, 1-52  
 à 1-58, 1-96 ; 2-30  

 Responsabilité mé dicale et hospita­
 liè re, 2-118  

 Responsabilité ré sultant de la ruine  
 des immeubles, 1-998  

 Ordinateur 
 Voir Document technologique, 

 Internet 

 Ordonnance du tribunal 
 Voir Ordre du tribunal 

 Ordre de l’autorité supé rieure 
 Dommage à autrui, 1-206  

 Ordre de la loi 
 Dommage à autrui, 1-205  

 Ordre du tribunal 
 Fonction pré ventive de la responsa­

 bilité civile, 1-11  
 Ordonnance de probation assortie  

 d’une obligation de restitution ou  
 de ré paration, 1-86, 1-88  

 Ordre pé nal, 1-76  

 Ordre professionnel 
 Assurance de responsabilité , 1-24  
 Personne morale de droit public,  

 1-157  
 Avocat dé linquant 

 – Responsabilité du Barreau,  
 2-123  
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 Plainte dé ontologique 
 – Interruption civile de la pres­ 

 cription, 1-1337  

 Ordre public 
 Assurance, 1-401 ; 2-502  
 Assurance de responsabilité , 2-541.1  
 Consentement de la victime, 1-207  
 Dé lai de dé ché ance,  1-1297  
 Pré judice, 1-365  
 Pré judice corporel  

 – Clause de non-responsabilité ,  
 1-326  

 Prescription, 1-1294  
 Responsabilité du constructeur,  

 2-236  
 Responsabilité pour perte de 

 l’immeuble 
 – Obligation d’agir en conformité  

 avec les usages, 2-251  
 – Ré gime lé gal, 2-257  

 Transaction, 1-1355  

 Organisme gouvernemental 
 Allocation de ressources budgé taires  

 (acte de politique), 1-148  

 Orthè se 
 Voir Appareil de soutien et de 

 prothè se 

 Ostracisme 
 Voir Responsabilité sociale 

 Ouvrage immobilier, 2-260, 2-275,  
 2-279, 2-280, 2-310  
 Voir aussi Responsabilité pour 

 perte de l’immeuble 

 – P  – 

 Pacta sunt servanda, 1-39  

 Paiement 
 Voir Dation en paiement, Tran­

 saction à paiements diffé ré s 

 Parc de stationnement 
 Accident de la circulation 

 – Lien de causalité , 1-1208  
 Convention d’indemnisation directe,  

 1-1258  
 Ouvrage immobilier, 2-280  

 Parent 
 Abus de droit, 1-214  
 Consentement aux soins  

 – Mineur, 2-63  
 Dommages punitifs, 1-389  
 Indemnisation des victimes d’actes  

 criminels, 1-1137  
 Naissance non dé siré e, 1-366  
 Recours direct en cas de dé cè s d’un  

 enfant, 1-531, 1-558, 1-574 à  
 1-578  

 Voir aussi Autorité parentale, 
 Responsabilité des titulaires 
 de l’autorité parentale 

 Parjure, 1-308  

 Parlementaire 
 Immunité , 1-145, 1-307  
 Voir aussi Dé libé rations parle­

 mentaires et judiciaires 

 Partage de la succession 
 Abus de droit, 1-216  

 Partage de responsabilité 
 Acceptation des risques, 1-209  
 Critè re de gravité , 1-15  
 Droit actuel, 1-27  
 Faute commune, 1-710, 1-715 à  

 1-718  
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 Indemnisation des victimes d’acci­ 
 dents du travail et de maladies 
 professionnelles 

 – Recours contre le tiers, 1-1102

 Interdiction d’accè s d’un lieu 

 – Connaissance par la victime, 
 1-200 

 Piè ge, 1-200 

 Pré judice corporel 

 – Clause de non-responsabilité , 
 1-326

 Provocation, 1-203 

 Responsabilité ré sultant des 
 accidents de la circulation 

 – Ré partition des parts de  
 responsabilité , 1-1244  

 Responsabilité du courtier en 
 valeurs mobiliè res 

 – Dé faut du client d’agir pour 
 ré duire ses pertes, 2-222.1 

 Responsabilité du fait ou de la faute 
 d’autrui, 1-111, 1-113 

 Responsabilité du notaire, 2-170 

 Responsabilité ré sultant de la ruine 
 des immeubles, 1-1017 

 Rupture du lien de causalité , 1-692, 
 1-696 

 Participation à l’infraction 

 Indemnisation des victimes d’actes 
 criminels 

 – Exclusion, 1-1147, 1-1149

 Peine 

 Voir Condamnation pé nale, Droit 
 pé nal, Responsabilité pé nale 

 Pé nitencier 

 Pré posé de l’É  tat fé dé ral, 1-136 

 Pé remption d’instance 

 Interruption civile de la pres­
 cription, 1-1338 

 Pè re 

 Recours direct en cas de dé cè s, 1-579 
 à 1-582 

 Perquisition 

 Abus du droit au recours en justice, 
 1-236 

 Perquisition arbitraire 

 Droit à la liberté , 1-277 

 Personne 

 Voir Personne à charge, Per­
 sonne â gé e ou retraité e, Per­
 sonne au foyer, Personne 
 in loco parentis, Personne 
 morale, Personne morale de 
 droit public, Personne vulné ­
 rable 

 Personne à charge 

 Indemnisation des victimes d’acci­
 dents du travail et de maladies 
 professionnelles 

 – Bé né ficiaire, 1-1072

 Indemnisation des victimes d’actes 
 criminels, 1-1135, 1-1137 

 Personne â gé e de 64 ans et plus 

 Voir Personne â gé e ou retraité e 

 Personne â gé e ou retraité e 

 Indemnisation pour perte de capa­
 cité de gains futurs 

 – Frais de gestion, 1-493

 – Mé thodes, 1-492

 – Preuve, 1-492, 1-493
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 Punition 
 – Atteinte au droit à la dignité , 

 1-291 

 Personne au foyer 
 Indemnisation pour perte de capa­ 

 cité de gains futurs 
 – Mé thodes, 1-486 
 – Position du problè me, 1-485 

 Personne dé cé dé e 
 Voir Dé cè s 

 Personne doué e de raison 
 Distinction avec la capacité juri­

 dique, 1-108 
 Notion, 1-108 

 Personne handicapé e 
 Voir Handicap 

 Personne in loco parentis 
 Indemnisation des victimes d’acci­ 

 dents du travail et de maladies 
 professionnelles 
 – Bé né ficiaire, 1-1072 

 Personne incarcé ré e 
 Voir Incarcé ration 

 Personne morale 
 Abus de procé dure, 1-244 
 Assurance de responsabilité 

 – Personne faisant partie de la
 maison de l’assuré 
 . Personne ne pouvant ê tre

 poursuivie par l’assureur,
 2-592.1

 Diffamation, 1-295, 1-611 
 Imputabilité , 1-118 à 1-124 

 – Administrateur et dirigeant, 
 1-121 

 – Association, 1-123
 – Capacité de discernement,

 1-118
 – Corporation municipale et sco­

 laire, 1-124
 – Groupement de facto, 1-123
 – Responsabilité des commet­

 tants, 1-118
 – Responsabilité directe, 1-118,

 1-119
 – Responsabilité extracontrac­

 tuelle, 1-118
 – Socié té par actions, 1-121
 – Socié té ré glementé e par le Code

 civil, 1-120
 – Syndicat, 1-122

 Indemnisation des victimes d’acci­
 dents du travail et de maladies 
 professionnelles 
 – Bé né ficiaire, 1-1069, 1-1071

 Pré posé de l’É  tat fé dé ral, 1-136
 Recours direct en cas de dé cè s d’un 

 employé , d’un administrateur ou 
 d’un dirigeant, 1-531, 1-586 

 Voir aussi Administrateur et 
 dirigeant 

 Personne morale de droit public 
 Dé finition, 1-157 
 Responsabilité de l’É  tat provincial,

 1-157, 1-158 
 Voir aussi Commission scolaire, 

 Municipalité , Responsabilité 
 de l’É  tat

 Personne privé e de raison 
 Voir Majeur inapte, Responsabi­

 lité des tuteurs, curateurs et 
 gardiens des personnes pri­
 vé es de raison 

 Personne publique 
 Droit à l’image, 1-271 
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 Droit à la ré putation, 1-302 

 Personne raisonnable 
 Voir  Critè re  de  la  personne 

 raisonnable 

 Personne sans emploi 
 Voir Chô meur 

 Personne souffrant de 
 dé ficience intellectuelle 
 Voir Majeur inapte 

 Personne vulné rable 
 Critè re d’é valuation du pré judice, 

 1-396 
 Dommages punitifs, 1-396 
 Responsabilité  des  banques  et 

 autres institutions financiè res 
 – Obligation de prudence et de 

 diligence envers le client vul­ 
 né rable, 2-432

 – Position informationnelle vul­ 
 né rable, 2-452

 Rupture des né gociations, 1-70 
 Thé rapie de derniè re chance, 2-58 

 Personnel hospitalier  
 Voir Professionnel de la santé  

 Personnel infirmier  
 Voir Professionnel de la santé  

 Personnel mé dical  
 Voir Professionnel de la santé , 

 Responsabilité mé dicale et 
 hospitaliè re 

 Perte 
 Voir Perte d’achalandage, Perte 

 d’autonomie, Perte d’un ani­
 mal,  Perte   d e  chanc e,  Pe rte   de 
 clientè le, Perte de jouissance 

 de la vie, Perte de profits, 
 Perte de salaire ou de reve­
 nus, Perte de scolarité , Perte 
 de  service  et  de  compa­
 gnonnage,  Perte  de  soutien 
 é conomique, Perte de succes­
 sion future, Perte de travaux 
 domestiques, Perte non pé cu­
 niaire, Pré judice maté riel, 
 Pré judice moral, Responsabi­
 lité pour perte de l’immeuble 

 Perte d’achalandage, 2-85 

 Perte d’affection 
 Voir Alié nation d’affection, Sola­

 tium doloris 

 Perte  d’autonomie 
 Perte de jouissance de la vie, 1-510 
 Soins d’hygiè ne 

 – Non-respect de l’intimité , 1-291

 Perte d’expectative de vie 
 Voir Expectative de vie 

 Perte d’un animal 
 É valuation du pré judice, 1-439.2 

 Perte de chance, 1-96, 1-361 à 
 1-364, 1-527, 1-556, 1-575 ; 2-144, 
 2-146 

 Perte de clientè le, 1-358, 1-604 ; 
 2-85 

 Perte de consortium et de 
 servitium 
 Voir Solatium doloris 

 Perte de coparentalité , 1-531 

 Perte de jouissance de  la  vie 
 Facteurs, 1-510 
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 Notion, 1-509  
 Perte non pé cuniaire, 1-494  
 Retard  à diagnostiquer ou à traiter  

 la maladie, 2-113  

 Perte de l’immeuble 
 Voir Responsabilité pour perte 

 de l’immeuble 

 Perte de profits, 1-72, 1-438 ;  
 2-222, 2-222.1  

 Perte de protection et de soins 
 Voir Solatium doloris 

 Perte de salaire ou de revenus 
 Abattement pour alé as de la vie,  

 1-471 à 1-474  
 Chô meur, 1-492, 1-493  
 Diffamation, 1-604  
 Droit à la liberté , 1-594  
 Enfant, 1-488 à 1-491  
 É valuation dé taillé e, 1-453  
 Expectative de vie, 1-464  
 Finalité de l’indemnisation, 1-481  
 Harcè lement sexuel, 1-599  
 Incapacité , 1-323, 1-360, 1-458,  

 1-461, 1-469, 1-481 à 1-483.1,  
 1-485, 1-488, 1-492, 1-513, 1-560,  
 1-1191  

 Incidence fiscale, 1-469  
 Indemnisation du pré judice corporel,  

 1-453, 1-481 à 1-493  
 Indemnisation pour souffrances et  

 douleurs, 1-516  
 Notion, 1-481  
 Ordonnance de restitution, 1-86  
 Personne au foyer, 1-485, 1-486  
 Perte de capacité de gains, 1-469  
 Pré judice esthé tique, 1-513  
 Pré judice futur, 1-356, 1-360  

 Prestataire d’aide sociale, 1-492,  
 1-493  

 Ré paration intégrale, 1-408  
 Retraité , 1-492, 1-493  
 Revenu d’entreprise, 1-483.1  
 Situation de la victime, 1-408  
 Traumatisme psychologique, 1-516  
 Travailleur autonome, 1-483.1  
 Travailleur ré muné ré , 1-482 à 1-484  
 Vie active de travail, 1-465  
 Voir aussi Enfant, Incapacité , 

 Indemnité de remplacement 
 du revenu, Personne au foyer, 
 Travailleur 

 Perte de scolarité , 1-491  

 Perte de service et de  
 compagnonnage, 1-336, 1-339  

 Perte de sommeil 
 Voir Pré judice moral 

 Perte de soutien é conomique 
 Abattement pour ale ́ as de la vie,  

 1-559  
 Aide à domicile, 1-553  
 Aide aux devoirs, 1-553  
 Analyse factuelle, 1-557  
 Dé cè s d’un coassocié , 1-554  
 Dé cè s d’un enfant, 1-558, 1-575 à  

 1-577  
 Dé cè s de la mè re, 1-583  
 Dé cè s du conjoint, 1-554, 1-557,  

 1-558  
 Dé cè s du pè re, 1-580, 1-581  
 Incidence fiscale, 1-560  
 Mé thode de calcul, 1-558  
 Perte de chance, 1-556  
 Perte de la principale source de  

 revenus de la famille, 1-580  
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 Perte de travaux domestiques, 1-555  
 Pré judice é conomique, 1-554  
 Pré judice é conomique familial,  

 1-553  
 Recours des tiers, 1-518  
 Ré paration inté grale, 1-552  
 Voir aussi Recours direct en cas 

 de dé cè s 

 Perte  de  soutien  financier 
 Voir Perte de soutien é cono­

 mique 

 Perte de soutien maté riel 
 Voir Perte de soutien é cono­ 

 mique 

 Perte de soutien moral 
 Voir Solatium doloris 

 Perte de succession future,  
 1-358, 1-528, 1-529  

 Perte de travaux domestiques,  
 1-555, 1-568  

 Perte é conomique 
 Voir Perte de soutien é cono­

 mique, Perte pé cuniaire, Pré ­
 judice maté riel 

 Perte  non  économiqu e 
 Voir Perte non pé cuniaire 

 Perte non pé cuniaire, 1-322,  
 1-323, 1-327  
 Accident du travail, 1-1096  
 Approche conceptuelle, 1-501, 1-503,  

 1-506, 1-506.1, 1-508  
 Approche fonctionnelle, 1-502 à  

 1-504, 1-508  
 Approche personnelle, 1-501, 1-503,  

 1-507, 1-508  

 Caté gorie, 1-494  
 Changement de la situation de la  

 victime, 1-507  
 Common law, 1-499, 1-501, 1-502  
 Discré tion judicaire, 1-508  
 Droit civil, 1-502  
 É valuation dé taillé e, 1-453  
 É volution, 1-450, 1-495  
 Expectative de  vie,  1-504  
 Finalité ,  1-494  
 Indemnisation du pré judice corporel,  

 1-453, 1-494 à 1-516  
 Indemnité additionnelle, 1-659  
 Inté rê t lé gitime lé sé , 1-502  
 Mé thode du per diem, 1-505  
 Notion, 1-494  
 Plafond, 1-497 à 1-500.1, 1-505  
 Recours aux pré cé dents, 1-506.1  
 Ré paration inté grale, 1-455  
 Somme globale, 1-496, 1-505  
 Taux d’incapacité , 1-506.1  
 Tendance, 1-505  
 Transaction à paiements diffé ré s,  

 1-1364  
 Ventilation, 1-496  
 Voir aussi Indemnisation pour 

 souffrances et douleurs, Perte 
 de jouissance de la vie, Pré ­
 judice esthé tique, Pré judice 
 moral 

 Perte objective de vie 
 Voir Expectative de vie 

 Perte pé cuniaire, 1-1, 1-322,  
 1-323, 1-327, 1-455, 1-461, 1-464,  
 1-536, 1-553, 1-560, 1-588, 1-591,  
 1-608, 1-1088  
 Voir aussi Perte de soutien é co­

 nomique, Pré judice maté riel 
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 Perte salariale 
 Voir Perte de salaire ou de 

 revenus 

 Perturbation familiale, 1-339 

 Pé tition de droit, 1-127, 1-150 

 Pharmacien 
 Voir Professionnel de la santé , 

 Responsabilité mé dicale et 
 hospitaliè re 

 Phase pré contractuelle 
 Voir Né gociation pré contrac­ 

 tuelle 

 Photographie 
 Voir Droit à l’image 

 Piè ce de procé dure 
 Voir Procé dure 

 Piè ge, 1-198 à 1-200 
 Acceptation des risques, 1-200 
 Analyse jurisprudentielle, 1-198 
 Application jurisprudentielle, 1-200 
 Chute causé e par la glace ou la 

 neige, 1-200 
 Conditions, 1-199, 1-200 
 Connaissance de la dangerosité , 

 1-200 
 Correction, 1-200 
 Cré ation jurisprudentielle, 1-198 
 Dangerosité , 1-198, 1-199 
 Dé finition, 1-198 
 É lé ment de surprise, 1-199 
 Faute contributoire, 1-200 
 Illustration, 1-200 
 Non-apparence du danger, 1-199 
 Origine, 1-198 

 Partage de responsabilité , 1-200 

 Preuve de la pré sence d’incidents 
 anté rieurs similaires, 1-200 

 Pré vision du danger, 1-199 

 Type de risque, 1-200 

 Piquetage 

 Abus de droit, 1-230 

 Plaideur 

 Diffamation, 1-310 

 Mauvaise foi, 1-1382 

 Voir aussi Responsabilité de 
 l’avocat 

 Plaidoyer de culpabilité , 1-78, 
 1-80, 1-84 

 Voir aussi Condamnation pé nale 

 Plainte dé ontologique  

 Voir Dé ontologie  

 Pluralité d’assurance  

 Voir Assurance de responsabilité  

 Police  d’assurance  

 Voir Assurance de responsabilité  

 Policier  

 Acte de gestion, 1-148 

 Conduite prudente et diligente, 
 1-277.1 

 Critè re de la pré vision raisonnable, 
 1-689 

 Dé tention  arbitraire,  1-277.2 

 Diffamation, 1-312 

 Immunité , 1-153, 1-312 

 Intervention illé gale, 1-277.1 

 – Infraction inexistante, 1-277.1
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 Responsabilité , 1-153  

 – Norme de prudence et de dili­
 gence, 1-153  

 Responsabilité des commettants 

 – Acte commis pendant les heures  
 ou sur les lieux du travail, 1-903  

 – Acte de brutalité policiè re,  
 1-896  

 – É  tat provincial, 1-153  

 – Faute d’exé cution, 1-909  

 – Faute de compé tence, 1-907  

 – Lien de pré position, 1-886  

 Responsabilité de l’É  tat provincial,  
 1-153  

 Voir aussi Abus policier, Brutalité 
 policiè re 

 Politicien 

 Droit à l’image, 1-271  

 Droit à la ré putation, 1-302  

 Politique administrative, 1-149  

 Pollution 

 Assurance de responsabilité 

 – Exclusion du risque, 2-535  

 Pompier 

 Aggravation du pré judice, 1-721  

 Dé lit, 1-896  

 Responsabilité de l’É  tat provincial,  
 1-153  

 Possesseur 

 Indemnisation des victimes d’acci­
 dents de la circulation 

 – Pré judice maté riel, 1-1240  

 Responsabilité du fait des animaux,  
 1-1028  

 Voir aussi Responsabilité ré sul­
 tant des accidents de la cir­
 culation 

 Poursuite abusive 

 Voir Abus de procé dure 

 Poursuite-bâ illon 

 Voir Abus de procé dure 

 Poursuite en justice 
 Voir Recours en justice 

 Pouvoir discré tionnaire du 
 tribunal 

 Voir Discré tion judiciaire 

 Pratique des sports 

 Voir Sport 

 Pratique professionnelle 

 Distinction avec les questions rele­
 vant du sens commun, 2-10  

 Expertise, 2-9 à 2-22, 2-127  

 Impact de l’arrê t Roberge, 2-6 à 2-10  
 Marge de manœuvre aux personnes  

 spé cialisé es, 2-9, 2-10  
 Obligation de prudence et de dili­

 gence, 2-11  
 Pré rogatives du juge à l’é gard des  

 comportements relevant de la  
 prudence é lé mentaire, 2-10  

 Preuve, 2-11 à 2-22  
 Responsabilité de l’avocat, 2-127  

 Responsabilité du notaire, 2-6, 2-7,  
 2-9, 2-158  

 Voir aussi Dé ontologie, Droit dis­
 ciplinaire, Expertise, Respon­
 sabilité professionnelle 
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 Pré avis 
 Voir  Avis  

 Pré caution 
 Voir Piè ge, Thé orie du principe 

 de pré caution 

 Pré judice 
 Admissibilité à la compensation,  

 1-330 à 1-368  
 Aggravation, 1-408,  1-424.3, 1-435,  

 1-436,  1-694,   1-710 ,  1-72 1,  1-91 4,  
 1-1191,  1-1321,   1-1323 ,  1-132 4  

 Caractè re certain, 1-32, 1-356 à  
 1-364  

 Caractè re cessible, 1-367  
 Caractè re direct, 1-333 à 1-354  
 Caractè re lé gitime, 1-365 à 1-366  
 Caractè re pré visible, 1-333, 1-368  
 Caracté ristiques de la ré paration,  

 1-369 à 1-436  
 Caté gorie, 1-322, 1-327, 1-331  
 Classification, 1-103  
 Condition de la responsabilité civile,  

 1-103, 1-319  
 Division tripartite, 1-322, 1-369  
 Exé cution des fonctions, 1-915 à  

 1-917  
 Exé cution par é quivalent, 1-331  
 Existence, 1-103, 1-319  
 Exposé synthé tique, 1-329  
 Fait justificatif, 1-201 à 1-210  
 Fixité , 1-359  
 Frais d’expertise, 1-343 à 1-346  
 Notion, 1-321  
 Probabilité , 1-357  
 Proportionnalité , 1-320  
 Recours direct de l’assuré , 1-341  
 Recours direct de l’assureur, 1-340  
 Ré gime extracontractuel, 1-331  

 Responsabilité du courtier en 
 valeurs mobiliè res, 2-222 à 
 2-222.2 

 Subrogation lé gale de l’assureur,  
 1-340  

 Terminologie, 1-321, 1-323 à 1-327  
 Voir aussi Atteinte aux droits 

 fondamentaux, É  valuation du 
 pré judice, Expertise, Indem­
 nisation, Pré judice collectif, 
 Pré judice   corporel ,  Pré judice 
 d’agré ment,  Pré judice  direct, 
 Pré judice é cologique, Pré ­
 judice esthé tique, Pré judice 
 extrapatrimonial, Pré judice 
 futur, Pré judice hypothé ti­
 que, Pré judice maté riel, 
 Pré judice moral, Pré judice 
 nominal, Pré judice par rico­
 chet, Pré judice personnel, 
 Pré judice psychologique, 
 Pré judice ré sultant du dé cè s, 
 Ré paration du pré judice 

 Pré judice collectif 
 Faute simultané e, 1-725.1 

 Pré judice corporel 
 Assurance de responsabilité 

 – Exclusion lié e au produit de  
 l’assuré commercial, 2-534  

 Atteinte à l’inté grité physique, 1-323  
 Caté gorie, 1-322  
 Clause de non-responsabilité , 1-44,  

 1-326  
 Compensation, 1-10  
 Diffamation, 1-604  
 Dommages-inté rê ts additionnels,  

 1-435, 1-436  
 Droit actuel, 1-32  
 Droit à la liberté , 1-594  
 Effet de la faillite sur le jugement de  

 responsabilité , 1-1377  
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 Indemnisation, 1-446 à 1-516  
 Indemnisation des victimes d’acci­ 

 dents de la circulation, 1-1182,  
 1-1184 à 1-1186, 1-1190 à 1-1229,  
 1-1275, 1-1277 à 1-1284  

 Indemnisation des victimes d’acci­ 
 dents du travail, 1-1083  

 Indemnisation des victimes d’actes  
 criminels, 1-1140  

 Indemnisation des victimes d’actes  
 de civisme, 1-1160  

 Lien de causalité , 1-706  
 Limitation de responsabilité , 1-34  
 Perte non pé cuniaire, 1-323  
 Perte pé cuniaire, 1-323  
 Pré judice psychologique ré sultant  

 d’une arrestation, 1-325, 1-1312  
 Prescription, 1-1310 à 1-1312  

 – Recours en dommages punitifs,  
 1-402  

 Pré visibilité  des  dommages  contrac­
 tuels, 1-368  

 Ré paration dé finitive, 1-427  
 Restitution inté grale, 1-406  
 Socialisation des risques, 1-25  
 Terminologie, 1-323  
 Thé orie de la garantie, 1-176  
 Transaction lé sionnaire, 1-1360,  

 1-1361  
 Victime par ricochet, 1-324, 1-1311  
 Voir aussi Indemnisation du pré ­

 judice corporel 

 Pré judice d’affection 
 Voir Alié nation d’affection, Sola­

 tium doloris 

 Pré judice d’agré ment 
 Incapacité fonctionnelle d’agré ment,  

 1-455, 1-460  
 Perte de chance, 1-361 à 1-364  

 Indemnisation, 1-453, 1-494 à 1-516  

 Transaction à paiements diffé ré s,  
 1-1364  

 Voir aussi Perte non pé cuniaire 

 Pré judice direct, 1-333 à 1-354,  
 1-431, 1-550, 1-554, 1-577, 1-664,  
 1-683, 1-684, 1-694, 1-697, 1-1191,  
 1-1375 ; 2-208  

 Pré judice é cologique 
 Droit franç ais, 1-374, 1-439.1 
 É valuation du pré judice, 1-439.1 

 – Patrimoine commun de la  
 socié té , 1-439.1  

 Pré judice é conomique 
 Voir Perte de soutien é cono­

 mique, Pré judice maté riel 

 Pré judice esthé tique 
 Accident de travail, 1-1094  
 Droit à l’inté grité  corporelle,  1-512  
 Facteurs d’appré ciation, 1-513  
 Perte de capacité de gain, 1-513  
 Perte non pé cuniaire, 1-494  
 Voir aussi Chirurgie esthé tique 

 Pré judice extrapatrimonial 
 Lé gitimité de la compensation, 1-588  
 Ré paration compensatoire, 1-372  
 Voir aussi Pré judice moral, Sola­

 tium doloris 

 Pré judice futur, 1-356 à 1-364  
 Abus du droit de voisinage, 1-259  
 Indemnisation, 1-32  
 Indemnisation sous forme de capital,  

 1-426  
 Indemnité additionnelle, 1-657  

 – Perte de chance juridique,  
 1-362, 1-363 ; 2-144, 2-146  
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 – Responsabilité mé dicale, 1-364  
 Recours, 1-357  
 Responsabilité du courtier en  

 valeurs mobiliè res, 2-222  

 Pré judice hypothé tique, 1-356,  
 1-358 ; 2-222, 2-222.1  

 Pré judice indirect 
 Voir Pré judice par ricochet 

 Pré judice maté riel 
 Assurance de responsabilité 

 – Exclusion lié e au produit de  
 l’assuré commercial, 2-534  

 – Exclusion lié e au soin, à la  
 garde et au contrô le, 2-533  

 Caté gorie, 1-322, 1-327  
 Clause de non-responsabilité , 1-327,  

 1-328  
 Diffamation, 1-604  
 Droit  à   l’image, 1-592  
 Droit à l’intimité , 1-591  
 Droit à la liberté , 1-594  
 Harcè lement sexuel, 1-599  
 Indemnisation, 1-437 à 1-444  
 Indemnisation des victimes d’acci­ 

 dents de la circulation, 1-1183,  
 1-1187, 1-1230 à 1-1272, 1-1276  
 à 1-1284  

 Indemnisation des victimes d’actes  
 criminels, 1-1137, 1-1142  

 Indemnisation des victimes d’actes  
 de civisme, 1-1160  

 Prescription, 1-1313, 1-1314  
 Recours direct en cas de dé cè s,  

 1-553, 1-554  
 Responsabilité de la presse  

 – Ré tractation, 1-315  
 Restitution inté grale, 1-406  

 Secret professionnel 
 – Violation, 2-85  

 Taux d’incapacité , 1-460  
 Terminologie, 1-327  
 Thé orie de la garantie, 1-176  
 Transaction lé sionnaire, 1-1360,  

 1-1361  
 Voir aussi Indemnisation du pré ­

 judice maté riel 

 Pré judice moral 
 Accident du travail, 1-1096  
 Approche fonctionnelle, 1-502  
 Atteinte à un bien, 1-442  
 Atteinte aux droits fondamentaux,  

 1-265  
 Caté gorie, 1-322, 1-327  
 Clause de non-responsabilité , 1-44,  

 1-327  
 Diffamation, 1-605  

 – Dommages versé s à un tiers,  
 1-613  

 – Facteurs d’é valuation, 1-611,  
 1-614  

 – Plafond d’indemnisation, 1-606  
 à 1-610  

 Droit à l’image, 1-592  
 Droit à l’intimité , 1-591  
 Droit à la dignité , 1-600  
 Droit à la liberté , 1-595  
 Droit à la ré paration, 1-265  
 Droit à la ré putation, 1-601  
 Droit à la vie et à l’inté grité , 1-268  
 Harcè lement sexuel, 1-599  
 Indemnisation, 1-662  
 Limitation de responsabilité , 1-34  
 Pré judice psychologique ré sultant  

 d’une arrestation, 1-325, 1-1312  
 Ré paration compensatoire, 1-372  
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 Responsabilité de l’agent de voyages, 
 2-492, 2-492.1 

 Responsabilité des banques et 
 autres institutions financiè res 
 – Refus de fournir ou de continuer 

 à fournir du cré dit, 2-445
 Responsabilité de la presse 

 – Ré tractation, 1-315
 Restitution inté grale, 1-406 
 Taux d’incapacité , 1-460 
 Terminologie, 1-327 
 Transaction lé sionnaire, 1-1361 
 Voir aussi Perte non pé cuniaire, 

 Solatium doloris 

 Pré judice nominal, 1-372 

 Pré judice non é conomique 
 Voir Perte non pé cuniaire, Pré ­

 judice moral 

 Pré judice non pé cuniaire 
 Voir Perte non pé cuniaire, Pré ­

 judice moral 

 Pré judice par ricochet, 1-324, 
 1-334 à 1-337, 1-339, 1-339.1, 1-343, 
 1-368, 1-531, 1-539, 1-664, 1-683, 
 1-684, 1-1311 

 Pré judice patrimonial 
 Voir  Perte   d e  salaire  ou   de  reve­

 nus, Perte de soutien é cono­ 
 mique, Pré judice maté riel 

 Pré judice pé cuniaire 
 Voir Perte de soutien é cono­ 

 mique, Pré judice maté riel 

 Pré judice personnel, 1-519, 1-613 
 Diffamation d’un groupe, 1-296, 

 1-603 

 Pré judice physique 
 Voir Pré judice corporel 

 Pré judice psychique 
 Voir Pré judice psychologique 

 Pré judice psychologique 
 Arrestation  arbitraire  ou  injustifié e, 

 1-325, 1-1312 
 Diffamation, 1-604 
 Indemnisation des victimes d’acci­

 dents du travail, 1-1083 
 Indemnisation des victimes d’actes 

 criminels, 1-1129 
 Indemnisation pour souffrances et 

 douleurs, 1-516 
 Lé sion professionnelle, 1-1074 
 Voir aussi Choc nerveux, Pré ­

 judice moral, Traumatisme 

 Pré judice ré sultant du dé cè s 
 Effet de la faillite sur le jugement de 

 responsabilité , 1-1377 
 Voir aussi Indemnisation du pré ­

 judice ré sultant du dé cè s, 
 Indemnité de dé cè s 

 Preneur  
 Voir Assurance de responsabilité  

 Pré posé  
 Assurance  de  responsabilité 

 – Personne faisant partie de la
 maison de l’assuré 
 . Personne ne pouvant ê tre

 poursuivie par l’assureur,
 2-592.1

 Responsabilité du fait des animaux, 
 1-1029 

 Voir aussi Employé , Lien de pré ­
 position, Responsabilité des 
 commettants 
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 Pré posé de l’É  tat 
 Voir Responsabilité de l’É  tat

 Prescription, 1-1286, 1-1287  
 Abus de procé dure, 1-1306, 1-1320  
 Action en ré paration du pré judice  

 corporel 
 – Acte pouvant constituer une  

 infraction criminelle, 1-534,  
 1-1289, 1-1304, 1-1320, 1-1322  

 – Agression sexuelle, 1-1301,  
 1-1304, 1-1320, 1-1322  

 – Point de dé part du calcul,  
 1-1320, 1-1322  

 – Violence familiale, 1-1301,  
 1-1304, 1-1320  

 Aggravation du pré judice, 1-435,  
 1-436, 1-1321, 1-1323, 1-1324  

 Arrestation arbitraire ou injustifié e,  
 1-1312  
 – Action collective, 1-278  

 Assurance de responsabilité  
 – Action en justice pour  

 non-paiement de la prime,  
 2-556  

 – Recours du tiers lé sé  
 . Recours contre l’assureur, 

 2-568
 . Saisie-arrê t en  mains tierces, 

 2-566
 – Recours subrogatoire de l’assu­ 

 reur contre la personne respon­ 
 sable des dommages, 2-592  

 – Refus de dé fense et d’indemni­ 
 sation  
 . Recours de l’assuré , 2-566, 

 2-583
 Atteinte à la vie privé e, 1-1307  
 Calcul des dé lais, 1-1318 à 1-1324  

 – Point de dé part, 1-1320 à  
 1-1324, 1-1332  

 Changement de la situation de la  
 victime  aprè s  le  procè s, 1-435,  
 1-436  

 Dé ché ance, 1-1347  
 Dé finition, 1-1292  
 Dé lai, 1-1300 à 1-1324  

 – Perte de chance juridique, 1-362  
 Dé lai de dé ché ance, 1-1297, 1-1346,  

 1-1349  
 Dé lai de procé dure, 1-1299  
 Diffamation, 1-317, 1-1306, 1-1307  
 Distinction entre la prescription  

 acquisitive et la prescription  
 extinctive, 1-1288  

 Distinction entre les ré gimes de  
 responsabilité , 1-49  

 Dommage tardif, 1-1322  
 Dommages-inté rê ts additionnels,  

 1-435, 1-436  
 Dommages punitifs, 1-402  
 Droit actuel, 1-1289  
 Droit municipal, 1-278, 1-1309 à  

 1-1317  
 Droit ré el immobilier, 1-1302.1  
 Duré e d’un an, 1-1306, 1-1307  
 Duré e de dix ans, 1-1302 à 1-1304 ;  

 2-566  
 Duré e de six mois, 1-1309, 1-1314,  

 1-1316  
 Duré e de trois ans, 1-49, 1-402,  

 1-435, 1-436, 1-1305, 1-1311,  
 1-1357 ; 2-556, 2-566, 2-583  

 Effet juridique, 1-1346 à 1-1352  
 Fondement, 1-1293 à 1-1296, 1-1325  
 Indemnisation des victimes d’acci­

 dents de la circulation 
 – Pré judice corporel, 1-1222  

 Indemnisation des victimes d’acci­
 dents du travail et de maladies  
 professionnelles, 1-1104, 1-1120 à  
 1-1125  
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 Indemnisation des victimes d’actes  
 criminels, 1-1155  

 Indemnisation des victimes d’actes  
 de civisme, 1-1164  

 Jugement, 1-1303  
 Lé gislation spé ciale, 1-1309 à 1-1317  
 Moyen de dé fense, 1-1348  
 Nature juridique, 1-1291 à 1-1299  
 Non-simultané ité de la faute et du  

 pré judice, 1-1322  
 Norme objective de diligence rai­ 

 sonnable, 1-1320 à 1-1322  
 Ordre public, 1-1294, 1-1310  
 Pré judice continu, 1-1324  
 Pré judice corporel, 1-1310 à 1-1312  
 Pré judice   graduel ,  1-1323  
 Pré judice maté riel, 1-1313, 1-1314  
 Pré judice psychologique ré sultant  

 d’une arrestation, 1-325, 1-1312  
 Prescription acquisitive, 1-1290  
 Pré somption de paiement, 1-1296  
 Prohibition, 1-1294, 1-1350  
 Ré clamation d’honoraires de l’avo­ 

 cat, 2-129  
 Recours constitutionnel, 1-140  
 Recours de droit commun, 1-1289  
 Recours direct en cas de dé cè s, 1-534  
 Recours imprescriptible, 1-1301  
 Ré gime de protection du consomma­

 teur, 2-419  
 Rè gle applicable, 1-1289  
 Rè gle de fond, 1-1293  
 Renonciation, 1-1294, 1-1350 à  

 1-1352  
 Responsabilité de l’avocat  

 – Erreur de droit, 2-139  
 – Obligation de ré sultat, 2-126  

 Responsabilité  du  constructeur,  
 2-233, 2-245, 2-336, 2-337  

 Responsabilité du fabricant et du 
 vendeur 

 – Garantie contre le dé faut de  
 sé curité , 2-385, 2-387, 2-396  

 – Garantie de qualité , 2-383  

 Responsabilité pour malfaç ons,  
 2-329 à 2-331, 2-338  

 Responsabilité du notaire  

 – Droit non prescriptible de ré cu­
 pé rer les sommes confié es à  
 titre de dé pô t en fidé icommis,  
 2-167  

 Responsabilité pour perte de l’im­
 meuble, 2-282, 2-336, 2-337  

 Responsabilité de  la  presse,  1-317  

 Sanction, 1-1295  

 Simultané ité de la faute et du pré ­
 judice, 1-1321  

 Supplé ment d’indemnité , 1-1104  

 Thè ses en pré sence, 1-1293  

 Transaction  

 – Homologation, 1-1357  

 Victime par ricochet, 1-1311  

 Voir aussi Dé lai de dé ché ance, 
 Interruption de prescription, 
 Suspension de la prescription 

 Prescriptions d’hygiè ne et 
 d’asepsie 

 Voir Normes d’hygiè ne et 
 d’asepsie 

 Pré somption 

 Assurance de responsabilité 

 – Acceptation de la modification  
 au contrat, au moment du  
 renouvellement, 2-520  

 Distinction entre les ré gimes de  
 responsabilité , 1-49, 1-59  à  1-62  

 Garantie de qualité , 2-398 à 2-402  
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 Indemnisation des victimes d’actes  
 criminels, 1-1156  

 Lien de causalité , 1-191, 1-666,  
 1-700, 1-703  

 Neutralisation, 1-1244  
 Prescription, 1-1296  
 Voir aussi Pré somption de fait, 

 Pré somption de faute, Pré ­ 
 somption de responsabilité 

 Pré somption de fait 
 Exé cution des fonctions, 1-890  
 Lien de causalité , 1-706  
 Responsabilité mé dicale et hospita­ 

 liè re, 2-114 à 2-119  
 – Application, 2-115  
 – Balance des probabilité s, 2-116  
 – Effets, 2-116  
 – É  volution, 2-114  
 – Inaction du mé decin, 2-117  
 – Infections nosocomiales, 2-115  
 – Lien de causalité , 2-117  

 . Infé rence dé favorable, 2-117 
 – Obligation de prudence et de  

 diligence, 2-116  
 – Preuve gé né rale d’absence de  

 faute, 2-116  
 – Ré forme jurisprudentielle pos­

 sible, 2-119  
 – Rè gles, 2-115  

 Responsabilité ré sultant de la ruine  
 des immeubles, 1-1014  

 Pré somption de faute 
 Abus du droit de voisinage, 1-262  
 Contravention au code de dé ontolo­ 

 gie, 2-2  
 É ducateur, gardien et surveillant,  

 1-795  
 Fait des biens, 1-973, 1-974, 1-990  

 Parents, 1-742 à 1-745, 1-754, 1-755,  
 1-768  

 Responsabilité pour perte de l’im­
 meuble 
 – Ré gime lé gal, 2-288, 2-289  

 Pré somption de renonciation 
 Indemnisation des victimes d’actes  

 criminels, 1-1156  

 Pré somption de responsabilité 

 Accident de la circulation 
 – Indemnisation du pré judice  

 corporel, 1-1217  
 Constructeur, 2-234  
 Fait des animaux, 1-47, 1-1019,  

 1-1020, 1-1032, 1-1039 à 1-1041  
 Fait des biens, 1-47, 1-974, 1-982  
 Fait ou faute d’autrui, 1-47  
 Responsabilité des commettants,  

 1-815, 1-824  
 Responsabilité des é ducateurs, des  

 gardiens et des surveillants,  
 1-973, 1-982  

 Responsabilité du fabricant et du 
 vendeur 
 – Ré gime extracontractuel, 2-378,  

 2-379  
 Responsabilité pour perte de l’im­

 meuble 
 – Ré gime lé gal, 2-257 à 2-260,  

 2-264, 2-269, 2-272, 2-277,  
 2-293  

 Responsabilité ré sultant de la ruine  
 des immeubles, 1-995, 1-996,  
 1-1012, 1-1013, 1-1015  

 Responsabilité des titulaires de  
 l’autorité parentale, 1-756  

 Presse 
 Voir Responsabilité de la presse 
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 Prestataire d’aide sociale 
 Indemnisation pour perte de capa­ 

 cité de gains futurs 
 – Frais de gestion, 1-493  
 – Mé thodes, 1-492  
 – Preuve,  1-492,   1-493   

 Prestation d’invalidité 
 Voir Rente d’invalidité 

 Prestation de services gratuits 
 Limitation de responsabilité , 1-30  

 Prê t 
 Abus de droit, 1-233  
 Responsabilité du courtier en  

 valeurs mobiliè res,  2-209  
 – Prê t  à demande, 2-220  

 Voir aussi Prê  t à  usage, Prê t 
 conditionnel, Responsabilité 
 des banques et autres ins­ 
 titutions financiè res 

 Prê t à usage 
 Lien de pré position, 1-866  

 Prê t conditionnel 
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res 
 – Administration du cré dit, 2-445  

 Pretium doloris 
 Voir Abrè gement de la vie, 

 Expectative de vie 

 Pretium mortis 
 Voir Abrè gement de la vie, 

 Expectative de vie 

 Preuve 
 Abus  de   proc édure ,  1-24 0,  1-241,  

 1-243  

 Abus du droit de voisinage, 1-251  
 Capacité ré siduelle de travail, 1-483  
 Distinction entre l’acte volontaire et  

 l’acte involontaire, 1-15  
 Distinction entre la responsabilité  

 civile et la responsabilité pé nale,  
 1-76  

 Expertise du mé decin traitant  
 – Valeur probante, 2-20  

 Force majeure, 1-736, 1-737  
 Harcè lement sexuel, 1-284, 1-287  
 Indemnisation des victimes d’actes  

 criminels, 1-1148, 1-1153  
 Infraction criminelle, 1-83  
 Jugement disciplinaire, 2-3  
 Lien  de  causalité ,  1-698  à  1-706  
 Piè ge  

 – Pré sence d’incidents anté rieurs  
 similaires, 1-200  

 Pratique professionnelle, 2-11 à 2-22  
 Recours direct en cas de dé cè s  

 – Preuve d’un vé ritable lien d’at­
 tachement (ré clamation en  
 qualité d’ascendant), 1-574  

 Responsabilité de l’avocat 
 – Faute dans la conduite du  

 procè s, 2-141  
 Responsabilité du courtier en  

 valeurs mobiliè res, 2-214  
 Responsabilité des é ducateurs, des  

 gardiens et des surveillants,  
 1-795, 1-802  

 Responsabilité du fait des biens,  
 1-975, 1-976, 1-982  

 Responsabilité pour malfaç ons,  
 2-335  

 Responsabilité mé dicale et hospita­
 liè re, 2-25, 2-111,  2-112,  2-119  
 – Infections  nosocomiales,  2-101  
 – Mé decin, 2-70  
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 Responsabilité pour perte de l’im­ 
 meuble 
 – Ré gime lé gal, 2-261, 2-269, 

 2-291, 2-314 
 Transaction, 1-1358 
 Voir aussi Fardeau de la preuve, 

 Preuve actuarielle, Preuve 
 pé nale, Preuve pré fabriqué e 

 Preuve actuarielle, 1-359, 1-454, 
 1-466, 1-467, 1-472, 1-481, 1-661, 
 1-1380 

 Preuve civile 
 Voir Preuve 

 Preuve d’expertise 
 Voir Expertise 

 Preuve par pré somption de fait 
 Voir Pré somption de fait 

 Preuve pé nale 
 Distinction entre la responsabilité 

 civile et la responsabilité pé nale, 
 1-76 

 Preuve pré fabriqué e 
 Notes et dossier mé dical, 2-112 

 Pré vention 
 Fonction de la responsabilité civile, 

 1-9.1, 1-11, 1-11.1, 1-180 

 Pré visibilité , 1-676, 1-677, 1-683, 
 1-688 à 1-690 
 Dommages contractuels, 1-333, 

 1-368 
 Pré judice ré sultant de l’inexé cution 

 d’une obligation contractuelle, 
 1-333 

 Responsabilité des titulaires de 
 l’autorité parentale, 1-775 à 1-777 

 Solatium doloris, 1-542 

 Prime d’assurance  
 Voir Assurance de responsabilité  

 Principe de modé ration  
 Voir Modé ration  

 Principe de non-ingé rence  
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res, 
 2-424 à 2-428 
 – Acte illicite ou criminel, 2-426,

 2-427
 – Existence d’un mandat, 2-428
 – Limite, 2-426

 Principe de pré caution 
 Voir Thé orie du principe de pré ­

 caution 

 Prise de photographie 
 Voir Droit à l’image 

 Prise de possession des actifs 
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res 
 – Administration du cré dit, 2-447

 Prise en charge d’hypothè que 
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res 
 – Obligation d’information, 2-457

 Privation d’affection 
 Voir Alié nation d’affection, Sola­

 tium doloris 

 Privation du ré confort, 1-339, 
 1-570 

 Prix du sang, 1-17, 1-18 
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 Probation 

 Ordonnance assortie d’une obliga­
 tion de restitution ou de ré para­ 
 tion, 1-86, 1-88 

 Procé dure 

 Diffamation, 1-295, 1-310 

 Distinction entre la responsabilité 
 civile et la responsabilité pé nale, 
 1-76 

 Dommages punitifs, 1-403 

 Responsabilité de l’avocat 

 – Faute de procé dure, 2-140 

 Responsabilité de la presse, 1-316 

 Voir aussi Abus de procé dure, 
 Faute de procé dure 

 Procé dure abusive, dilatoire ou 
 vexatoire 

 Voir Abus de procé dure 

 Procè s civil 

 Autorité du jugement disciplinaire, 
 2-3 

 Autorité du jugement pé nal, 1-78 à 
 1-81 ; 2-3 

 Changement de la situation de la 
 victime 

 – Aprè s le procè s, 1-435, 1-436 

 – Avant la fin du procè s, 1-429, 
 1-431

 – Entre le jugement de premiè re
 instance et l’appel, 1-432 à 
 1-434

 Voir aussi Jugement 

 Procuration 

 Reconnaissance de dette 

 – Interruption civile de la pres­ 
 cription, 1-1336 

 Procureur aux poursuites 
 criminelles  et  pé nales 

 Immunité relative, 1-312 ; 2-134, 
 2-137 

 Responsabilité de l’avocat, 2-134 

 – Requê te en irrecevabilité , 2-134

 Procureur gé né ral 

 Indemnisation des victimes d’actes 
 criminels 

 – Avis de la demande, 1-1152

 – Exclusion du recours en cas de
 faute lourde (pré pondé rance
 des probabilité s), 1-1145

 – Intervention, 1-1152

 Responsabilité des commettants, 
 1-886 

 Voir aussi Substitut du Procureur 
 gé né ral 

 Professeur 

 Voir Responsabilité des é duca­
 teurs, des gardiens et des 
 surveillants 

 Profession 

 Voir Activité professionnelle, 
 Dé ontologie, Droit disci­
 plinaire, Pratique profes­
 sionnelle, Responsabilité 
 professionnelle 

 Professional  disclosure  test 

 Information du patient, 2-49, 2-50 

 Professionnel de la santé 

 Fait personnel, 2-109 

 Indemnisation des victimes 
 d’accidents du travail 

 – Recours contre un cotravailleur,
 1-1099
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 Indemnisation pour atteinte aux 
 droits fondamentaux 
 – Honoraires de psychologues

 consulté s, 1-594 
 Intensité des obligations, 2-37, 2-39 
 Lien de pré position, 1-852, 1-853 
 Responsabilité mé dicale et hospita­ 

 liè re 
 – Pré posé de l’é tablissement,

 2-104 à 2-106 
 – Pré posé du mé decin, 2-87 à 2-90

 Secret professionnel 
 – Devoir de confidentialité , 2-82 

 Voir aussi Mé decin, Responsabi­
 lité mé dicale et hospitaliè re, 
 Responsabilité profession­ 
 nelle 

 Profit 
 Interaction avec la notion de 

 « garde », 1-965 
 Voir aussi Perte de profits 

 Programme d’adaptation de 
 vé hicule pour personne 
 handicapé e, 1-416 

 Programme de ré adaptation 
 Voir Ré  adaptation 

 Programme de subventions, 
 1-416 

 Projet Catala, 1-95 à 1-97, 1-374 

 Projet de la Chancellerie, 1-98.1 

 Projet Terré , 1-98, 1-374 

 Promoteur immobilier 
 Voir Responsabilité  du cons­

 tructeur, Responsabilité pour 

 malfaç ons, Responsabilité 
 pour perte de l’immeuble 

 Propos diffamatoire 
 Voir Diffamation, Droit à la 

 ré putation 

 Propos racistes  
 Voir Discrimination  

 Proposition Bé teille, 1-374  

 Proposition d’assurance  
 Voir Assurance de responsabilité  

 Proprié taire  
 Critè re de la pré vision raisonnable, 

 1-689 
 Indemnisation des victimes d’acci­

 dents de la circulation 
 – Pré judice maté riel, 1-1234 à

 1-1240
 Responsabilité du fait des animaux, 

 1-1025 
 Responsabilité du fait des biens 

 – Garde du bien, 1-967
 Voir aussi Droit de proprié té , 

 Droit de voisinage, Responsa­
 bilité ré sultant des accidents 
 de la circulation 

 Proprié taire d’un immeuble 
 Voir Responsabilité du fait des 

 biens, Responsabilité pour 
 perte de l’immeuble, Respon­
 sabilité ré sultant de la ruine 
 des immeubles 

 Prostitution 
 Indemnisation des victimes d’actes 

 criminels 
 – Exclusion, 1-1147
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 Protection de l’environnement 

 Abus du droit de voisinage 

 – Action collective, 1-250, 1-261,  
 1-262  

 – Poursuite-bâ illon, 1-237,  

 – Responsabilité sans faute et  
 objective, 1-250  

 Fonction de l’action collective, 1-11.1 

 Protection de la santé publique 

 Voir Santé publique 

 Protection des arbres 

 Dommages punitifs, 1-373, 1-379  

 Valeur, 1-439  

 Protection des personnes 
 vulné rables 

 Voir  Personne   vulné rable 

 Protection des renseignements  
 personnels, 1-269, 1-275, 1-276  

 Protection du consommateur 

 Voir Droit de la consommation, 
 Ré gime de protection du con­ 
 sommateur, Responsabilité 
 du fabricant et du vendeur 

 Prothè se 

 Voir Appareil de soutien et de 
 prothè se 

 Provision pour frais 

 Abus de procé dure, 1-243, 1-244  

 Provocation, 1-203, 1-302.2, 1-396,  
 1-1145, 1-1146  

 Proximité de la cause, 1-674,  
 1-675  

 Psychologue  
 Voir Professionnel de la santé  

 Publication d’une photographie  
 Voir Droit à l’image  

 Publicité  
 Acte hypothé caire 

 – Faute du notaire, 2-164  
 Responsabilité de l’agent de voyages,  

 2-480  

 Punition 
 Fonction de la responsabilité civile, 

 1-11.2 

 – Q  –

 Quae temporalia sunt ad  
 agendum perpetua sunt ad  
 excipiendum,  1-1348  

 Qualification 
 Abus de droit, 1-217 à 1-229  
 Abus de procé dure, 1-240  
 Dommages punitifs, 1-378  
 Force majeure, 1-734  
 Indemnité , 1-652, 1-653  
 Relation avocat-client, 2-124  
 Relation comptable-client, 2-177  
 Relation courtier en valeurs  

 mobiliè res-client, 2-209  
 Relation dentiste-patient, 2-33  
 Relation mé decin-patient, 2-29 à  

 2-33  
 Relation notaire-client, 2-155  
 Relation patient-é tablissement, 2-29  

 à 2-33  

 Qualité de l’environnement 
 Systè me d’indemnisation collective,  

 1-156  
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 Quasi-dé lit 

 Voir Abus de droit, Acte non 
 intentionnel ou involontaire, 
 Diffamation, Responsabilité 
 extracontractuelle 

 – R  –

 Race 

 Discrimination, 1-372 

 Droit à la dignité , 1-291 

 Radiation d’allé gué s 

 Abus de procé dure, 1-243 

 Radiodiffuseur 

 Voir Mé dias 

 Raisonnabilité 

 Voir Critè re de la personne rai­
 sonnable 

 Rapport d’expertise 

 Voir Expertise 

 Rapport de causalité 

 Voir Lien de causalité 

 Rapport de cré dit 

 Responsabilité des banques et 
 autres institutions financiè res 

 – Information inexacte ou incom­ 
 plè te, 2-469 

 – Obligation de prudence et de 
 diligence (information sur ses
 clients fournie à des tiers), 
 2-460, 2-461, 2-469

 Rapport  Gauvin,   1-1176 ,  1-117 7, 
 1-1285 

 Rapport mé decin-patient 
 Voir Responsabilité mé dicale et 

 hospitaliè re, Responsabilité 
 professionnelle 

 Rapport patient-é tablissement 
 hospitalier 
 Voir Responsabilité mé dicale et 

 hospitaliè re 

 Ré adaptation 
 Travailleur victime de lé sion profes­

 sionnelle, 1-1064 
 Voir aussi Frais de ré adaptation, 

 Service de ré adaptation psy­
 chothé rapeutique 

 Ré alisation des garanties 
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res 
 – Administration du cré dit, 2-448

 Ré cidive 
 Dommages punitifs, 1-392, 1-394, 

 1-403 

 Ré compense 
 Indemnisation des victimes d’actes 

 de civisme, 1-1162 

 Ré conciliation des é poux 
 Voir Alié nation d’affection, 

 Solatium doloris 

 Reconnaissance de dette 
 Interruption civile de la pres­

 cription, 1-1336 

 Reconstruction, 1-1010 

 Recours abusif, dilatoire ou 
 vexatoire 
 Voir Abus de procé dure 
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 Recours collectif 
 Voir Action collective 

 Recours de droit commun 
 Voir Droit commun 

 Recours  direct  
 Responsabilité des commettants,  

 1-828  

 Recours direct contre l’assureur 
 Voir Assurance de responsabilité 

 Recours direct en cas de dé cè s 
 Analyse factuelle, 1-557, 1-567  
 Application, 1-518, 1-561 à 1-586  
 Ascendant, 1-531, 1-558, 1-574 à  

 1-578  
 Bé né ficiaires, 1-531, 1-532  
 Composantes de la compensation,  

 1-535 à 1-560  
 Conditions d’exercice, 1-531 à 1-534  
 Conjoint, 1-544, 1-558, 1-563 à 1-570  
 Conjoint de fait, 1-531, 1-532, 1-554,  

 1-565  
 Conjoint divorcé , 1-531  
 Dé cè s du conjoint, 1-544, 1-558,  

 1-563 à 1-570  
 Descendant, 1-569, 1-579 à 1-584  
 É volution, 1-530  
 Famille é largie, 1-585  

 – Conjoint homosexuel, 1-585  
 – Famille reconstitué e, 1-531,  

 1-585, 1-792  
 Faute contributoire de la victime,  

 1-533  
 Fiancé , 1-531  
 Frais funé raires et frais de deuil,  

 1-545 à 1-551  
 Frais lé gaux, 1-551  
 Frais mé dicaux, 1-551  

 Incidence fiscale, 1-560  

 Inté rê t lé gitime lé sé , 1-532  

 Perte de chance, 1-556, 1-575  

 Perte de coparentalité , 1-531  

 Perte de soutien  é conomique,  1-552  
 à 1-560, 1-575, 1-576  

 Perte de soutien moral, 1-570, 1-578,  
 1-582 à 1-584  

 Perte de travaux domestiques,  
 1-555, 1-568  

 Pré judice é conomique, 1-553, 1-554,  
 1-580, 1-581  

 Prescription, 1-534  

 – Dé cè s ré sultant d’un acte  
 criminel, 1-534  

 Reprise d’instance, 1-529  

 Situation du mé nage, 1-565  

 Solatium doloris, 1-536 à 1-544  

 Statistiques, 1-565  

 Suicide,  1-533  

 Tiers, 1-518, 1-554, 1-586  

 – Associé , 1-531, 1-532, 1-586  

 – Cré ancier, 1-531, 1-586  

 – Employé , 1-531, 1-586  

 – Employeur, 1-531, 1-586  

 – Personne morale, 1-531, 1-586  

 Victime par ricochet, 1-324  

 Voir aussi Ascendant, Conjoint, 
 Descendant, Frais funé raires, 
 Perte de soutien é conomique, 
 Solatium doloris 

 Recours en dommages 

 Voir Dommages 
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 Recours en garantie 

 Pré judice corporel 

 – Clause de non-responsabilité ,  
 1-326  

 Voir aussi Assurance de respon­
 sabilité 

 Recours en justice, 1-1286  

 Abus de droit, 1-230, 1-234 à 1-245,  
 1-263  

 Assurance de responsabilité  

 – Dé claration de sinistre, 2-563  

 – Non-paiement de  la prime,  
 2-556  

 – Recours du tiers lé sé , 2-565 à  
 2-570  

 Droit fondamental, 1-234  

 Interruption civile de la pres­
 cription, 1-1336 à 1-1339  

 Responsabilite ́  du  constructeur,  
 2-336 à 2-341  

 – Malfaç ons, 2-338, 2-341  

 – Perte de l’immeuble, 2-339,  
 2-340  

 – Vices majeurs, 2-336, 2-337  

 Voir aussi Abus de procé dure, 
 Appel, Dommages, Prescrip­
 tion,  Recours direct en cas de 
 dé cè s, Recours ré cursoire, 
 Recours successoral, Trans­ 
 action 

 Recours en remboursement 

 Voir Action en remboursement 

 Recours hypothé caire, 1-1337  

 Recours ré cursoire, 1-138, 1-741,  
 1-804, 1-821, 1-832, 1-1004, 1-1006,  
 1-1205.1, 1-1344 ; 2-471, 2-480,  
 2-489, 2-494, 2-566, 2-568, 2-593  

 Recours subrogatoire 
 Voir Subrogation convention­

 nelle, Subrogation lé gale 

 Recours successoral 
 Abrè gement de la vie, 1-524 à 1-527  
 Dé boursé s, 1-522, 1-523  
 Dommages punitifs, 1-400  
 Frais funé raires, 1-523  
 Frais mé dicaux, 1-522  
 Incapacité , 1-521  
 Perte de succession future, 1-528,  

 1-529  
 Pré judice ré sultant du dé cè s, 1-517  
 Principe, 1-520  
 Renonciation à poursuivre, 1-520  
 Reprise d’instance, 1-529  

 Recouvrement d’effets 
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res 
 – Alté ration  essentielle  appa­

 rente, 2-441  
 – Avis de refus, 2-443  
 – Clause de non-responsabilité ,  

 2-441  
 – Devoir de vé rification, 2-441  
 – Né gligence,  2-442  
 – Notion, 2-440  
 – Obligation de prudence et de  

 diligence, 2-440  
 – Pré sentation pour encaisse­

 ment, 2-442  
 – Protection des inté rê ts de son  

 client, 2-440, 2-443  
 – Recours, 2-441  
 – Signature contrefaite, 2-441  

 Recouvrement de cré ances 
 Privilè ge de l’É  tat, 1-142  
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 Rectification 
 Diffamation, 1-303  

 Ré duction des obligations 
 Conclusion du contrat 

 – Vice ou dé faut ré sultant d’une  
 faute commise dans la phase  
 des né gociations pré contrac­ 
 tuelles, 1-74  

 Ré duction du niveau de vie 
 Voir Pré judice moral 

 Ré fection d’un immeuble, 1-1010  

 Ré gie de l’assurance-maladie  
 du Qué bec, 1-414  
 Personne morale de droit public,  

 1-157  

 Ré gie des rentes du Qué bec,  
 1-415  

 Ré gime d’indemnisation des 
 victimes d’accidents de la 
 circulation 
 Voir Indemnisation des victimes 

 d’accidents de la circulation, 
 Responsabilité ré sultant des 
 accidents de la circulation 

 Ré gime de protection du 
 consommateur 
 Abus du droit de voisinage 

 – Action collective, 1-261  
 Achat de voyage par Internet  

 – Contrat en ligne, 2-496  
 – Sollicitation, 2-495  

 Acqué reur subsé quent, 2-413, 2-417  
 Cumul d’actions, 2-369  
 Dé fense du risque de dé veloppe­ 

 ment, 2-380, 2-404  

 Dommages punitifs, 1-380  
 – Faute lourde ou intentionnelle,  

 1-380  
 – Mauvaise foi, 1-380  
 – Pratique illé gale, dé loyale ou  

 trompeuse du commerç ant,  
 1-380  

 É tendue, 2-413  
 Fardeau de preuve, 2-416, 2-417  
 Garantie, 2-352, 2-415 à 4-419  

 – Dé livrance, 2-415  
 – Garantie contre les vices caché s  

 et les dangers inhé rents, 2-413,  
 2-415, 2-417  

 – Garantie de qualité du bien,  
 2-415, 2-416  

 – Garantie du droit de proprié té ,  
 2-415  

 Lien avec le droit civil, 2-414  
 Moyens d’exoné ration du commer­

 ç ant, 2-418, 2-420  
 Nature, 2-352, 2-413, 2-414  
 Obligation de ré sultat, 2-416, 2-418  
 Ordre public, 2-369, 2-413, 2-415  
 Porté e lé gislative, 2-352  
 Prescription, 2-419  
 Pré somption,  2-416,  2-418  
 Recours, 2-415  
 Relation contractuelle, 2-413  
 Responsabilité de l’agent de voyages,  

 2-479 à 2-480  
 Responsabilité des banques et  

 autres institutions financiè res,  
 2-424  

 Sanctions,  2-419  
 Solidarité ,  2-361,  2-413  

 Ré gime de protection du majeur 
 inapte 
 Voir Majeur inapte, Responsabi­

 lité des tuteurs, curateurs et 
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 gardiens des personnes pri­ 
 vé es de raison 

 Ré gime de responsabilité sans 
 faute 
 Voir Responsabilité sans faute et 

 objective 

 Ré gime de sé curité sociale 
 Voir Sé curité sociale 

 Ré gime des rentes du Qué bec 
 Cumul des indemnité s, 1-415 
 Voir aussi Rente 

 Ré gime du Code civil du Bas 
 Canada 
 Voir Ancien droit 

 Ré gime matrimonial 
 Abus  de   droit ,  1-216 

 Ré gime statutaire de 
 responsabilité 
 Responsabilité du courtier en 

 valeurs mobiliè res, 2-205 

 Rè gle de procé dure et de preuve 
 Voir Preuve, Procé dure 

 Rè gle dé ontologique 
 Voir Dé ontologie 

 Rè glement à l’amiable 
 Voir Transaction 

 Rè glement de comptes 
 Indemnisation des victimes d’actes 

 criminels 
 – Exclusion, 1-1147 
 – Preuve du lien avec le pré judice, 

 1-1148 

 Rè glement de la succession 

 Frais de notaire, 1-551 

 Rè glement hors cour 

 Voir Transaction 

 Ré glementation 

 Abus du droit de voisinage, 1-256 

 Adoption (acte de politique), 1-148 

 Application administrative (acte de 
 gestion), 1-148 

 Rè gles d’hygiè ne et d’asepsie 

 Voir Normes d’hygiè ne et d’ase­
 psie 

 Rè gles d’interpré tation 

 Voir Interpré tation 

 Rè  gles  de  l’art 

 Expertise, 2-22 

 Responsabilité pour perte de 
 l’immeuble 

 – Ré gime contractuel, 2-251

 Ré habilitation 

 Indemnisation des victimes d’actes 
 criminels 

 – Exclusion, 1-1147

 Ré insertion sociale, 1-456 

 Ré inté gration au travail, 1-483, 
 1-1064 

 Relation avocat-client 

 Voir Responsabilité de l’avocat 

 Relation commettant-pré posé 

 Voir Lien de pré position, Res­
 ponsabilité des commettants 
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 Relation comptable-client 
 Voir Responsabilité du comp- 

 table 

 Relation contractuelle 
 Voir Contrat, Responsabilité 

 contractuelle 

 Relation courtier en valeurs 
 mobiliè res-client 
 Voir Responsabilité du courtier 

 en valeurs mobiliè res 

 Relation d’amitié 
 Lien de pré position, 1-874 

 Relation de complaisance 
 Lien de pré position, 1-874 

 Relation de subordination 
 Voir Lien de pré position 

 Relation de voisinage 
 Voir Droit de voisinage 

 Relation des é poux 
 Voir Relation familiale 

 Relation familiale 
 Lien de pré position, 1-873 
 Perte de service et de compagnon­

 nage, 1-339 
 Perte de soutien é conomique, 1-565 

 Relation maı̂ tre-domestique 
 Voir Responsabilité des commet­

 tants 

 Relation mé decin-é tablissement 
 hospitalier 
 Voir Responsabilité mé dicale et 

 hospitaliè re 

 Relation mé decin-patient 

 Voir Responsabilité mé dicale et 
 hospitaliè re, Responsabilité 
 professionnelle 

 Relation notaire-client 

 Voir Responsabilité du notaire 

 Relation patient-é tablissement 
 hospitalier 

 Voir Responsabilité mé dicale et 
 hospitaliè re 

 Relation patient-mé decin 

 Voir Responsabilité mé dicale et 
 hospitaliè re, Responsabilité 
 professionnelle 

 Relation pré posé -commettant 

 Voir Lien de pré position, Res­
 ponsabilité des commettants 

 Relation proprié té -constructeur 

 Voir Responsabilité du cons­
 tructeur, Responsabilité du 
 fait des immeubles 

 Relation proprié té -immeuble 

 Voir Responsabilité ré sultant de 
 la ruine des immeubles 

 Relation thé rapeutique 

 Voir Responsabilité mé dicale et 
 hospitaliè re, Responsabilité 
 professionnelle 

 Remariage 

 Recours direct en cas de dé cè s, 1-567 

 Remisage, 1-1239 

 Remise en é tat, 1-332, 1-441 
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 Remords 
 Dommages punitifs, 1-396  

 Remorque de ferme ou  
 d’é quipement, 1-1205, 1-1214  

 Renonciation 
 Prescription, 1-1350 à 1-1352  
 Pré somption de renonciation  

 – Indemnisation des victimes 
 d’actes criminels, 1-1156  

 Secret professionnel, 2-84  

 Renseignement personnel 
 Né gociation entreprise de mauvaise  

 foi, 1-64  
 Rupture des né gociations, 1-69  
 Voir aussi Protection des rensei­ 

 gnements personnels 

 Rente, 1-32, 1-415, 1-424, 1-426,  
 1-427  
 Frais de gestion, 1-493  
 Voir aussi Ré gime des rentes du 

 Qué bec, Rente d’invalidité , 
 Rente viagè re, Transaction 
 à paiements diffé ré s 

 Rente d’invalidité 
 Accident de la circulation, 1-1229  

 Rente viagè re, 1-505, 1-1125  

 Ré organisation d’entreprise 
 Responsabilité de l’avocat, 2-126  

 Ré paration compensatoire 
 Dommages nominaux, 1-372  
 Dommages punitifs, 1-373 à 1-404  
 Mode d’exé cution principal du devoir  

 de ré paration, 1-12.1, 1-370  
 Pré judice moral ou extrapatrimo­ 

 nial, 1-372  

 Principe, 1-371, 1-372  

 Recours constitutionnel, 1-140  

 Voir aussi Dommages-inté rê ts, 
 Dommages punitifs 

 Ré paration contractuelle 

 Voir Dommages, Exé cution en 
 nature, Ré duction des obliga­
 tions, Ré siliation, Ré solution 

 Ré paration dé finitive 

 Changement  de  la  situation  de  la  
 victime, 1-429 à 1-436  

 – Aprè s le procè s, 1-435, 1-436  

 – Avant la fin du procè s, 1-429,  
 1-431  

 – Entre le jugement de premiè re  
 instance et l’appel, 1-432 à  
 1-434  

 Chose jugé e, 1-428, 1-435, 1-436  

 Indemnisation sous forme de capital,  
 1-426  

 Principe, 1-370, 1-425  

 Ré vision, 1-435, 1-436  

 Victime  mineure,  1-427  

 Ré paration du pré judice 

 Caracté ristiques, 1-369 à 1-436  

 Droit jurisprudentiel, 1-12.1  

 Fonction de la responsabilité civile,  
 1-9.1, 1-10, 1-370  

 Voir aussi Dommages, É  valuation 
 du pré judice, Exé cution en 
 nature, Indemnisation, Ré pa­
 ration compensatoire, Ré pa­
 ration dé finitive, Ré paration 
 inté grale 
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 Ré paration  en  matiè re 
 contractuelle
 Voir Dommages, Exé cution  en 

 nature, Ré duction  des obliga-
 tions, Ré siliation, Ré solution 

 Ré paration  en  nature
 Voir Exé cution  en  nature

 Ré paration  inté grale
 Cumul d’indemnité s, 1-410  à 1-424

 Incapacité , 1-461 
 Minimisation  des dommages, 

 1-424.1  à 1-424.3

 Perte de soutien  é conomique, 1-552 
 Pré judice corporel, 1-455 
 Principe de la  restitution  inté grale, 

 1-361, 1-370, 1-405  à 1-408

 Rupture des né gociations
 – É valuation  des dommages, 1-71 

 Situation  de la  victime, 1-408 
 – Condition  pré existante, 1-407 

 Voir aussi Cumul d’indemnité s,
 Minimisation  des dommages, 
 Restitution  inté grale 

 Ré paration  par é quivalent 
 Voir Dommages, Dommages- 

 inté rê ts, Exé cution  par 
 é quivalent

 Repré sentation
 Responsabilité des commettants,

 1-834, 1-835

 Reprise  d’instance 
 Recours successoral, 1-529 

 Ré putation
 Voir Diffamation, Droit à la

 ré putation 

 Res ipsa  loquitur, 2-114

 Res nullius, 1-1035

 Ré seaux  de  transport

 Assurance automobile

 – Exception, 1-1247

 Ré seaux  sociaux

 Voir Internet

 Ré servation  en  ligne

 Voir Internet

 Ré sidence

 Droit à l’intimité , 1-269

 Droit à la  solitude, 1-270

 Voir aussi Non-ré sident, Ré sident

 Ré sident

 Accident de la  circulation, 1-1220

 – Survenance au  Qué bec, 1-1219,
 1-1221

 – Survenance hors du  Qué bec,
 1-1224

 Ré sident en  mé decine

 Responsabilité du  fait d’autrui, 2-88,
 2-89

 Ré siliation

 Abus de droit, 1-216, 1-233

 Dé lai de pré avis, 1-233

 Droit discré tionnaire, 1-216

 Droit franç ais, 1-39

 Assurance de responsabilité

 – Note de couverture, 2-512

 Contrat d’assurance, 1-1249

 Frais de ré siliation  d’un  bail, 1-1142
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 Ré solution 
 Inexé cution des obligations stipulé es 

 dans une transaction, 1-1357 
 Projet Catala, 1-97 

 Responsabilité ré sultant des
 accidents de  la  circulation
 Accident causé par des vé hicules

 exempté s de l’assurance obliga-
 toire, 1-1273  à 1-1284 

 Conduite sans permis, 1-191, 1-769
 Critique du  systè me d’indemnisa-

 tion, 1-1285 
 Cumul des indemnité s, 1-412
 Dommages punitifs, 1-1186 
 Exclusion  des recours civils en 

 matiè re de pré judice corporel,
 1-1184  à 1-1186

 Faute, 1-1182, 1-1183, 1-1192
 Fondement, 1-1180 à 1-1189, 1-1230,

 1-1241
 Fonds d’indemnisation, 1-1273,

 1-1274
 Historique et dé veloppement, 1-1170 

 à 1-1179 
 Indemnisation du pré judice corporel,

 1-1182, 1-1184  à 1-1186, 1-1190  à 
 1-1229, 1-1275, 1-1277  à 1-1284 

 Indemnisation  du  pré judice maté - 
 riel, 1-1183, 1-1187, 1-1230  à 
 1-1272, 1-1276  à 1-1284 

 Insolvabilité , 1-1275 
 Interpré tation, 1-1179 
 Lien  avec la  responsabilité des 

 commettants, 1-817 
 Lien  de causalité , 1-686.1 
 Notion  d’« accident d’automobile », 

 1-1201 
 Notion  d’« automobile », 1-1202  à 

 1-1205 
 Notion  de « risque », 1-172 

 Position  du  problè me, 1-1169
 Proprié taire inconnu, 1-1284
 Rapport Gauvin, 1-1176, 1-1177,

 1-1285
 Recours direct en  cas de dé cè s, 1-531
 Recours exceptionnel, 1-1273  à

 1-1284
 Ré forme lé gislative, 1-1170  à 1-1179
 Ré gime d’exception, 1-22, 1-25, 1-81,

 1-686.1
 Ré glementation, 1-1285
 Sé curité financiè re de l’indemnisa-

 tion, 1-1188, 1-1189
 Sé paration  du  pré judice corporel et

 du  pré judice maté riel, 1-1181
 Socialisation  des risques, 1-1178
 Source jurisprudentielle, 1-1169
 Vé hicule autonome, 1-1205.1

 – Responsabilité du  fabricant,
 1-1205.1

 Voir aussi Assurance  automobile,
 Indemnisation  des victimes
 d’accidents de  la  circulation,
 Socié té d’assurance  auto-
 mobile  du  Qué bec

 Responsabilité ré sultant des
 accidents du  travail et des
 maladies professionnelles

 Assurance mutuelle, 1-1056
 Bureau  d’é valuation  mé dicale,

 1-1061
 Commission  des normes, de l’é quité ,

 de la  santé et de la  sé curité du
 travail, 1-1061  à 1-1066

 Droit qué bé cois, 1-1048
 Étendue, 1-132
 Financement, 1-1061
 Indemnisation, 1-1067  à 1-1087

 Pé riode anté rieure à 1909, 1-1049  à
 1-1052
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 Pé riode posté rieure à 1909, 1-1058 à 
 1-1061 

 Premiè re Loi des accidents du  tra- 
 vail de 1909, 1-1053  à 1-1057 

 Rapport entre le ré gime spé cial et le
 ré gime de droit commun, 1-1088 à
 1-1125 

 Ré gime de droit commun, 1-1047, 
 1-1060 

 Ré gime spé cial, 1-23, 1-25, 1-90, 
 1-1047 

 Rè gle contractuelle, 1-1051 
 Rè gle de la  responsabilité civile, 

 1-1050 
 Risque professionnel, 1-1055 
 Systè me d’indemnisation  collective, 

 1-132
 Systè me de la  faute contractuelle,

 1-1051
 Systè me de la  faute extracontrac-

 tuelle, 1-1050 
 Systè me de la faute objective, 1-1052 
 Tribunal administratif du  travail, 

 1-1061, 1-1066.1, 1-1066.2 
 Voir aussi Commission  des nor-

 mes, de  l’é quité , de  la  santé et
 de  la  sé curité du  travail,
 Indemnisation  des victimes
 d’accidents du  travail et des 
 maladies professionnelles, 
 Tribunal administratif du 
 travail

 Responsabilité ré sultant des 
 actes criminels et des actes de 
 civisme

 Commission  des normes, de l’é quité , 
 de la  santé et de la  sé curité du 
 travail, 1-1165, 1-1167
 – Responsable du  systè me d’in-

 demnisation  forfaitaire, 1-1130
 Coordination  des ré gimes d’indem-

 nisation, 1-1157 

 Cumul avec les recours de droit
 commun, 1-1165  à 1-1168

 Dommages-inté rê ts, 1-1129
 Droit criminel, 1-1129
 Fondement, 1-1133, 1-1134
 Historique, 1-1128  à 1-1132

 Indemnisation  des victimes d’actes
 criminels, 1-1135  à 1-1157

 Indemnisation  des victimes d’actes
 de civisme, 1-1158  à 1-1164

 Intervention  de l’É tat, 1-1127
 Lé gislation  applicable, 1-1127,

 1-1130  à 1-1132

 Objectifs, 1-1130, 1-1131
 Position  du  problè me, 1-1128
 Ré forme, 1-1127, 1-1132
 Subrogation, 1-1167
 Tribunal administratif du  Qué bec

 – Compé tence, 1-1132
 Voir aussi Indemnisation  des vic-

 times d’actes criminels,
 Indemnisation  des victimes
 d’actes de  civisme

 Responsabilité ré sultant des
 actes de  civisme

 Voir Responsabilité ré sultant des
 actes criminels et des actes de
 civisme

 Responsabilité administrative
 de  l’É tat
 Voir Responsabilité de  l’É tat

 Responsabilité de  l’agent de
 voyages
 Achat de voyage par Internet

 – Contrat en  ligne, 2-496
 – Sollicitation, 2-495

 Action  collective, 2-492
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 Assistance mé dicale ou  rapatrie- 
 ment, 2-491 

 Assurance, 2-491 
 Cautionnement, 2-478 
 Clause abusive, 2-482
 Clause externe, 2-482
 Compte en  fidé icommis, 2-478
 Contrat d’adhé sion, 2-481
 Contrat d’entreprise ou  de services,

 2-483, 2-484
 Contrat de consommation, 2-476,

 2-482
 Contrat innomé , 2-483
 Cour des petites cré ances, 2-470
 Devoir de conseil, 2-484
 Dommages punitifs, 2-492, 2-492.1
 Droit franç ais, 2-473 
 Encadrement jurisprudentiel du 

 contrat, 2-470, 2-475, 2-483, 2-484 
 Encadrement lé gislatif du  contrat, 

 2-470, 2-476  à 2-482 
 Essor de l’industrie touristique, 

 2-470 
 É valuation  des dommages, 2-492 
 Fonds gé né ral de cautionnement 

 collectif, 2-478 
 Force majeure, 1-731 ; 2-490, 2-493 
 Indemnisation, 2-492
 Intensité des obligations, 2-485
 Interpré tation, 2-482
 Limitation, 2-482, 2-493, 2-494
 Mandat, 2-483, 2-484
 Mesures protectionnistes, 2-478, 

 2-479, 2-494
 Moralité contractuelle, 2-482
 Nature de la  responsabilité , 2-474  à 

 2-487 
 Obligation  d’assistance, 2-491 

 Obligation  d’information, 2-487,
 2-490

 Obligation  de conformité , 2-489
 Obligation  de dé tenir un  permis,

 2-478
 Obligation  de moyens, 2-485, 2-491
 Obligation  de ré sultat, 2-484, 2-485,

 2-489, 2-493
 Obligation  de se renseigner, 2-487
 Obligation  de sé curité , 2-490
 Obligation  relative au  choix  de

 prestataires, 2-488
 Pré judice moral, 2-492, 2-492.1
 Protection  financiè re des clients,

 2-477, 2-478
 Publicité , 2-480
 Qualification  jurisprudentielle du

 contrat, 2-470, 2-475, 2-483, 2-484
 Recours ré cursoire, 2-471, 2-480,

 2-489, 2-494
 Refus du  client de souscrire à une

 assurance-voyage, 2-493
 Ré gime de protection  du  consomma-

 teur, 2-479  à 2-480

 Responsabilité civile de l’agence,
 2-472

 Responsabilité contractuelle, 2-474
 Responsabilité extracontractuelle,

 2-474
 Responsabilité du  fait ou  de la  faute

 d’autrui, 2-489, 2-493
 Risques inhé rents, 2-487
 Rô le de l’agent, 2-471, 2-475
 Situations juridiques diverses,

 2-471, 2-475
 Solidarité , 2-480, 2-494

 Responsabilité automobile

 Voir Responsabilité ré sultant des
 accidents de  la  circulation
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 Responsabilité de  l’avocat 
 Abus de mandat, 2-147, 2-150
 Abus de procé dure, 2-132, 2-138 

 – Condamnation  de l’avocat,
 1-245 

 – Frais de justice, 1-245 ; 2-149  à
 2-153 

 – Interdiction  de ré clamer des 
 honoraires, 2-152 

 – Sanctions civiles, 2-132 
 Auxiliaire de justice, 2-133 
 Client, 2-124  à 2-130

 – Perte de contrô le du  dossier, 
 2-147 

 Conditions, 2-135  à 2-148 
 Contrat de service, 2-124 
 Coû t approximatif des services,

 2-129, 2-141
 Dé ontologie, 2-141
 Dé saveu, 2-147
 Devoir de conseil, 2-138
 Diffamation, 2-131
 É volution, 2-122
 Exoné ration  conventionnelle, 2-148
 Faute, 2-136  à 2-142.4, 2-145 

 – Conduite du  procè s, 2-141
 – Degré , 2-137 
 – Dé sistement, 2-140, 2-147 
 – Dé termination  de la  faute, 

 2-136 
 – Erreur de dé signation  cadas-

 trale, 2-140
 – Erreur de droit, 2-139
 – Fardeau  de la  preuve, 2-127,

 2-141
 – Faute civile, 2-139 
 – Faute commise dans les

 conseils, 2-138 
 – Faute de procé dure, 2-140 

 – Manque de diligence du  client,
 2-145

 – Omission  de dé poser les piè ces
 né cessaires, 2-141

 – Omission  de faire valoir un  bon
 moyen, 2-141

 – Omission  de transfé rer le dos-
 sier devant le tribunal appro-
 prié, 2-140

 – Standard, 2-122.1

 – Straté gie procé durale, 2-140,
 2-141

 Fondement, 2-124

 Fonds d’indemnisation, 2-153

 Frais de justice, 2-149  à 2-153

 – Critè res, 2-150

 – Dispositions non  applicables,
 2-150

 – Finalité de l’attribution, 2-149

 – Fonds d’indemnisation, 2-153

 – Interdiction  de ré clamer des
 honoraires, 2-152

 – Mesure exceptionnelle, 2-149

 – Possibilité de se faire entendre,
 2-150

 – Pouvoir inhé rent des tribunaux,
 2-149

 – Refus d’accorder, 2-151

 Gestion  inadé quate des dossiers,
 2-150

 Honoraires extrajudiciaires, 1-347  à
 1-354, 1-551 ; 2-152

 Immunité , 2-131

 Impact de l’arrê t Roberge, 2-9

 Inhabilité à agir dans un  dossier,
 2-142

 Intensité des obligations, 2-126

 Liberté d’agré ment, 2-125
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 Lien  de causalité , 1-668 ; 2-143  à 
 2-148 
 – Absence ou  excè s de mandat, 

 2-147 
 – Limitation  de responsabilité , 

 2-148
 – Perte d’un  droit, 2-143
 – Rè gle du  « tout ou  rien  », 2-146
 – Rupture, 2-145 
 – Sort d’un  procè s, 2-144

 Loyauté , 2-124
 Mandat, 2-124
 Mandat ad  litem, 2-128, 2-141 
 Minimisation  des dommages, 2-147 
 Nature, 2-124  à 2-134 
 Obligation  d’information, 2-129, 

 2-133, 2-141 
 Obligation  de prudence et de dili- 

 gence, 2-124, 2-142.1 
 Perte de chance, 1-362, 1-363 ; 

 2-144, 2-146 
 Pratique professionnelle, 2-127 

 – Expertise, 2-127
 Procureur aux  poursuites criminel-

 les et pé nales, 2-134
 Ré clamation  d’honoraires

 – Prescription, 2-129
 Recours dilatoire, 2-132, 2-141

 – Requê te en  irrecevabilité , 2-134
 Ré glementation  de la  profession, 

 2-121 
 Responsabilité du  Barreau, 2-123 
 Responsabilité personnelle, 2-124, 

 2-125, 2-132 
 Secret professionnel, 2-142 à 2-142.4 

 – Devoir de compé tence, 2-142.1, 
 2-142.2 

 – Devoir de conseil, 2-142.1,
 2-142.3 

 – Devoir de surveillance, 2-142.1
 à 2-142.4

 – Obligation  de moyens, 2-142.1
 – Support é lectronique, 2-142.1

 Spé cialisation, 2-130
 Statut de professionnel, 2-124, 2-125
 Tiers, 2-131  à 2-134

 Responsabilité des banques et
 autres institutions financiè res
 Accord  de vé rification, 2-433, 2-439,

 2-467
 Administration  des comptes bancai-

 res, 2-434  à 2-443

 – Accord  de vé rification, 2-433,
 2-439

 – Autorisation  requise du  client,
 2-436

 – Clause de non-responsabilité ,
 2-433, 2-437, 2-439, 2-441

 – Convention  de gestion  de
 compte, 2-433

 – Cré dit d’une somme au  mauvais
 compte bancaire, 2-438

 – Exé cution  des ordres de son
 client, 2-435  à 2-439

 – Faute contractuelle, 2-437
 – Faute lourde ou  intentionnelle,

 2-433, 2-439
 – Insouciance grossiè re, 2-439
 – Obligation  d’agir avec bonne foi,

 2-437, 2-439
 – Obligation  de moyens, 2-434,

 2-437
 – Obligation  de prudence et de

 diligence, 2-434, 2-435, 2-440
 – Paiement de chè ques malgré un

 contrordre de paiement, 2-439
 – Qualification  de l’institution,

 2-434
 – Recours, 2-438, 2-441
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 – Recouvrement d’effets, 2-440  à 
 2-443 

 – Signature contrefaite, 2-433, 
 2-441

 – Transfert de fonds mal exé cuté , 
 2-437

 Administration  du  cré dit, 2-444  à 
 2-448
 – Abus de droit contractuel, 2-444 
 – Liberté contractuelle, 2-445 
 – Lien  de causalité , 2-447, 2-448 
 – Obligation  d’agir de bonne foi, 

 2-444, 2-446 
 – Obligation  de prudence et de 

 diligence, 2-444 
 – Prê t conditionnel, 2-445 
 – Prise de possession  des actifs, 

 2-447 
 – Rappel d’un  prê t, ré duction  ou 

 gel d’une marge de cré dit, 2-446 
 – Ré alisation  des garanties, 2-448 
 – Refus de fournir ou de continuer 

 à fournir du  cré dit, 2-445 
 Alté ration  substantielle, 2-441, 

 2-467 
 Aveuglement volontaire, 2-428 
 Cautionnement 

 – Obligation  d’information, 2-467 
 Common  law, 2-429 
 Compensation, 2-430, 2-438, 2-465,

 2-466 
 Compé tence lé gislative en  matiè re

 bancaire, 2-424, 2-429 
 Compte en fidé icommis, 2-428, 2-436
 Contrat bancaire, 2-429, 2-432,

 2-435, 2-450, 2-464
 Contrordre de paiement, 2-439,

 2-468
 Convention  de consignation  entre

 son  client et un  fournisseur de 
 marchandises, 2-428 

 Dé pô t bancaire, 2-430, 2-438, 2-466
 Dé tournement de fonds, 2-428, 2-467
 Devoir de conseil, 2-453

 – Obligation  de prudence et de
 diligence, 2-460, 2-462

 Devoir de renseignement
 voir Obligation  d’information

 Distinction  entre les effets de
 commerce au  sens strict et les
 effets de commerce au  sens large,
 2-429

 Faux  endossement, 2-467
 Intensité des obligations, 2-427,

 2-429
 Obligation  d’information, 2-428,

 2-429, 2-451  à 2-462

 – Assurance-prê t, 2-459
 – Cautionnement et dettes soli-

 daires, 2-458
 – Contexte extracontractuel,

 2-464, 2-468, 2-469
 – Frais de cré dit, 2-424
 – Information  fausse ou  incom-

 plè te, 2-454, 2-458
 – Information  inexacte ou  incom-

 plè te, 2-469
 – Initiative de l’institution, 2-456

 à 2-459, 2-468
 – Prise en  charge d’hypothè que,

 2-457
 Obligation de s’assurer de l’existence

 d’un  mandat, 2-428
 Obligation  de se renseigner, 2-427,

 2-428, 2-454, 2-468
 Obligations entre les institutions et

 envers les tiers, 2-424, 2-425,
 2-464  à 2-469

 – Abus de droit, 2-464, 2-465
 – Cas d’application, 2-464
 – Critè re de la  personne raison-

 nable, 2-464
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 – Devoir de s’abstenir de 
 compenser des sommes appar- 
 tenant à des tiers, 2-466 

 – Devoir de vé rification  de la 
 banque né gociatrice envers le 
 bé né ficiaire d’un  chè que, 2-467 

 – Inexé cution  ou  exé cution  fau- 
 tive de l’obligation  d’informa-
 tion, 2-464, 2-468, 2-469

 – Obligation  de prudence et de 
 diligence, 2-464

 – Systè me de compensation 
 interbancaire, 2-440, 2-465 

 Obligations envers ses clients, 2-424, 
 2-425, 2-429  à 2-463 
 – Administration  des comptes 

 bancaires, 2-434  à 2-443 
 – Administration  du  cré dit, 2-444 

 à 2-448 
 – Clause de non-responsabilité , 

 2-433
 – Conflit d’inté rê ts, 2-451
 – Correction  des dossiers de 

 cré dit, 2-449 
 – Critè re de la  personne raison- 

 nable, 2-432 
 – Devoir de confidentialité ou  de 

 discré tion, 2-461, 2-463 
 – Garde des valeurs, 2-449 
 – Intensité des obligations, 2-429,

 2-432 
 – Notion  de « client », 2-429
 – Obligation  d’agir de bonne foi,

 2-450, 2-452, 2-458, 2-459, 
 2-462 

 – Obligation  d’information, 2-428, 
 2-429, 2-451  à 2-462 

 – Obligation  de coopé ration, 
 2-450, 2-452 

 – Obligation  de loyauté , 2-450,
 2-451 

 – Obligation  de prudence et de
 diligence, 2-425, 2-427, 2-432  à
 2-448, 2-460  à 2-462

 – Obligation  de ré sultat, 2-432
 – Protection  de la  sé curité des

 clients, 2-449
 – Sources juridiques, 2-429
 – Transaction  par carte de cré dit,

 carte de dé bit ou  autres modes,
 2-449

 Opé ration  manifestement illicite ou
 frauduleuse
 – Obligation  lé gale d’intervenir,

 2-427
 Principe de non-ingé rence, 2-424  à

 2-428
 – Acte illicite ou  criminel, 2-426,

 2-427
 – Existence d’un  mandat, 2-428
 – Limite, 2-426

 Rapport de cré dit
 – Information  inexacte ou  incom-

 plè te, 2-469
 – Obligation  de prudence et de

 diligence lors de la  transmis-
 sion  à un  tiers, 2-460, 2-461,
 2-469

 Recouvrement d’effets, 2-440 à 2-443
 Ré gime de protection  du  consomma-

 teur, 2-424
 Ré glementation  de la  profession,

 2-424, 2-429, 2-465
 Responsabilité des commettants

 – Acte fautif de son pré posé , 2-464
 – Exé cution  des fonctions (bé né -

 fice conjoint), 1-924
 Responsabilité extracontractuelle,

 2-428, 2-432, 2-464  à 2-469

 Signature contrefaite, 2-433, 2-441,
 2-467

 Traite bancaire, 2-442

 INDEX ANALYTIQUE  1053



 Transfert de proprié té , 2-430, 2-438 
 Usages bancaires, 2-429, 2-432, 

 2-435, 2-437 
 Vé rification, 2-428, 2-467, 2-469
 Voir aussi Assurance-prê t,

 Recouvrement d’effets

 Responsabilité civile 
 But, 1-370 
 Conditions, 1-13 
 Cumul des rè gles, 1-52  à 1-58 
 Distinction  entre l’acte volontaire et 

 l’acte involontaire, 1-14, 1-15 
 Droit franç ais 

 – Remise en  question  de l’unicité 
 conceptuelle de la  responsabi- 
 lité , 1-4

 Dualité , 1-4 à 1-8, 1-49 à 1-51, 1-265 
 Effet, 1-9 
 É volution, 1-16  à 1-44 
 Fonctions, 1-9.1  à 1-12 
 Naissance, 1-1 
 Niveau, 1-9 
 Notion, 1-9 
 Obligation  de ré paration, 1-13, 1-18 
 Option  de ré gime, 1-52  à 1-58 ; 2-30 

 – Common  law, 1-54 
 – Lacune, 1-58 
 – Nouveau  ré gime, 1-55
 – Obligation  de sé curité , 1-56,

 1-57
 – Observations, 1-58 
 – Position  du  problè me, 1-52
 – Projet Catala, 1-96 
 – Ré gime du  Code civil du 

 Bas-Canada, 1-53 
 Orientation, 1-76
 Pré somption, 1-59  à 1-62 

 – Argumentation, 1-61 

 – É tat de la  question, 1-59
 – Jurisprudence, 1-62

 – Thè ses en  pré sence, 1-60

 Principe, 1-13

 Ré gime, 1-1, 1-45

 Rupture des né gociations, 1-68
 Tendance future, 1-89  à 1-98.1

 – Analyse é conomique du  droit,
 1-89

 – Axes gé né raux  de dé veloppe-
 ment, 1-89  à 1-93

 – Dé clin  de la  responsabilité
 individuelle, 1-89

 – Droit à la  sé curité , 1-91

 – Droit des accidents, 1-91

 – É valuation  des dommages
 (pragmatisme), 1-93

 – Notion  de faute civile (abaisse-
 ment des standards), 1-92

 – Politiques d’allocation  des dom-
 mages (rationalisation), 1-93

 – Projet Catala, 1-95  à 1-97

 – Projet de la Chancellerie, 1-98.1

 – Projet Terré , 1-98

 – Prolifé ration  des ré gimes parti-
 culiers, 1-90

 – Rapprochement entre respon-
 sabilité civile et sé curité sociale,
 1-94

 Unité , 1-4, 1-8, 1-46  à 1-48

 Voir aussi Assurance  de  respon-
 sabilité , Indemnisation,
 Jugement, Limitation  de
 responsabilité , Partage  de
 responsabilité , Pré judice,
 Prescription, Pré somption  de
 responsabilité , Responsabilité
 contractuelle, Responsabilité
 extracontractuelle, Responsa-
 bilité sociale, Transaction
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 Responsabilité civile  de  l’É tat 
 Voir Responsabilité de  l’É tat

 Responsabilité des commettants 
 Assurance de responsabilité , 1-821 ; 

 2-509
 Cautionnement, 1-836, 1-837 
 Conditions, 1-839  à 1-927 
 Convention  collective des é duca- 

 teurs, 1-804 
 Cumul des recours, 1-821, 1-823, 

 1-841 
 Dé veloppement jurisprudentiel, 

 1-817 
 Dommages punitifs, 1-389 
 Droit actuel, 1-813 
 Droit franç ais, 1-815, 1-816, 1-818
 É quité , 1-836
 É tat provincial, 1-153
 É volution, 1-826
 Exé cution  des fonctions, 1-887  à

 1-927
 Exoné ration, 1-820, 1-824
 Fardeau  de la  preuve, 1-841
 Faute de choix ou  de contrô le, 1-825,

 1-830, 1-831 
 Faute du  pré posé , 1-821, 1-840,

 1-841
 Fondement juridique, 1-829  à 1-838

 Fondement social, 1-825  à 1-828 
 Garantie, 1-836  à 1-838 
 Harcè lement sexuel, 1-290 
 Lien  de pré position, 1-803, 1-804, 

 1-817, 1-827, 1-839, 1-842 à 1-886 
 Mauvais choix  voir Faute de choix 

 ou  de contrô le 
 Nature, 1-819  à 1-824 
 Origine, 1-814, 1-815 
 Particularité du  ré gime, 1-813 

 Pré somption  de responsabilité ,
 1-815, 1-824

 Preuve de la  faute, 1-841
 Profit d’activité , 1-827
 Projet Catala, 1-96
 Protection  pé cuniaire de la  victime,

 1-828
 Recours ré cursoire, 1-821, 1-832
 Rè gles applicables, 1-30
 Relation  avec les autres ré gimes,

 1-823
 Repré sentation, 1-834, 1-835
 Responsabilité pour autrui, 1-820  à

 1-823
 Responsabilité des é ducateurs, des

 gardiens et des surveillants,
 1-785, 1-803, 1-804

 Responsabilité objective, 1-824
 Responsabilité des titulaires de

 l’autorité parentale, 1-747
 Risque, 1-832, 1-833, 1-838
 Solidarité , 1-822
 Source, 1-816
 Subrogation, 1-834, 1-835
 Thé orie des risques, 1-172
 Voir aussi Exé cution  des fonc-

 tions, Lien  de  pré position

 Responsabilité du  comptable

 Affaire Castor Holdings, 2-176,
 2-196

 Atteinte à la  ré putation, 2-192
 Aveuglement dé raisonnable, 2-186
 Clause de non-responsabilité , 2-184,

 2-198
 Common  law, 2-194  à 2-196, 2-199
 Conditions, 2-180  à 2-201

 Conflit d’inté rê ts, 2-189
 Connaissances du  client sur le sujet,

 2-187
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 Courtier en  valeurs mobiliè res, 
 2-175 

 Critè re, 2-202 
 Dé ontologie, 2-186, 2-190 
 Dé veloppement, 2-202 
 Diffamation, 2-192
 Dilapidation  des actifs de la  compa-

 gnie par le gestionnaire, 2-200
 Droit civil, 2-195  à 2-199

 Dualité de ré gimes, 2-177, 2-178
 É noncé des tâ ches, 2-184
 É puisement des recours, 2-201 
 É tat financier, 2-184, 2-186, 2-191  à 

 2-194, 2-196, 2-198
 É volution, 2-175
 Expertise, 2-182
 Faute, 2-181  à 2-199

 – Degré , 2-182
 Faute contributoire du  client, 2-200 
 Faute envers le client, 2-182 à 2-190 
 Faute envers les tiers, 2-178, 2-191 à 

 2-199 
 Fraude, 2-186, 2-194 
 Immunité , 2-192 
 Impact de l’arrê t Roberge, 2-9, 2-182 
 Impartialité , 2-190 
 Intensité des obligations, 2-179, 

 2-182, 2-186, 2-187
 Lien  de causalité , 2-200
 Mandat, 2-178
 Manuel des Comptables profession- 

 nels agré é s du  Canada
 – Sources de rè gles, 2-178 
 – Utilité dans l’é valuation  de la 

 conduite professionnelle, 2-178
 Mission, 2-183 
 Nature, 2-177  à 2-179 
 Non-pertinence de la  destination  de

 l’information, 2-208 

 Normes de l’Institut Canadien  des
 Comptables Agré é s, 2-190

 Obligation  d’indé pendance, 2-185,
 2-190

 Obligation  d’information  et de
 conseil, 2-179, 2-185, 2-187

 Obligation  de compé tence, 2-185,
 2-186

 Obligation  de loyauté , 2-178, 2-185,
 2-189

 Obligation  de moyens, 2-179, 2-182
 Obligation  de prudence et de dili-

 gence, 2-178, 2-182, 2-187, 2-194
 Obligation  de ré sultat, 2-179, 2-186
 Opinion, 2-183
 Pratique professionnelle, 2-178
 Rapport

 – Caractè re de fiabilité , 2-183
 Ré glementation  de la  profession,

 2-178
 Responsabilité extracontractuelle,

 2-178, 2-191, 2-192, 2-196, 2-197
 Rô le du  comptable, 2-175
 Scandale financier, 2-190
 Scepticisme professionnel, 2-186
 Secret professionnel, 2-185, 2-188
 Sources, 2-178
 Subsidiarité , 2-201
 Tendance, 2-174
 Usages, 2-182, 2-202

 Responsabilité conjointe
 Responsabilité pour malfaç ons,

 2-341
 Transaction, 1-1356

 Responsabilité du  conseiller
 juridique
 Avocat, 2-121  à 2-153

 É volution, 2-120
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 Notaire, 2-154  à 2-173 
 Voir aussi Responsabilité de 

 l’avocat, Responsabilité du 
 notaire 

 Responsabilité du  constructeur 
 Action  en  justice, 2-336  à 2-341 
 Caractè re lé gal, 2-235 
 Conditions, 2-237 
 Contrat d’entreprise, 2-235 
 Droit actuel, 2-240 
 Droit administratif, 2-231 
 É volution  historique, 2-233  à 2-245 
 Exoné ration, 2-237, 2-243 
 Impact de l’arrê t Roberge, 2-9 
 Importance, 2-228, 2-230 
 Ingé nieur, 2-241
 Ordre public, 2-236
 Personne visé e, 2-241, 2-242 
 Prescription, 2-233, 2-245, 2-336, 

 2-337
 Pré somption, 2-234
 Ré gime particulier, 2-229 
 Ruine des immeubles 

 – Recours ré cursoire du  proprié - 
 taire, 1-1006 

 Vice de construction, 2-241 
 Voir aussi Responsabilité pour 

 malfaç ons, Responsabilité
 pour perte  de  l’immeuble

 Responsabilité contractuelle
 Agent de voyages, 2-474 
 Avis de limitation  ou  d’exclusion  de 

 responsabilité 
 – Conditions particuliè res, 1-44 

 Ancien  droit, 1-37  à 1-40 
 Assurance de responsabilité 

 – Exclusion  du  risque, 2-535.1 
 Condition  gé né rale, 1-13 

 Distinction  entre la  faute simple et
 la  faute lourde, 1-190

 Distinction  avec la  responsabilité
 extracontractuelle, 1-1, 1-49  à
 1-51

 Droit contemporain, 1-41  à 1-44

 Droit franç ais, 1-4, 1-5, 1-7, 1-38,
 1-39

 Droit qué bé cois, 1-5  à 1-8, 1-40
 Droit romain, 1-37
 Effet relatif du  contrat, 1-184
 É tat provincial, 1-151
 É volution, 1-35  à 1-44

 Fardeau  de la  preuve, 1-47
 Fonction, 1-10, 1-76
 Fondement, 1-2
 Mise en  demeure, 1-49
 Mode d’exé cution  du  devoir de ré pa-

 ration, 1-12.1
 Mutations, 1-44
 Obligation  de moyens, 1-2, 1-46
 Parallè le avec la  responsabilité

 extracontractuelle, 1-4 à 1-8, 1-46
 à 1-48

 Phase pré contractuelle, 1-63  à 1-74

 – É valuation  des dommages, 1-71
 à 1-74

 – Frontiè re difficile à tracer, 1-63
 – Liberté contractuelle, 1-65, 1-71
 – Né gociation  entreprise de mau-

 vaise foi, 1-66, 1-67
 – Rupture abusive, 1-68  à 1-70

 – Situations, 1-64
 Prescription, 1-49, 1-1305
 Projet Catala, 1-96
 Rè gle applicable, 1-2
 Ré paration, 1-49
 Responsabilité du  fait des animaux,

 1-1020
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 Solidarité , 1-49 
 Vice du  bien, 1-990 
 Voir aussi Cause  lé gale  d’exoné -

 ration  de  responsabilité , 
 Clause  de  non-responsabilité , 
 Faute  contractuelle, Inexé cu- 
 tion  contractuelle, Limitation
 de  responsabilité , Responsa-
 bilite ́ me ́ dicale et hospital ière, 
 Responsabilité pour perte  de 
 l’immeuble 

 Responsabilité du  courtier en 
 valeurs mobiliè res 
 Atteinte aux  droits fondamentaux, 

 2-222.2
 Autres intermé diaires de services et

 produits financiers, 2-227
 – Application  des principes gé né -

 raux, 2-203
 Conditions, 2-211  à 2-226

 Conflit d’inté rê ts, 2-210, 2-214,
 2-219

 Connaissance du  client et de ses
 objectifs de placement, 2-215

 Connaissance du  marché par le
 client, 2-216, 2-225

 Dé claration  garantissant le succè s
 d’une transaction, 2-216

 Dé ontologie, 2-227
 Dé positaire, 2-209
 Devoir de conseil, 2-216
 Divulgation  des risques, 2-217
 Dommages punitifs, 2-222.2
 Effort minimum  de compré hension,

 2-218
 Erreur, 2-221 
 É volution  des pratiques, 2-203 
 Exoné ration, 2-218 
 Expertise, 2-222 
 Fausses informations, 2-218, 2-222.1 

 Faute, 1-907 ; 2-212  à 2-221

 Faute contributoire du  client, 2-223,
 2-225

 Fluctuations du  marché , 2-222.1,
 2-226

 Force majeure, 2-226
 Fraude, 1-907
 Impact de l’arrê t Roberge, 2-9
 Intensité des obligations, 2-210,

 2-212, 2-215
 Lien  de causalité , 2-223, 2-225,

 2-226
 Limitation, 2-218
 Loyauté , 2-204, 2-212
 Mandat, 2-204, 2-209
 Marge de cré dit, 2-209, 2-220
 Mauvaise gestion  d’un  portefeuille,

 2-222, 2-222.1
 Minimisation  des dommages,

 2-222.1, 2-223, 2-225
 Modè le de conduite, 2-212
 Multiplication  des transactions,

 2-219
 Nature, 2-206  à 2-210

 Obligation  d’information, 2-215,
 2-216, 2-217

 Obligation  de moyens, 2-210, 2-213
 Obligation  de prudence et de dili-

 gence, 2-204, 2-212, 2-216
 Obligation  de ré sultat, 2-210
 Obligation  de se renseigner, 2-218
 Obligation  de suivi, 2-215
 Partage de responsabilité , 2-222.1
 Personnalité du  client (« investor

 paralysis »), 2-225
 Perte de profits, 2-222, 2-222.1
 Perte non-pé cuniaire, 2-222.2
 Perturbations anormales du marché ,

 2-226
 Pratique professionnelle, 2-212
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 Pré judice, 2-222  à 2-222.2 
 Pré judice hypothé tique, 2-222, 

 2-222.1 
 Prê t, 2-209, 2-220 
 Preuve, 2-214
 Profil d’investisseur du  client (mise 

 à jour), 2-215
 Recommandation, 2-216
 Recours du  client, 2-221
 Refus du client de suivre les conseils, 

 2-216
 Ré gime statutaire, 2-205
 Ré glementation  de la  profession, 

 2-204, 2-227 
 Repré sentant, 2-203, 2-204, 2-210  à

 2-212 
 Responsabilité du  comptable, 2-175 
 Responsabilité contractuelle, 2-204, 

 2-209, 2-210 
 Responsabilité extracontractuelle,

 2-204, 2-206  à 2-208

 – Client potentiel, 2-206
 – É tendue du  cercle des tiers (site

 Internet), 2-207 
 – Non-pertinence de la  destina- 

 tion  de l’information, 2-208 
 Risque inhé rent aux  opé rations 

 boursiè res, 2-216, 2-227
 Rupture du  lien  de confiance, 2-225
 Sources, 2-204 
 Tiers, 2-204 
 Tolé rance au  risque, 2-215 
 Transaction  inapproprié e (obligation 

 de dissuader), 2-216 
 Transaction  non  autorisé e, 2-213, 

 2-222 
 Transaction  sur marge, 2-209, 2-220
 Transfert tardif des sommes d’ar-

 gent d’une firme à une autre,
 2-221 

 Responsabilité des curateurs
 des majeurs inaptes

 Voir Responsabilité des tuteurs,
 curateurs et gardiens des
 personnes privé es de  raison

 Responsabilité dé lictuelle

 Voir Responsabilité extracon-
 tractuelle

 Responsabilité disciplinaire

 Assurance de responsabilité , 2-506

 Voir aussi Dé ontologie, Droit dis-
 ciplinaire, Responsabilité
 professionnelle

 Responsabilité des é ducateurs,
 des gardiens et des surveillants

 Activité sportive, 1-800

 Ancien  droit, 1-780

 Application, 1-791

 Camp  de vacances, 1-804

 Causes d’exoné ration, 1-796  à 1-804

 Collè ge privé , 1-785

 Commission  scolaire, 1-785, 1-787.1,
 1-804

 Comportement dangereux, 1-799

 Conditions, 1-786  à 1-793

 Coordination  avec la  responsabilité
 des titulaires de l’autorité paren-
 tale, 1-793

 Critè re de la  personne raisonnable,
 1-196

 Dé lé gation  de l’autorité parentale,
 1-758, 1-780  à 1-783

 Droit actuel, 1-27, 1-30, 1-781, 1-788

 É ducateur, 1-785, 1-792

 É volution, 1-781

 Expansion, 1-804
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 Fait ou  faute de l’enfant, 1-782, 
 1-787, 1-802 
 – Intimidation  en  milieu  scolaire, 

 1-787.1 
 Fardeau  de la  preuve, 1-795
 Faute de compé tence, 1-907
 Faute prouvé e de l’employeur, 1-802
 Fondement, 1-782  à 1-785

 Gardien, 1-790
 Gardien  à titre gratuit, 1-781, 1-801
 Heures de ré cré ation, 1-800
 Impré visibilité de l’acte, 1-798
 Jeux, 1-800
 Lien  de pré position, 1-785, 1-803
 Limitation, 1-794  à 1-804

 Minorité de l’enfant, 1-788
 Moyen  pré liminaire, 1-796 
 Pouvoir de contrô le et de surveil- 

 lance, 1-783
 Pré somption  de faute, 1-795
 Pré somption  de responsabilité ,

 1-973, 1-982
 Preuve, 1-795
 Recours ré cursoire, 1-804
 Relation  pré posé -commettant,

 1-785, 1-803, 1-804
 Responsabilité des commettants,

 1-785, 1-803, 1-804
 – Acte commis pendant les heures

 ou sur les lieux du travail, 1-903 
 Responsabilité des titulaires de 

 l’autorité parentale, 1-784 
 Sociologie juridique, 1-780 
 Sources, 1-782  à 1-785 
 Stagiaire, 1-1069
 Statut du  responsable, 1-789 à 1-793
 Surveillance adé quate, 1-758, 1-797 
 Surveillant, 1-790 

 Responsabilité des
 é tablissements hospitaliers

 Voir Responsabilité mé dicale  et
 hospitaliè re

 Responsabilité de  l’É tat
 Action  collective, 1-125
 Caractè re hybride, 1-160
 Contrô le de lé galité , 1-126
 Dimension, 1-160
 Droit commun, 1-160
 É tat fé dé ral, 1-127  à 1-149

 – Anachronisme, 1-131
 – Atteinte à la  vie privé e, 1-139
 – Cas d’ouverture de responsabi-

 lité civile, 1-128  à 1-141

 – Charte des droits et liberté s,
 1-140

 – Common  law, 1-160
 – Dommages punitifs, 1-130
 – Droit applicable, 1-127, 1-129,

 1-130
 – É tendue, 1-129
 – Fait des biens, 1-133
 – Fait des vé hicules automobiles,

 1-132
 – Faute des pré posé s de l’É tat,

 1-134  à 1-138

 – Historique, 1-127
 – Immunité , 1-127, 1-142  à 1-149

 – Pé tition  de droit, 1-127
 Recours constitutionnel, 1-140

 – Ré gime de responsabilité civile
 de droit commun  (application
 de faç on  supplé tive), 1-130

 – Responsabilité en  vertu  de la
 Loi sur la  responsabilité civile
 de l’É tat et le contentieux admi-
 nistratif, 1-129  à 1-139
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 – Responsabilité extracontrac- 
 tuelle, 1-130, 1-160 

 – Responsabilité ré sultant de la 
 ruine des immeubles, 1-133

 – Responsabilité sans faute et
 objective, 1-141

 – Tribunal compé tent, 1-130
 É tat provincial, 1-150  à 1-160 

 – Cas d’ouverture de responsabi- 
 lité civile, 1-152 

 – Charte des droits et liberté s, 
 1-155 

 – Common  law, 1-151 
 – Droit applicable, 1-151 
 – Fait des biens, 1-154 
 – Faute d’autrui, 1-153
 – Historique, 1-150
 – Immunité , 1-152
 – Personne morale de droit 

 public, 1-157, 1-158
 – Pé tition  de droit, 1-150 
 – Privilè ge en  matiè re de preuve, 

 1-152 
 – Ré gime de responsabilité civile 

 de droit commun, 1-150, 1-151 
 – Rè gles procé durales spé ciales, 

 1-152
 – Responsabilité des commettants

 ou  des mandants, 1-153
 – Responsabilité contractuelle,

 1-151
 – Responsabilité extracontrac-

 tuelle, 1-150 
 – Responsabilité sans faute et

 objective, 1-132, 1-156 
 – Substitut du  Procureur gé né ral, 

 1-159, 1-160 
 – Tribunal compé tent, 1-151 

 Importance, 1-125 
 Nature, 1-160 

 Ré forme, 1-160
 Ré gime distinct, 1-126
 Rè gle applicable, 1-125  à 1-160

 Tendance, 1-160
 Unité , 1-160
 Voir aussi Immunité de  l’É tat

 Responsabilité
 extracontractuelle
 Accroissement des risques, 1-21,

 1-22
 Agent de voyages, 2-474
 Ancien  droit, 1-17, 1-18
 Banque et autres institutions finan-

 ciè res, 2-428, 2-432, 2-464 à 2-469
 Classification  ancienne, 1-3
 Comptable, 2-178, 2-191, 2-192,

 2-196, 2-197
 Conditions gé né rales, 1-13, 1-99  à

 1-104
 Courtier en  valeurs mobiliè res,

 2-204, 2-206  à 2-208

 Distinction  avec la  responsabilité
 contractuelle, 1-1, 1-49  à 1-51

 Distinction  avec la  responsabilité
 pé nale, 1-17, 1-18, 1-76

 Droit actuel, 1-27  à 1-34

 Droit contemporain, 1-19  à 1-26

 Droit franç ais, 1-18, 1-19
 Droit qué bé cois, 1-20
 Droit romain, 1-17
 É tat, 1-125  à 1-160

 – État fé dé ral, 1-125  à 1-149,
 1-160

 – État provincial, 1-150  à 1-160

 É volution, 1-17  à 1-34

 Extension, 1-26
 Fardeau  de la  preuve, 1-47
 Finalité , 1-76, 1-115
 Fonctions, 1-9.1  à 1-11.1
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 Fondement, 1-3, 1-102, 1-161 
 Importance en  droit contemporain, 

 1-3 
 Inté rê t, 1-650 
 Mise en  demeure, 1-49 
 Mode d’exé cution  du  devoir de ré pa- 

 ration, 1-12.1 
 Parallè le avec la  responsabilité

 contractuelle, 1-4  à 1-8, 1-46  à
 1-48

 Parallè le avec la  responsabilité 
 pé nale, 1-77  à 1-88 

 Personne morale, 1-118  à 1-124 
 Phase pré contractuelle, 1-63  à 1-74 

 – É valuation  des dommages, 1-71
 à 1-74

 – Frontiè re difficile à tracer, 1-63
 – Liberté contractuelle, 1-65, 1-71 
 – Né gociation  entreprise de mau- 

 vaise foi, 1-66, 1-67 
 – Rupture abusive, 1-68  à 1-70 
 – Situations, 1-64

 Prescription, 1-49, 1-1289, 1-1305
 Principe gé né ral, 1-99 
 Projet Catala, 1-96 
 Rapprochement avec la  sé curité 

 sociale, 1-94 
 Recours direct de l’assuré , 1-341 
 Recours direct de l’assureur, 1-340 
 Ré gimes, 1-28 
 Rè gle applicable, 1-3 
 Rè gle de compensation  applicable, 

 1-333 
 Rè gle de procé dure et de preuve, 

 1-76 
 Ré paration, 1-49 
 Responsabilité du  fait des animaux, 

 1-1020 
 Rô le, 1-92 
 Socialisation  des risques, 1-25 

 Solidarité , 1-49
 Tendance future, 1-89  à 1-98.1

 Victime par ricochet, 1-324
 Voir aussi Abus de  droit, Faculté

 de  discernement, Faute  civile,
 Lien  de  causalité , Pré judice,
 Responsabilité de  l’É tat, Res-
 ponsabilité du  fait des biens,
 Responsabilité du  fait ou  de la
 faute  d’autrui, Responsabilité
 du  fait personnel, Responsa-
 bilité mé dicale et hospitaliè re,
 Responsabilité pour perte  de
 l’immeuble, Responsabilité de
 la  presse

 Responsabilité du  fabricant et
 du  vendeur
 Acqué reur subsé quent, 2-348, 2-363,

 2-368, 2-374, 2-384, 2-385, 2-411,
 2-413, 2-417

 Action  collective, 2-350
 Code civil, 2-351, 2-359
 Contrat de location, 2-363
 Convention  internationale, 2-351,

 2-353 à 2-358, 2-361, 2-373, 2-395,
 2-396

 Dé finition, 2-366, 2-386, 2-413
 Droit international privé , 2-383
 É volution  jurisprudentielle, 2-342  à

 2-350
 É volution  lé gislative, 2-342, 2-351  à

 2-359
 Impact de l’arrê t Roberge, 2-9
 Principes directeurs, 2-360  à 2-363

 – Assimilation  du  vendeur au
 fabricant, 2-361

 – Dichotomie des ré gimes, 2-363
 – Responsabilité proté iforme,

 2-362
 Ré gime contractuel, 2-344  à 2-350,

 2-360  à 2-363, 2-384  à 2-412
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 – Dé livrance, 2-384 

 – Fondement, 2-344  à 2-350

 – Garantie de qualité du  bien,
 2-364, 2-384  à 2-394, 2-420 

 – Garantie du  droit de proprié té ,
 2-384 

 – Interdiction  de l’option, 2-363 

 – Nature, 2-384  à 2-386

 Ré gime de protection  du  consomma-
 teur, 2-351, 2-352, 2-360  à 2-362, 
 2-369, 2-380, 2-404, 2-413 à 2-419 

 Ré gime extracontractuel, 2-343, 
 2-360  à 2-383 

 – Fondement, 2-343 

 – Garantie contre le dé faut de 
 sé curité , 2-350, 2-363, 2-364,
 2-370  à 2-377, 2-421

 – Nature, 2-364  à 2-369

 Responsabilité du  fait des biens,
 1-28, 1-31

 Responsabilité pour perte de l’im- 
 meuble, 2-257

 Thé orie du  principe de pré caution,
 1-180

 Tiers, 2-348, 2-356, 2-364, 2-365,
 2-367, 2-368, 2-374, 2-375, 2-385

 Transformation  de la notion  de faute
 civile, 1-92

 Vendeur non  professionnel, 2-386,
 2-406, 2-409

 Vendeur professionnel, 2-342, 2-355,
 2-362, 2-365 à 2-367, 2-379, 2-380,
 2-383, 2-386, 2-392, 2-394, 2-398 à
 2-404, 2-406  à 2-409, 2-420 

 Voir aussi Convention  interna-
 tionale  sur les contrats de 
 vente  internationale  de  mar- 
 chandises, Garantie  contre  le 
 dé faut de  sé curité , Garantie
 de  qualité , Ré gime  de  protec-
 tion  du  consommateur 

 Responsabilité du  fait des
 animaux

 Animal sauvage, 1-1034, 1-1035
 Application  du  ré gime du  fait des

 biens, 1-1019
 – Distinction, 1-1019

 Bacté rie, 1-1036
 Caractè re de l’animal, 1-1046
 Chien  errant, 1-1035
 Common  law, 1-1043
 Conditions, 1-1033  à 1-1038

 Cumul des recours, 1-1032
 Dé tenteur, 1-1028
 Droit actuel, 1-31
 Droit franç ais, 1-1019
 Emprunteur, 1-1030
 Ê tre doué de sensibilité , 1-439.2,

 1-1019
 – Impé ratifs biologiques, 1-439.2,

 1-1019
 Exoné ration, 1-1042  à 1-1046

 Fait de l’animal, 1-1037, 1-1038
 Faute de la  victime, 1-1020, 1-1042,

 1-1043
 – Lien  avec le fait de l’animal,

 1-1042
 Faute du  tiers, 1-1020, 1-1045
 Fondement, 1-1022  à 1-1032

 Force majeure, 1-1020, 1-1040,
 1-1044

 Garde alternative et garde cumula-
 tive, 1-1031, 1-1032

 Garde juridique et garde maté rielle,
 1-1023  à 1-1030

 Indemnisation  du  pré judice, 1-1019
 Limitation, 1-1039  à 1-1046

 Locataire, 1-1030
 Nature, 1-1021
 Notion  d’« animal », 1-1034  à 1-1036
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 Pré posé , 1-1029 
 Pré somption  de responsabilité , 1-47, 

 1-1019, 1-1020, 1-1030, 1-1039  à 
 1-1041

 Projet Catala, 1-96
 Proprié taire, 1-1025
 Qualification  du  ré gime, 1-1020
 Res nullius, 1-1035
 Solidarité , 1-1032
 Thé orie des risques, 1-172
 Transfert de garde, 1-1027
 Usager, 1-1026, 1-1030 
 Virus, 1-1036 

 Responsabilité du  fait des biens 
 Absence de faute, 1-982, 1-983 
 Bien  immobilier, 1-27, 1-939, 1-940 
 Bien  incorporel, 1-937 
 Caractè re dangereux  du  bien, 1-985 
 Conditions relatives à la  garde, 

 1-957  à 1-972 
 Conditions relatives aux  biens, 

 1-935  à 1-956 
 Droit actuel, 1-27, 1-28, 1-31, 1-933, 

 1-974, 1-991 
 Droit franç ais, 1-928, 1-945, 1-958, 

 1-967, 1-968, 1-990 
 É volution  du  droit, 1-933, 1-973  à 

 1-976
 É volution  jurisprudentielle, 1-931, 

 1-932
 Exoné ration, 1-977  à 1-983 
 Facteurs d’appré ciation  jurispru- 

 dentielle, 1-984  à 1-990

 Fait autonome du  bien, 1-941  à
 1-956

 Fardeau  de la  preuve, 1-975, 1-976
 Faute de la  victime, 1-981  à 1-983 
 Fonctionnement anormal du  bien, 

 1-986, 1-987 

 Fondement, 1-928, 1-934
 Force majeure, 1-978  à 1-980

 Incendie, 1-938
 Inondation, 1-979, 1-981, 1-983
 Lien  de causalité , 1-951

 – Preuve, 1-700
 Limitation, 1-973  à 1-991

 Notion  de « bien  », 1-936  à 1-940

 Origine, 1-929  à 1-933

 Porté e, 1-928
 Pré somption  de faute, 1-973, 1-974,

 1-990
 Pré somption  de responsabilité , 1-47,

 1-974, 1-982
 Pré visibilité du  dommage, 1-983
 Preuve, 1-700, 1-975, 1-976, 1-982
 Ré gime complé mentaire, 1-928
 Ré gime contractuel, 1-990
 Responsabilité de l’É tat fé dé ral,

 1-133
 Responsabilité de l’É tat provincial,

 1-154
 Responsabilité du  fabricant et du

 vendeur
 – Dé faut d’information  quant au

 danger, 1-985
 Responsabilité du  fait personnel

 – Distinction, 1-929, 1-941 à 1-946
 Responsabilité municipale, 1-981,

 1-983
 Responsabilité ré sultant de la  ruine

 des immeubles

 – Cumul des recours, 1-940
 – Distinction, 1-993, 1-997, 1-998

 Vice du  bien, 1-988  à 1-990

 Voir aussi Fait autonome du  bien,
 Garde, Responsabilité du  fait
 des animaux, Responsabilité
 ré sultant de  la  ruine  des
 immeubles
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 Responsabilité du  fait des 
 immeubles 
 Voir Responsabilité du  fait des 

 biens, Responsabilité pour 
 perte  de  l’immeuble, Respon-
 sabilité ré sultant de  la  ruine
 des immeubles 

 Responsabilité du  fait ou  de  la 
 faute  d’autrui
 Alié nation  mentale, 1-115  à 1-117

 Assurance de responsabilité , 2-509
 Commettant, 1-30, 1-118  à 1-124, 

 1-153, 1-172, 1-738, 1-813 à 1-927
 Consé quence de l’absence de discer- 

 nement, 1-106, 1-112
 Cumul des recours, 1-741 
 Dispositions applicables, 1-738 
 Dommages punitifs, 1-389 
 Droit actuel, 1-30, 1-741 
 É ducateur, gardien  et surveillant,

 1-780  à 1-804

 Effet de la  faute du  gardien, 1-110
 Employeur, 1-290 
 É quipe mé dicale, 2-90 
 É tablissement hospitalier, 2-104  à 

 2-106 
 É volution  du  ré gime, 1-741
 Faute lourde, intentionnelle ou 

 volontaire, 1-30 
 Fondement juridique, 1-740 
 Fondement social, 1-739 
 Harcè lement sexuel, 1-290
 Indemnisation  d’une tierce victime, 

 1-738
 Majeur inapte, 1-25, 1-30, 1-109
 Mandant, 1-153 
 Mandataire, 1-109 
 Mé decin, 2-86  à 2-90 
 Mineur, 1-25 

 Nature du  recours, 1-741
 Partage de responsabilité , 1-111,

 1-113
 Personne morale, 1-118  à 1-124

 Personne visé e, 1-738
 Pouvoir de surveillance et de

 contrô le sur autrui, 1-740
 Pré somption, 1-47
 Recours ré cursoire, 1-741
 Ré gime classique, 1-28
 Responsabilité de l’agent de voyages,

 2-489, 2-493
 Responsabilité de l’É tat fé dé ral,

 1-134  à 1-138

 Responsabilité de l’É tat provincial,
 1-153

 Socialisation  des risques, 1-25
 Solvabilité , 1-739
 Thé orie des risques, 1-172
 Titulaire de l’autorité parentale,

 1-30, 1-109, 1-738, 1-742  à 1-779

 Tuteur, curateur et gardien  des
 personnes privé es de raison, 1-30,
 1-109, 1-738, 1-805  à 1-812

 Voir aussi Responsabilité des
 commettants, Responsabilité
 des é ducateurs, des gardiens
 et des surveillants, Responsa-
 bilité des titulaires de  l’auto-
 rité parentale, Responsabilité
 des tuteurs, curateurs et gar-
 diens des personnes privées
 de  raison

 Responsabilité du  fait personnel
 Conditions gé né rales, 1-99  à 1-104

 Distinction  de la  responsabilité du
 fait des biens, 1-929

 É tablissement hospitalier, 2-92  à
 2-102

 Expertise, 2-22
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 Majeur proté gé , 1-810 
 Mé decin, 2-45  à 2-85 
 Mineur, 1-748 
 Mineur é mancipé , 1-752 
 Personnel mé dical, 2-109 
 Pré posé de l’É tat fé dé ral, 1-138 
 Ré gime, 1-28, 1-29 
 Rè gle de fond, 1-29
 Voir aussi Faculté de  dis-

 cernement, Faute  civile, Lien
 de  causalité , Pré judice 

 Responsabilité des gardiens

 Voir Responsabilité des é duca-
 teurs, des gardiens et des
 surveillants 

 Responsabilité des gardiens des
 majeurs inaptes

 Voir Responsabilité des tuteurs,
 curateurs et gardiens des
 personnes privé es de  raison

 Responsabilité lé gale 
 Voir Responsabilité extracon-

 tractuelle

 Responsabilité ré sultant des 
 maladies professionnelles 
 Voir Responsabilité ré sultant des 

 accidents du  travail et des 
 maladies professionnelles 

 Responsabilité pour malfaç ons
 Acqué reur subsé quent, 2-326, 2-327
 Bé né ficiaire, 2-326 
 Conditions d’application, 2-325  à 

 2-335 
 Contenu  des obligations, 2-324 
 Distinction  avec les vices de cons- 

 truction, 2-323 
 Droit actuel, 2-321 

 É tendue, 2-320, 2-327, 2-328
 Exoné ration, 2-335

 Immixtion  du  proprié taire, 2-324
 Intensité des obligations, 2-327

 Obligation  de garantie, 2-327
 Opposabilité aux  tiers, 2-328

 Personne visé e, 2-325

 Prescription, 2-329  à 2-331, 2-338
 Preuve, 2-335

 Principe, 2-322
 Recours, 2-334

 Ré gime lé gal, 2-244, 2-321
 Responsabilité conjointe, 2-341

 Vice apparent, 2-332

 Vice non  apparent, 2-333
 Voir aussi Responsabilité du

 constructeur

 Responsabilité des mé decins

 Voir Responsabilité mé dicale  et
 hospitaliè re

 Responsabilité mé dicale  et
 hospitaliè re
 Ancien  droit, 2-23

 Atteinte au droit à la dignité , 1-291 ;
 2-41

 Atteinte au  droit à la  vie et à la
 sé curité , 2-38, 2-41

 Compensation  forfaitaire, 2-118
 Contrô le social, 2-40

 Dentiste
 – Fait d’autrui, 2-86

 – Qualification  du  lien
 dentiste-patient, 2-33

 Distinction  entre la faute et l’erreur,
 1-166, 1-167 ; 2-42, 2-43

 É quivalence des conditions, 1-686
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 É tablissement, 2-91  à 2-108 
 – Administrateur et dirigeant, 

 2-103 
 – Caté gorie de services, 2-92 
 – Comité de gestion  des risques, 

 2-100
 – Confidentialité , 2-92, 2-102
 – Diagnostic, 2-98
 – É quipement mé dico-hospitalier, 

 2-97
 – Fait d’autrui, 2-104  à 2-106

 – Fait des biens, 2-107, 2-108
 – Fait personnel, 2-92  à 2-102 
 – Garde, 2-94 
 – Garde de personnes dont l’é tat 

 mental pré sente un  danger, 
 2-37

 – Hé bergement, 2-93 
 – Infections nosocomiales, 2-101 
 – Intensité des obligations, 2-36  ̀a

 2-38 
 – Obligation  de moyens, 2-36, 

 2-94, 2-98 
 – Obligation  de ré sultat, 2-36, 

 2-107
 – Obligation  de sé curité , 2-95,

 2-96
 – Obligation  de suivi, 2-99
 – Personne morale de droit

 public, 1-157
 – Personnel mé dical, 2-109
 – Qualification  du  lien

 patient-é tablissement, 2-29  à 
 2-33 

 – Ré gime de responsabilité civile, 
 2-91 

 – Respect de la  vie privé e, 2-92, 
 2-102 

 – Service mé dical, 2-97  à 2-102 
 – Service non  mé dical, 2-93 à 2-96 

 – Traitement, 2-99  à 2-101

 – Transfert, 2-96
 É volution, 2-24, 2-33, 2-118, 2-119
 Faute, 2-24, 2-40  à 2-43

 – Appré ciation  de la  faute, 2-41
 – Contrô le disciplinaire, 2-40
 – Contrô le social, 2-40
 – Distinction  entre la  faute et

 l’erreur, 2-42, 2-43
 – Notion, 2-41

 Expertise commune, 2-25, 2-111
 Indemnisation  des victimes d’acci-

 dents de la  circulation
 – É vé nement posté rieur à l’acci-

 dent, 1-1208.3 ; 2-24
 Lien  d’obligation, 2-29  à 2-39

 Lien  de causalité , 1-679, 1-686,
 1-687 ; 2-24, 2-25, 2-113, 2-117,
 2-119
 – Mé decin, 2-69
 – Renversement du  fardeau  de la

 preuve, 1-698
 – Rupture, 1-693

 Lien  de pré position, 2-119
 Mé decin, 2-44  à 2-90

 – Caté gorie d’obligations, 2-45
 – Consentement aux  soins, 2-24,

 2-46  à 2-71

 – Devoir de conseil, 2-71
 – Diagnostic, 2-72  à 2-74

 – Fait d’autrui, 2-86  à 2-90

 – Fait personnel, 2-45  à 2-85

 – Faute civile, 2-67, 2-68
 – Impact de l’arrê t Roberge, 2-9
 – Information  du  patient, 2-46  à

 2-59, 2-67  à 2-71

 – Intensité des obligations, 2-34,
 2-35, 2-37, 2-39

 – Lien  de causalité , 2-69
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 – Lien  de pré position, 1-848 ; 
 2-104  à 2-106 

 – Obligation  de suivi, 2-80 
 – Preuve du  refus de l’interven- 

 tion, 2-70 
 – Qualification  du  lien 

 mé decin-patient, 2-29  à 2-33

 – Secret professionnel, 2-61, 2-62, 
 2-81  à 2-85

 – Traitement, 2-75  à 2-80

 Mise en  œuvre, 2-110  à 2-119

 Nature, 2-28  à 2-43

 Option, 2-118
 Orientation  future, 2-25 
 Perte de chance, 1-364 
 Pré somption  de fait, 2-114  à 2-119

 Preuve, 2-110  à 2-113, 2-119
 Preuve du  lien  de causalité , 1-700 ; 

 2-25, 2-113 
 Protection  des victimes, 2-27 
 Ré forme jurisprudentielle possible, 

 2-119 
 Ré gime particulier, 1-90 ; 2-118 
 Responsabilité extracontractuelle 

 – Extension, 1-26
 Secret professionnel

 – Assurance, 2-84
 – Dommages-inté rê ts, 2-81, 2-85, 

 2-102 
 – Dommages punitifs, 2-81, 2-85 
 – Droit du  patient, 2-84 
 – Droit fondamental, 2-81 
 – É tablissement, 2-92, 2-102 
 – Expertise psychologique, 2-81 
 – Faute civile, 2-81 
 – Maladie gé né tique, 2-61, 2-62, 

 2-82 
 – Mé decin, 2-61, 2-62, 2-81 à 2-85 

 – Obligation  de confidentialité ,
 2-82, 2-102
 . Contenu, 2-82

 – Partage, 2-83
 – Protection  d’ordre public, 2-81
 – Renonciation, 2-84
 – Sanctions, 2-81, 2-85, 2-102
 – Secret mé dical, 2-81

 Sources, 2-26
 Té lé mé decine, 2-79
 Tendance, 1-92
 Thé orie des risques, 1-172, 1-173
 Voir aussi Consentement aux

 soins, Diagnostic, Information
 du  patient, Pré somption  de
 fait, Professionnel de  la  santé ,
 Traitement mé dical

 Responsabilité morale

 Critè re d’appré ciation, 1-194
 Distinction  avec la  responsabilité

 civile, 1-319
 Distinction  entre l’acte volontaire et

 l’acte involontaire, 1-14
 Notion, 1-9

 Responsabilité municipale

 Voir Droit municipal

 Responsabilité du  notaire
 Accomplissement des devoirs, 2-164
 Acte authentique, 2-163
 Administrateur et dirigeant, 2-169
 Assurance de responsabilité , 2-160
 Clause abusive, 2-165
 Client, 2-155
 Compé tences particuliè res, 2-157
 Conditions, 2-159  à 2-171

 Conflit d’inté rê ts, 2-165, 2-169
 Contrainte de temps, 2-161
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 Cumul d’actions contradictoires, 
 2-171 

 Dation  en  paiement, 2-171 
 Degré d’intention, 2-160 
 Dé ontologie, 2-172 
 Dé positaire, 2-167 

 – Droit non  prescriptible de ré cu-
 pé rer les sommes confié es à 
 titre de dé pô t en  fidé icommis, 
 2-167 

 Devoir d’impartialité , 2-165 
 Devoir de conseil, 2-7, 2-165, 2-169 
 Dommages-inté rê ts, 2-171 
 Dommages punitifs, 2-172 
 É puisement des recours, 2-171 
 Examen  des titres, 2-166 

 – Circonstances ré elles du  dos-
 sier, 2-166

 – Erreurs commises par
 l’arpenteur-gé omè tre, 2-166

 – Porté e de l’obligation, 2-166
 Exoné ration  conventionnelle, 2-148
 Faute, 2-160  à 2-169

 Fondement, 2-155 
 Fonds d’indemnisation, 2-173 
 Gravité de la  faute, 2-160 
 Honoraires, 2-172
 Impact de l’arrê t Roberge, 2-6, 2-7,

 2-9, 2-165
 Indemnisation, 2-172, 2-173
 Intensité des obligations, 2-157,

 2-158, 2-165, 2-166 
 Lien  de causalité , 2-170 
 Mandat, 2-155, 2-165 

 – Limitation, 2-157.1 
 Mandat restreint, 2-161
 Minimisation  des dommages, 2-170 
 Mise en  demeure, 2-171 
 Nature, 2-155  à 2-158 

 Obligation  d’information, 2-165
 Obligation  de moyens, 2-7, 2-157,

 2-166
 Obligation  de prudence et de dili-

 gence, 2-7, 2-157, 2-158, 2-166
 Obligation  de ré sultat, 2-7, 2-157,

 2-158, 2-166, 2-167
 Opinion, 2-162
 Pratique professionnelle, 2-158

 – Caractè re raisonnable, 2-158
 Ré glementation  de la  profession,

 2-154
 Secret professionnel, 2-165, 2-168,

 2-169
 Subsidiarité , 2-171
 Tiers, 2-156

 Responsabilité objective
 Voir Pré somption  de  responsa-

 bilité

 Responsabilité pé nale
 Assurance de responsabilité , 2-506
 Autorité du  jugement pé nal sur le

 procè s civil, 1-78  à 1-81

 Distinction  avec la  responsabilité
 extracontractuelle, 1-17, 1-18,
 1-76, 1-319

 Distinction  entre l’acte volontaire et
 l’acte involontaire, 1-14

 Finalité , 1-76
 Notion, 1-9
 Orientation, 1-76
 Parallè le avec la  responsabilité

 extracontractuelle, 1-77  à 1-88

 Rè gle de procé dure et de preuve,
 1-76

 Responsabilité personnelle
 Voir Responsabilité du  fait per-

 sonnel
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 Responsabilité pour perte  de 
 l’immeuble 
 Prescription, 2-336, 2-337 
 Ré gime contractuel

 – Conflit d’inté rê ts, 2-250
 – Contenu  des obligations, 2-249

 à 2-255

 – Contrat d’entreprise, 2-248
 – Devoir de conseil, 2-255
 – Devoir de coopé ration, 2-255.1
 – Exoné ration, 2-256 
 – Force majeure, 2-256 
 – Normes de construction, 2-252 
 – Obligation  d’agir dans le meil- 

 leur inté rê t du  client, 2-250, 
 2-255

 – Obligation  d’information, 2-254, 
 2-255

 – Obligation  de conformité , 2-253 
 – Obligation  de moyens, 2-250, 

 2-253 
 – Obligation  de prudence et de 

 diligence, 2-250 
 – Obligation  de ré sultat, 2-250 
 – Obligations accessoires du 

 contrat, 2-253 
 – Ré glementation  de la  profes- 

 sion, 2-252 
 – Rè gles de l’art, 2-251, 2-252 
 – Source lé gislative et ré glemen- 

 taire, 2-252 
 – Usages, 2-251, 2-252 

 Ré gime lé gal 
 – Acqué reur subsé quent, 2-277,

 2-304 
 – Ancien  droit, 2-258, 2-262, 

 2-274, 2-293 
 – Architecte, 2-265  à 2-269, 2-308 

 à 2-310, 2-316 

 – Conditions d’application, 2-260
 à 2-292

 – Contenu  des obligations, 2-258,
 2-259

 – Dé fectuosité grave, 2-284
 – Dé lai de manifestation  de la

 perte, 2-282
 – Droit actuel, 2-259, 2-276
 – Entrepreneur, 2-270  à 2-273,

 2-311  à 2-314, 2-317
 – Entrepreneur spé cialisé , 2-272
 – Entrepreneur-vendeur, 2-273
 – Exé cution  des travaux, 2-270
 – Exoné ration, 2-259, 2-293  à

 2-319
 – Expertise du  proprié taire, 2-303
 – Faute d’un  autre entrepreneur,

 2-272
 – Faute de l’architecte ou  de

 l’ingé nieur, 2-316
 – Faute de l’entrepreneur, 2-312,

 2-317
 – Faute du  proprié taire, 2-293,

 2-306
 – Faute du  tiers, 2-293, 2-306
 – Force majeure, 2-293, 2-306
 – Fourniture des maté riaux,

 2-271
 – Immixtion  du  proprié taire,

 2-296  à 2-305

 – Ingé nieur, 2-265  à 2-269, 2-308
 à 2-310, 2-316

 – Intensité des obligations, 2-258
 – Intervenant de la  construction,

 2-278
 – Lien  de causalité , 2-259, 2-300
 – Mise en  application, 2-260
 – Mise en  demeure, 2-263
 – Moment d’appré ciation  de la

 perte, 2-286

 1070  LA RESPONSABILITÉ PROFESSIONNELLE



 – Obligation  d’information, 2-299 
 – Obligation  de moyens, 2-259 
 – Obligation  de ré sultat, 2-258, 

 2-259
 – Ordre public, 2-257
 – Ouvrage immobilier, 2-279,

 2-280
 – Personne visé e, 2-264  à 2-276

 – Perte, 2-281  à 2-289 
 – Perte durant la  construction, 

 2-287
 – Perte partielle, 2-285
 – Plan  et devis, 2-268
 – Pré somption  de faute, 2-288,

 2-289 
 – Pré somption  de responsabilité , 

 2-257  à 2-260, 2-264, 2-269, 
 2-272, 2-277, 2-293

 – Preuve, 2-261, 2-269, 2-291,
 2-314

 – Promoteur immobilier, 2-276
 – Proprié taire, 2-277, 2-303 
 – Ré gime dé rogatoire du  droit 

 commun, 2-257 
 – Sous-entrepreneur, 2-274, 

 2-275, 2-302, 2-315  à 2-319 
 – Surveillance des travaux, 2-267,

 2-313, 2-319 
 – Tiers, 2-304 
 – Titulaire de la  pré somption, 

 2-277, 2-278 
 – Vendeur, 2-257 
 – Vice, 2-283, 2-290  à 2-292 
 – Vice caché , 2-292 

 Solidarité , 2-237, 2-257, 2-339, 2-340
 Types de recours, 2-247
 Voir aussi Responsabilité du

 constructeur, Responsabilité
 ré sultant de  la  ruine  des 
 immeubles 

 Responsabilité du  pré posé
 Voir Responsabilité des commet-

 tants

 Responsabilité de  la  presse
 Commentaire loyal et honnê te,

 1-298
 Commentaire ou  extrapolation  d’un

 journaliste dé veloppé à partir des
 procé dures judiciaires, 1-316

 Diffamation, 1-315
 Document officiel, 1-316
 Droit de ré ponse, 1-315
 É tendue, 1-313, 1-316
 Excuse, 1-313
 Immunité , 1-316
 Liberté d’expression, 1-303, 1-314
 Prescription, 1-317, 1-1307
 Principe, 1-314
 Procé dure judiciaire, 1-316
 Ré gime distinct, 1-314
 Respect des normes journalistiques,

 1-313
 Ré tractation, 1-315
 Site d’information  en  continu, 1-314

 Responsabilité professionnelle
 Assurance de responsabilité , 1-24
 Autorité du  jugement disciplinaire

 sur le procè s civil, 2-3
 Devoirs imposé s aux  professionnels,

 2-1
 Distinction  entre l’acte volontaire et

 l’acte involontaire, 1-15
 Distinction  entre la  faute et l’erreur

 de conduite, 1-166, 1-167
 Expertise, 2-9  à 2-22

 – Marge de manœuvre aux  per-
 sonnes spé cialisé es, 2-9, 2-10
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 Fonction  é ducative de la  responsa- 
 bilité civile, 1-11 

 Impact de l’arrê t Roberge, 2-6 à 2-10 
 Impact de la  dé ontologie, 2-1  à 2-3 
 Obligation  de moyens, 2-7 
 Textes ré glementaires 

 – Connaissance d’office, 2-1 
 Transformation  de la notion  de faute 

 civile, 1-92 
 – Abaissement des standards, 

 1-92 
 Voir aussi Activité profession- 

 nelle, Assurance  de  responsa- 
 bilité , Dé ontologie, Pratique 
 professionnelle, Responsabi-
 lité de  l’agent de  voyages,
 Responsabilité de  l’avocat, 
 Responsabilité des banques 
 et autres institutions finan- 
 ciè res, Responsabilité du 
 comptable, Responsabilité du 
 constructeur, Responsabilité
 du  courtier en  valeurs mobi-
 liè res, Responsabilité du 
 fabricant et du  vendeur, Res- 
 ponsabilité mé dicale  et hos- 
 pitaliè re, Responsabilité du
 notaire

 Responsabilité ré sultant de  la 
 ruine  des immeubles 
 Absence de faute, 1-995, 1-996 
 Accident anonyme, 1-1013
 Ancien  droit, 1-992, 1-999
 Bail emphyté otique, 1-1004
 Base lé gale, 1-995
 Conditions, 1-1001  à 1-1011 
 Coproprié té , 1-1003 
 Dé molition, 1-1010 
 Destination  du  bâ timent, 1-1011 
 Dommage causé par un  immeuble, 

 1-1007 

 Droit actuel, 1-1000
 Droit d’option, 1-998
 Droit de proprié té , 1-994, 1-1002  à

 1-1006, 1-1013
 Emphyté ose, 1-1004
 Exoné ration, 1-996, 1-1015  à 1-1018

 Expertise, 1-1013
 Fardeau  de la  preuve, 1-1013,

 1-1014
 Faute de la  victime, 1-995, 1-996,

 1-1012, 1-1015, 1-1017
 Faute du tiers, 1-996, 1-1012, 1-1015
 Fiducie, 1-1005
 Fondement, 1-940, 1-993  à 1-996

 Force majeure, 1-996, 1-1012, 1-1016
 Ignorance du  dé faut d’entretien  ou

 du  vice de construction, 1-996
 Intensité , 1-996
 Limitation, 1-940, 1-996, 1-1012  à

 1-1018
 Nature, 1-993  à 1-1000

 Obligation  de sé curité , 1-1011
 Origine de la  ruine, 1-1010
 Partage de responsabilité , 1-1017
 Position  du  problè me, 1-992, 1-999,

 1-1018
 Pré somption  de fait, 1-1014
 Pré somption  de responsabilité ,

 1-995, 1-996, 1-1012, 1-1013,
 1-1015

 Recours ré cursoire, 1-1004, 1-1006
 Ré fection  ou  reconstruction, 1-1010
 Relation  avec les autres ré gimes de

 responsabilité , 1-997  à 1-1000,
 1-1018

 Responsabilité de l’É tat fé dé ral,
 1-133

 Responsabilité du  fait des biens

 – Cumul des recours, 1-940
 – Distinction, 1-993, 1-997, 1-998
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 Ruine du  bâ timent, 1-1008 à 1-1011, 
 1-1013 

 Sens du  mot « immeuble », 1-1007 
 Sens du  mot « ruine », 1-1008 
 Usufruit, 1-1004 
 Voir aussi Responsabilité pour 

 perte  de  l’immeuble

 Responsabilité sans faute  et
 objective, 1-34, 1-132, 1-141, 1-156,
 1-161, 1-164, 1-172, 1-229, 1-248, 
 1-250, 1-251, 1-262, 1-820, 1-1019, 
 1-1021 
 Voir aussi Responsabilité ré sul- 

 tant des accidents de  la  cir- 
 culation 

 Responsabilité sociale
 Notion, 1-9
 Voir aussi Responsabilité ré sul-

 tant des accidents de  la  cir-
 culation, Responsabilité 
 ré sultant des accidents du 
 travail et des maladies pro- 
 fessionnelles, Responsabilité 
 ré sultant des actes criminels 
 et des actes de  civisme, Soli-
 darité sociale

 Responsabilité subjective, 1-161, 
 1-166, 1-167 

 Responsabilité des surveillants 
 Voir Responsabilité des é duca- 

 teurs, des gardiens et des
 surveillants

 Responsabilité des titulaires
 de  l’autorité parentale 
 Absence de cohabitation, 1-760, 

 1-778 
 Â ge de l’enfant, 1-765, 1-778 
 Autorité parentale, 1-750, 1-751 
 Base, 1-745, 1-746 

 Bonne é ducation, 1-761  à 1-763

 Caractè re de l’enfant, 1-767, 1-776
 Causes d’exoné ration, 1-756, 1-757
 Comportement de l’enfant, 1-777
 Conditions, 1-749  à 1-753

 Conduite spé cifique, 1-768
 Coordination  avec la  responsabilité

 des é ducateurs, des gardiens et
 des surveillants, 1-793

 Cumul des recours, 1-747
 Dé ché ance de l’autorité parentale,

 1-744
 Devoir de garde, de surveillance et

 d’é ducation, 1-743  à 1-745, 1-758
 à 1-763, 1-765

 Divorce, 1-744
 Droit actuel, 1-30
 Droit franç ais, 1-756
 É loignement physique, 1-759
 Enfant non  doué de raison, 1-27,

 1-739
 Facteurs d’appré ciation, 1-764  à

 1-777
 Fait de l’enfant, 1-746, 1-753
 Faute de l’enfant, 1-745, 1-753
 Impré visibilité de l’acte de l’enfant,

 1-767
 Indemnisation  de la  victime du  fait

 ou  de la  faute de l’enfant mineur,
 1-742

 Lien  de causalité , 1-770
 Limitation, 1-754  à 1-763

 Mauvais exemple, mauvais conseil,
 1-769, 1-770

 Milieu  familial, 1-766
 Mineur, 1-752, 1-765  à 1-767

 Mineur é mancipé , 1-752
 Nature, 1-742
 Non-cohabitation  voir Absence de

 cohabitation
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 Objet dangereux, 1-768, 1-771  à 
 1-774, 1-778 

 Personnalité de l’enfant, 1-765 
 Pré pondé rance des facteurs, 1-778 
 Pré somption  de faute, 1-742 à 1-745,

 1-754, 1-755, 1-768 
 Pré somption  de responsabilité , 

 1-756 
 Preuve, 1-749, 1-757, 1-761, 1-763
 Pré visibilité de l’acte de l’enfant,

 1-775  à 1-777

 Responsabilité des commettants,
 1-747

 Responsabilité des é ducateurs, des
 gardiens et des surveillants,
 1-784 

 Responsabilité personnelle du
 mineur, 1-748

 Sé paration  de corps, 1-744 
 Sociologie juridique, 1-779 
 Solidarité , 1-751
 Source, 1-743  à 1-748 
 Surveillance ade ́ quate, 1-758  a ̀ 1-760

 Responsabilité des tuteurs, 
 curateurs et gardiens des
 personnes privé es de  raison
 Ancien  droit, 1-805
 Conditions, 1-808  à 1-811

 Dé lé gation, 1-809
 Dommages punitifs, 1-389
 Droit actuel, 1-30 
 É volution, 1-805 
 Existence de la  garde, 1-809
 Faculté de discernement du  majeur 

 proté gé , 1-810 
 Fait illicite, 1-811 
 Faute intentionnelle, volontaire ou

 lourde, 1-188, 1-806, 1-812 
 Fondement, 1-806, 1-807 

 Incapacité de l’auteur, 1-810
 Limitation, 1-812
 Nature, 1-806
 Personne visé e, 1-806

 Responsabilité du  vendeur
 Voir Responsabilité du  fabricant

 et du  vendeur

 Responsabilité ré sultant de
 l’utilisation  des automobiles

 Voir Responsabilité ré sultant des
 accidents de  la  circulation

 Restitution
 Ordonnance de probation  assortie

 d’une obligation  de restitution  ou
 de ré paration, 1-86, 1-88

 Restitutio  in  integrum
 Voir Ré paration  inté grale

 Restitution  intégrale
 Application, 1-406
 Finalité , 1-406
 Limitation, 1-407
 Notion, 1-405
 Objectif, 1-407
 Perte probable de chance, 1-361
 Situation  de la  victime, 1-408
 Voir aussi Ré paration  inté grale

 Retour au  travail
 Voir Ré inté gration  au  travail

 Ré tractation
 Diffamation, 1-315, 1-611
 Responsabilité de la  presse, 1-315

 Retraite
 Voir Personne  â gé e  ou  retraité e
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 Ré troactivité , 1-74, 1-1338, 
 1-1374 ; 2-511.1, 2-514, 2-518 

 Ré trogradation
 Harcè lement sexuel, 1-599 

 Revenu  d’entreprise 
 Indemnisation  de la  perte de reve-

 nus, 1-483.1 

 Revenu  occulte, 1-365.1 

 Ré vision  judiciaire 
 Voir Contrô le  judiciaire

 Revue 
 Diffamation, 1-295, 1-299 
 Voir aussi Responsabilité de  la

 presse 

 Ridicule
 Voir Diffamation, Droit à la 

 ré putation 

 Risque 
 Dé finition, 2-503 
 Voir aussi Acceptation  des ris-

 ques, Accroissement des ris-
 ques, Aggravation  des risques, 
 Collectivisation  du  risque, 
 Comité de gestion  des risques, 
 Dé fense  du  risque  de  dé ve-
 loppement, Risque  cré é ,
 Risque  de  pollution, Risque 
 professionnel, Risque  social, 
 Socialisation  des risques, 
 Thé orie  des risques, Vente 
 aux  risques et pé rils

 Risque  cré é , 1-169

 Risque  d’incident ou  d’accident 
 Voir Comité de  gestion  des 

 risques 

 Risque  de  dé veloppement

 Voir Dé fense  du  risque  de  dé ve-
 loppement

 Risque  de  pollution
 Assurance de responsabilité

 – Exclusion  du  risque, 2-535

 Risque  professionnel
 Premiè re Loi des accidents du  tra-

 vail de 1909, 1-1055

 Risque  social, 1-166, 1-170

 Rongeur
 Assurance de responsabilité

 – Exclusion  du  risque, 2-535

 Rouleau  vibrateur compacteur

 Vé hicule automobile, 1-1203, 1-1214

 Ruine  des immeubles ré sultant
 d’un  dé faut d’entretien  ou  d’un
 vice  de  construction
 Voir Responsabilité ré sultant de

 la  ruine  des immeubles

 Rupture  des né gociations
 Abus, 1-64, 1-68  à 1-70

 Accè s aux  renseignements confiden-
 tiels, 1-69

 Bonne foi, 1-69, 1-70
 Critè res factuels, 1-70
 É valuation  des dommages, 1-71  à

 1-74
 – Avant-contrat, 1-73
 – Caractè re direct et certain  du

 dommage, 1-71, 1-72
 – Chefs des dommages, 1-72
 – Conclusion  du  contrat, 1-74
 – Moment du  calcul des dé penses,

 1-72
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 – Occasions d’affaires manqué es, 
 1-72 

 – Perte de profits, 1-72 

 – Pré judice gé né ral pour troubles,
 ennuis et inconvé nients, 1-72

 – Ré paration  inté grale, 1-71

 Motifs sé rieux, 1-70

 Né gociations parallè les, 1-70

 Principe, 1-68 

 Rè gle gé né rale, 1-68 

 Vulné rabilité , 1-70

 Rupture  du  lien  de  causalité 

 Voir Lien  de  causalité

 – S  – 

 Saisie 

 Abus du  droit au  recours en  justice,
 1-236 

 Interruption  civile de la  prescrip-
 tion, 1-1337 

 Reconnaissance de dette 

 – Interruption  civile de la  pres-
 cription, 1-1336

 Voir aussi Exé cution  forcé e  en
 nature, Saisie-arrê t, Saisie 
 avant jugement 

 Saisie-arrê t

 Assurance de responsabilité

 – Recours du  tiers lé sé , 2-565  à 
 2-568 

 Saisie  avant jugement 

 Assurance de responsabilité 

 – Obligation  de dé fendre l’assuré ,
 2-542 

 Salaire
 Voir Assurance-salaire, Indem-

 nité de  salaire, Perte  de
 salaire  ou  de  revenus

 Sang  contaminé , 1-178

 Santé publique
 Fonction  de l’action  collective, 1-11.1
 Systè me d’indemnisation  collective,

 1-156
 Traitement mé dical imposé , 2-47

 Sauvetage
 Voir Indemnisation  des victimes

 d’actes de  civisme, Responsa-
 bilité ré sultant des actes cri-
 minels et des actes de civisme,
 Secours à autrui

 Scandale  financier, 2-190

 Secours à autrui
 Dommages punitifs, 1-382
 Fait justificatif, 1-208
 Faute d’omission, 1-186
 Faute intentionnelle ou  volontaire,

 1-188
 Faute lourde, 1-188
 Impact de la  Charte, 1-1134
 Maladie gé né tique, 2-61
 Position  du  problè me, 1-208
 Responsabilité sociale, 1-9
 Voir aussi Indemnisation  des vic-

 times d’actes de  civisme, Res-
 ponsabilité ré sultant des
 actes criminels et des actes de
 civisme

 Secret bancaire, 2-463

 Secret commercial, 1-444
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 Secret professionnel 
 Assurance de responsabilité

 – Obligation  de dé fendre l’assuré , 
 2-586 

 Expertise, 2-19.1
 Honoraires extrajudiciaires, 1-352 
 Responsabilité de l’avocat, 2-142  à 

 2-142.4
 Responsabilité des banques et

 autres institutions financiè res 
 – Rapport de cré dit, 2-461 
 – Secret bancaire, 2-463 

 Responsabilité du  comptable, 2-185, 
 2-188 

 Responsabilité mé dicale et hospita- 
 liè re 
 – É tablissement, 2-92, 2-102
 – Mé decin, 2-61, 2-62, 2-81 à 2-85

 Responsabilité du  notaire, 2-165,
 2-168, 2-169

 Voir aussi Responsabilité de
 l’avocat, Responsabilité
 mé dicale  et hospitaliè re 

 Sé curité civile 
 Indemnisation  des victimes d’acci- 

 dents du  travail et de maladies
 professionnelles 
 – Personne qui participe à des 

 activité s de sé curité civile, 
 1-1069

 Sé curité incendie
 Indemnisation  des victimes d’acci- 

 dents du  travail et de maladies 
 professionnelles 
 – Bé né ficiaire, 1-1069 

 Sé curité sociale 
 Cumul des indemnité s, 1-411  à 

 1-417, 1-424 

 Parallè le avec la  responsabilité
 extracontractuelle, 1-25, 1-94

 Ré gime, 1-25

 Thé orie de la  garantie, 1-176

 Sé nateur

 Immunité , 1-307

 Sé paration

 Assurance de responsabilité

 – Situation  des enfants de
 parents sé paré s, 2-592.1

 Indemnisation  des victimes
 d’accidents de la  circulation

 – Pré judice corporel, 1-1198,
 1-1199

 Sé paration  de  corps

 Responsabilité des titulaires de
 l’autorité parentale, 1-744

 Sé paration  de  fait

 Indemnisation  des victimes
 d’accidents de la  circulation

 – Pré judice corporel, 1-1198,
 1-1199

 Sé paration  des chefs de
 dommage, 1-396, 1-447, 1-453,
 1-495, 1-717

 Sé paration  des pouvoirs, 1-144

 Service  de  ré adaptation
 psychothé rapeutique

 Accè s aux  proches des victimes
 d’actes criminels, 1-1137, 1-1143

 Service  mé dical

 Voir Responsabilité mé dicale  et
 hospitaliè re
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 Service  municipal de  police 
 Responsabilité municipale, 1-158

 Service  municipal de  sé curité 
 incendie
 Indemnisation  des victimes d’acci- 

 dents du  travail et de maladies 
 professionnelles 
 – Bé né ficiaire, 1-1069

 Responsabilité municipale, 1-158

 Servitude
 Dommages punitifs, 1-382
 Interruption  naturelle de la  pres-

 cription, 1-1334
 Vue illé gale, 1-215

 Signature  contrefaite 
 Responsabilité des banques et 

 autres institutions financiè res, 
 2-433, 2-441, 2-467

 Simple  fait 
 Voir Fait non  fautif 

 Simple  né gligence 
 Voir Faute  non  intentionnelle  ou 

 involontaire 

 Sinistre  environnemental

 Responsabilité municipale, 1-158 

 Site  Internet
 Voir Internet

 Situation  dangereuse 
 Voir Dangerosité , Piè ge

 Socialisation  des risques, 1-25, 
 1-175, 1-1178 

 Socié té 
 Recours direct en  cas de dé cè s, 1-586 

 Responsabilité civile, 1-120

 Socié té commerciale

 Voir Socié té par actions

 Socié té d’État
 Personne morale de droit public,

 1-157

 Socié té d’habitation  du  Qué bec
 Programme de subventions, 1-416

 Socié té de  l’assurance
 automobile  du  Qué bec
 Compé tence exclusive, 1-1184,

 1-1185, 1-1188
 Fonds d’indemnisation, 1-1274
 Indemnisation

 – Couverture maximale, 1-1281
 – Paiement, 1-1280
 – Pouvoir exclusif, 1-1185
 – Pré judice maté riel, 1-1276
 – Responsabilité sans faute et

 objective, 1-132
 – Rô le du  fonds d’indemnisation,

 1-1274
 – Sursis de paiement, 1-1281

 Paiement, 1-1280
 Personne morale de droit public,

 1-157
 Prescription, 1-1222
 Procé dure de ré clamation, 1-1278  à

 1-1284
 – Jugement rendu  par dé faut,

 1-1283
 – Proprié taire et conducteur

 inconnus, 1-1284
 – Rè gles gé né rales, 1-1278  à

 1-1281
 – Rè gles particuliè res, 1-1282  à

 1-1284
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 Programme de subventions, 1-416 
 Ré glementation, 1-1285 
 Subrogation, 1-132, 1-1223, 1-1224 
 Taux  d’incapacité , 1-459 
 Voir aussi Indemnisation  des vic- 

 times d’accidents de  la  circu- 
 lation, Responsabilité 
 ré sultant des accidents de  la 
 circulation 

 Socié té de transport de Montré al 
 Personne morale de droit public, 

 1-157 

 Socié té des alcools du  Qué bec
 Personne morale de droit public,

 1-157 

 Socié té des mé decins experts du 
 Qué bec 
 Taux  d’incapacité , 1-459

 Socié té par actions 
 Responsabilité civile, 1-121 

 Soins 
 Actualisation, 1-480 
 Aide de subsistance, 1-476
 Aide domestique, 1-476
 Appareil de soutien  et prothè se,

 1-476
 Autres dé boursé s, 1-479.1
 Coû t futur, 1-477
 Coû t passé , 1-476 
 Droit à la  dignité , 1-291 
 Expectative de vie, 1-464, 1-465 
 Frais de tutelle, 1-476, 1-477, 1-551 
 Frais mé dicaux, 1-476, 1-522, 1-551 
 Incidence fiscale, 1-470 
 Indemnisation du pr e ́ judice corporel, 

 1-453, 1-476  à 1-480 

 Lieu  de ré sidence, 1-477
 Soins à domicile, 1-479
 Soins au  privé 1-476.1
 Solatium  doloris, 1-537
 Transport, 1-476, 1-478
 Voir aussi Consentement aux

 soins, Expé rimentation,
 Information  au  patient, Res-
 ponsabilité mé dicale  et hos-
 pitaliè re, Soins d’hygiè ne,
 Soins inusité s ou  inutiles,
 Soins novateurs, Traitement
 expé rimental, Traitement
 mé dical

 Soins à domicile

 Voir Soins

 Soins au  privé
 Voir Soins

 Soins d’hygiè ne
 Personne non  autonome

 – Non-respect de l’intimité , 1-291

 Soins inusité s ou  inutiles
 Consentement, 2-60

 Soins mé dicaux
 Voir Soins

 Soins novateurs

 Information  du  patient, 2-58

 Solatium  doloris
 Analyse des faits, 1-542
 Critè res d’é valuation, 1-542
 Dé cè s d’un  enfant, 1-542, 1-543,

 1-575, 1-578
 Dé cès de la mère, 1-544, 1-583, 1-584
 Dé cès du  conjoint, 1-544, 1-570
 Dé cè s du  pè re, 1-582
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 Distinction  avec les autres domma- 
 ges moraux  ré sultant du  dé cè s, 
 1-537, 1-540 

 Droit actuel, 1-539 
 É tat de la  question, 1-536 
 É volution  jurisprudentielle, 1-537, 

 1-543, 1-544 
 Harcè lement sexuel, 1-599 
 Hausse des sommes, 1-544, 1-578 
 Intervention  judiciaire, 1-542 
 Lé gitimité , 1-538
 Mé thode de calcul, 1-541
 Modé ration, 1-542
 Modicité des demandes, 1-544 
 Plafond, 1-543 
 Pré judice moral exclusif, 1-540 
 Pré visibilité , 1-542 
 Principe, 1-542 
 Recours aux  pré cé dents, 1-544 
 Recours direct en  cas de dé cè s, 1-530
 Ré ticence des tribunaux, 1-543
 Victime par ricochet, 1-539 

 Solidarité
 Aide à la  victime, 1-680
 Assurance de responsabilité 

 – Assurances cumulatives ou 
 complé mentaires, 2-537 

 – Recours du  tiers lé sé (solidarité 
 entre l’assuré et l’assureur), 
 2-566

 – Ré partition  des frais de dé fense,
 2-591

 Distinction  entre les ré gimes de
 responsabilité , 1-49

 Dommages punitifs, 1-399
 Droit de voisinage, 1-252
 Faute commune, 1-720 
 Faute contributoire, 1-721 

 Faute simultané e, 1-722, 1-724  à
 1-725.1

 Faute successive, 1-722, 1-723
 Interruption  civile de la  pres-

 cription, 1-1341, 1-1343  à 1-1345

 Option  de ré gime, 1-58
 Recours en  supplé ment d’indemnité ,

 1-1104
 Responsabilité ré sultant des acci-

 dents de la  circulation, 1-1232,
 1-1243

 Responsabilité de l’agent de voyages,
 2-480, 2-494

 Responsabilité des banques et
 autres institutions financiè res
 – Prise en  charge d’hypothè que,

 2-457
 Responsabilité des commettants,

 1-822
 Responsabilité du  fabricant et du

 vendeur, 2-350, 2-361, 2-366,
 2-383, 2-410, 2-413

 Responsabilité du  fait des animaux,
 1-1032

 Responsabilité du  notaire, 2-170,
 2-171

 Responsabilité pour perte de l’im-
 meuble

 – Ré gime lé gal, 2-237, 2-257,
 2-339, 2-340

 Responsabilité des titulaires de
 l’autorité parentale, 1-751

 Transaction, 1-1356

 Solidarité sociale
 Indemnisation  des victimes d’actes

 criminels, 1-1133
 Socialisation  des risques, 1-25

 Solitude
 Voir Droit à la  solitude
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 Souffrance 

 Voir Abrè gement de  la  vie, 
 Indemnisation  pour souf-
 frances et douleurs, Pré judice 
 moral 

 Soupç on, 1-159, 1-179 

 Sous-entrepreneur 

 Lien  de pré position, 1-870 

 Voir aussi Contrat d’entreprise,
 Responsabilité du  cons-
 tructeur, Responsabilité pour 
 malfaç ons, Responsabilité 
 pour perte  de  l’immeuble

 Sous-locataire 

 Responsabilité ré sultant de la  ruine 
 des immeubles 

 – Restriction, 1-1002 

 Specific  performance 

 Voir Exé cution  forcé e  en  nature 

 Spectacle  automobile 

 Accident de la  circulation 

 – Exclusion  de l’application  de 
 la  loi, 1-1215 

 Sport 

 Acceptation  des risques, 1-714, 
 1-800 

 Accident sportif 

 – Obligation  de sé curité , 1-57

 Responsabilité des é ducateurs, des
 gardiens et des surveillants,
 1-196, 1-800 

 Responsabilité extracontractuelle

 – Critè re de la  personne raison- 
 nable, 1-196 

 – Extension, 1-26 

 SRAS
 Voir Infections nosocomiales

 Stipulation  pour autrui

 Voir Assurance  de  responsabi-
 lité , Responsabilité du  fait
 ou  de  la  faute  d’autrui

 Stress
 Voir Pré judice  moral

 Structured  settlement

 Voir Transaction  à paiements
 diffé ré s

 Subrogation  conventionnelle
 Assurance de responsabilité

 – Obligation  de dé fendre l’assuré
 (recours contre les autres assu-
 reurs), 2-591

 Assurance-salaire, 1-421
 Assurance-vie, 1-420
 Cumul des indemnité s, 1-410

 Subrogation  lé gale
 Assurance de responsabilité

 – Recours de l’assureur, 2-591,
 2-592

 Cumul des indemnité s, 1-410  à
 1-424

 Indemnisation  des victimes d’acci-
 dents de la  circulation
 – Pré judice corporel, 1-132,

 1-1223, 1-1224
 – Pré judice maté riel, 1-1258,

 1-1267, 1-1271
 Indemnisation  des victimes d’acci-

 dents du  travail et de maladies
 professionnelles, 1-1106 à 1-1108,
 1-1110, 1-1112, 1-1113

 Indemnisation  des victimes d’actes
 criminels, 1-1152, 1-1167
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 Indemnisation  des victimes d’actes 
 de civisme, 1-1167 

 Recours direct de l’assureur, 1-340,
 1-1271

 Responsabilité des commettants,
 1-834, 1-835

 Subsidiarité 
 Responsabilité du  comptable, 2-201
 Responsabilité du  notaire, 2-171

 Substitut du  Procureur gé né ral
 Faute intentionnelle ou  volontaire,

 1-159
 Faute lourde, 1-159
 Immunité relative, 1-159, 1-190
 Pré posé de l ’E ́ tat, 1-159, 1-160

 Succession 
 Abus de droit, 1-216
 Frais de notaire, 1-551
 Voir aussi Partage  de  la  succes-

 sion, Perte  de  succession
 future, Recours successoral, 
 Rè glement de  la  succession

 Suicide, 1-516, 1-533, 1-1210 

 Suivi mé dical 
 Voir Obligation  de  suivi

 Supplé ment d’indemnité

 Victimes d’accidents du  travail et
 de maladies professionnelles 
 – Acte criminel, 1-1104
 – Application, 1-1102 
 – Calcul de l’indemnité , 1-1103 
 – Contribution  majeure du  tiers, 

 1-1100 
 – Degré de responsabilité , 1-1100
 – Dé lai, 1-1101, 1-1104 
 – Droit d’option, 1-1101 

 – Employeur habituel, 1-1098

 – Finalité , 1-1102

 – Partage de responsabilité ,
 1-1102

 – Porté e de l’exception, 1-1100

 – Prescription, 1-1104

 – Principe de base, 1-1103

 – Recours concurrents, 1-1113

 – Recours contre l’employeur,
 1-1089, 1-1094, 1-1095

 – Recours contre le tiers, 1-1067,
 1-1090, 1-1098, 1-1100  à
 1-1105, 1-1113

 – Solidarité , 1-1105

 Victime d’actes criminels, 1-1166

 Victime d’actes de civisme, 1-1163,
 1-1166

 Support informatique

 Voir Document technologique

 Surf de  vé hicule, 1-1210.1

 Surprise

 Voir Piè ge

 Surveillance

 Absence de cohabitation, 1-760,
 1-778

 Atteinte à la  vie privé e, 1-269

 – Admissibilité de la  preuve,
 1-270

 Éloignement physique, 1-759

 Notion, 1-758

 Obligation  parentale, 1-743, 1-745

 Preuve, 1-763

 Responsabilité des é ducateurs, des
 gardiens et des surveillants,
 1-797
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 Thé rapie mé dicamenteuse, 2-80 
 Voir aussi Filature, Responsabi-

 lité des titulaires de  l’autorité
 parentale 

 Surveillant 
 Voir Responsabilité des é duca- 

 teurs, des gardiens et des
 surveillants

 Suspension  de  l’instance 
 Abus de procé dure, 1-243 

 Suspension  de  la  prescription
 Action  collective, 1-1327
 Application, 1-1325, 1-1332
 Cré ance solidaire et indivisible,

 1-1328
 Dé finition, 1-1326
 Distinction  avec l’é valuation  du

 point de dé part, 1-1326
 Distinction  avec l’interruption,

 1-1326 
 Fardeau  de la  preuve, 1-1332 
 Finalité , 1-1326
 Fondement, 1-1330 
 Impossibilité de fait d’agir, 1-1326, 

 1-1320, 1-1329  à 1-1332 
 – Application, 1-1332

 Mineur ou  majeur sous curatelle ou
 tutelle, 1-1304

 Urgence, 1-1326 

 Syndic
 Voir Saisie

 Syndicat
 Responsabilité extracontractuelle,

 1-122 

 Syndicat de  coproprié taires 
 Voir Coproprié té 

 Systè me  de  compensation
 interbancaire, 2-440, 2-465

 – T  –

 Taux  d’actualisation

 É valuation  actuarielle, 1-466, 1-467

 É volution, 1-467

 Fixation  par rè glement, 1-32

 Indemnisation du pré judice corporel,
 1-32, 1-466, 1-467

 Notion, 1-466

 Perte pé cuniaire future

 – Point de dé part du  calcul de
 l’indemnité additionnelle, 1-657

 Variation, 1-466

 Taux  d’incapacité

 Barè mes, 1-459

 Dé termination, 1-460

 É valuation, 1-459, 1-460

 Perte non  pé cuniaire, 1-506

 Technologie  de  l’information

 Voir Document technologique,
 Internet

 Té lé mé decine, 2-79

 Té mé rité , 1-143, 1-208, 1-235,
 1-236, 1-242, 1-297, 1-347

 Té moignage  d’expert

 Voir Expertise

 Té moin

 Immunité , 1-308

 Té moin  expert

 Voir Expertise
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 Terme  de  grâ ce 

 Voir Dé lai de  grâ ce

 Test objectif de  la  personne
 prudente  et raisonnable

 Voir Critè re  de  la  personne  rai-
 sonnable

 Thé orie  de  Josserand, 1-170,
 1-220, 1-222, 1-227, 1-248, 1-833, 
 1-1052 

 Thé orie  de  l’abus de  droit

 Voir Abus de  droit 

 Thé orie  de  l’attente  raisonnable

 Assurance de responsabilité

 – Interpré tation, 2-560  à 2-562

 Thé orie  de  l’avant-contrat 

 Voir Avant-contrat 

 Thé orie  de  la  garantie

 Atteinte aux  droits fondamentaux, 
 1-174

 Historique, 1-174 

 Incidence, 1-175 

 Incidence en  droit qué bé cois, 1-176 

 Inconvé nient, 1-176 

 Sé curité sociale, 1-176

 Systè me dualiste, 1-176

 Thé orie  de  la  pré vision
 raisonnable 

 Voir Lien  de  causalité

 Thé orie  de  Mignault, 1-226

 Thé orie  de  Nadeau, 1-227

 Thé orie  de  Ripert, 1-223 

 Thé orie  de  Saleilles, 1-170, 1-227,
 1-833, 1-1052

 Thé orie  de  Savatier, 1-224

 Thé orie  de  Starck
 Voir Thé orie  de  la  garantie

 Thé orie  des risques

 Application, 1-172
 Critè re du  profit, 1-170
 Critè re du risque social, 1-169, 1-170
 Garde du  bien, 1-965
 Gé né ralisation, 1-169
 Historique, 1-168
 Importance, 1-173
 Incidence en  droit qué bé cois, 1-172
 Inconvé nient, 1-171
 Objet dangereux, 1-774
 Voir aussi Acceptation  des ris-

 ques, Aggravation  des risques

 Thé orie  du  dernier anté cé dent,
 1-674, 1-675

 Thé orie  du  droit
 Abus de droit, 1-221  à 1-227

 Partage de responsabilité

 – Antinomie entre faute et force
 majeure, 1-113

 Perte de chance juridique, 1-362
 Ré gime de responsabilité civile, 1-45

 à 1-62

 Systè me de la faute objective, 1-1052

 Thé orie  du  principe  de
 pré caution, 1-177  à 1-180

 Activité à caractè re scientifique,
 1-178, 1-180

 Bioé thique, 1-178
 Dé veloppement, 1-177
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 Droit de l’environnement, 1-178, 
 1-180 

 Fonction  pré ventive de la  responsa- 
 bilité civile, 1-180 

 Historique, 1-178 
 Importance, 1-178 
 Limitations, 1-180 
 Obligation  de prudence et de dili-

 gence, 1-179, 1-180 
 Responsabilité du  fabricant et du

 vendeur, 1-180

 Thé rapie  expé rimentale 
 Information  du  patient, 2-58
 Voir aussi Expé rimentation

 Tiers 
 Accident de la  circulation

 – Conduite en  é tat d’é brié té à la
 connaissance d’un  tiers, 1-1211

 Assurance de responsabilité 
 – Manquement à l’obligation  de 

 dé clarer le risque, 2-554 
 Atteinte aux  droits fondamentaux 

 – Impact d’Internet, 1-266
 Droit au  dommage, 1-613
 Effet relatif du  contrat, 1-184
 Force majeure, 1-737
 Indemnisation  des victimes d’acci- 

 dents de la  circulation
 – Pré judice maté riel, 1-1236, 

 1-1241 
 Indemnisation  des victimes d’acci-

 dents du  travail et de maladies 
 professionnelles, 1-1090, 1-1098, 
 1-1100  à 1-1119

 – Recours contre le tiers, 1-1100 à 
 1-1105 

 – Recours du  tiers, 1-1118, 1-1119
 – Recours par subrogation, 1-1106

 à 1-1108, 1-1110, 1-1112, 1-1113 

 Indemnisation  du  pré judice ré sul-
 tant du  dé cè s, 1-518, 1-554, 1-586

 Responsabilité de l’avocat, 2-131  à
 2-134

 Responsabilité du  comptable, 2-178,
 2-191  à 2-199

 Responsabilité du  courtier en
 valeurs mobiliè res, 2-204

 Responsabilité du  fabricant et du
 vendeur, 2-348, 2-356, 2-364,
 2-365, 2-367, 2-368, 2-374, 2-375,
 2-385

 Responsabilité du  fait des animaux,
 1-1045

 Responsabilité pour malfaç ons
 – Clause augmentant la porté e ou

 la  duré e de la  garantie contre
 les malfaç ons, 2-328

 – Clause de limitation  de la
 garantie, 2-328

 Responsabilité du  notaire, 2-156
 Responsabilité pour perte de

 l’immeuble

 – Ré gime lé gal, 2-293, 2-304,
 2-306

 Transaction
 – Intervention  des tiers dans le

 litige, 1-1356

 Titulaire  de  l’autorité parentale
 Voir Autorité parentale, Parent,

 Responsabilité des titulaires
 de  l’autorité parentale

 Tracteur, 1-1204, 1-1205, 1-1214,
 1-1247, 1-1275

 Train  de  vie
 Recours direct en  cas de dé cè s, 1-566

 Traitement expé rimental

 Voir Expé rimentation
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 Traitement mé dical 
 Administration, 2-78 
 But, 2-75 
 Choix, 2-77 
 É valuation, 2-80 
 Fin  de la  relation  thé rapeutique 

 (rupture du  lien  de confiance), 
 2-80 

 Minimisation  des dommages, 
 1-424.3 
 – Considé ration  religieuse, finan- 

 ciè re ou  personnelle, 1-424.3
 Obligation  d’information, 2-77 
 Obligation  de moyens, 2-75, 2-78 
 Pharmacien, 2-78, 2-80 
 Preuve d’expertise, 2-76 
 Responsabilité mé dicale et hospita- 

 liè re 
 – É tablissement, 2-99  à 2-101 

 Suivi, 2-80 
 Té lé mé decine, 2-79 
 Traitement futile, 2-78 
 Traitement imposé , 2-47 
 Voir aussi Expé rimentation, 

 Expertise  mé dicale, Soins 

 Transaction, 1-1287
 Action  collective, 1-1359 
 Assurance de responsabilité 

 – Obligation  de dé fendre l’assuré , 
 2-542

 – Transaction entre le tiers lé sé et
 l’assuré , 2-590

 – Transaction entre le tiers lé sé et
 l’assureur, 2-589 

 Aveu, 1-1358 
 But, 1-1353 
 Cause de nullité , 1-1355, 1-1355.1 
 Chè que portant la  mention  « paie- 

 ment final », 1-1354.2 

 Chose jugé e, 1-1356
 Conditions de validité , 1-1355
 Confidentialité , 1-1357

 – Processus de rè glement à
 l’amiable, 1-1358

 Dé fense d’exception  d’inexé cution,
 1-1357

 Dé finition, 1-1354
 Dommages punitifs, 1-403
 Effets, 1-1356
 É lé ments constitutifs, 1-1354.1

 – Concession  ou  ré serve ré ci-
 proque, 1-1354.1

 – Renonciation  au  recours juri-
 dictionnel, 1-1354.1

 – Situation  litigieuse, 1-1354.1
 Entente pour accé lé rer la  marche

 d’un  litige, 1-1353
 Erreur de droit, 1-1355
 Erreur simple ou  provoqué e, 1-1355
 Forme particuliè re non  requise,

 1-1354
 Homologation, 1-1357, 1-1359
 Inexé cution  de l’obligation, 1-1357
 Intention  des parties, 1-1354.1
 Interpré tation, 1-1356
 Intervention  des tiers dans le litige,

 1-1356
 Intervention  judiciaire, 1-1359
 Obligation  indivisible, 1-1354.1
 Ordre public, 1-1355
 Preuve, 1-1358
 Rè gles applicables, 1-1354  à 1-1359

 Responsabilité conjointe, 1-1356
 Solidarité , 1-1356
 Stabilité , 1-1357
 Transaction  partielle ou  totale,

 1-1354.1
 Tuteur, 1-1354
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 Vice de consentement, 1-1355 

 Violence, 1-1355 

 Voir aussi Transaction  à paie-
 ments diffé ré s, Transaction
 lé sionnaire

 Transaction  à paiements 
 diffé ré s 

 Avantage, 1-1366, 1-1367, 1-1369

 De lege ferenda, 1-1371 

 Description, 1-1363 

 Formule particuliè re, 1-1353

 Homologation, 1-1371

 Honoraires d’avocat, 1-1372

 Importance, 1-1362

 Inconvé nient, 1-1368, 1-1370

 Indemnisation du pré judice corporel, 
 1-1362

 Jugement, 1-1371

 Modalité de paiement, 1-1364 

 Origine, 1-1362 

 Pré judice d’agré ment, 1-1364

 Problè me é thique, 1-1372

 Terme, 1-1365 

 Transaction  des valeurs 
 mobiliè res

 Voir Responsabilité du  courtier
 en  valeurs mobiliè res

 Transaction  lé sionnaire 

 Ancien  droit, 1-1360 

 Annulation, 1-1361

 Application, 1-1361

 Droit actuel, 1-1361

 Fardeau  de la  preuve, 1-1361

 Personne visé e, 1-1361 

 Pré judice visé , 1-1361 

 Transfert de  fonds
 Responsabilité des banques et

 autres institutions financiè res,
 2-437

 Transfert de  proprié té
 Responsabilité des banques et

 autres institutions financiè res,
 2-430, 2-438

 Transfert du  patient
 Obligation  de sé curité , 2-96

 Transfusion  sanguine
 Accident de la  circulation

 – Lien  de causalité , 1-1208
 Consentement aux  soins, 2-60

 Transgression  de  la  loi
 Lien  de causalité , 1-705

 Transmissibilité

 Droit aux dommages punitifs, 1-367,
 1-400

 Maladie gé né tique, 2-61
 Pré judice ré sultant des souffrances

 et douleurs, 1-525

 Transport
 Accroissement des risques, 1-22
 Assurance de responsabilité

 – Exclusion  lié e au  soin, à la
 garde et au  contrô le, 2-533

 Coû ts et dé boursé s relatifs aux
 blessures, 1-476, 1-478

 Lé gislation  d’exception, 1-22
 Obligation  de sé curité , 1-56, 1-57
 Ré gime de responsabilité , 1-26

 Transport public
 Assurance automobile, 1-1253
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 Indemnisation  des victimes d’acci- 
 dents de la  circulation 
 – Pré judice maté riel, 1-1242 

 Traumatisme, 1-357, 1-364, 1-463, 
 1-512, 1-514, 1-516, 1-1077, 1-1155 
 Voir aussi Pré judice  psy- 

 chologique

 Travail forcé 
 Atteinte au  droit à la  dignité , 1-291 

 Travailleur 
 Indemnisation  de la  perte de reve-

 nus, 1-482  à 1-484 
 – Bé né fices marginaux, 1-484 
 – Facteurs, 1-483
 – Mé thode de calcul, 1-482
 – Opportunité de promotion,

 1-482 
 – Preuve de capacité ré siduelle de 

 travail, 1-483 
 – Ré inté gration  au  travail, 1-483
 – Travailleur à temps partiel,

 1-482
 – Travailleur saisonnier, 1-482

 Minimisation  des dommages,
 1-424.2, 1-482 
 – Effort dans la  ré inté gration  du

 marché , 1-424.2, 1-482, 1-483
 – Ré siliation de contrat de travail,

 1-424.2 
 Voir aussi Indemnisation  des vic-

 times d’accidents du  travail et
 de  maladies professionnelles,
 Perte  de  salaire  ou  de  reve- 
 nus, Responsabilité ré sultant 
 des accidents du  travail et des 
 maladies professionnelles,
 Travailleur autonome, Tra-
 vailleur bé né vole, Travailleur
 occasionnel 

 Travailleur autonome

 Indemnisation  de la  perte de reve-
 nus, 1-483.1

 Indemnisation  des victimes d’acci-
 dents du  travail et de maladies
 professionnelles
 – Bé né ficiaire, 1-1069, 1-1071

 Travailleur bé né vole
 Indemnisation  des victimes d’acci-

 dents du  travail et de maladies
 professionnelles
 – Bé né ficiaire, 1-1069

 Travailleur occasionnel

 Indemnisation  des victimes d’acci-
 dents du  travail et de maladies
 professionnelles
 – Bé né ficiaire, 1-1070

 Travaux  domestiques

 Voir Perte  de  travaux  domesti-
 ques

 Tribunal administratif du
 Qué bec
 Cré ation, 1-1132
 Division, 1-1132
 Indemnisation  des victimes d’actes

 criminel et de civisme

 – Section  compé tente, 1-1132
 Modè le australien, 1-1132
 Ré forme, 1-1132

 Tribunal administratif du
 travail
 Conciliation, 1-1066.1
 Contestation  d’une dé cision  ou  d’une

 ré vision  administrative, 1-1066.1
 Contrô le judiciaire, 1-1066.2
 Cré ation, 1-1061, 1-1066.1
 Fonction  quasi judiciaire, 1-1066.1
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 Pouvoir, 1-1066.2 

 Trouble  de  jouissance
 Voir Droit de  voisinage 

 Trouble  de  personnalité
 Responsabilité des commettants

 – Acte criminel posé par le pré -
 posé , 1-897

 Trouble  de  voisinage
 Voir Droit de  voisinage

 Trouble  mental 
 Voir Alié nation  mentale, Insa-

 nité , Majeur inapte, Respon- 
 sabilité des tuteurs, curateurs 
 et gardiens des personnes
 privé es de  raison

 Troubles et inconvé nients, 1-72, 
 1-325, 1-339, 1-442, 1-509, 1-537 

 Tuteur au  majeur non  doué de 
 raison
 Voir Responsabilité des tuteurs, 

 curateurs et gardiens des
 personnes privé es de  raison

 – U  –

 Union  de  fait
 Voir Conjoint de  fait

 Université
 Personne morale de droit public,

 1-157 

 Urgence
 Consentement aux  soins, 2-60

 – Mineur, 2-63 
 Diagnostic, 2-73 
 Information  du  patient, 2-59 

 Usage
 Dé finition, 1-164
 Distinction  avec la  garde du  bien,

 1-966
 Faute contractuelle, 1-183
 Relativité du  droit d’usage, 1-248

 Usager
 Responsabilité du  fait des animaux,

 1-1026, 1-1030
 Responsabilité ré sultant de la  ruine

 des immeubles

 – Restriction, 1-1002

 Usages
 Abus du  droit de voisinage, 1-255
 Expertise, 2-11, 2-15
 Norme de conduite, 1-164
 Responsabilité du  comptable, 2-182,

 2-202
 Responsabilité pour perte de l’im-

 meuble

 – Obligation  d’agir en  conformité
 avec les usages, 2-251, 2-252

 Usages bancaires, 2-429, 2-432,
 2-435, 2-437

 Usages professionnels

 Voir Pratique  professionnelle

 Usufruitier
 Responsabilité du  fait des biens

 – Dé tention  du  bien, 1-964
 – Garde du  bien, 1-967
 – Transfert de garde, 1-970

 Responsabilité ré sultant de la  ruine
 des immeubles, 1-1004
 – Recours ré cursoire du  proprié -

 taire, 1-1006
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 Utilisation  des automobiles 
 Voir Responsabilité ré sultant des 

 accidents de  la  circulation 

 Utilisation  du  nom
 Dommages punitifs, 1-382
 Droit à l’intimité , 1-269 

 – V  –

 Vaccination  collective
 Notion  d’« animal », 1-1036
 Systè me d’indemnisation  collective,

 1-156 
 Traitement mé dical imposé , 2-47

 Vache  folle, 1-178 

 Valeur de  remplacement 
 Pré judice maté riel, 1-440 

 Valeurs mobiliè res
 Voir Responsabilité du  courtier 

 en  valeurs mobiliè res 

 Validité des titres 
 Responsabilité du  notaire, 2-166

 Vandalisme 
 Abus de droit, 1-218 
 Intention  de nuire, 1-247

 Vé hicule  automobile

 Adaptation  au  transport sur les
 chemins publics, 1-1203

 Coû ts et dé boursé s relatifs aux
 blessures, 1-478 

 Dé finition, 1-1202 
 Dé sué tude, 1-1203
 Fauteuil roulant motorisé de type

 quadriporteur, 1-1203 

 Immatriculation

 – Preuve d’assurance, 1-24
 Indemnisation  du  pré judice

 – Coû t de ré paration  supé rieur à
 la  valeur de l’automobile, 1-443

 – Ré cupé ration  des frais de loca-
 tion, des frais de taxis et de la
 taxe, 1-443

 – Valeur commerciale diffé rente
 de sa  valeur ré elle, 1-443

 Notion, 1-1202  à 1-1205

 Objet dangereux, 1-773
 Programme d’adaptation de vé hicule

 pour personne handicapé e, 1-416
 Responsabilité de l’É tat, 1-132
 Vé hicule autonome, 1-1205.1

 – Qualification  de conducteur ou
 de passager, 1-1205.1

 – Responsabilité du  fabricant,
 1-1205.1

 Voir aussi Assurance  automobile,
 Indemnisation  des victimes
 d’accidents de  la  circulation,
 Responsabilité ré sultant des
 accidents de  la  circulation

 Vendeur non  professionnel
 Voir Garantie  de  qualité , Res-

 ponsabilité du  fabricant et du
 vendeur

 Vendeur professionnel

 Voir Garantie  de  qualité , Res-
 ponsabilité du  fabricant et
 du  vendeur

 Vengeance, 1-159, 1-236
 Voir aussi Droit de  vengeance

 Vé rification  municipale

 Responsabilité municipale, 1-158
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 Vente 
 Obligation  de sé curité , 1-53 
 Voir aussi Convention  inter- 

 nationale  sur les contrats de 
 vente  internationale  de  mar- 
 chandises, Responsabilité du
 fabricant et du  vendeur, 
 Vente  aux  risques et pé rils,
 Vente  immobiliè re

 Vente  aux  risques et pé rils 
 Obligation  de garantie, 2-406, 2-408,

 2-409
 Voir aussi Garantie  de  qualité

 Vente  immobiliè re
 Responsabilité du  notaire 

 – Examen  des titres, 2-166 

 Vente  internationale  de
 marchandises

 Voir Convention  internationale 
 sur les contrats de  vente 
 internationale  de  mar-
 chandises

 Vente  successive
 Voir Responsabilité du  fabricant 

 et du  vendeur 

 Verdict de  non-responsabilit é
 Fonction  d’apaisement psycholo-

 gique de la  responsabilité civile,
 1-12 

 Vé rification 
 Responsabilité des banques et

 autres institutions financiè res, 
 2-428, 2-467, 2-469

 Vé té rinaire 
 Responsabilité du  fait des animaux

 – Dé tenteur à titre temporaire, 
 1-1028 

 Responsabilité professionnelle
 – Impact de l’arrê t Roberge, 2-9

 Voir aussi Professionnel de  la
 santé , Responsabilité mé di-
 cale  et hospitaliè re

 Vice  caché
 Voir Garantie  de  qualité

 Vice  de  conception  ou  de
 fabrication, 2-228, 2-241, 2-257,
 2-260, 2-370, 2-371, 2-390
 Voir aussi Garantie  de  qualité

 Vice  de  consentement

 Assurance de responsabilité

 – Nullité du  contrat, 2-524
 Conclusion  du  contrat

 – Vice ou  dé faut ré sultant d’une
 faute commise dans la  phase
 des né gociations pré contrac-
 tuelles, 1-74

 Transaction, 1-1355

 Vice  de  construction
 Voir Responsabilité du  cons-

 tructeur, Responsabilité
 ré sultant de  la  ruine  des
 immeubles

 Vice  de  la  personnalité
 Responsabilité des commettants

 – Acte criminel posé par le pré -
 posé , 1-897

 Vice  du  bien
 Voir Responsabilité du  fabricant

 et du  vendeur, Responsabilité
 du  fait des biens

 Vice  du  sol, 2-233, 2-234, 2-237,
 2-257, 2-260, 2-389
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 Vice  innommé 
 Conclusion  du  contrat 

 – Vice ou  dé faut ré sultant d’une 
 faute commise dans la  phase 
 des né gociations pré contrac- 
 tuelles, 1-74 

 Vice  non  apparent 
 Voir Garantie  de  qualité , Res-

 ponsabilité pour malfaç ons 

 Victime 
 Changement de la  situation  de la 

 victime 
 – Aggravation, 1-435, 1-436
 – Aprè s le procè s, 1-435, 1-436 
 – Avant la  fin  du  procè s, 1-429,

 1-431
 – Effet sur la  ré paration  dé fini- 

 tive, 1-429  à 1-436 
 – Effet sur la  ré paration  inté - 

 grale, 1-408 
 – Entre le jugement de premiè re

 instance et l’appel, 1-432  à 
 1-434 

 – Perte non  pé cuniaire, 1-507 
 Consentement, 1-207
 Cumul des indemnité s, 1-410  à

 1-424
 Diffamation

 – Facteurs d’é valuation  lié s à la 
 personne de la  victime, 1-611

 Dommages punitifs 
 – Situation  de la  victime, 1-396 

 Faute contributoire, 1-533, 1-721
 Provocation, 1-203, 1-396 
 Ré insertion  sociale, 1-456 
 Victime mineure, 1-427 
 Vulné rabilité , 1-396 
 Voir aussi Cumul des indemnité s,

 Minimisation  des dommages 

 Victime  d’accidents de  la
 circulation

 Voir Indemnisation  des victimes
 d’accidents de  la  circulation,
 Responsabilité ré sultant des
 accidents de  la  circulation

 Victime  d’accidents du  travail et
 de  maladies professionnelles

 Voir Indemnisation  des victimes
 d’accidents du  travail et de
 maladies professionnelles,
 Responsabilité ré sultant des
 accidents du  travail et des
 maladies professionnelles

 Victime  d’actes criminels

 Voir Acte  criminel, Indemnisa-
 tion  des victimes d’actes cri-
 minels, Responsabilité
 ré sultant des actes criminels
 et des actes de  civisme, Thé o-
 rie  des risques

 Victime  d’actes de  civisme

 Voir Responsabilité ré sultant des
 actes criminels et des actes de
 civisme, Secours à autrui,
 Thé orie  des risques

 Victime  par ricochet

 Voir Pré judice  par ricochet,
 Solatium  doloris

 Vie

 Voir Droit à la  vie  et à l’inté grité

 Vie  privé e

 Analyse de maniè re large et flexible,
 1-269

 Responsabilité de l’E ́ tat fé dé ral
 (atteinte à la  vie privé e), 1-139

 Voir aussi Droit à l’intimité
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 VIH 
 Voir Virus de  l’immuno-

 dé ficience  humaine  (VIH) 

 Violation  d’une  norme  de 
 conduite 
 Voir Norme  de  conduite

 Violation  de  domicile 
 Dommages punitifs, 1-382 
 Droit à l’intimité , 1-269

 Violation  des droits
 fondamentaux

 Voir Atteinte  aux  droits fonda-
 mentaux

 Violation  de  l’ordre  public 
 Voir Responsabilité pé nale 

 Violence 
 Abus du  droit de voisinage, 1-252 
 Indemnisation  des victimes d’acci-

 dents du  travail et de maladies 
 professionnelles 
 – Lien  avec le travail, 1-1080 

 Transaction, 1-1355

 Violence  familiale

 Action  en  ré paration  du  pré judice
 corporel
 – Prescription, 1-1301, 1-1304,

 1-1320 
 . Dé cè s de la  victime ou  de 

 l’auteur, 1-1301
 . Suspension, 1-1332

 Virus 
 Assurance de responsabilité

 – Exclusion  du  risque, 2-535
 Notion  d’« animal », 1-1036 

 Virus de  l’immunodé ficience
 humaine  (VIH)
 Perte de l’expectative de vie, 1-527

 Voie  pié tonniè re  ou  cyclable
 Immunité de la  municipalité , 1-161

 Voies de  fait
 Exé cution  des fonctions, 1-896,

 1-921

 Voisinage
 Voir Droit de  voisinage

 Vol
 Couverture d’assurance automobile,

 1-1248
 Exé cution  des fonctions, 1-896
 Force majeure, 1-734
 Indemnisation  des victimes d’acci-

 dents de la  circulation
 – Pré judice maté riel, 1-1238,

 1-1272
 Indemnisation  des victimes d’actes

 criminels

 – Crime non  pré vu  à l’Annexe de
 la  loi, 1-1137

 Vol d’identité
 Dommages punitifs, 1-382

 Volenti non  fit injuria, 1-711

 Volonté contractuelle, 1-39, 1-61,
 1-68, 1-368

 Voyagiste
 Voir Responsabilité de  l’agent de

 voyages

 – W  –

 Wrongful birth, 1-366
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 Wrongful life, 1-366

 – Z  –

 Zonage
 Abus du  droit de voisinage, 1-255
 Usage abusif du  pouvoir, 1-230
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